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AVIS AU RELIEUR.

Le Relieur aura soin de placer cette feuille
en tête du No. 61 , par lequel commence
le onzième volume, et de ne plier les plan-,
elles que dans le sens de leur largeur.

AVIS.
LE s matières qui sont insérées dans ce Journal sont par-
tagées en quatre classes

La première comprend tout ce qui concerne la minéra-
logie , la géologie, la géographie physique.

La rédaction en est confiée au Cit. A. J. M. Brochant,
membre de la Société philomathique de Paris et ingénieur
des Mines de France.

Le Citoyen Haüy, membre de l'Institut national, et
professeur ci l'École des Mines et au IVInséum d'Histoire
naturelle, a promis de coopérer à la partie minéralogique
autant que ses occupations le permettront.

La seconde comprend tout ce qui concerne la physique,
la mécanique , Pexploitation des mines et les, arts qui en
dépendent.

La rédaction en est confiée au Citoyen A. Baillet
nzenzb re des Sociétés philornathique et d'Histoire naturelle
de Paris, inspecteur des Mines de France et professeur
à l'École des Mines.

Et au Citoyen J. L. Tremery,, membre de la Sociétê
philomathique et ingénieur des Mines de France.

La troisième comprend tout ce qui concerne la chimie
générale , la docimasie , la métallurgie, et les arts chimi-
ques qui en font partie.

La rédaction en est confiée au Citoyen N. L. Vauque-
lin , membre de l'Institut national, ancien inspecteur
des Mines, et professeur au Collége de France.

Et au Citoyen H. V. Collet- Descostils , membre de
a ni



vj
plusieurs Sociétés savantes , ingénieur des Mines de
France et professeur à l'École des Mines.

La quatrième comprend les lois et les arrêtés du Gou-
'vernenient , tout ce qui concerne l'économie politique
relative aux mines , les brevets d'inventions , et les an-
nonces qui peuvent intéresser les mines , les sciences et
les arts.

Les Rédacteurs de cette quatrième partie sont les mêmes

que pour la première et la seconde.

Les articles sans noms d'Auteurs , sont marqués des
lettres initiales des noms des Rédacteurs qui les ont vus
extraits ou composés._
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VENDEMIAIRE.

VUES ÉCONOMIQUES
Su R la culture des produits du règne minéral

en Piémont ;
Par le docteur BoNvo TsIN, président de la classe des

Sciences exactes de l'Académie nationale des Sciences,
Littérature et Beaux-Arts de Turin, et professeur de

TIEs provinces qui forment les six départe-mens actuels du Piémont, et qui intéressent
dans ce moment la République française, non-seulement par rapport à leur position géogra-
phique et politique, mais encore par la grande
fertilité de leur sol, et par les productions spé-ciales des soies, du chanvre, du ris et autresdenrées, peuvent encore, à mort avis, mériter
l'attention de la grande nation relativement àd'autres productions essentielles, et sur-tout
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SUR LA MINÉRALOGIE
à celles du règne minéral qui ont été jusqu'ici
presqu'entièrement négligées,

Le Piémont , entouré dans une grande partie
de son étendue par les Alpes, reçoit de leurs
sommités et de leurs cols , par des canaux plus

ou moins converg-ens vers sa plaine, des eaux
abondantes qui le fertilisent et qui peuvent ser-
vir à la navigation. et au transport de divers
ebjets ; il correspond_ de tous côtés à des val-
lées, qui toutes conduisent à de précieux dépôts

du règne minéral parsemés et enfouis dans le

sein de ses énormes remparts naturels : on peut
aisément les extraire avec des bénéfices con-
sidérables et bien, supérieurs à ceux que l'on
en a ip.squ'ici espéré.

Pour convaincre, il suffit de jeter un
coup-d'il sur un tableau de la minéralogie du
Piémont ;Inséré dans les volumes de l'Acadé-
mie des Sciences de Turin, et publié en 1786 (1).
Ce travail, qui a été fait par l'infatigable citoyen
de Robilarit , que nous Venons de perdre depuis
quelques jours, joint à un autre mémoire da
même auteur publié en 1788, et inséré dans le
volume pour les aimées 1736-87, intitulé, Des-
cription particulière du Duché d'Aoste , peut
donner une idée de nos richesses en ce genre.
L'auteur, élève du célèbre G-ellett , était par

4

(1) Essais géographiques , suivi d'une topographie sou-
terraine,minéralogique et d'une docimasie des états, 'etc.
par le Chevalier:IN icolc-s de Robilant , inséré dans les Mé-

moires' de ëàdénzie des Sciences, année 1784 i785

page 191 imprimé à l'exception de ce qui est relatif à la
ci-devant Savoie et au Comté de Nice, dans le Journal des
Mines no. 50 brumaire an .VIL

DU PIÉ 5
conséquent assez instruit dans la docimasie deson teins.; :et quoiqu'on voie par sa inaniered'écrire n'est pas au courant des connais-

_ sances modernes de lithologie et de chimie, onpeut compter. sur ses analySes ,au moins euégard au produit en métal (1).
La culture des mines derme le bénéfice an-nuel de beaucoup de millions de livres à l'Alle-magne, à là Saxe, à la Suède, etc., et je, suissûr que lorsqu'elle sera -bien conduite en Pié-mont , elle pourra donner un bénéfice de renteen argent non moins fort que celui que nous.retirons de nos soies.
Pour se convaincre de la vérité de cette as-sertion, il n'y a qu'à comparèr la quantité et'la nature de nos mines avec celles des antres,pays dans lesquels on sait en tirer parti , et ju-ger par-là comparativement de ce qu'elles pour-raientproduire dansie cas d'une convenable cul-ture. La Prusse nous en présente un exemplefrappant. Au teins de Fréderic II les minesétaient d'un faible rapport pour cet état, parce .qu'elles étaient négligees. Ce Prince philosophe,toujours grand dans ses entreprises, voulant tirerparti de cette branche essentielle d'écônomiepolitique, se servit du célèbre baron d'Heinitz-et le chargea de cette importante coininissionen mettant à sa disposition tous les. moyens pé-cuniaires qui pouvaient être nécessaires. En.

(i) Mon goût et mon penchant pour les sciences natu-relles m'ayant porté à faire beaucoup de courses minéralo-giques dans nos montagnes .j'aivisi té la plupart des mines,.j'ai répété beaucoup d'essais, et j'ai eu occasion de voir queles analyses de notre auteur sont fondées et exactés.
A3



,6 SUR LA MINÉRALOGIE'
peu d'années ses voeux furent accomplis au.,-
delà de toute espérance, car en 1786 le règne
minéral valait déjà à cette monarchie plus de
cinq millions d'écus en produit total, duquel
faisant abstraction de la somme employée à la
manutention et à la paie de plus de quatre-vingt
mille pères de famille qui vivaient sur ces pro-

duits, on avait encore un bénéfice de s: pt cent
soixante-dix-neuf écus de rente annuelle pour
lés caisses publiques, et de quatre cent quatre-
vingt et treize mille écus aux propriétaires et

aux actionnaires des mines. On peut vérifier
ces faits dans un compte exact, rendu et publié
par le même baron d'Heinitz par ordre du Roi,
intitulé : Mémoire sur les produits du règne
minéral de la Monarchie Prussienne, et sur
les moyens de cultiver cette branche d'écono-
mie politique, in-40. Berlin, 1786.

Qu'on compare à présent notre minéralogie
avec celle des états Prussiens, et on verra que,
sans compter les nombreuses mines qu'on peut
en core sûrement découvrir, celles qu'on con-
naît déjà, soit par rapport à leur quantité, soit

par rapport à leurs richesses , surpassent du
double, et même du triple, les mines de Prusse,
et par conséquent en parité de circonstances,
elles peuvent produire un bénéfice double ou
triple de celui de ces derniers.

Comment est-il donc arrivé que le gouverne-
ment monarchique ayant fait des tentatives pour
activer ce genre d'industrie nationale, ce projet

soit presque échoué. Cependant plusieursmines,
traitées pour le compte de l'état, ont donné
.quelques bénéfices ; il en est qui sont encore en
activité.

De PIÉMON"r; 7
Pourquoi le gouvernement s'est-il lassé d'en-

courager cette extraction ou de la faire pour son
compte; enfin comment se fait il que des parti-
culiers industrieux embrassent tout autre genre
d'entreprise, et se refusent à celui-ci, quoique
quelques-uns en aient retiré des avantages ?

Si l'on examine la chose de près, il ne sera
pas difficile de voir que c'est faute d'avoir su
prendre les bons moyens que les uns et les autres,
n'en ont point retiré ce qu'ils auraient dû perce-
voir, et se sont ensuite ralentis dans une affaire
aussi importante.

En général, dans ces sortes d'entreprises,
tout ce qu'on fait aux frais d'un gouverne-
ment quelconque est toujours plus coûteux que
ce que peut faire économiquement un par-
ticulier. On a commencé les travaux de miné-
ralogie en Piémont pour le compte du gouver-
nement, on a débuté par dépenser beaucoup.
en bâtimens superflus.; on les a construits avec
trop de solidité et de luxe, dans des endroits
oi des hangars et des hameaux auraient suffi,
de façon que 15 à 20 années d'exploitation bien
entendue, auraient à peine suffi à donner assez
de bénéfice pour se défrayer : én attendant,
les préposés, contens de leurs a-ppointemens, se
souciaient très-peu de l'assiduité des ouvriers
au travail et de l'économie nécessaire ; et ainsi
les dépenses surpassaient de beaucoup les reve-
nus, quoique avec des épargnes nécessaires,
l'intérêt et de l'attention, il fût possible d'avoir
un bénéfice considérable. C'est de cette façon::
que le gouvernement, instruit par une expé-
rience mal entendue,, n'écouta plus les pro

A 4
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messes qu'on lui faisait, se dégoûta de ce qu'il
avait entrepris, et laissa les mines dansa-tu aban-
don absolu.

Quant 'Lux particuliers, 'plusieurs Ont tenté
,fortune dans cette branche d'industrie, et il
faut convenir qu'au moins dix à douze d'entre
eux ont réussi et se sont enrichis ; mais la plus
grande partie a échoué, par la raison qu'en
général, pour que des particuliers réussissent, -

il est encore essentiel qu'ils aient les connais-
sances- nécessaires et propres à être dans le cas
de juger par eux-mêmes de ce qu'il convient
ou de ce qu'il ne convient pas de faire, de l'u-
tilité ou de la convenance, des projets d'exploi-
tation et de traitement qu'on leur propose
défaut de quoi ils sont ordinairement la dupe
des charlatans : c'est ce qui est arrivé. Beaucoup
d'entr'eux , et, on peut le dire, la plupart de.

ceux qui se sont laissés entraîner par des four-
bes à ce genre d'industrie, ne connaissant au-
cunement les routes utiles et économiques, au-
lieu de trouver dans leurs entreprises du béné-
fice , y ont perdu totalement leur fortune,
-,courant après de folles espérances destituées
de fondemens.

Et comment pouvait-on acquérir des connais-
sances de cette nature, puisque le gouverne-
ment, au lieu de favoriser leur enseignement
ou celui d'autres sciences qui auraient été
utiles à l'état, faisait défense expresse de les
propager ? aura de la peine a le croire,

non-setilement .du teins du Roi, on n'a.
jamais voulu Pe±mettre l'établissement d'Une
chaire publique de Chimie en Piémont mais
encore ses préposés à l'enseignement public ont
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fait tout ce qu'ils ont pu pour m'empêcher 'de
donner des cours privés de cette science utiledans mon. laboratoire particulier. Les mêmes
difficultés' ont été faites a nies Confrères Gioan-
netti et ,Grober t , qui avaient: aussitkfié
que teins après, d'en faire de même; et si.nous
avons pu réussir à avoir cette permission, ce n'aété qu'avec des précautions, des réserves, et
par la puissante protection dé quelques-uns des
amateurs de cette science, compris dans la classe
de la noblesse :'mais ce qui étonnera encore da-
vantage, c'est que, dans les derniers teins durègne du despotisme, les ministres s'étaient han-
teillent expliqués, et nous avaient déclarés qu'il
ne nous serait plus permis de recevoir dans nos
laboratoires desgens à instruire en chimie. Tant
il est' vrai que le plus grand appui de la tyran-nie est l'ignorance 'des tyrannisés, et que les
despotes n'ont rien plus a coeur que d'étoufferiles sciences et de borner l'entendement des êtres
malheureux qu'ils tiennent enchaînés !

D'après la conduite -barbare de notre ancien
gouvernement , on peut aisément concevoir
clans quel pitoyable état ont d Li être parmi nousles sciences naturelles. Si on. excepte quelques
génies sublimes, à qui les entraves redoublent
la passion de s'instruire , et qui malgré les obs-
tacles des gens. en place, et malgré le ridiculequ'on a tklié de répandre sur eux, ont su mé-riter des droits à la célébrité 'auprès de toutes,les nations; si on excepte quelquesjeuries gens,que les livres multipliés de ces sciences ontexcité à s'en procurer les notions ; tous- ceuxmême qui', adonnéS,à'l'étude de la médecine,de la pharmacie ou des arts, devraient les pos-
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séder, , les ignoraient entièrement, comme tout
le reste de la population, et, par conséquent,
personne ne pouvait juger par soi-même de la
conduite nécessaire à tenir dans l'exploitation
des mines, dont en général l'utilité, ou le man-
que de bénéfice, dépend presque toujours des
bonnes ou des mauvaises méthodes qu'on em-
ploie.

Dans ce mauvais état de choses il arriva,
comme on peut le croire, que d'un côté tout
Ce que le gouvernement avait entrepris dans les
premiers tems qu'il se proposa de cultiver la
minéralogie en Piémont, coûta beaucoup à
l'état, fatigua le trésor public par les dépenses,
sans qu'on pût espérer solidement du bénéfice,
et fut enfin abandonné ; que d'un autre côté les
entreprises de ce genre , faites par des particu-
liers , n'ont pas eu une meilleure issue. La
plupart de ceux-ci, beaucoup plus ignorans en-
core que les directeurs des mines préposés par
le gouvernement , séduits par des charlatans
remplis d'idées chimériques et trompeuses, cou-
rant après des projets fantastiques, après l'es-
poir de trouver de l'or et de l'argent, qu'ils ne

' rencontraient jamais, négligèrent les autres
métaux qui étaient sous leurs mains, et qui au-
raient pu les enrichir, et finirent par épuiser et
perdre entièrement leur fortune.

Qu'il soit vrai que ces malheurs sont arrivés
chez nous par pur effet de l'ignorance, on peut
le démontrer facilement ; car malgré ce peu
d'aptitude à la bonne réussite de part et d'autre,
on ne manque pas d'exemples de gens qui,
ayant su s'instruire ou ayant eu l'adresse de se
mettre entre les mains de véritables connais--
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seurs de la science des travaux des mines qu'ils
voulaient entreprendre, ont eu le bonheur de
retirer de ce travail des bénéfices d'une très
arande importance; quelques-mis même de ceux
qui étaient déjà ruinés pour s'y être mal pris
ayant eu le bonheur ensuite d'écouter et de
suivre la direction des véritables connaisseurs,
en peu d'années ont éprouvé que l'exploitation
même qui était ci-devant la cause de la perte de
leur fortune, mieux dirigée, devenait la source
de gains incalculables. Nous connaissons tous
des exemples multipliés de ce que j'avance ici,
sans qu'il soit encore nécessaire que je m'y ar-
rête davantage (1).

Une autre cause non Moins essentielle, qui
faisait qu'on ne pouvait point activer l'exploi-
tation utile des mines, c'est la mauvaise législa-
tion qui existait à cet égard. Les propriétaires
des fiefs avaient le privilép-,e de pourair exploi-

(1) La mine de cuivre du Rinzonclale ne valait point à
la compagnie qui la cultivait dans le commencement, on y
associa les Gioanetti, et elle est devenue très-productive. Le
citoyen Chiavoletti avait presqu'entièrement épuisé sa for-
tune à la mine de plomb et argent de Tende ; mieux diri-gée par un nouveau associé, dans une année ou deux non-seulement elle a suffi à le défrayer des pertes, mais ellelui a valu en outre un gain considérable. La mine de cuivre
d'Oloinont , vallée d'Aoste, produisait très-peu ; en ayant
changé le directeur, l'ex-comte Perron, qui en était le
propriétaire, en a retiré pendant le cours de douze à quinze
années plus de cinquante à soixante mille livres, annuellesde bénéfice net, outre la paye des ouvr* iers. Les mines d'or
de Mactignaga ne donnaient point de bénéfice lorsqu'on les
travaillait pour le compte du gouvernement; entre les mains
d'une bonne compagnie, elles donnent encore à présent unproduit importait, etc. -etc.
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ter exclusivement les mines trouvées dans le
district de leur domaine. Il leur était permis ou
de les faire traiter eux-mêmes, quoiqu'ils n'en
hissent point les inventeurs, ou de prétendre le
dixième, ou un antre tribut annuel de l'inven-
teur auquel ils en permettaient l'exploitation . Le
gouvernement rôyaï avait aussi ce mal-entendu
privilége exclusif des mines existantes dans ses
états et non comprises dans des fiefs pal-dell:
liers. De cette façon, les inventeurs, ou tout
autre particulier, étaient entravés à entrepren-
dre et suivre un travail si important, et le
maître du fief, ou le roi, d'ordinaire, ne l'entre-
prenait point non plus faute de moyens ou de
bonne Volonté.

DE s moyens de retirer tout le bénéfice possible
de la Minéralogie du. Piémont.

Nous touchons heureusement à l'époque
la plupart des inconvéniens sus-énoncés, qui
empêchaient un si grand bénéfice à nos pro-
vinces , vont cesser. La constitution d'un peu-
ple libre va nous protéger et nous délivrer de
toutes ces lois absurdes et cruelles , qui ne ten-
daient -qu'à 'asservir la race humaine. Le Mi-
nistre de l'Intérieur de la plus grande de g na-
tions , est déjà chargé de l'administration de
notre pays; il nous comprend dans le partage
du bonheur que son zèle éclairé procure aux
Français. Que ne devons-nous pas attendre de
bien par l'établissement et l'avancement de çette
branche de productions minérales, de la part
d'un. des sa-vans les plus distingués de l'Europe,
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'qui a tant illustré la-chimie et l'histoire natu-
relle par les ouvrages qu'il a publiés, et qui est
constitué Ministre ?

La nation Piémontaise elle-même, à peine a-t-
elle, pu recouvrer sa liberté par le puissant ap-
pui des Français, que sa commission .de gou-
vernement, composée de citoyens les plus éclai-
rés, dirigée par le ministre extraordinaire de
la grande nation , Jourdan, .se hâta tout de
suite d'établir des bases solides à l'instruction.
publique. 'Elle recréa l'académie des sciences,
lui ajouta un nouveau lustre en y joignant la
littérature et beaux-arts, et plaça au lycée na-
tional des professeurs instruits dans toutes les
branches de la philosophie naturelle et mo-
rale (1). Désormais les connaissances minéralo-
giques et chimiques, comme toutes les autres
vont se répandre avec toute la rapidité et toute
la facilité possibles.

Avec ces avantages, et avec les sages dispo-
sitions qu'on peut donner, nous aurons le bon-
heur de voir non-seulement fleurir parmi nous
l'exploitation des mines et des autres produits

(t) Non-seulement la commission du gouvernement a
su choisir le genre de sciences et d'instructions les
utiles et les professeurs habiles à les répandre, mais elle a
encore sagement décrété une dot en bien-fonds qui donne
un revenu suffisant pour fournir à l'honoraire des institu-
teurs et aux frais nécessaires. Désormais cette dépense si
utile ne sera plus à la charge du gouvernement, ni assujettie
aux chances malheureuses qui arrivent dans les tems dé dis,
sensiOns publiques, et les gens-de-lettres pourront vaquer
tranquillement à leurs travaux et à l'instruction publique,
sans devoir les discontinuer pour songer aux moyens de
vivre.



14 SUR LA .1,IINRAL0GIt
du règne minéral, qui donnera une richesse
réelle à ces intéressantes contrées, mais nous
aurons encore la touchante consolation de pou-
voir tirer de la misère une population vertueuse,
quijusqu'ici a été forcée de s'expatrier ou dépé-
rir souvent de faim, faute de pouvoir employer
utilement ses bras (1).

Pour accélérer et perfectionner autant que pos-
sible ce bonheur à mon pays, et àla nation entière
dont il fera partie, qu'il me soit permis de pro-
duire ici quelques pensées et quelques observa-
tions qui, en bonne partie, sont le fruit de la
connaissance des localités des mines et d'autres
circonstan ces que j'ai acquises dans mes voyages
minéralogiques et géologiques de nos Alpes.

Avant tout je dois commencer par redire que
rien n'est plus essentiel que de chercher à ins-
truire autant que possible le public dans toutes
les branches de l'histoire naturelle, et sur-tout
dans celles qui concernent l'objet dont je parle.
Çar en premier lieu nous ne connaissons pas
toutes les mines de notre pays, et il est sûr
qu'il y en a encore plus à découvrir qu'il n'y
en a déjà à notre connaissance, et qui sont con-
signées dans nos tableaux minéralogiques. Pour
s'en convaincre, il n'y a qu'à considérer quel-
ques observations que j'ai faites à cet égard.
Par exemple, quoique le tableau minéralogique

(i) Tout le monde sait que les habitans des Alpes sont
obligés de s'expatrier l'hiver pour gagner leur subsistance
et celle de leurs enfans , que leur sol couvert de frimats ne
peut pas fournir. Qu'on leur présente un moyen de gagner
quatre à cinq sols par jour chez eu<, ils béniront le ciel, et
ils seront heureux dans le sein de leur famille chérie.
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du Piémont de Robilant, consigné dans le pre-
mier volume de notre académie, soit l'ouvrage
le plus complet que nous ayons, cependant en
l'examinant.on voit qu'il est bien loin .de conte-
nir toutes les mines qui existent. En effet, an
5. 4o, page 232, traitant des mines de la mon-
tagne de Brosso , l'auteur ne parle que de deux
filons de plomb et de cuivre avec argent auri-
fère, des pyrites martiales dont on tire le vi-
triol , et de quelques autres filons de mine de
fer écailleuse ou micacée. J'ai cependant vu que
dans ce seul endroit il y a peut-être plus de cinq
cens veines de diverses mines ou de variétés des
mêmes, et que cette montagne, si intéressante
pour un minéralogiste, est déjà percée par plu-
sieurs centaines de galeries qu'on avait ouvertes
pour mettre ces mines en activité. J'ai vu qu'ou-
tre les mines de la qualité rapportée par l'au-
teur, il y en a encore d'autres tout-a-fait dif-
férentes, soit par la variété de la minéralisation
des mêmes métaux dont il parle, soit par la na-
ture, qualité et minéralisation d'autres métauxdont il ne parle pas. Ainsi, outre les diverses
espèces de mines de fer, de plomb et de cuivre
qui sont à la montagne de Brosso , et qui con-
tiennent souvent des métaux fins, il y a de su-
perbes filons de blende ou sulphure de zinc,
métal qu'on n'exploite point parmi nous. J'ai vu
qu'on travaillait à Challant , aux dépens du
gouvernement, une mine particulière dans l'es-
poir de rencontrer du minerai d'or, et que cettemine est la seule decet endroit dont il soit par-lé dans l'ouvrage cité. Cependant j'ai observé
moi-même qu'aux environs il y a encore une
riche mine de braunspath, et quelques, filons d'au-
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ires métaux minéralisés, qu'il serait peut-être
beaucoup plus avantageux d'exploiter que la

...prétendue mine d'or qu'on cherche avec tant
d'avidité, et qu'on ne parvient point à rencon-
trer (1). Je pourrais faire le S mêmes observa-.
fions sur l'énumération des mines que l'auteur.
fait en parlant du Mont-Jouet, de Saint-Mar-
cel, de Champ-de-Pras , de cogne, d' (»mont ,
et de tant. d'autres . endroits de l'intéressante
vallée d'Aoste, comme aussi de celles des autres
vallées des Alpes fertiles en.- semblables pro-
duits. On voit partout qu'il décrit une quan-
tité remarquable de filons métalliques, mais
qu'avec des recherches plus exactes on peut en.
découvrir beaucoup plus, soit de la ineme na-
ture, soit de différentes qualités. Je pourrais
ajouter encore beaucoup d'autres observations
de cette nature, et procurer encore par les re-
lations particulières, et par les courses instruc-
tives de . plusieurs amateurs de l'histoire natu-
relle, que les métaux sont parsemés partout, et
même dans des endroits oi l'on ne les soupçon-

(I) Un paysan avait par hasard trouvé , il y a trente à
quarante ans , un superbe morceau d'or natif, pesant
quelques onces , au-dessus de Challant. Jusqu'à ce dernier
teins, cet intéressant monument de là richesse minéralogi-
que de nos Alpes se conservait au cabinet de Parsenal , mais
dans les tourbillons politiques et de la guerre il a disparu,
comme toute la collection ramassée avec tant de peine et de
tems , sans qu'on sache à qui on pourrait en demander des
renseignemeris. C'est la découverte de ce minéral qui a porté
le gouvernement à en rechercher avec tant d'activité le filon.
L'or qu'on ramasse par le lavage des sables des torrens
voisinage a encore servi à allumer et à échauffer l'espérance
de sa rencontre dans le filon de Challant.

nerait
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nerait pas ; et qu'il existe encore une quantité
étonnante de mines dans nos montagnes dont
nos minéralogistes n'ont point parlé, et plinous sont pour la plupart inconnues : mais là

' chose est assez démontrée sans pie je m'arrête
encore à tous ces détails, -et je conclus qu'il n'ya que la promulgation multipliée et facile deslumières qui puisse faciliter leur connaissance,
faire déterrer ces trésors .tpachéS `et perdus, et enfaire retirer le bénéfice inpiense qu'ils peuventdonner à l'état.

En effet, lorsqu'un jeune médecin, un chi-rurgien rentrera dans à'Cin .pays natal, non-seu-lement instruit dans son art, mais encore ayantdés connaissances en chimie, en docimasie, enminéralogie et en histoire naturelle, rencon-trant sous ses pas des objetS dont il pourra tirerparti, comment ne le fera4-il point ou ne per-
suadera-t-il pas de le faire à sesjparens , à -sesamis ou à d'autres personïies cpil en auront lemoyen ?

A ces heureuses disposiitiOnSet spéciale ap-titude des particuliers pour cultiver les produc-
tions du régne minéral, le gouvernement justeet éclairé, n'envisageant le bien de l'état quedans celui des citoyens. qui le composent, ajou-tera tous les moyens qui s'ont en: Inipour favo-
riser leurs entreprises de ce-genre. Il ôtera toutesles entraves que des lois absurdes apportaient àl'extraction des -mines. Il établira un juri ou.conseil des mines résidant 4., 'i'. U-i, .par .des
lumières solides,, aide de Ses CenSel S. , dirige lestravaux essentiels et trace -les voies sûres quiconduisent à la meilleure méthode d'exploita-tion. On établira des compagnies-, on surveillera
Journ. des Mines, Vendent. an X. B
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et ffltréponclra des directeurs. , et des fonds et
produits. On ouvrira des associations où les ac-
tionnaires , employant . quelques fonds, seront
sûrs d'en avoir un profit plus fort que dans- les

autres affaires de commerce ; on se réglera en-
fin .à-peu-près comme on fait en Saxe, en Aile-

magne , en Prusse, et dans d'autres pays où
l'on sait non-seulement retirer tout le profit des

bonnes mines, mais encore, avec une sage écono-

mie, tirer parti des Mines qui, par elles-mêmes,
ne mériteraient pas d'être exploitées (1).

Une des entraves à la culture des mines, c'est
le manque de combustibles en quelques endroits
.de leur. gîte. Nos Alpes, quoique exposées à

une température si froide, qu'une, partie de la
Végétation utile à lanourriture de l'homme peut
à peine s'y établir, sont pourtant propres à lais-

ser végéter et prospérer une quantité d'arbres,
sur-tout de laïaruille des sapins ; ,elles pour-
raient donc offrir une continuation immense
de forêts de cette nature, qui seraient d'une
grande utilité po-LT.0es: arts et manufactures, et
d'une -richesse immense à notre pays. Des lois

nial entendues, des abus de toute espèce, ont
laissé détruire-dans plusieurs endroits ces dons
.précieux de la ,liature qui. per-tout sait les ré-
pandre à propos. Et c'eSt ,encore à la clair-

_

(i) En Saxe sur-tout il y a des fonderies.de mines où l'on

reçoit à un prix fixe et à leur poids, desinéraux pauvres
en métal. Les particuliers en hiver, ,ne pouvant point ga-

'trier autre chose dans ces endroits ,-réSteraient oisifs. Ils se

déterminent à exploiter des mines, dont la-Vente en poids ne

leur donne que trois ou,quatre.sous par-jour de produit,
mais ce produit devient réel et procure à l'état et aux par-
st.iculiers des revenus qui seraient perdus.
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voyance du gouvernement français qu'il appar-tient d'y porter remède.

Dans la plus grande partie des endroits, lesforêts des Alpes appartiennent au public ; unparticulier qui a besoin d'un arbre ou de quel-
ques arbres, jugeant mal de leur utilité pen-dant qu'ils sont sur pied, en abat plusieurs, etlorsqu'ils sont atterrés, ne les trouvant plus de
son goût ou propres à l'usage auquel il les des-:tinalt, il les abandonne pour en abattre d'autres.
)De cette manière des dégâts continuels se pro-pagent dans les forêts , et les bois de rebut sont
perdus sans aucun profit.

L'existence des chèvres sur les Alpes est en-core fatale à la production et à la conserva-tion des forêts. Cet animal se nourrit avide-ment, comme on le sait, de tous les rejetonsdes arbres, et il n'est plus possible de voir re-pousser une forêt qui est abattue dans les lieuxoù se trouvent ces animaux dangereux.
Le gouvernement doit donc, par des lois sages,réparer et empêcher les dégâts faits tant par leshommes que par les animaux, et pourvoir aurétablissement des forêts, que l'abandon et lanonchalance du gouverne/nen t passé avait laissé

détruire. Il prendra des mesures nouvelles dansles endroits où le local peut le permettre, etfera revivre celles bien conçues par-tout où elles
sont tombées en désuétude.

Lorsqu'on aura du:combustible , il sera pos-sible d'établir et exécuter l'exploitation des mi-nes dans tous les lieux où elles peuvent se trou-ver, et comme par bonheur, dans plusieurs en-droits il existe encore des plages immenses cou-vertes de bois on commencera tout de suite à, .

B 2
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exploiter les mines qui sontplacées à leur portée,

et en attendant on soignera et on rétablira les fo-

rêts des autres endroits pour faire prospérer à

son teins les autres minières qui y sont contiguës.
Par la propagation des lumières nécessaires

et par les sages dispositions du gouvernement
non-seulement nous recueillerons un plus am-
ple produit des métaux qu'on a déjà exploités
parmi nous, mais aussi nous en aurons abon-
damment à notre disposition d'autres qui ,
quoique indigènes, n'ont jamais été exploités.
Nous ne serons plus obligés de tirer le cuivre et
le plomb de l'étranger, comme on l'a fait dans

cette guerre, pendant que nous avions sous nos

mains une si forte quantité de ces mêmes !né-

taux ensevelis dans nos mines ; et nous retire-
rons aussi quelques autres métaux, et entre
autres le zinc, qui est si abondant chez nous, et
qu'on n'ajamais cherché à extraire de nos mines,

parce qu'on ne soupçonnait presque pas qu'elles
pussent en contenir, et qu'on le méconnaissait
lorsqu'il était avec ses minéralisateurs.

Non-seulement on établira désormais avec un.

si fort bénéfice national l'exploitation des mines,
mais aussi on pourra tirer un parti essentiel des
métaux extraits, et faire de très-utiles établis-
semens pour les arts qui en dépendent. Nous

Mines de possédons, par exemple, des mines de fer, qui
fer. non-seulement sont riches et abondantes, de

façon à pouvoir suffire à la plus forte exploita-
tion possible et à ne tarir jamais, mais encore
qui donnent la meilleure qualité de fer qu'on
peut aisément convertir en acier excellent. La
fameuse mine de fer noir, attirable à l'aimant,
de cogne de la vallée d'Aoste, est d'un filon
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massif et pur, de la hauteur ou épaisseur deplusieurs toises horizontales,et qu'on peut suivre
à découvert pendant deux ou trois eues ; .elle
pourrait donc fournir à jamais le fer à l'Europe
entière. Ce fer qui est très-doux point cassant,ni à froid ni à chaud, est très-susceptible d'êtreconverti en bon acier. 'J'en ai la preuve, puis-que j'en ai fait moi-même dans mon laboratoire;
j'en ai donné à notre célèbre artiste anglais Price,
qui l'a trouvé égaler le meilleur acier d'Angle-terre. Nous avons encore d'excellentes minesde fer-spathique blanches ou de braunspath, qui
sont très-estimées pour la fabrication de l'acier ;nous avons celles de Chdtillon , de la rai-de-Locane , de la Val-de-Brosse, de Traverse/,?a,et de tant d'autres endroits qui peuvent servir

-au même but. Pourquoi n'établirions-nous. pasdes fabriques d'acier pour notre usage et pouren donner à l'étranger? Pourquoi ne ferlons,nous pas des établissemens de manufactures delimes, de couteaux, de faux, de rasoirs et au-tres outils , de tôle , de fer-blanc , de fil-de-fer, d'aiguilles à coudre, et de toute sortede clinquailleries en acier et en fer ? Les An-
glais, les Suisses et les Allemands nous vendenttrès-cher toutes ces marchandises, que nouspourrions débiter nous-mêmes à l'étranger.

L'eau abondante qui descend rapidement desmontagnes, peut merveilleusement servir auxmachines nécessaires pour épargner les bras.La main-d'uvre doit encore revenir à très-bonmarché dans ces lieux alpestres, puisque, commeje l'ai dit, la plupart des habitans de ces con-trées sont obliges de s'expatrier l'hiver pour
pouvoir gagner de quoi fournir à leur nourri-
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ture. Comment ne seraient-ils point heureux ces

êtres précieux, ces enfans de la nature, inté-

ressai] s par la pureté de leurs moeurs, s'ils trou-

vaient chez eux dans le sein de leur famille,

de_ quoi pourvoir à leur subsistance ?

Il y a enCore dans la vallée d'Aoste une mine

abondante d'oxyde de manganèse ; elle est peu

connue dans l'étranger, qnàiqu'elle soit de très-

benne qualité. 11 n'y a que nos verreries, et
quelquefois celle de Venise, qui en fassent usa-

ge ; et encore souvent ces fabriques en ont été

âégoûtées , parce que les propriétaires de la .

mine ne distinguant point le manganèse qui est

mêlé de fer de celui qui est pur, quoique ce

dernier soit très-commun et abondant font

Souvent des envois du premier sans soupçonner

qu'il soit moins propre à l'effet recherché et

au-lien de donner une substance propre à blan-

chir le verre, ils en fournissent une qui le noir-

cit avec l'oxyde de fer qu'elle contient, et dé-

coûtent ainsi les verriers, qui finissent par ne
b'pins en vouloir.

L'instruction corrigera facilement doréna-

vant Ces niéprises de l'ignorance' et nos,.mar-

chandises minéralogiques' expédiées par des
Corinoisseurs , seront choisies et conserveront
leur. crédit. Mais, en attendant, pnisquela Poire

qui descend du fond de cette vallée en Piémont,

peut très-bien servir au transport, puisqu'il y a

sûrement toutes les terres appropriées et suf-

fisamment de combustible ; y a des
bras à borumarché , pourquoi ne pense-t-on pas

à profiter -de tous ces avantages pour établir une

verrerie à l'endroit même ?Les mines de plomb

qui existent de tous côtés, pourraient -fournir

(i) Notre confrère le citoyen Gioanetti, en tire cette
précieuse couleur de bien très-foncé pour l'usage de sa fa-
brique en porcelaine, qui est d'une beauté étonnante. Avant
qu'il susse se la

préparer'
il l'achetait des fabriques étran-

gères au très-haut prix d'un sequin le gros.
B4
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pourrions préparer utilement ces produits chez
nous, puisque nous ne manquons point de tous

lex et former le verre commun des bouteilles.

ni même en extraire le 'régule pur (i) ? Nous

P' e pour eir vendre le minéral tel qu'il est ou

su parmi nous en faire le safre, le smalt , le
bel azur pour les porcelaines et les verreries,

long-tems. Pourrait-on croire qu' on ne l'exploite

a peine lavé et bocardé ; sans qu'on ait encore

porter de fort loin le marbre pour mêler au si-

abondante, et qui est en exploitation depuis
la rare mine de Cobalt, qui est très-riche et

le même effet en verrerie, au-lieu de se servir
de celles qui sent sous leurs mains, font trans-

n'existe que deux verreries en Piémont ,- -qui:-

d'autant plus que les fermiers ne sachant point
que toutes les pierres calcaires font à-peu-près

sont à ferme et qui jouissent d'un privilége ex-
olusif. Cela est cause que les objets de verre sont
ordinairement mauvais et fort chers chez nous,

dans plusieurs endroits de la vallée ; on pour-
mit s'en servir po-Ur établir une fabrication de
bouteilles qu'on aurait à très-bon marché. II

ici à grands frais de l'étranger. Lés trapps et les
autres pierres et terres fusibles existent encore

briquer des glaces à miroir et autres, qu'on-tire
brication du cristal. On pourrait facilement fa-
Ja lifharge ou oxyde de plomb pour Ta-bonne fa-

Nous avons à Ussey, dans la vallée de Lanzo Cobalt."
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les fondans possibles à portée de la mine. Nous
devrions au moins chercher à séparer le métal
du cobalt, et à le démêler des autres métaux,
gangues et minéralisateurs, pour le vendre avec
grand bénéfice, sans que l'étranger soit con-
traint de payer le transport de la pierre et des
corps pesans , hétérogènes et étrangers à son
but. N ous pourrions aui établir l'extraction
et la fabrication de l'arsenic, qui est tcuj ours
très-abondant dans cette mine.

Sulfure Dans plusieurs endroits de nos Alpes, nous
de fer. avons des bancs immenses de pyrites ou sulfure

de fer. On a profité de ceux de Brosse , avec
lesquels on fabrique de l'excellent sulfate de

fer ou vitriol martial. Dans la première com-
bustion qu'on donne à ces substances sidfureu ses
pour les réduire -en état de s'effleurir et de se
vitrioliser, , pourquoi, avec des fourneaux ap-
propriés, ne retire-t-on .point le soufre excé-
dant par une espèce de distillation en grand ?

Nous n'avons pas établi assez de martinets
à cuivre pour en tirer tout le parti possible, et

' en faire facilement les vases nécessaires à
conomie et aux arts.

Il n'y a pas de fabriques de laitons et de si-
milor , et on ne tache point d'en faire de la clin-
quaillerie , et de lui donner le superbe vernis an-
glais, qui lui donne l'aspect de dorure et qui
lui conserve l'éclat ; et en attendant nous tirons
à grands frais tores ces objets de l'Angleterre.

Je ne finirais phis si je voulais énumérer tous
les avantages que nous pourrions tirer de nos
métaux par rapport aux arts. Nous avons été si
négligens jusqu'à cette heure, dans ces bran-
ches d'industrie, que nous achetons encore à
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présent des marmites, des poëles et autres ob-
jets de gueuse des Anglais et des Suisses, pen-
dant que nous avons plusieurs fourneaux con-
tinuellement ouverts, où nous fondons la mine
de fer en gueuse pour la consigner de suite aux
autres fourneaux de forge et aux martinets, et
la réduire en métal malléable.

Outre les métaux, il y a encore une infinité
d'autres objets du règne minéral en Piémont,
qui, seuls ou employés en manufacture, pour-
raient être très-utiles et produire un grand bé-
néfice à l'état, en empêchant l'exportation de
la grande quantité d'argent que nous dépensons
pour les tirer de l'étranger, et en nous procu-
rant la rentrée en argent par le débit que nous
en peurrions faire hors de notre pays.

Nous avons une superbe stéatite blanche à Stéatite
Prales , que les Briançonnais transportent de blanche'
chez nous, réduisent et préparent en poudre
impalpable, et vendent depuis des siècles à toute
l'Europe sous le nom de terre de Briançon. Elle
fait la base du fard et sert à un million d'usages,
et peut constituer un des meilleurs principes de
la porcelaine.

La terre, ou pierre de Cumiana , qui est un
véritable petunsé des Chinois , ou un feld-spath Feldspath.

en masse. Cette pierre, qui est disséminée en
petits cristaux dans presque tous les granits, s9,--

trouve rarement isolée et sans. mélange. Celle
de Cumiana, dont nous parlons, est très-pure;
très-blanche en gros cristaux, en carrière, sans
l'interposition (l'aucune autre substance.; elle
est par conséquent rare et très-précieuse. Au
Mont-Cenis et au fond de la vallée de Lanzo ,
dans les environs de l'endroit nommé La Croix
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de fer, il y a aussi du superbe feld-spath
Masse. Ces deux rares productions géologiques
de notre pays pourraient être utilement em-
ployées pour le vernis des porcelaines, et être
à cet effet encore débitées dans l'étranger. Celle
de la Croix de 1.lfer est à portée de la mine de:
cobalt : de quelle utilité ne serait-elle pas pour
la fabrication du smalth bleu ?.

Alumine. La terre deBaudissero est une alumine tout-à-
fait 'pure ; dissoute dans l'acide sulfurique elle
se convertit entièrement en alun ou sulfate d'a-
lumine: il est fort rare de pouvoir en rencontrer
d'aussi pure ailleurs. Elle est parfaite pour la
pâte àporeefaine. Elle serait très-propre à la fa-
brication des pastels de toutes les couleurs, pour
le dessin et la peinture de ce genre; elle pourrait
servir peur fabriquer la poterie d'Angleterre
pour établir une manufacture de pipes et pour
tant d'autres usages.,

A Castellamont il y a une terre argileuse très-
liante et blanchâtre, qui est très- réfractaire et
bien propre à. former des creusets, des retortes
et autres vaisseaux chimiques adaptés aux arts.
On trouve encore dans le même endroit des
'gros rognons de serai-opale, dent quelques-
uns sont remplis de dentrite plus on moins bleue
ou d'un noir foncé. Au Musuiet existent encore
de ces pierres singulières , dans lesquelles j'ai
découvert l'hidroiane du Piémont (1).

A la Thalle près de Courinayeur, , arrondis-
sement d'Aoste, if y. a une. carrière d'une subs-
tance noire écailleuse d'un éclat métallique et

(i ) Mémoires de l'Académie des Sciences de Turin,
Tome I, page 475..
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micacé, qui participe de la nature du charbon.
fossile et du molibdène ; elle est propre à former
de très-bons creusets, absolument réfractaires,
qui valent ceux qui nous viennent d'Hesse. Nous
devrions bien eit faire un établissement pour
remplacer ceux-là, et en faire enc-ordnn débit
à l'étranger.

On a trouvé àViriay, département de la Sture, Plomba
de bonne plombagine très-douce et à grains gifle.
très-fins, qui rivalise celle d'Angleterre. Nous
devons être empressés de la faire connaître et
d'en former de bons crayons.

Dans les montagnes au-dessus de Pignerol il saiste
-y a un schiste argileux noir, qui est doux au tou- crayons*
cher et peut servir à faire de ces crayons à des-
sin, qu'on appelle crayons de peintre. Nous de-
vrions leur faire remplacer ceux qui nous vien-
nent de Borne à cet usage, et qui sont bien loin
d'être meilleurs.

Quelques granites de nos Alpes, et sur-tout Granites,
plusieurs d'Olomont , arrondissement d'Aoste
sont variés en belles couleurs, sont parsemés de
quartz transparent, et ils ont l'éclat, la beauté,
l'uni, la solidité et l'aspect de ceux d'Orient.

A Vidré , dans le Canavais , il y a une carrière Jaspe.
de jaspe rouge.

Dans la vallée de Suse il y a de gros rognons variolites,.
et même une carrière de variolites , qui dans le
même blocus varient en Couleur, en grosseur,
et font des variétés rares et recherchées par les
naturalistes.

Dans les environs du mont Viso existe un por- Porphyres.
.phyre d'un ciment, le plus souvent d'un vert
de poireau, très-dur-, parsemé de prismes té-
traèdres oblongs, très-réguliers de feld-spath
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unis souvent à des grenats de couleur foncée,
dont l'ensemble reçoit un poli uni et éclatant,
et fait un effet admirable. Dans plusieurs autres
endroits ces porphyres à feld-spath ont un ci-,
ment également dur, mais d'une couleur très-
décidée de gris d'acier.

Nos Alpes enfin, recèlent une quantité de
pierres dures scintillantes de toutes les couleurs,
de serpentines, de petrosilex couleur de rose,
bleuâtre, et autres, qui toutes reçoivent un beau
poli. Dans quelques endroits des montagnes de
Vin.ay on a trouvé du lazuli. Le pavé de Turin,
formé de pierres roulées, qui nous proviennent
des Alpes occidentales, est un recueil dé la plu-
part de ces objets intéressans qui méritent
teution des géologues, et donnent une preuve
de l'existence de ces rares produits. On y a
même rencontré quelques pièces rares d'aven-
turine. On peut joindre toutes les espèces de
bois agatisés qu'on trouve dans la colline de
Turin, et dans celles du Montferrat et ailleurs.
Si des artistes en formaient des tables, des vases,
des garnitures de cheminée, de -pendules et
pareils ornemens , on pourrait en faire un ob-
jet productif au pays.

Sur la montagne de Barge il y a une carrière
abondante d'un schiste scillicieux , parsemé
d'une petite quantité de mica fin presqu'im-
perceptible , qui fait qu'on pourrait le ranger
parmi les gneiss. Ce schiste de couleur blan-
châtre, d'une cassure grenue, à angles aigus,
semi-lucides, est très-uni et d'une dureté si forte
qu'elle surpasse celle des agates et des porphyres.
Il se détache en tables quelquefois larges de
plusieurs pieds, parfaitement plates, qui peu-
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vent recevoir un beau poli à l'éméril. Ces tables
naturelles peuvent servir à urie quantité d'usages
très-essentiels pour les arts et l'économie do-
mestique. Les peintres, les broyeurs de con-
leurs et d'autres matières trouvent en elles ce
qu'il y a de mierix à leur art, puis-que la dureté
excessive de ces corps les met à l'abri d'avoir
des mélanges dans les corps broyés'. Elles ser-
vent encore à faire des pavés qui né s'usent ja-
mais, pour les grandes salles, les galeries et
autres pices fréquentées des maisons ou bâti-
mens publics.

L'hydrologie minérale du Piémont est encore
un objet intéressant, soit pour l'art de guérir,
soit parce qu'il pourrait attirer le concours de.
l'étranger et être utile à l'état.

Les eaux thermales sulphureuses , comme à Eaumi-Acqui , à Vinay,, à Vatuliera; les eau k ther- nérales.
males ferrugineuses chaudes qui sont rares et
si utiles, comme celles que nous aiS' k Prés-
Saint-Dicter; les eaux -thermales fl'Oides , si
avantageuses pour la guérison des maladies dar-
treuses et autres de là peau., COmme Mies de-
Saint-Genis et de ta Saxe, d.'e la ; les'
eaux minérales acidules , ferrirginértseS.,- solu-
tives , comme celles de Cournzayeur,-de Saint-
rincent, de Bibiane , etc. etc. de Biberasco ,
si utiles en tant de cas, ont déjà uneeélébrité
démontrée par l'expérience des sièCleS'.

Quelque part, et sur-tout à Acqui , cès eaux
thermales sont si abondantes, et ont -LM degré
de chaleur si fort, qu'on pourrait en pi-alter à'
beaucoup d'usages économiques et épargner le
combustible.
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Deux gros tuyaux de plus d'une once de dia-

mètre fournissent avec impétuosité et sans in-
terruption deux jets d'eau minérale, dite la
bouillante, qui .marque le soixantième degré de
chaleur au thermomètre de Réaumur. Cette
fontaine est placée à la partie supérieure d'une
petite place, qui a une légère pente vers le midi,
dans le centre de la ville. J'ai été chargé de
l'analyse des eaux thermales d'Acqui , que je
n'ai pas encore publiée , à cause des troubles de
la guerre et de la révolution ; niais j'ai aussitôt
conçu l'idée de proposer de rendre utile à quel-.

ques manufactures ce 'calorique intarissable.
L'eau chaude est telle qu'elle pourrait servir à
filer les cocons.. On pourrait établir une filature
dans quelques-maisons contiguës, et la faire al-
ler dans les bassines à volonté. L'hydrogène
sulphuré que ces eaux contiennent servirait à
commencer le blanchiment de la soie. -

Si on faisait passer continuellement de cette
eau si chaude sous des récipiens, des alambics, des
vases évaporatoires, on pourrait établir des éva-
porations d'eaux imprégnées de sels, et en faire
des cristallisations a peu de frais. On pourrait
distiller le vin qui est si abondant dans ces pro-
vinces, et en obtenir l'eau-de-vie ou procéder
au raffinage. Le bain-marie ne coûterait rien.
On pourrait tirer du sirop, des extraits et autres
produitspharmaceutiques ou économiquesà bon
marché. On a une forte production de nitre en,.
Montferrat. Le raffinage en serait à très-bort-
marché, en se servant du calorique de la bouil-
lante pour les évaporations.

Les liabitans des maisons voisines pourraient
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avoir des chambres très-chaudes l'hiver ,
faisant passer sous leurs ,pavés ou entre deux
.Murs l'eau de la bouillante.

On'n'a pas encore découvert de carrières de sonnes
sel gemme en Piémont, mais on connaît une sales.
quantité de fontaines qui contiennent du sel
marin. Ces fontaines sont ordinairement peu
chargées de ce sel, et jusqu'à présent le gouver-
nement a cru qu'il valait mieux .acheter le sel.
et le faire venir de Barbarie, 'de Sicile, de Sar-
daigne, des îles d'Hières , etc., que de tenter

d'en retirer de quelques-unes de ces eaux, qui
peut-être reviendraient à un prix plus élevé.
Quoi qu'il en soit, comme il pourrait se faire
que l'extraction de ce sel méritât l'attention du
gouvernement français, je vais indiquer les en-
droits qui sont à ma connaissance ou il y a des
fontaines salées. J'y en a deux à.Barbaresco ,
un puits et une fontaine à Agliano , une à Ma-
oliano , deux à Castagnole delle Lanze , deux
autres à Nec/va une à Saint-Martin de Govo-
ne, à Costigliole d'Asti, à Cossano , à Albe
région des Camoletti, à Acqui, un mille au-
delà de la ville vers le nord, à Saint- Genis près
l'eau minérale froide. Peut-être dans quelques,
uns de ces endroits on pourrait pratiquer. des
ré cipiens dans le sol, et obtenir une évaporation
lente du sel à peu de frais, puisque le combus-
tible y est un peu rare.

A Canal un apothicaire nommé Alloy atrouvé, Stilfate de
il y a quelque tems , que certaines terres don-
naient du sel cathartique, connu sous le nom
de sel d'Angleterre ou d'E_psom, qui est du sul-
fate de magnésie. Il s'est mis à en faire des les-:
sivations et. des 'évaporations, et il a obtenu
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ainsi de ce sel qu'il vend sous le nom de sel de
Canal. Il en fait un débit assez considérable,
parce que ce sel a obtenu la réputation d'être
bien meilleur que celui de l'étranger, , et on
croit qu'il est plus pur et qu'il ne donne point
de tranchées aux malades; mais comme les terres
qu'on lessive pour son extraction n'en donnent
qu'une livre ou une livre et demie par quintal,
ce sel est du double plus cher que celui de l'é-
tranger. Dans l'Astigiane, dans la vallée d'Aoste
et ailleurs, il y a des bancs de, schiste noir qui
donnent continuellement des efflorescences de

ce sel. Il serait trèS-aisé de les recueillir et d'ob-
tenir, par les lessivations de ce produit, un sel
plus abondant, et par conséquent à meilleur
marché.

Soufre Dans les collines de Tortone on a trbuvé des
natif. carrières de soufre natif. Si 'on perçait un peu

plus profondément on trouverait prObablernent
des couches qui mériteraient les frais d'exploi-
tation. Cela favoriserait la fabrication de l'acide
sulfurique que j'avais entreprise le premier avec
celle des eatix-fortes , il ry a quelques années,
qui étaient jusque-là inconnues en Piémont,
et qui commençaient à donner assez de béné-
fice, mais qui furent presque siispendues, parce

celui qui s'était chargé de leur manufacture,
trouva des bénéfices plus forts à d'antres entre-
prises du teins de cette guerre, et il s'y donna! -

négligeant celles-ci, qUipOurraient -

être reprises avec avantage partiel:iller et
général,conjointement à d'autres fabrications qui

sont encore ignorées chez nous.
Enfin on peut juger, par le court apperçu que

j'ai donné de la minéralogie du Piémont, corn-
bien
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bien cette branche importante d'économie po-
litique pourrait valoir à ces intéressantes con-
trées , et combien il est à espérer qu'elle vaudra
en effet sous les auspices de la plus grande des
nations et à la faveur des lumières.

Je n'ai point jugé à propos de parler des mar- Marbres.bres du Piémont, puisque ces objets sont trop
communs presque partout. Il y en a pourtant
ici des orts beaux qui prennent un superbe
poli, et sont de toutes les couleurs et de toutes
les nuances. Celui entièrement noir de Fra-
bouse, arrondissement du Mondovi, le gris
nuancé de Faudiers ,- le marbre de Busca va-
négué en, zlines de couleur tannette , plus ou
moins concentriques nuancé par du blanc de
lait et du blanc spathique transparent, méritent
l'attention des amateurs. Le superbe marbre
blanc de Ponte-val-de-Locane, objet intéres-
sant pour la sculpture en figures et pour les sta-
tues, qui rivalise presque le marbre de Paros,
outre de servir à l'art statuaire du Piémont,
pourrait être un objet d'exportation (1). Si aux
produits fossiles, et à la branche d'industrie qui

(1) Je n'ai point parlé non plus du charbon minéral des ré-
gions Piémontaises. Jusqu'à présen t, malgré la rareté du bois,
qui est déjà bien forte dans quelques endroits malgré qu'on
ait rencontré plusieurs veines superficielles de ce fossile dans
les collines du Montferrat et de l'Astigiana , où il n"y a
presque pas de forêts ni d'arbres, on n'a point encore cher-
ché si, au moyen de fouilles plus profondes, on n'en trou-
verait point des couches plus épaisses ou des mines propres
à en mériter l'exploitation suivie. Nous avons encore beau-
coup d'endroits marécageux dans nos plaines et dans nos
vallées qui donnent de la bonne tourbe, et cependant l'on
n'en fait point l'extraction ni la préparation. Ces objets,
Journ. des Mines, rendent. an X. C
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les regarde, on ajoute les produits spéciaux du

Piémont, appartenans aux deux autres règnes

on pourra augmenter immensément la richesse

nationale (1). Le Piémont offroit un contraste

frappant : la fertilité du sol de la plaine éta-
blissait une opulence qui était presq-u.'insultante

aux pauvres habitan.s des Alpes q-ui mouraient

de misère sur leurs roches stériles. L'industrie
réparera désormais ce désordre ou cette appa-
rente injustice de la nature, elle procurera aux

paisibles et laborieux habitans de Alpes des

moyens de subsistance, et il en résultera l'a-

vantage général de la nation.

utiles à l'exercice et au soutien des arts, mériteront sûre-

ment l'attention du nouveau gouvernement.
(i) Ce n'est point ici le lieu de parler des productions

Piémontaises qui appartiennent aux deux autres règnes,

mais je dirais seulement en passant que le chanvre seul pour-

rait apporter une utilité bien plus forte, si on le traitait

par les méthodes connues èt convenables. On sait à présent

que si on le prépare avec des lessivations avant que de le

peigner, on peut le réduire à la finesse du lin, et fabriquer

des toiles superfines et d'un usage bien plus fort. Cette seule

branche d'industrie pourrait employer dans beaucoup de

nos montagnes les pauvres habitans , et leur faire gagner ai-

sément leur vie.
La famille des sapins, domiciliée et répandue sur nos

Alpes, pourrait être mieux employée à la production es-

sentielle de la térébenthine, de la poix jaune et de la poix

navale , du noir de fumée, de l'eau rase, etc. etc. , et nous

fournir encore des productions utiles pour nous et pour l'é-

tranger.

MÉMOIRE
SUR les arserziates de cuivre, et de fer,

du comté de. C'ornozzajl/es.
Par BOURNON.

,SECTION
Arseniates de cuivre.

L A combinaison naturelle de l'acide arseniaqueavec le cuivre, ainsi que les différens aspectssous lesquels cette combinaison se présente,
suivant la manière dont ces deux substances sont.dosées entre elles, était un de ces objets de la
minéralogie sur lesquels nos connaissances
très-incomplètes encore, attendaient que l'ob-
servation et l'étude vinssent y porter la lumière.
Une nouvelle mine de cuivre exploitée depuistrès-peu d'années, dans la paroisse de Gvvennap,comté de Cornouailles en Angleterre, sous lenom de _Huet Gorland , ayant, et principale-
ment depuis deux ans, enrichi les cabinets de
Londres de très-beaux morceaux appartenans à
cette combinaison, j'ai été à portée de faire une
étude particulière de cette mine. J'offre ici à lasociété royale le résultat de mon travail commeun hommage de ma reconnaissance.

Quoique, d'après les auteurs Allemands., ilparaisse que l'arseniate de cuivre ait montréquelques indices de son existence en Silésie
beaucoup plus grande abondance, ainsi que les

C2
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divers aspects sous lesquels il s'est trouvé dans

le comté de Cornouailles, peuvent en quelque

sorte le faire considérer comme étant du nombre

de la grande quantité de substances minérales

qui sont exclusives, ou
presqu'exclusives à l'An-

gleterre.
Parmi les derniers ouvrages de minéralogie

qui ont paru, il en est peu qui n'aient cité l'ar-

seniate de cuivre au nombre des mines de ce

métal ; mais il paraît qu'une partie de leurs au-

teurs n'ont eu connaissance de cette mine que

par le très-léger apperçu qu'en a donné en

1783, le célèbre Khrproth dans les Mémoires

des amis de la nature, ,de Berlin, dans un
coup-d'oeil intéressant qu'il y jette sur l'état de

la minéralogie du cornté de Cornouailles à cette

époque. Les autres semblent n'avoir eu entre

leurs mains que des échantillons imparfaits de

ces arseniates de cuivre. Aucune des formes

qu'ils donnent comme étant celles de ses cris-

taux, ne pouvant lui appartenir ; tous d'ailleurs
confondent avec cette mine des cristaux en.
cubes d'un fort beau vert, qui viennent de la

mine de Muttrel, adjacente à celle de Huel Gor-

land , et qui, d'après les analyses faites avec

autant de soin que d'habileté par M. Chen evix,

sont d'une nature totalement différente, et ne

peuvent même être classés parmi les mines de
cuivre, à raison de la très-petite quantité qu'ils
renferment de ce métal.

L'existence de cette mine semble , même en-

core aujourd'hui, former l'objet d'un doute

parmi les minéralogistes Français. M. l'abbé
Haiiy n'en ayant pas dit un mot dans l'intéres-

sant extrait qu'il a donné dans le XXVIIIe.
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Cahier et suivans du Journal des Mines, d'une
minéralogie qu'il destinait alors à l'impression,
et M. Fourcroy n'en parlant pas davantage clans
son Système des connaissances chimiques, qui
vient de paraître.

Il y a plus de vingt ans que Farseniate de
cuivre s'est montré pour la première fois en
Cornouailles, soit dans la mine de Carrarach,
paroisse de Gvvennap , soit dans celle de Tin-
croft , paroisse d'Allogan. Sa gangue était
quartzeuse, ami si qu'elle l'est dans presque toutes
les mines de cuivre de ce comté, qui existent
clans une roche granitique altérée , dont la
plus grandel partie du feld-spath est passée à l'é-
tat argileux, connu sous le nom de kaolin. Elle
y était accompàgnée de mine de cuivre vitreusegrise, souvent en masses assez considérables,
de beaucoup d'oxyde noir de cuivre et de divers
oxydes de fer.

Cet arseniate qui s'était montré alors avecfort peu de profusion, avait cessé d'exister dans
ces mines, lorsque celle de Huel Gorlan d, nou-
vellement mise en exploitation,, est venu en-
richir de nouveau la minéralogie de cette raresubstance. La gangue y est de même un. quartz,
tantôt cristallisé, tantôt en masse informe. On
y trouve, çà et là, mélangés avec elle, en plus
ou moins grande abondance, tous les oxydesde cuivre, comme beaucoup d'oxydes argileux
de fer, de la mine de cuivre vitreuse grise, des
pyrites arsenicales et de la mine de cuivre jaune
foncé très-riche. Cette dernière s'y montre as-sez souvent sous un aspect différent de celui
ordinaire à cette mine, dont il ne inc paraît pasqu'on ait fait une mention particulière jusqu'ici>
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et dont je crois qu'on doit faire une variété dis-

tincte parmi les inines. de cuivre jaune foncé,
sous le nom de mine de cuivre jaune en hd,

matite.
Lorsque la combinaison du cuivre avec le

fer et le soufre est un peu riche ( car lorsqu'elle

est pauvre, 'ce n'est qu'une pyrite martiale mé-
langée d'un peu de cuivre ) , sa couleur est ha-
bituellement, dans sa cassure fraiche d'Un

jaune foncé, et cette couleur jaune prend di-
tant plusplus d'intensité que le cuivre y est .abon-

dant : dans son plus grand état de richesse,
elle admet une teinte plus ou moins verdâtre,

Sa cassure est très-brillante plus ou moins in é-

gale, et comme composée de petites lames lisses
s'entrecroisant d'une manière irrégulière. Par

un commencement d'altération, sa surface se
couvre des plus. belles couleurs, parmi lesquelles
dominent le violet, le bleu et le vert, ce qui

lui a fait donner alors l'épithète dégorge de pi-

geon. Lorsque ces couleurs sont très-foncées,
et occupent toute la surface d'un morceau, il est

très-commun d'y appercevoir çà et là quelques
petits points à l'état d'oxyde de fer rougeâtre,
ainsi que d'autres à l'état de vert ou carbonate

de; cuivre.
La varieté dont il est ici question est de même

d'un jaune foncé, qui tire d'autant plus sur le

vert qu'elle est dénuée de toute espèce de bril-
lant. Cette mine est très-compacte, sa cassure
est unie, quelquefois légèrement concdide et

d'un grain très-lin qui, VU avec une forte loupe,
paraît tel que pourrait le faire la réunion en
une niasse serrée et compacte d'un: sable d'une
finesse extrême. Sa texture la plus habituelle
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est en couches minces , placées en recouvre-
ment les unes sur les autres et très-étroitement
réunies, ce qui fait que l'oeil simple a souvent
de la peine a les appercevoir ; mals il les dé-
couvre facilement avec le secours de la loupe : .

ces couches cependant ne présentent pas une
grande résistance à la séparation qu'il est tou-
jours possible de faire avec un léger coup de
marteau.

Cette mine affecte assez habituellement la
forme de mamelons de différentes grosseurs,
depuis celle de la tête et plus tifs-qu'à celle d'un
petit pois. Dans te' dernier cas, ces mamelons
sont bien souvent réunis ensemble, à la manière
,des hématites de fer, connues sous le nom d'hé:
.matites en groupe. Quelquefois ces mamelons
sont hérissés de petites aspérités ; mais phis sou-
vent leur surface est lisse et ressemble beaucoup
à celle d'un métal poli par l'art; et comme alors
celle de ces mamelons tire un peu sur le brun,
leur aspect présente assez celui du bronze an-
tique. L'oxyde vert de cuivre, qui quelquefois
s'y place aussi, complète l'illusion en prenant
l'aspect de cette belle platine qui recouvre sou-
vent les morceaux du bronze antique.

Cette mine se montre fréquemment aussi sous
la forme de petits cylindres, souvent placés les
uns à côté des autres, d'autres fois ramifiés, ainsi
que se présentent de même certaines hématites
de fer. Lorsque sa cassure a été exposée quel-
que teins aux injures de l'air, elle prend un
jaune doré terne. Ainsi que celle brillante, elle
-prend par altération à sa surface les mêmes cou-
leurs violettes, bleues et vertes ; mais quoique

C4
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bien souvent très-foncées, elles n'ont jamais le
même éclat.

Il est rare de trouver des morceaux de cette
mine qui ne soient pas accompagnés, etsouvent
même pénétrés de mine de cuivre vitreuse grise..
Celle qui accompagne l'arseniate dans la mine
de Huel Gorlaml présente même à cet égard un
fait très-particulier et très-remarquable. Cette
mine jaune s'y mélange mécaniquement avec
celle vitreuse, de manière à former un compo-
sé dans lequel, à l'aide de la loupe, on distingue
très - parfaitement les petites parties apparte-
nantes . à chacune de ces deux mines. La pesan-
teur spécifique, ainsi que le produit en cuivre
de cette mine, varie considérablement entre
l'intermédiaire qu'offrent à cet égard la mine de
Cuivre jaune et la mine de cuivre vitreuse grise,
suivant celle de ces deux mines qui domine dans
ce mélange'naturel : elles paraissent y être quel-
quefois en. parties égales ou à-peu-près égales..

La nature ayant établi des différences:très-
- marquées entre les arseniates de cuivre, par
celles quis'existent tant dans leur. formes que.
dans leur dureté et leur pesanteur spécifique,
soit que ces différences proviennent de la ma-
nière dont l'acide arsenical s'Êcombine avec le
cuivre,. soit qu'elles proviennent de la manière
dont ces deux substances sont dosées, j'ai été
invinciblement conduit à suivre la même mar-
che, et j'ai en conséquence divisé l'arseniate de
cuivre en quatre espèces différentes.. Les ana-
lyses extrêmement intéressantes de cette subs-
tance , faites par M. Chenevix , sont venu ap-
porter la sanction la. plus Satisfaisante à. cette
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division. C'est ainsi que le chimiste et le natu-
raliste observateur, en réunissant avec fran-
chise, et sans rivalité et prévention, leurs tra-
vaux, peuvent marcher avec plus d'assurance; .il S se prêtent mutuellement leurs utiles secours,
et la certitude d'avoir atteint la vérité est leur
récompense.

Jre ESPEC E.
Arseniate de cuivre en octaèdre obtus.

La forme la plus simple sous laquelle cette
mine se présente est un octaèdre très-surbaissé,
formé par la réunion base à base, de deux py-
ramides tétraèdres à plans triangulaires isocèles,
et cette forme paraît en même tems être pourelle celle primitive. Cet octaèdre a, dans cha-
cune .de ses pyramides, deux l'aces opposées,plus inclinées que les deux autres, ce qui rend
leur base commune parallélogramique (fg. 1).
Les deux faces les plus inclinées se rencontrentau sommet de chacune des pyramides sous unangle de 1300 , et à la base commune sous un
de 5o0. Les moins inclinées se rencontrent an
sommet sous un angle de 1150 , et à la base sousun de 65..

Ces faces sont communément lisses et bril-

lantes'
quelquefois cependant on apperpit sur

elles des stries qui alors ont une direction pa-
rallèleà chacun de leurs côtés.

Il est assez rare qu'elles concourent en un.
même p_oint pour. former le sommet. Le plus

- communément ce sommet est formé par une
arête, l'octaèdre s'étant allongé parallèlement
à ses faces les moins inclinées, la base alors est
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un carré , ou approche beaucoup de cette
forme (fr.g. 2).

Ce sont là les deux seules variétés de formes
cristallines que m'ont offert la très-grande quan-
tité de morceaux de cette mine qui m'ont passé,

par les mains. .

Cet arseniate est très-léger : sa pesanteur spé-

cifique moyenne, prise sur six morceaux par-
faitement purs, m'a donné 28,819. Sa dureté
est de même très-peu considérable : il raye assez
facilement le spath calcaire, mais il ne peut nul-

lement entamer le spath fluor.
Sa transparence est rarement parfaite , et a

presque toujours ctuelque chose d'un peu louche.

Sa couleur la plus habituelle ( car autant ce
caractère est indifférent dans les pierres, au-
tant il est essentiel dans les substances métal-
liques) est un très-beau bleu-de-ciel foncé ;
quelquefois, mais très-rarement, elle tire plus

ou moins sur le bleu-de-Prusse ; plus souvent
elle est d'un très-beau vert de pré ; ses cristaux
ont alors une tran.sparerice beaucoup plus belle.

J'en ai vu d'un très-beau vert-pomme ; d'autres,.
blancs, ayant à peine une tein te bleuâtre. DanS

lin des morceaux dont les cristaux colorés en

vert présentaient moins de transparence qu'ils

ne le font ordinairement j'ai reconnu en les
cassant que la couleur de la partie centrale,
sur à-peu-près la moitié de leur éaisseur,
était bleue. D'après les observations faites par
M. Chen evix , dan sle travail des mines de cuivre
arsenicales, il paraît que les variations dans les'

couleurs de "CeS mines, dépendent principale--
ment de la quantité d'eau entrée comme partie'
constituante dans leur formation.

tz

ET DE FER. 43
Cette mine se montre accompagnée de toutesles autres espèces de mine de cuivre arsenicale;mais celle dont les cristaux accompagnent le

plus ordinairement les siens , est l'espèce pris-
matique trièdre.

Je n'ai jamais rien apperçu parmi les cristaux
de cette mine qui pût la faire soupçonner, soit
de décomposition, soit même simplement d'al-tération,

TIC. E -s r C E.

Arseniate de cuivre en lames hexaèdres à
hords inclinés.

Cette espèce se présente habituellement en.lames hexaèdres très-minces, dont les six plans
étroits ont une position inclinée alternativement
en sens contraire sur les deux faces larges, de.
manière que chacune de ses faces est entourée
par trois de ses plans inclinés sur elle (fig. 3 )autant que m'a permis d'en juger le peu de gran-deur et sur-tout d'épaisseur de ces cristaux ; deces trois petits plans inclinés, deux font un
angle d'environ 1350 avec la face large sur la-
quelle ils inclinent, et le troisième un de 115..

Les deux faces larges sont lisses et d'un éclat
très-brillant. Les six plans étroits sont rendus
très-ternes par le grand nombre de stries, laplupart très-saillantes, dont' ils sont Chargés,et qui toutes sont parallèles aux bords des faceslarges. Aussi, le cristal se divise-t-il parallèle-ment à ces mêmes faces presqu'aussi facilement'que le font des cristaux de mica.

Cette structure empêche de pouvoir considé-
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rer ce cristal comme étant une modification de

l'octaèdre ; celui auquel il donnerait idéalement

naissance par l'accroissement de ses plans incli-

nés, ne pouvant alors être peur cette substance

qu'un cristal secondaire, aucun des morceaux

que j'en ai vu , ne m'a même jamais mis dans le

cas de pouvoir en présumer l'existence.
La couleur de cette mine est un très-beau

vert foncé d'émeraude, et elle présente très-

rarement quelques nuances plus faibles. L'éclat

de ses faces larges, qui sontles seules qui frappent

fortement la vue, lui donne assez l'aspect ex-

térieur de ces feuilles de métal colorées, con-

nues sous le nom de paillettes.
Cette mine est encore moins pesante que la pré-

cédente : sa pesanteur spécifique est de 25,488.

Elle est aussi moins dure : elle raye très-faci-
lement le gypse, mais ne peut aucunement

entamer le spath calcaire.
Lorsque ses cristaux sont très-minces, ils sont

très- transparens , mais cette transparence est

plus louche lorsqu'ils ont quelqu'épaisseur.
Elle décrépite très-fortement au feu.

Cette arsemate de cuivre, dont la gangue est
habituellement quartzeuse , est quelquelois ac-
compagné des autres espèces, et sur-tout de

celle en octaèdre aigu à l'état capillaire; mais la

mine de cuivre qui se montre le plus souvent
avec lui, est celle de cuivre rouge qui y est même

souvent en très-grande abondance.
Je ne lui ai jamais vu aucun indice de dé -

composition.
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Arseniate de cuivre en octaèdre aigu.

C'est aussi un octaèdre qui est la forme la
plus simple sous laquelle se présente cette es-pèce; mais cet octaèdre, au-lieu d'être obtus
ainsi que celui de la première espèce, est légè-
rement aigu. Il a-de même, dans chacune de
ses pyramides, deux faces opposées plus incli-
nées que les deux autres. Celles les plus inclin.ées
se rencontrent au sommet sous un angle de 84.,
et à la base sous un de 96°; et les deux autres
se rencontrent au sommet sous un angle de 68.,
et à la base sous un de 112. (fig. 4).

Cet octaèdre se montre quelquef bis, ayant lesplans qui composent ses pyramides concourantau même point pour en former le sommet ; maisil est beaucoup plus ordinaire de le trouver al-
longé parallèlement à ses faces pyramidales les
moins inclinées . 5), et le plus souvent
même au point de se présenter sous l'aspect d'un
-prisme long tétraèdre rhomboïdal de 84. et 96.,
terminé par un sommet dièdre à plans triangu-
laires isocèles, placés sur les bords de 84. ,qui se rencontrent entre eux sous un bord de
112. (fig. 6 ).

Le plus
habituellement'

- soit dans la variété
en octaèdre complet, soit dans celle en octaèdre'
allongé, les bords de 96° sont remplacés Chacun
par un plan également incliné sur les faces ad-
jacentes Ulg. 7), et qui très-fréquemment a une
très-grande largeur : alors le .prisme tétraèdre
de 649 et 960 çst chgngé en un priene hexaèdre
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applati , ayant deux bords de 840, et les quatre

autres de 1313.. Je n'ai jamais vu les bords de

840 remplacés.
La pesanteur spécifique moyenne de cet ar-

seniate de cuivre, prise sur cinq morceaux très-

purs, est de 42,8o9.
Sa dureté est assez grande pour rayer forte-

mentie spath fluor, mais ne l'est pas assez pour

rayer le verre.
Sa couleur la plus habituelle est un vert-brun

foncé ou vert de bouteille, ce qui donne aux

cristaux une couleur tirant sur le noir lorsqu'ils

ne sont pas placés en opposition de la lumière.
Quelquefois , mais cependant assez rarement ,

dans les cristaux déterminés qui ont un peu d'é-

paisseur , cette couleur est d'un vert plus clair :

d'autres fois elle est jaunâtre et réfléchit souvent

alors la lumière sous une teinte dorée.

Sa transparence est généralement assez belle.
Cette mine n'est pas constamment cristallisée

de forme déterminée, c'est un véritable Protée ,

soit pour ses différens aspects, soit à raison

des diverses couleurs qu'elle présente. Elle m'a

offert à cet égard les cinq variétés suivantes

A:-RIÉTÉ

Capillaire de forme déterminée.

Dans cette variété les cristaux deviennent ex.-

trêmerfient déliés, mais conservent cependant

leur forme qui est celle de l'octaèdre très- anon-

gé. Les petits cristaux minces se groupent sou-

vent entre eux d'une manière confuse ; mais

très-souvent aussi ils forment de petits mame-
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Ions en s'e plaçant, en divergeant autour d'un
même centre. Ils sont ou d'un beau vert-d'herbe,
ou d'un vert-jaunâtre, ou d'un jaune doré, et
ont communément une belle transparence.

VARIÉTÉ 2.
Capillaire indéterminée.

Dans cette variété, les aiguilles ou petits cris-
taux minces ne sont plus terminées par le som-
met dièdre de 112., représentant deux des plans
de l'octaèdre. Elles s'amincissentgraduellement
de manière à se terminer en une pyramide très-
aiguë. Cette variété offre les mêmes couleurs,
et ses aiguilles se grouppent de la même manière
que clans la variété précédente.

Il est assez ordinaire, dans les substances à
l'état cristallin qui passent de la forme détermi-
née à celle fibreuse à fibres très-déliées, de leur
voir prendre un état intermédiaire dans lequel le
cristal se termine insensiblement en une pyra-
mide très-aiguë.

VARIÉTÉ 3.
Cristaux parfaitement déterminés dans une

partie de leur longueur, et fibreux à leur
extrémité.

Dans cette variété les cristaux sont parfaits
dans une partie de leur longueur ; mais leur
substance se divise insensiblement en approchant
de leur extrémité, qui bien souvent n'est plus
véritablenaent qu'un faisceau de fibres extrême-
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-ment fines , dont la couleur paraît toujours plus
-claire que celle de la partie solide du cristal.

VARIÉTÉ 4.
Amiantiforme.

Cette variété est totalement en fibres aussi

fines que celles de l'amiante, dont elles ont
même quelquefois une partie de la souplesse.-
Ces fibres sont ou parallèles , ou divergentes,
en partant d'un même centre : elles imitent assez

bien alors la forme d'un pinceau. Leur couleur

varie considérablement. J'en ai vu de diffé-

rentes teintes de vert, depuis le vert de pré
jusqu'au vert brun foncé, de brun doré, de

jaune paille, de jaune doré de blanc verdâtre ,

et même de parfaitement blanc, ayant souvent

un lustre satiné. Quelquefois ces fibres sont si

fines, si courtes et si confusément mélangées ,

que leur ensemble ne paroit être qu'un amas
pulvérulent cotonneux, dont la loupe peut seule

faire découvrir la véritable ,nature. D'autres

fois cette variété se montre en petites feuilles
très-minces et un peu flexibles, tantôt à peine
perceptibles à la vue simple, d'autres fois assez
grandes et imitant en tout l'amiantepapiracé.
J'ai vu cette dernière manière d'être de cette
variété d'un vert clair et d'un très-beau blanc.

V.P.R.ITÉ 5.

Hématitiforme.

Ou en couches plates ou mamelonées , super-
posées les unes sur les autres et d'une texture

fibreuse ,
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fibreuse, mais rendue très-compacte par la ma-nière étroite dont ses fibres sont serrées les unescontre les autres, ainsi que l'on sait que sontun grand nombre d'hématites martiales, et plusparticulièrement encore l'hématite d'étain, con-nue sous le nom de ,woodtin, avec laquelle dansnombre de morceaux de cet arseniate de cuivrela ressemblance est presque parfaite. Quelque-fois cependant, ainsi que cela arrive dans nom-bre de pyrites agrégées de forme globulaire,la surface des mamelons est hérissée de petitesaspérités dues aux sommets dièdres qui ter-minent chacun des petits cristaux supposés con-courir à leur formation.
Cette variété hématiforme se montre absolu-.ment sous les mêmes couleurs que celle amian-tiforme précédente.

I Ve. ESPÉCE.
Arseniate de cuivre primastique trièdre.

La forme primitive de cette espèce est unprisme trièdre dont les bases sont des triangleséquilatéraux (fig. 9), et qui très-souvent prend)un allongement très-considérable parallèlementà l'une d'elles (fig.. Io). Cette forme est unedes plus rares de toutes celles qui sont propresà la cristallographie. Ces cristaux ont leurs faceslisses et luisantes. cependant on apperçoit suruelques-unes , en les examinant avec la loupe,des stries tranversales sur les côtés du prisme,et ayant toutes une direction parallèle auxbordsde la base. Aussi est-ce sur les plans des basesque les laines cristallines paraissent se super-Joura. des Mines, Vende,. an X. D
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poser pour produire , soit l'accroissement' soit

les modifications du cristal primitif.
Comme les cristaux de cette mine s'offrent

rarement à l'oeil de l'observateur assez isolés

pour être facilement apperçus , et qu'alors US

sont en général d'une petitesse qui les fait assez

ordinairem.ent échapper à la vue simple, je

Crois devoir donner ici la description de toutes

les variétés de formes qu'elle m'a présentées

avec la progression de leurs divers passages de

l'une à l'autre, quelque légères que soient les

différences des divers cristaux entre eux. Ce

moyen rendra plus facile la reconnaissance des

cristaux et l'intelligen.ce. des formes qui parais-

sent le plus s'éloigner de celle du cristal pri-

mitif.
Très- fréquemment le prisme trièdre passe à

une modification tétraèdre , par le simple rein-

placement de l'un de ses bords par un plan éga-

lement incliné sur ceux adjacens. Ce plan est

ou .fort peu large (fi. ii), ou d'une largeur

plus considérable (fig. 12) : cette largeur est

quelquefois telle qu'elle réduit à très-peu de

chose les plans primitifs adjacens (fig. 13 ).

Dans ce dernier cas , le cristal se montre sous

l'aspect d'une lame ou table rectangulaire

ayant deux de ses côtés étroits opposés, incli-

nés d'un même côté sur un des deux larges. Il

arrive quelquefois que dans cette variété, les

deuX faces larges opposées approchent plus ou

moins de la forme carrée (fig. 14 ). J'ai vu

quelques cristaux dans lesquels les deux autres

bords du prisme paraissaient avoir aussi de très-

légers plans de remplacement ; mais lorsque

4.-sla arrive ils sont toujours très-étroits , coin-

E T D. FER;
parés sur-tout au plan dé remplacement dutroisième bord. Cette modification , avec sesvariétés, est celle qui s'offre le plus commu-nément dans cette substance.

Quelquefois un des angles solides du prismetrièdre, et d'un seul côte seulement ; se rem..place par un plan ayant une très-forte incli-naison sur le bord du prisme sur lequel il estplacé, niais dont la petitesse des cristaux nepermet pas de prendre la mesure d'une manièrecertaine (fg. 15). Ce plan, en prenant uneétendue plus considérable , remplace ce mêmebord du prisme par un plan beaucoup plus largeà une des extrémités du cristal qu'à l'autre, ainsique l'indiquent les lignes fortement ponctuées
lde

la même jig.zire 15. Quelquefois il prend uneargeur très-considérable , ainsi que le repré-sente la figure 16. Alors il réduit une des basesdu prisme trièdre à ne plus être qu'un trapèzetrès-étroit, tandis que celui de la base opposéereste très-large. Par un accroissement plus con-sidérable encore, le plan de cette base disparaîttotalement, et le cristal se termine à cette ex-trémité par une arête(AT'. 17). Dans cette va-riété le cristal se présente souvent placé sur unede ses faces triangulaires scalènes, et présentealors l'autre à son extrémité supérieure , 'ce quiest fait pour embarrasser fortement l'observa-teur , Sur-tout, lorsqu'il n'a apperçu encore,Parmi les faces triangulaires' qui terminent lescristaux, que des triangles équilatéraux. Tousles cristaux qui appartiennent à cette modifica-tion. et ses variétés sont beaucoup moins com-muns que ceux de la modification précédente; iln'est cependant pas très-rare de les rencontrer.
. D 2
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La modification qu'on vient de voir éprouvée

par le cristal primitif à un de ses angles solides

seulement et d'un seul côté , se montre de

même et toujours d'un seul côté à ses deux

autres angles. Alors si la cristallisation a eu

assez de durée sous le même mode pour que les

nouvea-ux bords, tels que A B (fig. 15 ) , pro-

duits en remplacement des angles solides, se

joignent
entre eux, et donnent naissance à un,

nouveau triangle équilatéral , placé en sens op-
- posé de celui primitif; et si en même teins le

cristal a une longueur telle que les plans de

remplacement se terminent à la base opposée et

soient des plans triangulaires isocèles très-ai-

gus, le cristal se présentera sous l'aspect d'une

espèce de pyramide hexaèdre tronquée, dont

la base et le sommet seraient des triangles équi-

latéraux (fig. 18 ). Les six plans triangulaires

qui composent ce cristal sont tous six isocèles

aigus, mais trois d'entre eux ont leur angle ai-

gu beaucoup plus petit que les trois autres

la base de cette espèce de pyramide est formée

par les côtés opposés aux angles les moins ai-

Gus les faces triangulaires étant placées alter-

nativement en sens opposé. J'ai vu ce cristal

plusieurs fois, mais je n'ai jamais vu les variétés

intermédiaires, tel que pourrait, par exemple,

en donner une le plan de remplacement ponc-

tué dans la ligure i5, s'il existait en même

teins aux trois angles.
Par une durée plus considérable de la cristal-

lisation sous le même mode , le plan répondant

à la troncature de la pyramide (fig. 18 ) , de-

vient progressivementplus petit : les plans trian-

gulaires isocèles les plus aigus, qui répondent.

ET DE FER. 53à ceux de remplacement, empiètent sur ceuxles moins aigus qui sont ceux primitifs du cris-tal, et la pyramide devient véritablement trièdreà son extrémité supérieure, tandis qu'elle restehexaèdre à la base, à raison des parties qui ysont encore conservées des trois plans du cris-tal primitif (fig. 19).
Par une durée plus considérable encore dela cris t allisation , la pyramide serait devenuecomplètement trièdre, et n'aurait eu aucunetroncature à son sommet. Je n'ai jamais vu cettemodification aussi complète, mais j'ai vu la va-riété représentée sous lalrgure 19: elle est ainsique celle (fg. i8) très-rare.Le prisme trièdre est soumis à une quatrièmemodification qui a lieu aux trois bords de l'unede ses deux bases ou faces terminales seu-lement, et remplace chacun de ses bords parun plan beaucoup plus incliné sur le côté diiprisme sur lequel il est placé que sur la faceterminale (fig. 20). Il m'a été impossible ausside déterminer, sur ces.cristaux , les angles queces nouveaux plans forment, soit avec les côtésdu prisme, soit avec la face terminale ; maisla suite des variétés appartenantes à cette mo-dification démontre que ces angles sont lesmêmes que ceux que font les plans de rempla-cement des angles solides, soit avec la face ter-minale soit avec les bords du prisme sur les-quels ifs inclinent. Lorsque ces nouveaux plansont pris un accroissement assez considérablepour faire disparaître

complètement les plansprimitifs du prisme et les remplacer , le cristalest alors changé en une pyramide trièdre à som-met tronqué, dont la base et la troncature sont
D3
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des triangles éq-uilatéraux ( fig. 21). Lorsque le

cristal a éprouvé en même teins cette modifi-

cation et celle qui remplace les angles solides

de son autre extrémité `, ces deux modifications

ayant en outre commencé à l'origine même de

la formation du cristal, il arrive une époque où

le cristal est changé en un prisme hexaèdre à

plans triangulaires isocèles aigus, ayant pour

bases deux plans triangulaires équilatéraux par-

faitement égaux (fig. 2 2 ) . Après cette époque,

si la cristallisation continue à avoir lieu , le

cristal prend l'aspect d'un rhomboïde extrême-

ment aigu, dont les angles solides aigus seraient
remplacés plus ou moins fortement par un plan

qui est un triangle 'équilatéral (fig.
23)'

et

finit enfin pardevenir ce même rhomboïde paifait

(fg. 24).
Toutes ces variétés, moins communes que

celles de la première modification , se rencon-

trent cependant assez fréquemment , à l'excep-

tion néanmoins de celle (p.g. 22) qui est très-

rare, et dont je n'ai vu que deux o11 trois cris-

taux ; mais en général leurs cristaux sont très-

petits et ne peuvent même, pour la plupart,

être bien apperçus qu'avec le secours de la

loupe.
Il arrive assez fréquemment que deux des

prismes trièdres allongés (fig. io ) , s'accolent

exactement l'un à l'autre par un des côtés de

leur prisme. Il en résulte alors une espèce de

macle (fig. 2 5 ) , dont la forme est un prisme

tétraèdre rhomboïdal de 6o0 et 1200; mais on dis-

cerne toujours sur les faces terminales de ces

prismes, une ligne transversale très-fine, AB,
tracée sur la petite diagonale du plan rhombe
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de ces faces ,. et indiquant le point de réuniondes deux cristaux.

D'autres fois ,- les deux cristaux composonsde Ces espèces de macles, appartiennent auprisme trièdre dont un des bords est remplacé ;alors elle a la forme, soit d'un prisme hexaèdreayant quatre de SQS côtés opposés deux à deux,.plus larges que les autres (fig. 26), soit avecdeux côtés opposés plus larges seulement (fig.27 ) , soit même enfin régulier suivant la lar-geur des plans .de remplacement, et la ligne,AB , indiquant le point de réunion des dettxcristaux se fait toujours appercevoir.Ainsi qu'il a été dit precédernment, il n'estpas très-commun de rencontrer des morceauxde cette mine dans lesquels les cristaux soientassez isolés pour laisser facilement. appercevoirleur forme. Le plus habituellement ces cristauxse groupent un très-grand nombre ensemble,en se pénétrant de manière à former soit desmamelons plus ou moins arrondis, soit des es-pèces de cylindres crenelés , ressemblant assezà la lanterne d'un moulin. Assez ordinairementalors la partie des cristaux, qui se Montre à lasurface de ces agrégations , appartient à undes côtés, soit large, soit étroit de leur prisme;mais lorsque ces agrégations forment , parexemple, des espèces de cylindres, ainsi quedes faisceaux diver,9,-ens en forme d'éventails,on apperçoit aux deux bords du cylindre ouau sommet du faisceau, l'ensemble des fa' cesterminales triangulaires équilatérales ou trapè-zes d'une partie des cristaux composans.La pesanteur spécifique de cette espèce d'ar-seniate de Cuivre, est très-analogue à celle de-D4
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la précédente : elle m'a donné 42,8o9. Sa du-
reté est moins grande ; ce n'est qu'avec quelque

difficulté qu'on parvient à rayer légèrement
avec elle le spath calcaire.

Les cristaux de cette mine, lorsqu'ils n'ont
éprouvé aucune altération, sont transparens et

d'une très-belle couleur verte bleuâtre, ou vert-
de-gris foncé ; mais leur surface s'altère très-
facilement , devient noire, et les cristaux sont
alors totalement opaques. Ce n'est même que
très-rarement, et dans des .cavités mises récem-

ment à découvert, qu'on peut parvenir à ap-
percevoir quelques cristaux ayant ainsi conser-

vé leur transparence et leur couleur. Cependant
comme cette altération n'existe absolument qu'à
leur surface, et pénètre rarement un peu pro-
fondément dans l'intérieur, on leur rend faci-
lement leur véritable couleur en grattant légè-

rement cette surface avec un instrument tran-,

chant.
Cette altération est la seule que j'aie jamais

apperçu dans cette mine.
Quelquefois, mais cependant assez rarement,

elle se montre sous la forme de petits pinceaux
capillaires très-déliés; et comme, dans les mor-

ceaux qui m'ont offert cette variété, ces petits
pinceaux avaient conservé leur belle couleur
vert-de-gris foncé, on ne peut rien voir de plus
agréable que l'aspect qu'ils présentent.

J'ai vu aussi cette mine à l'état mamelonné,
ayant une texture complète ; mais cette variété
est, de même que la précédente , fort peu com-
mune.

La gangue de cet arseniate de cuivre ,est la

même que celle des espèces précédentes; 'et celle

ET DE FER.
de ces espèces qui se montre le plus fréquem-
ment avec lui est l'arseniate en octaèdre obtus.
Il est souvent aussi accompagné de la mine de
cuivre bleue, dite azur de cuivre.

SECTION II.
Arseuiates de fer.

LA mine de Muttrell, qui joint immédiatement
celle de 'quel Gorland , comté de Cornouailles,
a donné quelques indices des mêmes arsenia.tesde cuivre qui ont été décrites dans la premièresection de ce mémoire; mais cette mine est
d'un intérêt beaucoup plus grand pour la mi-néralogie, par la combinaison qui s'y est en
outre montrée de l'acide arsenical avec le fer,ainsi que par la double combinaison de cetacide avec le fer et le cuivre.

Le premier de ces deux arseniates appartient
à ces cristaux en cubes d'un beau vert, dont
il s'était déjà montré autrefois quelques mor-
ceaux dans les mines de cuivre de Carrarach etde Tincroft , et que Klaproth, dans son Mé-moire sur la minéralogie du comté de Cor-
nouailles , a cru devoir rapporter à l'arseniate
de cuivre. D'après l'analyse qui en a été faitepar M. Chenevix , avec tout le soin que l'éten-
due de ses connaissances et son zèle extrêmepour les sciences ont pu lui inspirer, c'est un
véritable arseniate de fer, contenant seulement
quelque peu. de Cuivre, qui paraît même n'y
entrer que comme partie intégrante. Commedans les morceaux des anciennes mines de Tin-
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croft et de Carrarach , la plupart des cristaux
adhéraient à de la mine de cuivre vitreuse grise,
il est possible que quelques parties de cette
- mine soient restées adhérentes aux cristaux, ou
même ainsi que je l'ai vu fréquemment, aient
pénétré jusques dans leur intérieur, et trompé
M. Klaproth, en lui laissant appercevoir dans
le bouton que le chalumeau lui a fait obtenir,
beaucoup plus de cuivre que cette mine n'en
renferme en réalité. La décomposition naturelle
de cet arseniate , qui donne un oxyde de fer
d'un beau jaune rougeâtre Sans aucune trace
d'oxyde de cuivre, vient fortement à l'appui du
résultat de l'analyse de M. Chenevix.

Gmelin , dans ses Principes de minéralogie,
imprimés à GOttingue en 1790, avait déjà pensé
que ces cristaux ne pouvaien t appartenir à la
substance désignée dès-lors, dans les ouvrages
de minéralogie, sous le nom . de mine de cuivre
arsenicale. il Pen avait en conséquence séparée
en la laissant cependant toujours parmi les mines
de cuivre, sous le nom de minéral cubique
wiimfrt ertz.

La double combinaison de l'acide arsenical
avec le fer et le cuivre, quoique s'étant aussi
montrée avec l'arseniate précédent, dans les
mines de Carrarach et de Tincroft , n'avait ce-
pendant nullement fixé l'attention des natura-
listes. Il est vrai que la transparence , et
la couleur d'un bleu très-faible de ses cristaux,
les met' facilement dans le cas d'être pris pour
des cristaux pierreux ; et qu'en outre leur pe-
titesse les fait aisément échapper à la vue simple,
lorsqu'ils ne sont pas groupés en un nombre
un peu considérable.
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La gangue de ces deux arseniates est absolu-

ment fa même que celle des arseniates de cuivre;
c'est également un quartz mélangé des mines de
cuivre jaunes, grises et vitreuses, d'oxydes de
fer et de mispick.el. Comme le filon des Mines de
Hrtel Gorland et de Muttrell , quoique n'étant
pas placé dans le canton particulier aux mines
d'étain, a montré des traces de ce métal, ses
cristaux y sont quelquefbis recouverts de ceux
de cet arseniate. Il en existe deux morceaux
dans le cabinet de Sir John St.-Aubyn.

Ire. Esr C E.

Arseniate de fer.

Cette mine cristallise en cubes parfaits (AT.
28 ) , quelquefois, mais rarement, un peu ap-
platis , et dont toutes les faces sont lisses et
brillantes.

La seule modification que cette forme m'ait
présentée est le remplacement de quatre des
huit angles solides du cube, chacun d'eux, par
un plan triangulaire équilatéral, placé de ma-
nière que chacune des faces du cube devienne
un hexagone allongé, ayant deux angles de 930,
et les quatre autres de 315. (/i-. 29). Les cris-
taux présentant cette modification sont très-
rares. Je n'en ai jamais vu qu'un seul morcean.,
il appartient à la collection de Sir John St:-
Anlyn. Les cristaux en sont assez gros et parfai-
tement déterminés.

La pesanteur spécifique de cet arseniate est
de 3o,000. Sa dureté est suffisante pour entamer
le spath calcaire, mais ne va pas au-delà. Ses
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cristaux sont d'une assez belle transparence
leur couleur est mi vert foncé tirant un peu
sur le brun, mais qui quelquefois devient un
peu jaunâtre ; il en existe quelques morceaux
dont la couleur est un jaune brun de résine.
Je n'ai jamais vu cette mine qu'à l'état de cris-
tallisation parfaite.

Elle éprouve quelquefois une décomposition
qui fait passer ses cristaux à un état d'oxyde
pulvérulent, d'un beau jaune rougeâtre. Dans
ce cas, le volume de leur substance étant con-
sidérablement diminué, lorsqu'on casse les cris-
taux on apperçoit plusieurs petits vides dans
leur intérieur. Ces vides sont analogues à ceux
que montrent les rhomboïdes de mine de fer
spathique, lorsqu'ils sont passés de même à un
état de décomposition.

IIe. EspicE.
Arseniate cupro-martial.

Les cristaux de cet arseniate sont d'un bril-
lant éclatant et très-transparens. Leur forme
est un prisme tétraèdre rhomboïdal, ayant deux
bords très-obtus et les deux autres très-aigus ;
mais jusqu'à ce moment la petitesse de ces cris-
taux ne m'a pas permis de déterminer la mesure
de leurs angles. Ce prisme est terminé, à cha-
cune de ses extrémités' par une pyramide té-
traèdre assez aigu, dont les plans, qui sont
des triangles scalènes, se réunissent deux à
deux sous une arête allongée qui tombe sur les
bords aigus du prisme, et dans un autre sens
SOUS une arête plus courte qui tombe sur les
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bords obtus (fi g. 3o ). Très-souvent les bords
obtus du prisme sont remplacés plus ou moins
profondément (fig.. 31 ) , et quelquefois ceuxaigus le sont de même aussi, mais toujours
moins profondément (fg. 32).

Ce sont là les seules variétés que j'aie obser-
vées dans cet arseniate. Ses cristaux se montrentrarement isolés ; assez ordinairement ils se
groupent plusieurs ensemble et d'une manièretrès - irrégulière ; quelquefois cependant leur
réunion affecte une forme mamelonnée, à lasurface des mamelons de laquelle toutes les py-ramides des cristaux composans sont placées.

La pesanteur spécifique de cet arseniate estde 4°03.
Sa dureté est un peu plus considérable quecelle de l'arseniate de fer : il entame avec plusde facilité le spath calcaire, mais ne peut enta-

mer ni le spath fluor, ni le spath pesant.
Sa couleur est un bleu-de-ciel très-faible,

'mais qui quelquefois cependant admet un peuplus d'intensité. J'en ai vu quelques cristaux
offrant le même jaune-brun de résine que l'ar-seniate de fer.

Il ne s'est présenté encore à moi, jusqu'ici,
que sous la forme cristalline parfaite.

Note des Rédacteurs.

M. Karsten , dans un Mémoire, qui a pour
objet les combinaisons du cuivre avec les acides
arsenique , muriatique et phosphorique, dis-
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tingue sept sous-espèces (1) d'olivenerz , oit-

- de cuivre arseniaté.
Ces sous-espèces sont
10. L'olivenerz cubique, 2.. rOliVelleTZ pris-

matique, 3.. l'olivenerz sphéroïdal , 4.. Poli-
-venerz en aiguilles, 5.. l'olivenerz libreu-x ,
6.. l'olivenerz rayonnant , 70. enfin l'olivenerz

fëztilleté.
Une lecture attentive que le C. flaiiy a faite

des divers ouvrages qui ontsété publiés jusqu'à
ce jour, sur le cuivre arseniaté ( olivenerz) ,
lui a suggéré des observations qui se trouveront
dans notre prochain numéro. C'est à ces obser-
vations que se rapportent les trois dernières
figures de la planch.e XLII.

(i) Nous avons cru devoir traduire par sous-espèce, et
lion pas par espèce, le mot arten employé par M, Karsteri.

Le C.e. Brochant, dans son Traité de minéralogie, sui-
vant les principes de Werner, a attaché à ce mot le même

sens.
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MÉMOIRE
;Su .zt la partie économique et administrative

des mines de la Saxe ;
Par J. F. DAunurssorr (1).

Ce mémoire est écrit avec méthode, et il pro-uve de lapart de son auteur une connaissance approfondie de tout ce quiest relatif à l'art des mines. Les détails importans qu'il ren-ferme nous portent à croire qu'il intéressera vivement tousceux qui se livrent à l'exploitation des mines, et qu'il seralu avec fruit par les hommes qui sont à portée de faire pros-pérer en France cet art si utile et si long-teins négligé. Cesderniers, sans doute, nous sauront gré de leur avoir faitconnaître un ouvrage qui a,pour objet des règlemens , dongla sagesse a été démontrée par une longue expérience, etqui sont en vigueur dans des pays où l'extraction. des subs-tances minérales a constamment fixé l'attention des souve-rains , et où les mines exploitées sous la protection de loisconservatrices sont devenues, avec le secours de l'art et dutems , de véritables richesses nationales.

TOUT ES les mines de la Saxe, celles du comtéde Mansfeld exceptées, sont renfermées dans lecercle de Saxe, nommé Erzgebirgisches .Kreis,cercle de montagnes métallifères ) dont Frey-berg est la capitale. Ces mines sont divisées enquatorze districts : celui de Freyberg est le prin-cipal , seul il fournit plus des cinq-sixièmes du

(1) Freyberg , le i. messidor an 9.
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produit des mines de la Saxe ; après lui les plus
considérables sont Schneeberg, Johann-Geor-
gen-Stadt , Annaberg , Marienberg , Ehren-,
friedersdorff. Leurs produits consistent en ar-
gent plomb, cuivre, cobalt, étain.

Toutes les mines qui sont dans ces divers dis-
tricts, étant administrées comme celles de Frey-
berg je vais principalement parler de :

elles 'forment un district qui peut avoir trois à

quatre lieues de rayon, la ville en est le centre.
Je vais dire un mot sur leur découverte; puis

j'examinerai l'état dans lequel elles se trouvaient
au commencement et à la fin du siècle qui vient
de finir; ensuite je passerai à leur administra-
tion, et finirai par faire remarquer quelques ob-

jets d'une utilité générale pour les mines de ce

district.

Premiers travaux d'exploitation à Freybeig.

Autrefois ce pays était couvert d'une vaste
forêt. Vers la fin élu douzième siècle, un rou-
lier du Hartz , portant du sel en Boliêm.e , pas-
sait dans le lieu où est aujourd'hui Freyberg :
il trouva dans cet endroit une pierre contenant
quelques parcelles de galène, il la prit, l'ap-
porta dans son pays, où elle fut soumise à l'essai :

on en retira une quantité assez considérable
d'argent. Quelques mineurs du Hartz , espérant
trouver des mines dans le lieu d'où on avait ap-
porté cet échantillon , s'y rendirent : leurs es-
pérances ne furent pas trompées. Huit ans après
(118o) , d'autres mineurs du même pays, s'é-
tant soulevés contre le duc de Brunswick leur
souverain, quittèrent ses états, allèrent joindre

leurs

MINES DE SAXE, 65leurs camarades dans le margraviat de Misnie ,s'y éta.bliren t dans un village nomméChristians-doif, et -exploitèrent les mines qu'ils avaienttrouvées dans son voisinage. Le margrave Otto,qui tirait de grandes richesses de ces nouveaux ro .établissemens , bâtit dans cet endroit une ville d ;dei !gel .reà laquelle il donna le nom de Frei/bel-g ; il luiaccorda de grands priviléges.Le margrave Otto fat surnommé le Riche ;ses successeurs- transférèrent le siége de leurempire à Freyberg , les trésors qu'on retiraitétaient la source de leur puissance. La ville de-Vint très-considérable , le nombre de ses habi-tans s'élève à trente mille. Dans ce teins l'ar-gent était d'autant plus précieux qu'il était plusrare: La magnificence que les margraves. deMisnie déployoient dans les tournois et les as-semblées de l'Empire, et les richesses qu'ilspossédaient, excitèrent la jalousie desEmpereurs. même. Freyberg fut une pomme de discordeparmi les princes de la maison de Saxe ; ils sefirent .de fréquentes guerres pour se l'enleverles uns aux autres. L'argent qu'il produisait ex-cita la cupidité de l'empereur Adolphe, il vou-lut en être maitre : il se présenta sous ses mursavec une armée considérable, et le prit (1294)après seize mois de siége.
De Freyberg les mineurs se répandirent dansles autres parties des montagnes du Erzgebirge;ils découvrirent et exploitèrent les mines deSchneeberg , Altenberg , Marienber , Geier, ,Mitweida , etc. Des mineurs de Boheme , for-cés de quitter leur patrie à la suite des guerresde religion, se réfugièrent dans ces mêMes mon,

Joui-7z. des Mines rendem. an X. E
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tapes ; ils y cherchèrent et trouvèrent dee
mines, dans un lieu on ils .bâtirent la ville de
Johann-G eorgen-Stadt ; de sorte que cette mon-
tagne qui trois siècles auparavant était sauvage

et presque déserte , peuplée dès-lors par des
colonies de mineurs, devint la partie la plus

riche et la plus importante des domaines de la

maison de Saxe. On -y vit bientôt des villes con-
sidérables , dont les habitans tiraient directe-
ment ou indirectement leur subsistance du pro-
duit et du travail des mines. Obligées de nourrir
les ouvriers que les travaux <souterrains fixaient
dans ce pays, les campagnes se couvrirent de

moissons et se peuplèrent de laboureurs.
Qu'on me permette ici une réflexion. Le ha-

sard, les circonstances ont conduit des mineurs
dans ces montagnes, l'on y a mis à profit les
trésors qu'elles renfermaient, et le pays s'est en-

richi. C'étaient les colons les plus utiles qui

pussent y arriver. Qu'est-ce qui a donné lieu à
l'exploitation des mines d'une partie de l'Alle-
magne, de la Bohême, de la haute Hongrie ?
C'est que lors de la grande révolution dans la
population de l'Europe, (révolution qui, por-
tant vers l'occident les peuples de l'orient, mit

fin à l'empire Romain) ces contrées devinrent
le domicile des nations qui venaient-des bords
de la mer Noire, de la mer Caspienne, où de-
puis long-tems elles s'occupaient de l'exploita-
tion des mines et du travail des métaux; et elles

continuèrent dans' leurs nouveaux établisse-
mens à exercer un métier dont elles avaient
l'habitude. Que de trésors enfouis dans le sein
de la terre semblent n'attendre que le moment
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où l'on voudra les chercher, pour enrichir ce-lui qui se donnera cette peine !

Le produit des mines de Freyherg- est cepen- Protèc-- dant bien plus considérable
aujourd'hui qu'il etiV,,,%1;:_l'était autrefois : cette augmentation est due me" que leaux progrés de l'art de l'exploitation, progrés go

aux
do
ne-qui viennent de la protection et des encourage- né à l'art demens que le gouvernement a donné à cet art tion , ontutile , et des avances qu'il lui a faites , et dont il f,iensidéra-.a bien été remboursé avec usure. pour suivre augnmeZté

mines au commencement du dix-huitième sié-

ces progrès , nous allons comparer
l'état des (Ir P1'.duilee sFirir yn

de, à celui où elles étaient vers sa fin.Le district des mines de Freyberg est diviséen quatre cantons, celui de la 4lle, celui duBrand, celui de la ..flalsbrulace , et le cantonétranger (quiest même partagé en deux sections).Voyons chacun de ces cantOns en particulier.- Au commencement du siècle, le canton de laville occupait mille soixante-dix mineurs, il rap-portait ,annuellement 8812 marcs d'argent (lemarc d'argent fin est payé 5ôliv. en Saxe ) , et.8192o liv. de profit net pour les aceionnaires.lies mines qui donnaient ce profit étaient Kro-, Kuhsacht , Zscherper et quelques autres_plus petites. A la lin du siècle le nombre desmineurs était_ à-peu-près le même, le cantondonnait .12000 marcs d'argent, et 46144 livres de- profit. Comment, demandera-t-on , le produitdes mines a-t-il augmenté et le profit diminué ?Les mines étant devenues profondes, il faleplusde teins, de peine et de frais pour leur entre-tien, et pour suivre l'exploitation des minerais.ainsi le produit aurait nécessairement diminué,E.
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si l'art de l'exploitation, et principalement les

machines ,--n'avaient été considérablement per-
fectiennées , et si en même tems on n'avait
découvert des filons riches et nouveaux .au mi-
lieu des anciennes exploitations ; mais le pro-
duit que font les actionnaires a diminué , parce
que les objets de consommation e. tels que les
bois, les fers , ont augmenté de prix (les jour-
nées sont aussi plus chères), l'argent a diminué

de valeur dans le rapport de cette augmentation.
Au reste, les mines qui donnaient autrefois

le profit n'en donnent plus a-ujourd'hui ; ç'est
Beschertgl-uck qui est la mine principale , elle

donne 40000 livres de profit aux actionnaires ;

Jun ghohebirke fournit les autres 6144 livres.

Beschertgluck avait été exploité autrefois avec
quelque profit, mais on ne s'était enfoncé qu'à

une très-petite profondeur au-dessous de la ga-

lerie d'écoulement, les travaux -y étaient même

tellement négligés il y a trente ans, qu'on n'y
entretenait guère que six mineurs. Le conseil

des mines ayant pris en considération la nature

et la qualité des filons de cette mine, crut vrai-

semblablement qu'ils étaient riches à une plus

grande profondeur. On assigna un fonds pour
creuser des puits de recherche ; ce qu'on avait
prévu arriva, et- aujourd'hui la mine entretient

. plus de sept cens ouvriers, elle livre près de i0000

marcs d'argent, les exploitations descendent
jusqu'à une profondeur de deux cent trente
toises, il y a quatre grands équipages de pom-
pes ; l'extractiondes minerais, hors de la mine,

s'-y fait avec quatre baritels , deux à eau, deux
4 chevaux.
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De même à J-ungliohebirke , on était peu en-.t presque sur le point

-d'abandonner lamine, il n'y a pas trente ans. Werner, qui dansd'autres mines, avait "reconnu et étudié avecsoin la nature .de lafbrinàtiozz des fito/zs, à la-quelle appartenait celui de Hohebirke , regardacomme certain que le filon , serait riche à. uneplus-grande profondeur.: il acheta plusieurs ac-.,tiOnS de cette mine., et pressa pour que l'on en:.suivit les travaux avec ardeur.. Effectivementon a tro avéque le filon, à cent-cinquante toisesde profondeur, donnait beaucoup de galème7;lil.fournit annuellement plus de r000 marcs-gent , et donne les- meilleures espérances; 'pourl'avenir.
.

.

Le canton de. Brand a totalement charigé.d.eface dans le courant du siècle.. Aumeut; il il n'occupait pas plus de trois censrieurs et ne donnait pas 56o iniarcS d'argentpresque toute l'exploitation se bornait à la pour-suite des différentes branches de la galerie d'é-coulement; .les mines y étaient malsaines, etles mineurs n'y vivaient guère au-delà de 3oon .4o ans. Aujourd'hui , la seule mine.melsfurst., dans ce canton,
entretient six censsoixanteouvriers , livre annuellement dix à-douze mille marcs d'argent ( 5 à 600000 liv. ) ;le profit que les actionnaires

en tirent est de87400 liv. En 1770, il a été jusqu'à, 193556 liv.Il y a quarante ans que l'on avait commenc-.4.àcreuser au-dessouS de la galerie d'écoulement,l'on était parvenu à quarante toises de profon:-deur au-dessous, les filons se montraient encorefort pauvres ; les mineurs de ce canton préten-
3
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daient qu'ils l'étaient d'autant plus que l'on
s'enfonçait davantage, et l'on aurait abandon-

né ces recherches, si le conseil, peu convaincu
de la vérité de cette opinion populaire , n'en
avait -ordonné la continuation : bientôt on ar-

riva sur des points eXtrêniement riches, même

en argent natif ; on en a retiré -un morceau..

entr'autres pli pesait jusqu'à 125 liv. Quoique -

actuellement la mine ne soit plus aussi riche,
elle ne laisse pas d'être une des plus belles ,de

Nécessité l'Europe: Il n'y -a pas de doute que, si les tra
re con-

-

duire les vaux du district de Freyberg , au lieu d'être con- -de fai

travaux des duitd. par un conseil éclairé , l'étaient par

un(leshorurnqs propriétaire , 'dirigé pari"intérêt 'd'un Moment,ruines par

éclairés odt jamais on n'aurait mis cet ordre , cettecons- .-

.bondonner tance ;cettesuitedansTexploitation des mines,de ne pas l'es -

à des pro- et l'on n'en aurait pas retiré les avantages coll.:.

uniquement sklérables qu'elles :ont donné. Il est vraisent-;,.priétaires

dirigés P".hiable que( si toutefois on avoit continué) l'on

i-êts, or. wu. se, serait borné à exploiter la partie dés filonsleurs inté-

ns trop qui est anpr ls dé la -Surface du terrain et. que
.,ressés de l'on :n'aillait jamais atteint les points qui ont

donné les plus riches produits. Pour Ce qui est

de la Salubrité dés mines de ce canton, ainsi

que .de tontes celles_du district, les nombrenx-

percemens ey,trouvent , ont facilité la cir-
' culation de l'air an. point que, presque par-

tout, les lumières ,brûlent avec la même acti-
vité 'qu'en plein air ; de plus, le travail à la
pointrole ayant généralement été remplacé par

le tirage à la poudre, l'air dans lequel lemi-
neur respire se trouve moins chargé de poussière
pierreuse et métalliqüe, le métier est bien moins
malsain, aussi la santé et la durée de la vie des-
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71mineurs Saxons ne sont pas sensiblement al-térées.

. Le canton de Halsbrucke entretenait au com-mencement du siècle près de neufcens ouvriers,et donnait cinq mille quatre cent marcs d'ar-gent, et une grande quantité de plomb: on yvoyait vingt-quatre grandes roues hydrauliquesqui mettaient en mouvement autant d'équipagesde pompe, destinées à l'épuisement des eauxde la mine. Actuellement, il n'occupe plus quesix cens travailleurs , et on. n'en retire pas troismille marcs d'argent ; il n'y a plus que quatre'roues hydrauliques. La cause de cette différentevient de ce que dix des anciennes mines avaientleurs exploitations sur le puissant filon de Hals-brukner-wath. Une de ces mines, qui appar-tenait à l'Electeur, ayant eu besoin de quelquesavances par une économie mal entendue, onles lui refusa ; les eaux de la rivière (le Mulda),sur le bord de laquelle elles étaient, y péné-trèrent et les noya. Aujourd'hui , qu'on a vucombien on avoit perdu, on travaille avec ac-tivité à évaCuer les eaux et à rétablir ces mines ;mais il en coûtera infiniment plus qu'il n'en eûtd'abord coûté.
Le canton étranger, qui, en 1704, occupaitune centaine d'ouvriers, et ne livrait pas millemarcs (l'argent, entretient actuellement plus detrois mille mineurs, et donne de dix-huit à vingtmille marcs. Le grand nombre de travaux, dontle terrain autour de Freyberg est traversé, yont fait connaître les filons e.zploitables. Cesfilons sont concédés; ainsi les mineurs se sontportés plus loin ( dans le canton étranger ) ,

4



ll

72
D'E SAXE.

y ont fait dés fouilles et établi des exploita-

tions.
Résumant les principaux termes de la com-

paraison que nous venons de faire, nous trou-
verons que dans le district de Freiberg, on
avait dans le dix-huitième siècle

1,4
240o.

16000.
&poco°.

82000.

250.
6000.

52000 marcs.
26000co francs.

210000 francs.
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l'espérance, soit pour conserver certains privi-léges dans les villes à mines ( Bezg-staete ).

.Lorsque les. mineurs de la Saxe ont préparé Lesie. : mi-leurs minerais ils les portent aux fonderies de sliaexe sontFreyberg,. Après avoir été pesés et essayés, 1sont reçus par l'administration des fonderies ,et payés d'après une taxe fixe ( proportionnée àla qualité et à la richesse du minerai ). Le mi-nerai, d'après sa nature, est destiné à être fon-du ou amalgamé. Autrefois chaque mine dis-posait de son minerai comme elle le jugeait àpropos , elle vendait ou le fondait elle-même.
Mais l'intérêt public aporté le souverain à éta-blir des fonderies et 'une administration , à la-quelle les minerais doivent être vendus d'aprèsun tarif, calculé de manière que les actionnairesont plus de profit de les vendre au souverain
au prix fixé ; que de les travailler eux-mêmes.
Le souverain, de son côté, en tire un plus grandavantage que ne pourraient faire les action-flaires, parce qu'il a le combustible à meilleurmarché, qu'il peutplus aisément faire des éta-blissemens en grand-, et que les diverses espècesde minerais, qui lui .sont livrés, permettent de.faire les mélanges lés plus avantageux aux dif-férentes opérations métallurgiques , par les-quelles ces minerais doivent passer ; ordinaire--

ment_une moitié .de la totalité des minerais estfondue, et l'autre moitié amalgamée. , On a àFreyberg une douzaine de demi-hauts Ibur-neaux qui vont continuellement. ( Voyez l'ou-
vrage. de Fragoso. )

: Il 'sort .annuellement des fonderies de Frey- Produitberg soixante Mille marcs d'argent, environ annuel de

obliu,é&de
porter aux
fontleriesde
Freyberg ,
les minerais
qu'ils ont
préparés :
Ifloijis qui
ont ell;4,2,6
les soii've=
nins`ài,ren
dre (eue
mesure.

Au commencement.
A la fin.

Mines
Mineurs
Produit annuel . . .

Profit des actionnaires.

En outre, on voit dans le district plus de
soixante-dix. grandes roues hydrauliques, dont
chacune met en Mouvement un train de pompes
destinées à l'épuisement des eaux qui se ras-
semblent dans les mines ; une douzaine de ba-

ritels à eau, pour extraire les minerais; une
vingtaine de baritels à chevaux, destinés au

même usage : plus de quarante grandes laveries

ou bocards, une soixantaine de tables de lavage

à percussion.
Des deux-cent-cinquante mines, il n'y en a

pas dix qui donnent un profit net ( aus beute)
aux actionnaires; une trentaine ont une recette
égale à la dépense ; les autres sont en perte ( zut

busse),esi-à-dire, que les actionnaires sontobli-

gés de faire les avances : au reste ces avances ne

sont pas considérables, elles ne se montent guère
qu'à 1.2 liv. par an, par action ; ces mines,
n'étant occupées que par 6, 8 , 12 mineurs en-

On conserve les actions, soit à cause de,
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fonderiestle dix -à douze mille quintaux de plomb
Freyberg taarge , et quatre à cinq cent quintaux de cui:

vre. En outre, on a à Schn.eeberg, des mines de

cobalt et des manufactures de smalt. (.0n. peut

consulter sur l'état des,inines de Freyberg , au,
milieu du siècle, les Voyages métallurgiques
de Jars et Duhamel.

Passons à la direction des mines.

Lesmines:
Les mines sont en Saxe- urt droit régalien,

e"sa"e"'" c'est-à-dire propriété de l'état. Étant.un. objet -

un droit ré-
galien d'utilité générale , elles ne pourraient être-re-

c e't-à-dire, gardées comme la propriété d'un particulier

priéié de sous le champ duquel elles se trouvent ; mineune prO-

l'état. -pourrait laisser leur exploitation à l'arbitraire .

Nécessité du citoyen; le terrain, divisé suivant les diverses

nr.,,,ascontrer propriétés, territoriales. individuelles , est trop

les sub,tan-, morcelé pour qu'il pût le poursuivre avec fruit. ,

ces minera- outre , elle exige une suite , un ensemble

des connoissances , des moyens qui pourraient
souvent lui manquer. Le bien public-, l'intérêt
de l'état, étant de mettre à profit et de tirer le
meilleur parti possible des r richesses que la na-

ture a comme déposées dans son territoire, ont

fait regarder. les mines comme une propriété
de l'état ou du souverain qui le représente.

L'électeur Maître :des mines l'électeur de Saxe a cru

de sa", devoir en rendre l'exploitation libre à ses su-

cernins jets ; le fait de la, manière qu'il a cru la plusmoyennant

droits, don- propre à en augmenter le produit; mais il s'en

jets la liber. est toujours réservé la législation., la direction'
te

ne à ses su-.

d''"P'°i- et certains droits.
nes ; nias il Tout particulier qui juge à propos de faire,ter les mi-

s'en e" sa- dans un certain endroit, une fouille .pour y

ervé la lé- chercher .du minerai, se munit d'une pernais4gentent

les comme
propriétés
inhérentes
au sol.
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sion à cet effet ; elle lui est délivrée par le di-
recteur ( Berp,vizeister) des mines du district, Le
propriétaire du terrain ne peut s'opposer à. la
fouille qu'alitant qu'on. voudrait la faire clans
un champ présentement ensemencé. Si la fouille
est infructueuse, il faut remettre le tout comme
on l'a trouvé ; mais si elle est heureuse, celuiqui l'a faite va dernander' au conseil des mines
la concession du filon qu'il a trouvé, et il sefait assigner sur sa direction du filon, à partir
du point où il a fait la fouille, le nombre de
mesures qu'il juge à propos ; la mesure a qua-
rante toises de long, pour chacune d'elles il paye
une redevance annuelle qui équivaut à2 francs 33
centimes. Cet argent sert à payer les appointe-
terriens des officiers des mines, niais comme ilne suffit pas, l'électeur payé le reste. Quant à
la largeur du terrain concédé, elle est toujours
de sept toises, plus la largeur du filon; c'est-
à-dire, trois toises et demie de part et d'autre
de chaque salbande.

Quinze jours après avoir obtenu la con- Quinz,,cession d'un filon, il faut ien avoir commen-
cé l'exploitation; au bout de ce .teins le direc- la conces-teur du district se rend sur les lieux, il voit ti,',Ii`ul'oatintet.
les choses par lui-même, et donne la confirma- conunencer
tion de la concession; Dès ce moment, celuiqui l'a obtenue se trouve investi de tous les

ex-droits de propriété ; mais dans l'exploitation , ploitansil est obligé de 'se conformer aux règles pres- sd'enstutiey",.eu?,3crites par le conseil des mines et de payer cer- règles quitains droits.
prescritesChaque mine a cent vingt-huit actions, quatre par le con-

appelées libres, appartiennent, deux à la ville in";!?

gislation et
ladirection.

Demande
en conces..
sion.
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de Freyberg , une à l'église, et une au "pro:-,
priétaire du champ dans lequel est l'entrée de..
la Mine. Celui qui a obtenu la concession peut,
(Tarder toutes le S actions pour lui, ou les vendre.
.a qui et ce qu'il juge à propos.

Les actionnaires noMment un chargé d'af-
faires ( schichtnzeister) qui les représente 'et qui
est spécialement chargé de'veiller à leurs inté-
rêts; c'est sur, lui qu.e roulent tous les détails
économiques les achats, ventes , soldes, etc.
Les actionnaires:choisissent leur schichtmeis-,
ter sur trois sujets qui leur sont présentée par
le conseil du district. Les travaux de la mine
sont conduits par un officier, , ou plutôt bas-of-
ficier, appelé steiger; le schichtmeister en pré-
sente- trois au conseil qui choisit celui qu'il:
croit le plus -capable. Pour ce qui est du travail
ordinaire; le steiger, de concert avec le schicht,
meister , le dirige comme il le juge convenable,
mais 'dans les :cas extraordinaires le schicht,
meister , averti par le steiger, , s'adresse au con,
seil dont il reçoides ordres.

A, la fin de chaque trimestre Je profit de la
minè':est partagé entre les actiemaires ; mais

.

s'il fallait faire .quelque avance, chaque abticin-
naire Serait obligé d'en payer sa quote-parf souS
peine de perdre son action, qui alors appartien-
drait aux co-actionnaires. Les .quatre actions
libres. ne Sont jamais tenues à aucun déboursé
Si une compagnie cesse d'exploiter sa mine,
lorsque lejztré au bout d'un an et un jour,

ea$ léîi descend dans la mine, et qu'il n'y trouve per-:.
esié-ciàrée sonne, il la déclare libre. L'ancienne compa-rai° niirie

libre, gnie y a perdu ses droits de. propriété sur tout.
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ce qui estfixé au clou (nagelfest). Elle appar-tiendra à celui qui en demandera le premier la
concession.

Le souverain , avons-nous dit, s'est réservé
Le

couve.ùl'aidediverses conseils. et officiers. Voici les. diverses ,d.instances
Tige le, tra-'1°. Le prince dans son conseil privé; il :décide Tu, aux

aux rela-
les cas d'une importance majeure : tel a été l'in- n'ines,troduction de l'amalgamation en Saxe.

Le collège des finances à Dresde ;, c'est leconseil en dernière instance. Il voit, vérifie etarrête tous les états et projets envoyés par leconseil supérieur des mines : c'est lui qui dé-cide de toutes les dispositions et avances à faire.
Le -conseil supérieur des mines, séant àFreyberg\ ( oherbergeamt). Toutes les mines dela Saxe, celles de Mansfeld exceptées, sontsous sa direction. Son arrondissement est par-tagé en quatorze districts ; il est composé d'unprésident ( berghauptmann ), d'un vice-prési-nt , de six conseillers ( Werner est de cembre ) , d'une espèce de, secrétaire-général

(oberbetganzts-verwalier) ou procureur-syn-dic , àe quelques secrétaires et copistes. Il tientses séances deux fois par semaine. décide sur-tout les points qui ont rapport aux travaux. età l'économie des mines. Il inspecte tout ce quise fait dans les districts, tient la main -à ce quetout s'y exécute d'après les ordres et règles pres-crites. 11 administre immédiatement certains
points d'utilité .générale, lorsqu'il le juge con-
,vena.ble..11fait directement inspecter et diriger,par un de ses membres, certains travaux. Dans

la direction des mines : il l'exerce à l'aide de
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les cas extraordinaires, il envoie son avis mo-

tivé au collége des finances, et attend sa déci-

sion. Ses délibérations sont signées de tous les

membres. individuellement.
40. Chacun des quatorze districts de mines a

son conseil particulier ( bergamt, bailliage on.

bureau de mines ). Les conseils sont composés

ordinairement d'un directeur de mines (berg-
meister) de quelques jurés et d'un homme de

loi (geschyvorne). Celui de Freyberg est com-

posé d'un directeur qui a séance au conseil

supérieur, d'un inspecteur des ruines (oberein-

Comment-Mirer)
qui est. en même teins vice!directeur ;

ritiiigés.
d'un directeur de, machines, de cinq jurés,

sdiffé- d'un homme de loi et de quelques écrivains.

-vipnneut Dans chaque district il y a en outre un géo-

mètre souterrain (markschei(1er), un essayeur

rre (probierer), un trésorier, etc. Le conseil déli-

ti"naires. hère non-seulement sur les travaux et l'écono-

mie des mines , mais encore il juge les diffé-

rens qui surviennent entre les mineurs ou entre

les actionnaires, au sujet des mines : on peut

faire appel de ces décisions au sénat de Freq-

berg (berg-schoppenstkul); c'est le tribunal en
dernière instance pour la partie litigieuse des

des mines.
Le directeur préside le conseil, il donne aux

autres membres les ordres qu'il juge convena-
bles, il ordonne des visites et inspections dans

les mines ; lorsque le besoin l'exige , il y deS--

cend lui-même et fait .dresser procès-verbal de

sa visite. Lorsque dans le conseil if se présente

-une affaire importante , et qu'on a besoin de

renseignemens locaux, on donne l'ordre à
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bereinfahrer de se transporter sur les lieux,et il fait son rapport.

Le district de Freyberp-, , avons-nous dit, estpartagé en cinq cantons; chacun des cinq jurés aun canton sous son inspection immédiate. Tousles quinze jours il doit en visiter toutes lesmines, examiner l'état et les progrès des tra-vaux, voir si les matériaux sont de la qualitérequise, taxer les ouvrages à prix fut, etrendre compte de tous ces objets au conseil,qui délibère sur ses rapports. Le markscheiderlève les plans des mines. L'essayeur essaie lèsminerais qui liai sont envoyés par les steigers ,afin que ceux-ci sachent quelle est la richessede ce qu'ils exploitent, et soient en état de frire
les mélanges les plus convenables avant de livrerleurs minerais aux fonderies.

. Deux fois par an, le conseil donne une taxedu prix des divers matériaux qui sont employésdans les mines. Les schichfmeisters, dahs leursachats, sont obligés de se conformer à cettetaxe; quant à la qualité elle est examinée parle juré.
Pour donner une idée de la marche de cette Exempleadministration des mines, supposons qu'une Luil:Ire"rd'elles -ait besoin d'un baritel (Ou maehine à donner unernoulettes ). Le steiger, qui le premier doit s'être ,idéne.cdhee.1,7,apperçu de ce besoin, en parlera au schich- radminis-meister; celui-ci, après en avoir constaté la né- L'.;rCéSSité , consultera le maître machiniste du can-ton : ensemble ils concertent leurs plans, fontleur devis, puis il examine si l'état de sa caisselui permet cette dépense. S'il le permet, il enparle au juré qui en rend compte au conseil ;
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celui-ci examine l'état des choses, fait -arrêter
les plans par le directeur des machines, et eh-
voie son avis motivé au conseil supérieur qui
approuve, s'il n'a pas quelques raisons de 's'y

Cas où ou opposer. Mais si l'état de la caisse de la mine n.e

pdreis. permettait pas cette dépense devenue n éces-

ses sur la saire , alors . le schichtmeister présenterait un
caisse ré- mémoire au conseil, *démontrerait les avantages

qui doivent résulter de la construction de la ma-
chine, dont il donnerait en même tems le plan
et le devis, et demanderait des avances prises

de la caisse de réserve du district. Le conseil
entendrait le rapport du juré , enverrait le
obereinfahrer sur les lieux, s'il le jugeait con-..
venable : sur son rapport on ferait une pétition
au président du conseil supérieur. Le président
ordonnerait à un dès membres de faire son rap-
port sur cet article : on délibérerait, indiquerait
le degré d'urgence de la machine, et on s'a-
dresserait au collége des finances pour pouvoir.
disposer de la somme nécessaire.

Tous lei Chaque année, le conseit supérieur, en ar-
ans , le con- rêtant les comptes, 'présente au collée des fi-
sesl supe-
rieur fait nances l'état des fbnds qu'il doit prendre de la
connaître caisse de réserve il marque le plus ou moins.

des finances d'urgence des divers objets en faveur desquelsau collége

l'état et la il veut disposer de ces fonds, et le collége dé-
destination .
des fonds - ciae.
qu'il doit Si le schichtmeister et le steiger néglicreaientprendre dec_
la caisse de 011 ne voyaient pas ce qui peut augmenter le
réserve, rapport et les revenus de la mine, ils en seraient

avertis parles jurés ou autres officiers dan. s leurs

visites.
Le souverain recevait autrefois la dîme ou le.

. dixième

serve.
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dixième de tous les minerais exploités, actuel-lement il n'en perçoit plus que le vingtième; et
en outre les mines qui donnent du profit ( aus-heute) lui en livrent un vingtième ; il tire en-
core quelques autres petits droits, connus sousdifférens noms. De plus, les actionnaires don- Sommes
nent par marc d'argent une certaine somme qui lvees ras e et ie np-a rest versée dans la caisse de réserve des mines flaires dans

la caisse(gnodengrosehnecasse). Cette caisse est desti- réserenée à. faire, sans intérêt, des prêts et avances Avanetaiesaux mines qui peuvent en avoir besoin : elle est ei2ureti-le soutien des exploitations de la Saxe. y a de gldseel'plus dans chaque district une autre caisse (schar- ment defenkasse caisse des fouilles ) , pour les primes "cualscsaeiscisee;à accorder à ceux qui découvrent de nouveaux fouilles.filons.
Les villes de mines (Berp,staete) , les action- Privilégesnaires et les mineurs jouissent de divers privi- aa.cucxolv'ilsesléges. Dans les villes , les conseils des mines ont de mines,

part à certaines parties de la police. Quelques iTalascettla'un;officiers de mines siégent dans les sénats. Ces mineursvilles jouissent de quelques diminutions dansles accises. Les 'actions ne peuvent être saisiesen justice que pour des dettes relatives aux mi-nes. Les divers matériaux nécessaires dans l'ex-ploitation , tels que les fers, les aciers, etc. ne
payent aucun droit. Les mineurs ont des tribu- Tribu-naux particuliers, ils sont exempts de toute na,i!x parti'conscription, de tout service militaire, de toute lc.ens'riepuor'sir.corvée ; ils, portent un uniforme particulier. Sil'on joint a ces priviléges les effets de l'habi-tude ( dès leur enfance ils sont dans les minesdepuis six siècles, de génération en génération,leurs familles n'ont pas connu d'autre état,
foum. des Mines , Fendenz. an X.
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d'autre moyen de subsistance) , on ne sera pas
étonné ,que ces, gens soient. aussi contens de

leur état, qu'ils préfèrent à tout autre.
"

Le nombre des mineurs est d'environ dix

mille dans les divers districts ; voici à-peu-près
leur répartition : dans le district de Freyberg
près de six mille ; dans celui de Sehneeb erg neuf
cent cinquante ; à Johamigeorgenstadt , sept

-cent soixante ; à Altenberg et Berggieshiibel
quatre cent, quatre-vingt ; à Marienberg trois

cent soixante; à Annaberg, cinq cens ; à Eibens-
tock deux cent cinquante; à Neustact cent
-quante ; à Voigtsberg cent quarante ; à Ober-
vvikenthal cent .quarante ; à Geier cent cin-
quante ; à Ehrenfriedersdorff cent trente ; à

Scheibergberg cent.?Ainsi les mines de la Saxe
font -vivre et subsister plus de huit mille fa-
milles.; mais le nombre de celles qui en tirent
.indirectement leur subsistance est encore plus
considérable. Si un malheur forçait à les aban-
donner, la nombreuse- population du Erzge-
birge se trouverait obligée de quitter ce pays,
.qui risquerait de de-venir aussi désert qu'il l'é-
-tait autrefois. Colbert est loué d'avoir trouvé le

-moyen de faire eXister cinquante mille manu-
facturiers à Lyon, et :certainement l'espèce
d'hommes qui cultive les mines est, sous tous
les rapports, bien plus précieuSe à l'état : ce

sont des pères defamille montagnards, forts et

:robustes.
Solde des Voyons leur répartition dans une mine et leur

leur repar- solde ; -nous prenons Beschertglack pour exerri-mineurs et

dans .
ple : elle occupe un sch;chtnzeister à quatre-vingt

une mine. francs par mois ; deux steiger, chacun à cin-
qnante-deux francs ; quatre sous-steigers , cha-
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ennvingt-quatre francs; un Premier maître char,pentier quaran te-huit francs; douze maîtres char.--pentiers vingt-huit francs; deux 113 aîtres machi-nistes , chacun trente-deux francs ; un maitremaçon vingt-quatre francs; trois maîtres trieursvingt-quatre francs; deux maîtres laveurs trente.--deux francs; treize maîtres laveurs vingt francs;une personne chargée des canaux qui condui-sent les eaux ; vingt francs sept constructeùrsde machines, chacun vingt-quatre francs ; huitpersonnes chargées de leur entretien vin g,t-lrui efrancs; trente-huit charpentiers dix-huit francssoixante-sept Centimes; vingt-un maçons dix-huitfrancs; cinqmaîtres mineurs dix-neuffrancstrente-trois centimes ; deux cent cinquante-un mineurs proprement dits ( haiicr) dix-huitfrancs ; soixante-sept garçons mineurs (lehr-haiier) seize francs ; vingt-un ouvriers em-ployés aux barytels seize francs ; trente ouvriersemployés au tirage à bras treize francs trente-trois centimes; cinquante-sept garçons occupésaux charrois dans la mine douze francs soixan:te-sept centimes ; six bocardiers seize francs ;vingt-six laveurs dix-huit francs ; cent quarante-quatre trieurs, depuis six francs jusqu'à douze.Total , six cent soixante-dix-neuf francs.A ce prix, les ouvriers font cinq journées parsemaine; (le samedi et le dimanche on ne tra-vaille point ) ; la journée est de .huit heures. Letravail dans la mine se continuant jour et nuitles mineurs sont partagés en trois bandes ; lapremière entre à quatre heures di matin, ladeuxième à midi et latroisième à huit heuresdu soir. Sur sa solde, l'ouvrier est obligé de se

F
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fotirnir de la lumière , mais les outils et la
poudre appartiennent à la mine. On a aussi des
ouvrages (les galeries et puits principalement)
à prix j'ait. Chaque quinze jours, le juré du
canton descend dans la mine, prend la poin-
traie et essaie lui-même la dureté de la roche,
ét règle le prix de l'ouvrage. En conséquence
en prenant un terme moyen, on peut dire
qu'une toise courante de galerie, ayant Cinq
quarts de toise de haut et une demi-toise de
large, coûte cent francs à excaver. Sur ces cent
francs, les ouvriers paient la poudre. Les prix;..
faits sont certainement plus avantageux pour
les actionnaires ; mais le conseil, qui veille au-
tant au bien-être des mineurs, préfère le tra-
vail par journée, où chaque ouvrier, saris s'ex-
céder de fatigue , gagne commodément sa
subsistance. Dans sa. journée il fait deux trous
de douze, àfquinze Pouces de profondeur cha-
cun, et les fait sauter.

École des Disons un mot de l'école des mines de Érey-
mines de rg L'électeur v entretient des professeurs de
Freyberg. b e , e

l'art de l'exploitation des mines, de minéralogie,
de mathématiques' de mécanique théorique et
pratique, de géométrie souterraine, de physique,
de chimie et métallurgie, de docimasie, de dessin

et de droit des mines. Une trentaine de, jeunes
Saxons, la plupart fils de mineurs (officiers des
mines), y jouissent de l'instruction gratuite:. Leur
cours d'étude dure ordinairement trois:ans. là:
première année est une année d'épreuve. On voit
si la disposition de leur espritet de leurphysique
les rend propres à rétat de mineurs lorsqu'ils

sont admis, ils reçoivent du .srouverain quelques
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petits secours pécuniaires ( stipe/idia ) , et enoutre on leur assigne chacun, dans une mine,une tâche ou ouvrage à prixfait, auxquels ilssont obligés de travailler comme de simples mi-neurs. De cette manière, ils gagnent de quoipourvoir en partie à leur en tretien,- eottt en ap-prenant la pratique de leur état. Oides:emploieencore au calcul et à la mesure:des

:machinesils aident les nzarkscheider,, lesPessayeurs. Enattendant qu'ils soient placés, on:leur-continueleur stipendia , leurs ouvrages dans les mines ;on les envoie comme adjoints où l'on juge con-venable; ils suivent les séances des conseils,tiennent des reoistres , etc.
L'école possédé, encore une 'bibliothèquexin.,eabinet de modèles des diverses nachines..2our l'instruction des élèves, il y a' à' l'école unmagasin de minéraux, étiquetés et taxés,peut les prendre à la taxe. Toutes les années,les professeurs et quelques membres du conseilsupérieur des mines tiennent des 'conférencesdans lesquelles on examine quelles eônt, clansles sciences, les découvertes qui- peuvent êtrede quelque utilité pour les mines,. 'et-'prend.les mesures convenables pour en:faire l'expé-rience et ensuite l'application. Tous les étran-gers (et il y en vient de toutes les nations, tantpour suivre les cours de minéralogie de Wer-ner, que pour étudier l'art des mines) peuventprofiter des instructions et ressources qu'ontrouve à Freyberg, pour l'étude, après en avoirobtenu la permission du gouvernement : ilsjouissent des mêmes facilités que les naturels;:ils peuvent suivre les divers cours_ publics pour-F 3
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un prix modique k fixé ; on s'arrange avec les
professeurssle gré à gré pour des cours parti-.
culiers.

En écrivant sur "économie des mines de Frey-
berg en général, il est deux points d'utilité
générale que je ne puis passer sous silence
savoir, la distribution des eaux qui mettent en
mouvement les divers machines hydrauliques,
et la grande, galerie d'écoulement.

Les eaux. sont un des premiers besoins des
tion des
eaux qui mines, puisqu'elles sont le mobile le plus avan-
mettent en taGeux que l'on puisse appliquer aux diverses
mouvement b
les ma- machin qu'elles emploient. Difficilement trou-
chines. Vera-t- on un endroit où elles soient rassemblées

et distribuées avec tant d'économie et d'intelli-
gence qu'à Feyberg. A trois ou quatre 'lieues
au nor&eiaYiIie, on a construit trois grands
bassins ( pies' grand a environ quatre cent
toises de diamètre) dans lesquels se rassemblent
les eaux qui viennent des parties les plus élevées
de la chaule ,du Erzgebirge. De ces bassins,
les eaux, sont conduites et distribuées aux di-
verses mines ; et l'on fait en sorte que le même
courant rende le plus de service possible.

Un courant, pour une roue ordinaire, four-
nit environ cent pieds cubes d'eau par: minute.
Le C.en Muthuon ingr. des mines, dit (Jour-
na/ des Min, XLVI ) qu'un courant qui
fournit deux cent trente-trois pieds cubes d'eau
(c'est moi qui fais les réductions ), tombant sur
une roue de trente-quatre pieds de diamètre ,
fait mouvoir douze pompes dont le diamètre
est de onze pouces ; le jeu du piston est de cin-
quante-neuf pouces, la roue fait cinq tours par
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minute. Je crois qu'avec la même force il seraitpossible de produire un plus grand effet, A>Junghohebirke, un courant d'eau de cent qua,rante pieds

cubes'
tombant sur une roue de;

- trente-cinq pieds de diamètre, lui fait faire sixtours et demi dans une minute ; cette roue,placée hors dela mine, porte deuxtiransdontl'un descend jusqu'au fond de la mime , à cent,
quatre-vingt toises de profondeur, et met en.
mouvement treize pompes. L'autre tirant ne va:qu'à cent quarante toises, et meut seize pom-pes. Voilà donc vingt-neuf pompes de neuf àdix pouces de diamètre ; le jeu du piston, à laVérité, n'est que de trente-un à trente-deuxpouces : il est vrai que les machines.de Freyberg
sont des chef-d'oetrvres dans leur genre: .Voici deux exemples de la manière dont onutilise ici les courans ; celui dont nous venonsde parler est conduit sur la, sommité d'un cO-teau , sur le penchant duquel on-a placé immé-diatement, les uns au-dessous des autres, quatregrandes laveries ou bocards

_tombant d'uneroue sur l'autre, il les met. toutes en mouve-ment. De là, il va faire mouvoir le train depompes et le barytel de Junghohebirke , ainsique sa laverie à une demi-lieue plus loin ; il sertaux bocards de Kuhschacht-, après quoi il sedivise, une partie va servir à- la mine d'Him-;-melfurst , et l'autre à celle. de Kuhschacht ;comme celle-ci est très-profonde, et que les eauxde filtration y sont considérables , on a été obli-cré d'y établir quatre équipages de pompes,.mues par autant de roues. On a profité de l'é-lévation du point où arrive le courant, au-
F 4
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dessus de la galerie d'écoulement ; pour placér
ces quatre roues les unes au-dessous des autres
dans le même puits ; le courant, allant de l'une
àl'autre les meut toutes en même teins. De même,
un seul courant fait aller toutes les roues hy-
drauliques de la mine de Beschertgluck : elles
sont au nombre de huit; sept sont dans l'inté-
rieur de la mine. Le point où les eaux arrivent
est à environ soixante toises au-dessus de la ga-
lerie d'écoulement. Cette hauteur a fait qu'one
a pu y placer les roues les unes au-dessus des,
autres ( dans un cas de nécessité on pourrait y
en placer deux de plus ) ; le courant est conduit
de l'une à l'autre : quatre servent polir les
pompes d'épuisement, une a un bocard placé
hors la mine, et les deux autres font aller les
tambours ou cylindres des deux barytels , égale-
ment placées au dehors ; une deeces rôties mo-
trices est à trois cent pieds sous terre, au-
dessous du cylindre du barytel qu'elle fait tour-
ner : ensuite les eaux tombent dans la galerie
d'écoulement à deux lieues de son embouchure :
avant de se décharger dans la rivière, elles
servent encore aux machines de l'amalgamation
et autres usines.

Malgré toutes ces précautions, le manque
des eaux est le grand fléau des mines de Fre-y-
berg. Dans les teins de sécheresse -on est obligé
d'en priver quelques-unes ( les plus petites) de
leurs eaux motrices : alors les eaux intérieures
se rassemblent dans ces mines, s'y- élèvent, en
chassent les mineurs et les noient ; il faut en-
suite des frais et du tems pour les vider. La sé-
cheresse de l'été de 1800 a été cause que cette
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année le produit des mines a été. moindre dequatre mille marcs d'argent. Presque toutes lesanciennes mines ont péri par un défaut d'eaumotrice. Pour prévenir ces accidens , on est
maintenant occupé àpercer une montagne pouraller détourner les eaux d'une rivière (la Floche)qui coule à huitlieues de Fre-yberg , sur les con-lins de la Saxe et de la Bohême, et pour lesconduire dans les bassins ou réservoirs desmines.

La galerie générale d'écoulement passe dans
- presque toutes les mines des cantons de la ville géG2,1,,lieet du Brand ( très-grande majorité de Freyberg ); d'éc(ude-elle les lie entre elles; elle pousse des branches me"ou ailes sur tous les filons de ces mines, elle re-çoit et recueille les eaux. qui viennent des par-ties supérieures; les eaux que l'on élève du fonddes mines- y sont également versées ; elle leséconduit toutes, ainsi que celles qui ont servià mettre en mouvement les roues hydrauliquesqui sont dans les mines. Le point, où elle com-mence est éloigné de plus de trois lieues de sonembouchure; en y comprenant tous les détoursqu'elle fait et toutes les ailes, elle a certaine-ment plus de soixante-trois mille toises de long ;chaque année on l'augmente de cinq cent toises;en quelques endroits /elle a plus de soixante
toises au-dessous de la superficie du terrain souslequel elle passe. Ses parois et son faîte sontrevêtus, en un grand nombre d'endroits, decharpente et de maçonnerie, ou voûtes remar-quables par leur solidité et leur construction.Les ramifications qu'elle pousse dans tous lessens ont servi à reconnaître le terrain et les
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Lou.. gîtes qu'il renferme. Elle appartient au souve-

i

tain est pro- rai qui se charge de son entretien ; mais toutes
Li: taal ie7, ed e les mines qui. en font usage lui donnent la dix-
d'écoule- huitième partie du minerai qu'elles exploitent;

les ramifications de cette galerie , qui sont dans
une mine, sont poussées a frais communs par
le prince et par le propriétaire.

ruent, use
charge de
son ;,ntre-
tien

NOTE
SU R la fabrication des sondes dites' .Sondes à

enfourchemens et Sondes à manchons, et
désignation de leurprix (1).

E s deux espèces de sondes se vendront aupoids, la première (la sonde- àeulourchenzens)coûtera / franc 8o centimes, les 4, 9 hecto-
grammes environ (36 sols la livre) , et la se-conde (/a sonde à manchons) n franc 5o cen-times se-Oement (30

sois)Lefer, dont on se servira pour la fabricationde ces instrumens aura 22 millimètres d'équar-rissage ( to lignes) pour les longueurs moyen-nes:, et millimètres d'équarrissage (zpouce),lorsque les sondes devront avoir 32 mètres delong (zoo-pieds).

(I) On appelle Sonde ci enfourchenzens , celle dont les tigessont réunies au moyen d'une espèce de fourchette oufourchernent , gui est disposé de manière à donner au4 as-semblages toute la solidité nécessaire.
Les Sondes d manchons sont celles dont les assemblagessont consolicks au' moyen. d'une boite ou d'un manchon quiglisse le long des, tiges e,t qui s,'arrête à l'endroit- de leurjonction,.

On publiera incessamment un Mémoire qui contiendratout ce qui est relatif à l'art du sondage.
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Quant à l'équarrissage,, soit des parties oit
se trouvent les enfbui-chèmeizs , soit des man-
chons , il aura environ 10 millimètres (4 à 5
lignes) de plus que celui des tiges qui devront
composer le corps de la sonde.

Toutes les parties de la sonde, dite à erfoztr-
chenzens , seront solidement réunies au moyen
de deux boulons en acier et à.,écrou , ou à cla-
vette, qui se trouveront fixés à chaque enfour-
chement.

Les manchons de la seconde espké de-Soli-de
Seront aussi solidement assujétis avec miloulon
en acier, et retenu par une clavette à ressort.

Les. utils qui, dépendent des sondes dont
n.ous venons de parler., et qui sont d'un usage
ordinaire, se. vendront- aussi au poids et aux
Mêmes prix que les _sonires auxquelles ils doi-
vent être appliqués-; mais leur nombre sera
déterminé par la longueur même des sondes,
ainsi qu'il suit : -

-Longueur des sondes.

18

65 mètres ( 200 pieds )

49 (15°
32 ( loo ) .......
3.6 ( 5o )

8 ( 25 )

Nombre des ,outils,

. 12.

3
.p--1

Les outils qui se vendret de cette Inunièré
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seront surmontés d'une tige, qui sera telle quela hauteur du corps de l'instrument, et cellede sa tige formeront une hauteur totale, qui
sera de 3. mètre au moins (3 pieds).

Les acquéreurs qui désireront un nombred'outils plus considérable que celui qui seradéterminé par la longueur de la sonde dont ilsauront besoin, les payeront séparément.
Ils payeront aussi séparément les outils quine devront pas être construits suivant les con-ditions que nous-venons de faire connaître, etceux qui ne sont pas d'un usage ordinaire.

. .On donnera aux tiges d'allongement Jes lon-gueurs qu'on désirera. Les longueurs communessont de b, 13 et zo décimètres (3 , 4 et Gpieds).
Quant à la sonde dont l'assemblage est à vis,on n'en a pas fait mention dans cette note àcause des inconvéniens qui résultent de son em-ploi. Néanmoins, si on i désirait un instrumentde ce genre, on le fabriquerait au même prixque la sonde à enfourchemens.

Le C.e. Rosa, artiste, demeurant à Paris ;rue des Droits de l'Homme, n". 54, au ci-devant
Petit St-Antoine, s'engage à construire, avecla précision- et la solidité nécessaires, les ins-trumens dont il vient d'être parlé. Mais il pré-vient les acquéreurs qu'il n'entreprendra au-cune fourniture, si d'avance il n'a reçu d'eux
un à-compte qui sera déterminé de gré à gré.

Nota. 34,28 décimètres cubes de fer (1 pied
cube ) pèsent environ 269 kilogrammes (55a
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livres ). Ce poids étant connu, on peut facile-
ment calculer celui d'une sonde de dimensions
données,:

Avis.

ON a déposé au Bureau du Journal des
Mines, Maison du Conseil, deux sondes qu'on
désire vendre à un prix modéré.

La première de ces sondes a un assemblage à
vis ; sa longueur est de 13 mètres (4o pieds )
et son poids de 132 kilogrammes environ ( 270
livres ).

La seconde, dont l'assemblage est à manchons,
a aussi 13 mètres de longueur, mais son poids
n'est que de 68 kilogrammes environ ( i4o
livres)

TRAITÉ
D E Minéralogie, par le cit. Haiiy, membre

de l'Institut national des sciences et arts, etConservateur des collections minéralogiquesde l'école des mines; publié par le Conseil
des mines. A Paris, chez Louis, Libraire,
rue de Savoie, no. 12.

L'OUVR AGE que nous annonçons est composé de 4volumes in-80. , et d'un atlas renfermant le tableau des ca-ractères distinctifs des minéraux, la distribution métho-dique des espèces minéralogiques, et 86 planches de figuresen taille-douce au nombre de goo environ.
Cet ouvrage, dont il a déjà paru un extrait dans les

no. XXVII et suivans de ce Journal (1) , est le plus appro-
fondi et le plus complet qui ait jamais été entrepris sur laminéralogie. Indépendamment de la description de toutesles substances, dont l'ensemble compose le règne minéral,il contient des généralités très-étendues dans lesquellesl'auteur a exposé les principes de la science minéralogique,
sous le nouveau point de vue où il l'a considérée.

Le citoyen Haiiv, en employant sur-tout la considération
des molécules intégrantes, dont les dimensions sont déter:.minées par le concours du calcul et de l'observation, est
parvenu à circonscrire les espèces dans leurs véritablesmites , et de cette manière il a été conduit, tantôt à réunirdes minéraux que l'on avait séparés sans fondement, et tan-tôt à en séparer d'autres dont la réunion n'était pas mieuxfondée.

Les espèces déterminées avec la précision géométrique
sont ensuite distribuées par genres, ordres et classes. La

(t) Nous renverrons à cet extrait ceux de nos lecteurs qui vou-dront connaître plus particulièrement la marche savante que l'au-teur s'est tracée, et les motifs qui l'ont déterminé en faveur de laméthode qu'il a adoptée.
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première classe comprend les substances- acidifères , la se-
conde les substances terreuses, la troisième les substances
combustibles ( non-métalliques ) ; et la quatrième les -subs-

tances métalliques (1).
Ce qui contribuera encore à répandre de l'intérêt dans la

lecture de l'ouvrage , c'est le soin que l'auteur a pris de
-terminer chaque article par des annotations qui sont rela-
tives aux gisernens de la substance qu'il vient de décrire, à
la série des différentes recherches qui ont servi à. la mieux
faire connaître , à l'explication de ses propriétés physiques,
à ses usages dans les arts, etc.

Les trois appendices qui sont placés à la suite de la mé-
thode ont pour objet, se. les substances encore trop peu
connues pour que l'auteur ait cru devoir les classer ; 2°. les

agrégats formés par la réunion accidentelle de plusieurs es-
pèces 3° les produits des volcans et ceux des fenx souter-
rains non volcaniques.

Le citoyen Haüy n'a. négligé aucun des moyens qui se
tiont offerts d'ajouter aux connaissances acquises jusqu'à ce
jour en minéralogie. On trouvera dans son Traité un cer-
tain nombre d'espèces nouvelles ou encore peu connues,
telles que la chaux arseniatée , Pénclase , la nzeïonite , le
sphène , le wenzerite, la dioptase , la gadolini , le di-
pyre Paplonze , la chaux sulfatée anhydre, le diaspore ,
le spinthère , le triphane, etc. etc.

L'auteur a joint a ses noms spécifiques une synonymie qui
établira la concordance entre la nomenclature française
et celte des savants étrangers ; il a eu soin de se rendre le
-plus élémentaire possible. Il suffit de faire une lecture sui-
vie de son ouvrage polir_ se promettre de le concevoir tout
entier ; nous en exceptons la partie mathémat;que qui est
traitée dans des articles séparés, et dont il a donné en quel-
que sortesorte l'équivalent dans la partie de raisonnement en fa-

veur des lecteurs qui ne sont pas géomètres.

(s) Dans l'extrait dont nous venons de parler, la première classe est
composée nes substances terreuses ; mais depuis l'auteur s'est déter-
miné à donner la préférence aux substances acidifères, comme of-
haut un point de vue pins favorable .pour le développement des di-
verses théories qu'embrasse l'étude de la minéralogie.

JOURNAL
DES MINES.

N.° LXII.
BRUMAIRE.

MÉMOIRE
Stili le g,isement du fer chronicité ;

Par le C.e. PONTIER, orrespondant du Conseil des Minesinspecteur des forêts, et membre de plusieurs sociétéssavantes.

ME trouvant en tournée, pour une mission
particulière relative aux bois et forêts, je fus àportée d'aller reconnaître, pour la seconde fois,le fer chromate , dont on vient de lire la des-
cription et l'analyse dans le Journal des Mines,n'. 55; il restoit encore à connoître le vrai gîtede ce minéral, la nature des lieux où il setrouve et où l'on peut espérer de le rencontrerà l'avenir; enfin les moyens de le découvrir aumilieu d'une substance qui est très-répandue sur
Aura. des Mines , Brumaire au X.
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le globe, et qui semble le dérober à nos re-
cherches : ce sont ces détails que je me propose

de publier ici, dans là vue de correspondre aux
désirs des 'membres du Conseil des mines, et
d'en faire un hommage particulier au savant

auteur de la découverte du chrôme.
Ce fat en 1787 que parcourant pour la pre-

mière fois et sous les auspices des ci-devant
États de Provence, la partie granitique de ces

contrées méridionales , je rencontrai dans le
terroir de Gassin , vers les limites de la Molle,

actuellement faisant partie du département du

Var, quelres -morceaux .-de la substance dont
il s'agit, parmi les quartzs qui se détachent de

la surface des roches feuilletées granitoïdes; je

.1a pris pour une blende noirâtre, a en juger par

sa pesanteur et son aspect extérieur; et je ne
poussai pas plus loin mes recherches, présu-

mant -en étoit de ce minéral comme du

titane ferruginé et de la cyanite que le hasard

Lait quelquefois découvrir ici parmi les filons

quartzeux , qui sont presque toujours sans suite

au milieu des feuillets de ces roches micacées.
.Ledirôme n'était point-encoreconnu ; ce ne

fut que long-teins après que le célèbre Vauque-

lin découvrit' cette substance ,-eti-analysant de

nouveau le jjlorrib rouge .de Sibérie, par des

moyens 'g-tel:ni sont propïès, et que son génie

lui sait si. bien suggérer toutes les fois qu'il s'a-

git de pénétrer dansia'connaissance des secrets

de la nature. Parnri lés édhantillons' minéralo-

giques de ces d.épartemens frontières, .que j'en-.

itoyai au'Conseit des mines, Se trouva le mor-

ceau -cle la prétendue blende dont je viens de
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parler. Ce minéral fixa l'attention des membresdu Conseil, et principalement du C.en Vauque-lin, qui y soupçonna la présence de son nouveaumétal. Des expériences furent -faites à ce sujetdans le laboratoire de l'école des mines, parle C.e. Tassaert, élève du C.en Vauquelin, etbientôt la minéralogie se trouva enrichie d'unnouveau genre de combinaison. Le fer chro-mate fut dès-l05 annoncé dans les Annales deChimie, et analysé de nouveau, quelque teinsaprès, par le C.en Vauquelin, enfin classé dansle Traité de mine'ralogie du citoyen _Haüy, ou-vrage qui vient de paraître à la grande satisfac-tion. de tous les naturalistes.
Cependant, la découverte du gîte de ce mi-néral était encore à faire ; il s'agissait de savoirs'il se rencontrerait en. assez grande abondancepour mériter d'être. exploité. Les dangers desroutes, joints aux circonstances du teins, ontretardé jusques à ce jour mes voyages et faitavorter plus d'une fois les projets que j'avaisformés à cet égard. Mais enfin les mesures vi-pureuses que le gouvernement a prises pourfaire cesser le brigandage, ont mis un terme à

mon impatience, et je me suis rendu suries lieuxdans le mois de vendémiaire de Pan io, pourprocéder à cette vérification .(1).

(s) Je choisis cette occasion pour témoigner au citoyenBoyer-Fonscolombe toute ma reconnaissance ; ce citoyen.,ci-devant propriétaire de la Molle, a bien voulu me se-condes' dans mes opérations, enme donnant sa maison do
campagne pour asile, et les guides nécessaires pour me con-duire dans les sentiers difficiles qui traversent les bois de

G2
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J'ai été satisfait au-delà de. mes espérances
n'en est pas de ce nouveau métal comme de

la plupart de ceux récemmen t découverts, dont
on peut à peine se procurer des échantillons. Le
fer chromate existe en grande quantité, il fait
partie d'une carrière de serpentine ou pierre
ciliaire, située au bord de la muer, à peu de dis-
tance de la rade de Cavalaire , dans le départe-
ment du Var;

Cette rade est formée, du côté de Gassin et
de .Ramatuelle , par une langue, de terre qui
s'avance vers la mer, et de l'autre par un .pro-
longement de côteaux moins étendus, l'ex-
trémité duquel se trouve le fort ou la redoute
de Cavalaire ; c'est dans l'enceinte que forment
ces montagnes que l'on trouve, à l'ouest d'une
petite campagne dite la Carrade, la carrière de
serpentine qui recèle le fer chromaté. Toutes
les montagnes voisines sont composées de gneiss
ou roche feuilletée micacée, dont les couches
sont en général inclinées de l'est 'vers l'ouest; mais
le plus souvent dans des directions très-variées,
traversées par des filons de quartz de peu d'é-
tendue et de différente épaisseur, friables de
leur nature et presque toujours enchâtonnées

ces contrées. En amateur éclairé des sciences naturelles
qu'il cultive avec le plus grand zèle, il a voulu contribuer"
au succès d'une entreprise qu'il regardait comme utile kla
,société. Cet acte de générosité de sa part n'aura pas lieu de
surprendre ceux qui connaissent déjà les sacrifices qu'il a
faits pour le progrès des sciences et des arts ; il est plus ja-
loux du bien qui en résulte que de la gloire qui est attachée
au succès de ceux qui les cultivent.

SUR LE GISEMENT ,DIT FER CIIII0MATI. 101
entre les feuillets de ces pierres, oit l'on ob-serve encore quelquerdis des veines de carburede fer'. La même structure se remarque à l'é-gard des autres carrières de serpentine dé cette.bande granitique, comme celle de la Verne etdé la Molle; celle de la Carra-de diffère 'decelles-ci., en ce que au lieu d'être placée sur le flancdes Montagnes voisines elle forme le chapeauet la croupe d'un côteau très-considérable ens'étendant jusqu'à la moitié de sa hauteur. Les

. bancs de cette pierre °flaire n'ont auctinerection suivie; ils représentent seulement desmasses conglomérées, séparées par des sissuresnaturelles dont les surfaces, exposées aux in-jures de l'air , ont paru, s'attendrir et se cribler
d'une infinité de trous ,et de fentes, comme sielles avaient cédé aux impressions des eaux plu-viales. Son tissu n'est pas le même partout; ilest en général veiné d'une teinte verte sur unfond gris foncé noirâtre; mais il en est de mou-cheté pax de l'asbeste verdâtre en rayons cliver-gens d'un centre commun, et par des taches_.d'un jaune blanchâtre de même nature. Cette'pierre s'altère et blanchit par une longue ex-position à l'air dans la carrière : il n'en est pasde même quand elle a été travaillée, à en jugerpar des monumens fort anciens qui 'existent en-core aujourd'hui. Elle se brise facilement enfragmens irréguliers, ayant plus de dureté dansun sens que- dans l'autre. Les" bancs sont sépa-rés les uns 'des autre S par des veines d'asbeste,don t la texture varie infiniment. Ils s'appuientsur la roche fétirlletée dont j'ai parlé, et l'onobserve à cette jonction un sable grenu micacé,

G3
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recouvert d'un argile verdâtre d'une ductilité
particulières et mélange de fragmens de quartz
colorés de vert et de bleu.

Mais la différence la plus remarquable de
cette pierre °l'aire consiste dans son mélange
avec le fer chromate; jusqu'à ce moment c'est
la seule carrière qui m'ait offert cette substance
en morceaux distincts et séparés , du volume
quelquefois d'un demi-mètre cube. Ce fat en
suivant les traces de ses fragmens répandus avec
profusion dans la partie du nord - est du cô-
teau , qui avait été jadis exploitée, que je par-

s peu à peu à découvrir le vrai gisement de
cette substance, parmi les veines d'asbeste ou
de stéatite lamelleuse, qui séparent et divisent
les couches de serpentine en forme de filons ;
neanmoius j'en ai reconnu des traces dans les
autres carrières, sur les cassures des pierres
que j'ai été à portée d'examiner, comme dans
celle-ci ; ce qui doit faire espérer_que de nou-
velles exploitations pourront la mettre à jour
par la suite, et nul doute que, si l'esprit de re-
cherche se dirige de ce côté , on ne parvienne à

- trouver dans les autres contrées de nouvelles
mines de ce métal, en proportion de la con-
sommation que les arts auront occasion_ d'en
faire à l'avenir.

Le fer chromate se brise dans la carrière de
la même manière que la serpentine ; sa pesan-
teur spécifique n'est pas- la même dans tous les
échantillons, elle varie suivant que le chromate
tient plus ou moins de la nature de la pierre (1),

(i) Le citoyen Pontier, dans une lettre adressée au Cos

SUR LE GISEMENT DU FER CHROMAT3L io3
Telles sont les observations géologiques que

j'avais à ajouter à l'exacte descriptietn qu.e. le
C.en Haiiy nous a donnée de cette substance ;
elles pourront servir à jeter un nouveau jour
sur la nature des serpentines encom trcp peu
connue; puisqu'il est

vrai'
par exeruple,, d'a-

près
les belles expériences de Vauquelin*, que

oxyde de chrome fournit à la peinture, aux
émaux et à la porcelaine, une couleur verte,
supérieure à toutes celles que l'on connaît déjà :
n'est-il pas naturel de penser que c'est à la pré-
sence de cet acide qu'est due la belle couleur
verte qui caractérise si souvent les veines de
cette substance ? C'est à l'expérience seule à
nous éclairer sur ce point, d'après ces nouvelles
données. En attendant, voilà le fer chromate
en assez grande abondance pour subvenir à

seil des mines, annonce que l'examen qu'il a fait de divers
échantillons de fer chromate l'a mis à portée de reconnaître
dans cette substance trois variétés bien distinctes.

Première variété. Elle est d'Un brun noirâtre avec un lé-
ger brillant métallique , etc. ( Voyez la description de cette
variété dans le Traité de minéralogie du citoyen Haüy, et
dans le no. 55 du Journal des Mines.)

Seconde variété. Elle est moins pesante que la précé-
dente. Sa cassure est aussi moins raboteuse, son grain est
plus égal et plus fin .3 elle est fragile sous le marteau , mais
dans le sens des couches d'oxyde de fer qui séparent ses
fragmens et qui empêchent de voir sa structure.

Troisième variété. Cette variéte tient de la nature de la
stéatite lamelleuse qui serait pénétrée de fer chromate. Elle
est en lames polies, superposées, sans figure bien détermi-
née; elle a un reflet spathique lorsqu'on la fait mouvoir à
la lumière.

G- 4
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tous les besoins des chimistes et de tous ceux
qui seront dans le cas d'en faire une consomma-
tion pour les arts. La mine de ce métal pourra,
dans tous les tems , être exploitée avec le.plus
grand avantage. Sa position vers les bords de la
mer, dans une région des plus tempérées, à l'ex-
trémité d'une plaine et presque à la surface du
sol, en rendra l'extraction et le transport des

plus faciles.

RAPPORT
FA 1T à la confirence.des mines sur desfour-

neaux propres à la cuisson du pldtre ou dela chaux ;

Par le Cit Mien , ingénieur des mines.

LA Conférence a chargé les cit. Hassenfratz ,
Brochant et moi de lui faire un rapport sur lademande du cit. Mahieu , directeur de minesdans le département du Gard, tendante*. à ob-
tenir le fourneau le plus avantageux pour cuirela chaux sulfatée calcarifere (pierre à plâtre) (1),

(i) Le plâtre ne peut être d'un bon service que dans le'cas où il est fait avec de la chaux sulfitée, mélangée dechaux carbonatée dans une certaine proportion. Ce mélange
existe quelquefois naturellement, comme à Montmartre,
près de Paris, et on le compose artificiellement dans les paysqui ne fournissent que la chaux sulfatée pure.ou trop voisine
de l'état dé pureté.

)) L'action du feu à laquelle on expose le mélange des
deux substances, enlève à la chaux carbonatée son acide,
et à la chaux sulfatée seulement son eau de cristallisation.
Lorsqu'ensuite on a humecté suffisamment le plâtre cuit,
la chaux qui , dans l'état de liberté, est soluble, fait l'of-
fice de ciment par rapport aux petits cristaux de chaux
sulfatée qui se forment au même instant ; et de ces deux

D) matières, comme entrelacées l'une dans l'autre, résulte
n un tout qui prend de la consistance par le dessèchement (*) ».

Le plâtre qui se fait avec la chaux sulfatée seulement, aun grain très-In et une grande blancheur ; mais ne pou-
vant résister aux intempéries de , on ne l'emploie que

(*) Traité de Ofine'ralogie , par le cit. Haüy, T.-4, p. 460.
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avec la houille, et sans mélange des deux subs-
tances , afin de ne point altérer la blancheur
qu'on désire conserver au plâtre. .

Déjà une semblable question ayant occupé
la Conférence, il -y a environ deux ans, elle
avait, à cette époque, nominé une commission
dont elle a entendu le rapport, et dont elle a
adopté les conclusions , en admettant les des-
sins qui lui ont été alors présentés par l'organe
de l'ingénieur Mathieu.

Cependant nous allons vous présenter nos ré-
flexions à. cet égard, et le résultat que nous
croyons devoir soumettre à vos lumières.

Vos deux commissions se sont occupées des
divers fourneaux qui ont été construits ou pro-
posés pour l'opération de la cuisson de la pierre
à plâtre ; elles ont observé que si l'on considère
la manière dont le calorique se comporte comme
fluide, un fourneau devrait être sphéroïdal et
avoir son foyer au centre, parce qu'alors les
rayons de chaleur divergeant en tous les sens,
aucun ne se tronverait, perdu, et tous auraient
un égal degré d'utilité. Mais comme en cons-
truction, il serait très-difficile et très-dispen-
dieux, pour ne pas dire impossible, d'établir
un fourneau de cette manière, et que d'ailleurs,
pour l'entretien du feu., il faut des conduits
d'air .et des issues pour les gaz qui ne sont plus
propres à la combustion ; il a falli ". chercher
une forme qui, tenant du sphéroïde, pût con-

dans l'intérieur des maisons. On s'en sert dans quelques dé-
partemens pour exécuter des ornemens extrêmement déli,
ces, auxquels on donne facilement un grand relief.
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corder avec la manière de conduire et d'ali-
menter le feu ; et votre commission en avait
conclu que la forme la plus convenable serait
celle dont la partie supérieure ne:représente- -
rait qu'une grande portion de sphère creuse, et
dans le bas le laquelle on ménagerait un foyer
qui serait, pour ainsi dire, au centre de cette
sphère, à - peu - près comme le représente la

Jigzzre i,ptanche XLIII , où le foyer est en A.
Quelques réflexions subséquentes ont fait

penser aussi qu'il ne fallait pas s'attacher seu-
lement à la manière dont le feu se comportait
et dont le calorique faisait son expansion., mais
qu'il fallait encore considérer, pour l'usage, la
manière dont pouvaient se disposer les mor-
ceaux de chaux -sulfatée calcarifère , ou de
chaux carbonatée ( car le fourneau peut servir
indifféremment à la cuisson de l'un comme .de
l'autre ) lorsqu'on les introduisait. dans le four-
neau ou lorsqu'on voulait les en retirer.(

D'après cette considération, si on fait atten-
tion que, lorsqu'on chargera le fourneau dont
il s'agit, les parties B et C resteront nécessai-
rement vides , parce qu'on ne pourrait pas y
introduire de quoi les remplir, on sera tenté de
croire qu'il conviendrait de donner à cette par-
tie supérieure la forme conique qu'affecteraient
en y roulant les substances qu'on verserait dans
ce fourneau par l'ouverture 0, et c'est en effet
à-peu-près ainsi que sont disposés les hauts four-
n eaux pour la fusion du minerai de fer, et dont
on voit une indicationjzg.. 7.

Si l'on s'occupe encore du moyen à employer
pour retirer les substances Cuites, on voit fa.-

. ellen-lent qu'il faut laisser une ou plusieurs
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otivertures dans le bas, pour pouvoir les faire
écouler et sortir.

C'est pourquoi l'ing-r. Mathieu vous avait pro-
posé le fourneau dont il fait faire le modèle, et
qui offre par sa coupe horizontale un octogone,
et dans sa coupe verticale une espèce d'ovoïde
à pans, tel 'qu'on le voit Ji. 3 et 4 dont le
foyer A occupe le milieu de la partie inférieure
et est recouvert par une voûte crenelée , -desti-
née à'laisser passer la flamme et la chaleur,
et cependant aussi à empêcher les pierres de se
niêler avec le. Charbon ou les braises.

Ce fourneau doit être disposé de manière que
quatre des ouvertures inférieures D communi-
quent au foyer , tandis que les quatres autres F
sont pour la sortie des pierres réduites en plâtre
ou en chaux.

Votre commission actuelle a pensé, que cette
disposition de là partie inférieure pouvairne
pas rendre tout le service qu'on devait en at-
tendre, et que, soit' -pour la commodité du ser-
vice, soit pour la solidité du fourneau, itn'était
pas nécessaire qu'il y eût tant d'ouvertures ; et
que les erenaux de la voûte pouvaient s'obtruer
par les pierres calcinées -ou non. C'est pour cette
raison qu'elle a reporté son attention sur le four-
neau imaginé par Rumfort , et représenté-A-. 5
et 6; elle a cru devoir l'adopter, en y faisant
quelques changemens fondés sur ce qu'il lui a
semblé cuej dans unTourneau de cette espèce,
il né 'fallait pas im degré de- chaleurimmense ,
tel que celui que procurerait une flamme con-
tinuelle dans un- courant rapide., entretenu par
une quantité de combustibles nécessairement
très-grande, si l'on veut éviter lesinterruptions
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qui deviendraient nuisibles ; et qu'il valait
mieux obtenir une chaleur modérée et soutenue

' également pendant un certain tems ; afin que
les pierres, soumises à l'action du feu, ne
fussent pas fritées à la surface et non cuites à

Pour parvenir à ce -but , votre commission a
cru devoir adopter le fourneau représentéA-. 8
et 9, ayant pour base de son plan horizontal
un cercle, et offrant dans sa coupe verticale une
espèce d'ellipsoïde dont les parois courbes, une
(bis échauffées, maintiendraientplus long-teins
la chaleur .dans le fourneau, en là reportant
continuellement sur la substance qu'on aurait
intérêt de soumettre à son influence.

Les parties,B et C pourraient bien ne point
être exactement remplies quoique cependanton pourrait , au- moyen d'un ringard, faire
-étendre les pierres qu'on jeterait dans Ce four,
pour qu'elles se logent dans ces portions ; mais
quand même ces portions offriraient un peu de
vide, l'inconvénient qui en résulterait pourrait'
bien être compensé par l'avantage de la réflexion
de chaleur que renverraient les parties courbes
de cet espace, lorsqu'elles auraient été une (bis
échauffées. On y ménagerait des ouvraux a b
pour diriger les courans d'air et de chaleur -à
volonté.

Il y aurait dans le bas deux foyers DE, dont
la séparation avec l'intérieur du four serait faite
ou avec des barres de fer, ou avec des briques
droites tant plein que vide. Il y aurait encore
plus bas un ou deux passages F G pour retirer'
le plâtre ou la chaux, à mesure de leur con-
fection.
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Votre commission a balancé un moment pour

savoir si elle ne vous proposerait pas plutôt un
four disposé de même par le bas, mais dont la
forme supérieure serait comme le représente la
Ji. 2 , parce que dans ce four la chaleur se gra-
due à mesure qu'on s'approche ou qu'on s'é-
loigne du sommet du cône tronqué, renversé,
qu'il présente, et que par conséquent les pierres
ne s'échauffant que ,ç,rraduellement , auraient le
teins de se pénétrer ele chaleur jusqu'au centre ,
avant d'arriver à l'endroit où la chaleur plus
concentrée leur donnerait le dernier degré de
cuisson ; mais elle a craint qu'un fourneau de
cette espèce, qui peut bien convenir pour le
travail où l'on fait alterner les lits de combus-
tibles et les lits de pierre, n'eût peut-être pas
assez de tirage, ne pouvant avoir de chaleur
que de ses foyers qui, dans la partie inférieure,
paraîtraient peu considérables en raison de la
grandeur de la surface supérieure ; et il est pro-
bable que c'est avec cette intention de tirage que
Rumfôrt place au contraire son cône ou sa py-
ramide droits. -

Votre commission d'après ces considéra--
lions, vous propose d'adopter le four un :four-
neau représenté fig. 8 et 9, et d'inviter .le Con-
seil à en faire parvenir un dessin., avec son
explication, au cit. Mahieu,.
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EXPLICAI' ION de la planche représentant
divers 'bars ou fburneaux pour la cuisson
du pleitre ou de la chaux.

Figure i. Fourneau dont la forme a paru fonda-
mentale aux deux commissions.

A. Voûte crenelée au-dessus du foyer, pour l'in-
troduction de la flamme dans le laboratoire du
four.

B et C. Portions qui restent en partie vides, lors-
qu'on a introduit la substance à cuire.

O. Gueulard ou ouverture pour l'introduction des
substances a cuire.

Figure 2. Four cônique construit ainsi que ceux dont
on fait un fréquent usage, à l'exception de la
partie inférieure où le foyer est disposé différem-
ment.
Foyer.
Ouverture pour retirer les substances conver-

ties en chaux ou en plâtre.
Figure 3. Plan du fourneau proposé par l'ingénieur

Mathieu, au nom d'une commission.
D. Ouvertures pour l'introduction du combustible.

dans le foyer.
Ouvertures pour l'extraction des matières con-

verties en chaux ou en plâtre : eiles ne sont ici
que ponctuées, parce qu'elles sont dans un plan
plus élevé.

P. Moitié du plan pris à la hauteur dé la ligne Z
et de la fig. 4.

Q. Moitié dut plan pris à la hauteur de la ligne X,
Y, de la fig.. 4.
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Figure 4. Coupe du Même fourneau.

di. Voûte crenelée au-dessus du foyer pour l'intro
duction de la flamme dans le laboratoire du four.
Ouvertures pour l'introduction du combustible

dans le foyer.
Cendrier.
Ouvertures pour l'extraction des matières con-

verties en chaux ou en plâtre.
O. Gueufard.

Figure 5 et 6. Idée d'un fourneau à la Rumfort.
O. Gueulard.

Figure 7. Idée -d'un haut fourneau pour la fusion du
minerai de fer.

O. Gueulard.

Figure 8. Plans du four ou fourneau proposé. par la
commission actuelle.

Foyer.
Ouvertures pour l'extraction des substances

converties en chaux ou en plâtre.
P. Moitié du plan pris 'à la hauteur de la ligne Z

et de la fig. 9.
Q: Moitié dii plan pris à la hauteur de la ligne X,

Y de lafie,-. 9.

Figure. 9. Coupe du même four.
B, G. Parties qui resteraient vides, lors de l'intro-

duction des substances à cuire, si 01111e les éten-
dait avec quelque ringard.

Foyers.
Ouverture pour l'extraction des substances con-
verties en chaux on en plâtre.

O. Gueulard.
a, b. Ouvraux pour diriger le calorique.

LOIS
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LOIS ET( A R.R Ê T ÉS
RELATIFS aux Mines, Salines, Usines;

Forêts, Routes et Canaux , pendant
les années 7, 8 et 9.

No us avons promis dans le programme qui
précède le no. 55 de ce Journal, de .publier
successivement les lois , les règlemens et les
arrêtés relatifs aux mines. Nous avons attendu
jusqu'à ce moment à remplir nos engagemensà cet égard, afin de pouvoir présenter dans
un même cadre, et dé classer par ordre de
Matières toutes les lois et tous les arrêtés qui
ont paru depuis le commencement de l'an 7,
jusqu'à la fin de l'an 9.

Nous donnerons dans ce :numéro les lois
èi les arrêtés du gouvernement, et nous insé-
i4erons dans le numéro prochain les décisions
et instructions du Ministre de l'intérieur rela-
tives aux mines, et les brevets d'invention.

Nous continuerons ensuite à publier' régu-
lièrement les lois , les règlemens et les arrêtés
concernant les mines, à mesure qu'ils paid-
tront.

Alun. des Mines, Brumaire an X. H
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ÉCOLE DES MINE S.

L o z relative à ?organisation des Écoles poly-

technique et de service public ; du _5fri-
maire , an 8. (Bulletin des lois , n°. 333).

EXTRAIT.
TITRE PREMIEIL.

Dispositions générales.

ART I.61../É c oL B polytechnique est destinée

à répandre l'instruction. des sciences mathé-

matiques , physiques chimiques, et des arts

graphiques , et particulièrement à former des

élèves pour les écoles d'application des services

publics ci-après désignés.
Ces services sont , artillerie de terre ,1' ar-

tillerie de la marine , le génie militaire , les

ponts et chaussées , la construction civile etnau-

tique des vaisseaux et bdtimens civils de la ina.

rine ,les mines et les ingénieurs géographes.

Il. Le nombre des élèves de l'école polytech-

nique est fixé à trois cents.

l'irreE
Mode d' admission des candidats à l'école

polytechnique.

M.,Tpus, les ans, le premier jour complé-

mentaire , il sera ouvert un examen pour l'ad-

mission des élèves ; il devra être terminé le 3°

vendémiaire. Cet examen sera fait par des exa-

minateursnommés par le Ministre de l'intérieur,

ELÂTirs AUX MINES, etc.' /15lesquels ee rendront à cet effet dans les prin-cipales communes de la République.
Ne pourront se présenter à l'examen d'ad-mission que des Français âgés de seize à vingtans ; ils seront porteurs d'un certificat de l'ad-ministration municipale de leur domicile, at-testant leur bonne conduite et leur attachementà la République.

Tout Francais qui aura fait deux campa-gnes de guerre dans l'une des armées de la Ré-publique , ou un service militaire
pendant troisans, sera admis à l'examen jusqu'à l'âge devingt-six ans accomplis.

Les connaissances mathématiques exi-gées des candidats seront, les élémens d'arith-métique , d'algèbre, de géométrie et de méca-nique, conformément au programme qui serarendu public, trois mois au moins avant l'exa-men, par le Ministre de l'intérieur, sur la pro-position du conseil de perfectionnement.Les examens d'admission sont publicLesadministrations des lieux où ils se feront,chargeront un de leurs membres d'y assister.Chaque candidat déclarera à l'exami-nateur le service public pour lequel il se desL-tine : sa déclaration sera insérée au procès-verbal de son examen, et les élèves n'aurontpas la fàculté de changer leur destination pri-mitive.
Les Ministres indiqueront, avant l'ouverturedes examens , le nombre des élèves nécessairepour remplir les besoins présumés des différensservices pendant l'espace de l'année, afin qu'ilsoit assigné à chacun de ces services un nombre

H,2
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d'élèves au moins égal à celui indiqué par
Ministres.

Le 6 brumaire, au plus tard , les exa-
minateurs se réuniront à Paris ; et concur-
remment avec les deux examinateurs de ma-
themathiques , pour la sortie des élèves dont

il sera parlé ci-après , ils formeront le jury

d'admission.
Ce jury arrêtera - la liste, par ordre de

mérite, de tons les candidats jugés en état d'être
admis , et il l'adressera au Ministre de l'inté-

rieur, qui expédiera les lettres d'admission

suivant l'ordre de la liste, et jusqu'à concur-

rence des places à remplir.
Les élèves admis auront le grade de ser-

cent d'artillerie. Ils seront tenus de se rendre à
récole polytechnique pour le premier frimaire :
ils recevront pour leur voyage le traitement de

leur grade, marchant sans étape, sur une feuille

de route qui leur sera délivrée par le commis-
saire des guerres de l'arrondissement de leur
domicile, à la vue de leur lettre d'admission.

TITRE III.
Objet de l'enseignement; mode et durée de

l'enseignement.

L'enseignement donné aux élèves, leurs
études et leur travail , auront pour objet les
mathématiques , la géométrie descriptive , la

physique générale ; la chimie etle dessin.

Relativement aux mathématiques.

Les élèves augmenteront leurs con-
naissances , de toute l'analyse nécessaire à.
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l'étude de la mécanique ; ils feront un coursde mécanique rationnelle ; ils recevront uneinstruction. étendue , tant orale que graphique,.
sur la géométrie descriptive pure ; 'enfin ils _fe-ront des cours d'application de la géométrie
descriptive aux travaux ,civils , à la fortifica-tion, à l'architecture , aux mines, aux élé-
mens des machines , et aux constructions na-vales.

Relativement à la physique et à /a chimie.
Les élèves feront , chaque année, un

cours de physique générale ;un cours de chimie
élémentaire, un cours de minéralogie et chimieappliquées aux arts enfin ils seront exercés
aux manipulations chimiques.

Relativement au dessin.
L'instruction embrassera tous les genrespropres à. former la main, l'intelligence et leaoût -des élèves.

XVL Toutes ces études se feront dans l'es-pace de deux années : leur répartition , l'em-ploi du temps , les développemens des diversesparties, seront déterminés par un programme
fait chaque année par le conseil dé perfection-
nement.

TITRE IV.
_Régime et discipline des élèves.

XVIL Les élèves porteront un habillement
nniformeavec bouton portant ces motsÉcole poiytechniqne.

XVIII. Les élèves seront partagés en, deux-,
H 3
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divisions : la première, composée des élèves
nouvellement admis ; la seconde, des élèves
,anciens.

Tons les élèves de la seconde division
seront tenus, à la fin de leur cours, de se pré,
senter à l'examen pour celui des services pu-
blics auquel ils se seront destinés : ceux qui
s'y refuseraient, se retireront' de l'école.

Ceux des élèves qui n'auront pu être-
admis dans les services publics , s.eront tenus
de se. retirer de l'école après. leur troisième
-année,
--

Pourra néanmoins le conseil 'de. i*Col.e. leur
accorder une quatrième année, soit pour cause
de maladie , soit- pour raison du défaut de
places dans les_ services publics, soit enfin en
raison du: talent reconnu de ceux qui désire-
raient augmenter .leurs connaissances : mais
dans tous les cas, le nombre de-ces élèves re&-

tans ne pourra excéder vingt.

TITRE V,
.411.o4k d'examen pour l'entrée des élèves dans

te-4. écoles d'application des services publics.

XXV. Les élèves de la première division su-
biront, à la fin de leur cours , un examen ré-
gulier pour passer da' ng la deuxième division.
Ceux qui ne seront pas-jugés capables d'y être
admis, pourront rester encore une année, après
laquelle ils se retireront de l'école , si, par l'effet
de l'examen , ils n'ont pas mérité de passer à la
deuxième division.

XXVI.' Les examens du concours pour l'ad-
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mission dans les écoles de services publics
seront ouverts tous les ans à l'école polytechni-
que, le premier vendémiaire, entre les élèves
de la deuxième division, et ceux qui, étant
sortis de l'école l'année précédente, pourront
encore se présenter en concurrence pour cette
fois seulement.

Les examens pour chacune des di-
visions , se feront sur toutes les parties de l'en-
seignement de cette division , conformément
aux programmes fournis aux examinateurs par
le conseil d'instruction, et arrêtés par le conseil
de perfectionnement.

L'examen pour chaque service sera public,
et fait en présence d'un officier-général ou agent
supérieur de ce service, qui sera désigné chaque
année par les Ministres respectifs.

Chaque élève ou autre concurrent
sorti de l'école, confOrménient à l'article XXVI,
subira trois examens ; l'un pour les parties ma-

thématiques'
le second pour la géométrie des-

criptive et le dessin, le troisième pour la plrysi-
que et la chimie.

Il y aura, pour la partie des mathé-
matiques , deux examinateurs qui auront, en
outre , des fonctions permanentes à l'école,
pour prendre connaissance , dans le courant
de l'année des progrès des élèves.

XXX: Dès que l'examen pour un des ser-
vices sera terminé, les quatre examinateurs et
le directeur de l'école se ré unirout en jury pour-
former la liste, par ordre de mérite, des can-
didats reconnus avoir l'instruction et les qua-
lités requises pour être admis dans ce service-z
ils y seront en effet reçus en même nombre:

1-14
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que celui des places vacantes , et suivant le
rang qu'ils occuperont sur la liste.

XXXI. Si quelque candidat, quoique suffi-
samment instruit, se trouve affecté d'une in-
firmité qui le rende peu propre au service au-
quel il aspire, le jury en exprimera son opi-
nion clans le compte qu'il rendra de l'examen
au ministre que le service concerne.

TITRE VI.
Des instituteurs et membres du co' nseil

d'instruction et administration.

TITRE V I L
Du conseil de perfectionnement,

Outre le conseil d'instruction et
administration , il y. aura un conseil de perfec-
tionnement qui tiendra ses séançes pendant
brumaire. Les 'membres composant ce conseil
seront, les quatre .examinateurs de sortie pour
les services publics ; trois membres de l'institut
national., pris dans la classe dés sciences ma-,

thématiques et
physiques'

parmi ceux qui s'oc-
cupent spécialement de la géométrie, de la
chimie ou des arts graphiques ; les officiers-ge-
néraux ou agens supérieurs qui auront été pré-
sens aux examens d'admission dans 1e services
publics directeur de l'école, et enfin quatre
commissaires nommés par le conseil d'instruc-
tion. parmi les membres qui le Composent.

Le conseil de perfectionnement fera,
cleque- année, 'son rapport sur la situation do
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l'école, et sur les résultats qu'elle aura donnés
pour l'utilité publique.

Il s'occupera, en même tems , des moyens de
perfectionner l'in struc Lion, et des rectifications
à opérer dans les programmes d'enseignement
et d'examen.

TITRE VIII.
Des agent secondaires.

TITR,E I X.
De la nomination des membres des conseils,

examinateurs et autres agens.de l'école.

TITRE X.
Des traitemens et autres dépenses de l'école.

TITRE XI.
.De la relation des écoles d'application des
services publics avec l'école polytechnique.

En conséquence des articles précé-
dens , et pour leur entière exécution, il sera
fait incessamment toutes les dispositions pour
fixer la relation nécessaire entre l'école poly-
technique et les écoles d'application des ser-
vices publics.

Chaque ministre, en ce qui le con-
cerne, chargera les officiers-généraux ou agens
supérieurs des services publics , faisant partie
du conseil de perfectionnement, de proposer
audit conseil , des programmes. d'instruction



I2 2 LOIS ET An.e.*Tis
pour les écoles d'application, de manière que
l'enseignement y soit en harmonie et entière-
ment coordonne avec celui de l'école poly-
technique.

Ces programmes seront approuvés et ar-
rêtés définitivement par les ministres respec-
tif, pour être ensuite rendus publics et suivis
dans les écoles d'application. 1

L'école de Chinons sera une école d'ap-
lication pour l'artillerie, à l'instar de celle de

Metz pour le génie militaire, de celles de Paris
pour les ponts et chaussées , les mines et les

géographes.
Toutes dispositions de loi contraires à la

présente sont rapportées.

INGÉNIEURS ET ÉLÈVES DES MINES.

Lo .z relative aux ingénieurs et élèves des
écoles d'application dépendantes de minis-
tère de I' zntérieur , qui sont de de la
réquisition ou de la conscription; du 3ofii-
maire an 8. (Bull. 339).

ART. I."14-Es ingénieurs et élèves des écoles
d'application dépendantes du ministère de l'in-
térieur, qui sont de l'âge de la réquisition ou.
de l'âge de la conscription , sont rappelés e
maintenus à leurs postes respectifs.

II. Ils y seront à la disposition du ministre
de la guerre, comme le Sont les élèves des ponts.
et chaussées d'après les lois des 9 mars et 14.

septembre 1793.
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CONCESSIONS ET DÉMARCATIONS
DE MINES.

OBJETS CrNE.RAUX.
L oi qui prescrit des formalités pour les de-

mandes en concessions de inities; dii 13
pluviôse , tin 9. ( Bull. 67).

Nota. Cette loi a été insérée dans le N°. 55 de ce
Journal.

OBJETS PARTICULIERS.
,drrête' portant concession des mines de houille,

situe,es à G-rosmenil et lieux circonvoisins;
du 29 frimaire , 7 de la République.

LE Directoire exécutif, considérant qu'il im-
porte au commerce que les mines de houille
situées à Grosmenil et lieux circonvoisins , can-
ton de Lempde, Département de la Haute-Loire,
soient exploitées avec l'ensemble et l'Uniformité
nécessaires, et qu'il est urgent de faire cesser
les inconvéniens résultans des extractions par-
tielles et irrégulières qui ont eu lieu jusqu'à
ce jour.

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, ar-
rête ce qui suit :

ART. Ler Les arrêtés de l'administration cen4
traie du Département de laHaute-Loire , des 13
ventôse et 16 prairial an 6, portant concession,
Savoir, le premier, de la mine de houille de
Chamblève , au profit du Cit. Poinçon ; le se-
pond, de celles de Grosmenil , la Morlière
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la Fosse, et les Lacs, au profit des Cit. Lamothe
frères et Berthon , sont annullés.

II. Les Cit. Jean et Antoine Rabusson La-
mothe frères, et Jean-Gilbert Berthon , sont
autorisés à exploiter pendant 5o ans, à dater
du jour de la notification du présent arrêté, les
mines de houille de Grosmenil , limitées ainsi
qu'il suit au sud-sud-est , une ligne droite de
la commune de Lempde à celle. de Fru gères, au
sud-est de Fru gères à Sainte-Florine , au nord-
ouest de Charbonnier à Lempde , sauf les por-
tions de terrains compris dans ces limites qui
se trouveraient faire partie de là concession an-
térieure du Cit. Feuillant.

L'administration centrale fera lever aux frais
des concessionnaires un plan des lieux com-
pris dans la présente concession , dont un
exemplaire sera déposé aux ,-archives du Dé-
partement, et l'autre envoyé au ministre de

Les Cit. Lamothe et Berthon sont tenus
d'indemniser les propriétaires de la surface des
dégats qu'ils pourront y causer, et ce confbr-
mément aux dispositions de la loi du 28 Juillet
1791.

Sont également tenus. les Cit. Lamothe et
Berthon , de commencer leur exploitation au
plus tard dans six mois, à dater du jour de la
notification du présent, d'adresser au Conseil
des Mines tous les trois mois, des plans et des
coupes de leurs travaux d'exploitation et de
se conformer aux règles de -l'art et aux
tractions qui leur seront données par le Conseil.

Défenses sont faites aux Cit. Poinçon
Ducret , Benessan , Tixidre , Chollet , Cressent.
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frères, dont les oppositions sont levées et à
tout autres , d'exploiter dans l'étendue :les li-
mites de la présente concession.

Arrêté qui accorde lct_permission de continuer
l'exploitation des mines de Saint-Georges-
Chiltelaison ; du 3 izivdse, an_ 7 de la Ré-
publique française.

Le Directoire exécutif, sur le rapport du
ministre de l'intérieur, arrête

L'arrêté de l'administration centrale du Dé-
partement de Mayne - et-Loire , du 'premier
fructidor an 6, qui autorise le Cit. Rivaud ,
cessionnaire du Cit. Pauly, concessionnaire des
mines de Saint-Georges-Chdtelaison, à en con-
tinuer l'exploitation, est approuvé, à la charge
par le Cit. Rivaud de se conformer aux instruc-
tions qui lui seront données par le Conseil des
Mines , et de remettre l'exploitation de cette
houillère en bonne activité dans quinze mois,
à compter du jour de la notification du présent
arrêté, quine sera pas imprimé, et dont l'exé-
cution est confiée au ministre de l'intérieur.

Arrêté qui détermine les limites des trois con-
, cessions des mines de houille d'Anzin ,

Raismes et Fresnes; du 29 ventôse , an 7
de la Re'publique française."

Le Directoire exécutif, vu le rapport présenté
par le ministre de l'intérieur, l'avis du Conseil.
des. Mines, qui démontrent la nécessité de ré-
gler définitivement les limites des trois conces-
sions des mines de houille d'Anzin , Raismes
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et Fresnes, régies et exploitées par une société
connue sous le nom de concessionnaires d'An-
zin, Département du Nord.

Considérant que les mesures proposées ont le
double avantage de faciliter, dans l'état actuel,
les travaux qu'exige une exploitation aussi im-
portante, mais aussi d'assurer pour l'avenir
l'exploitation de chacune de ces trois conces-
sions , si les associés venaient à se séparer, ar-
rête ce qui suit

Les trois concessions des mines de houille
d'Anzin. , de Raismes et Fresnes , octroyées par
arrêts du ci-devant Conseil d'État du 3 décem-
bre 1754 , 18 mars 1755, 16 mars 1756, et
premier mars 1759 , dont les nouvelles limites
avaient été déterminées par arrêté de -l'admi-
nistration centrale du Departement du Nord,
et du 28 ventôse au 5, pour parvenir à l'exé-
cution de l'article IV du titre Ler de la loi du.
28 juillet 1791 , seront et demeureront limitées
ainsi qu'il suit.

Concession de Fresnes.

10. Au nord, la rive gauche de l'Escaut,
partir du fort du Pigeonnier ; au midi , de
Condé jusqu'au bord de la rive gauche de l'Es-
caut , vis-à-vis Rieux-de-Condé.

Au nord-ouest, une ligne droite partant
de Rieux-de-Condé et se terminant à Doumet ,
et un autre allant de Douillet à Notre-Dame-
aux-Bois.

A l'ouest , une portion de la ligne tirée
de Notre-Dame-aux-Bois , prise à partir de
Notre-Dame-aux-Bois, et déterminée par le
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point de rencontre de la ligne droite tirée du
pont sur la

Scarpe'
commune de Saint-Amand,

près la, porte dite de Valenciennes sur l'Escau-
pont.

40. Au sud, depuis ce point de section en
suivant la ligne ci-dessus, jusqu'au bord de la
rive gauche de l'Escaut, vis-à-vis l'Escau-pont.

5.. A l'est, la rivière de l'Escaut jusqu'au
fort du Pigeonnier, et en outre la partie du
territoire de Fresnes au-delà et sur la rive droite
de l'Escaut, formant une étendue de 2 kilomè-
tres et 370 millièmes, ou 0,12 lieues carrées.

La concession de Fresnes ainsi limitée aurait
5,208,697 toises carrées, ce qui équivaut à une
lieue rki. de lieue carrée , ou en réduisant en
mesures nouvelles, à 20 kilomètres 147 millièmes
de kilomètres carrés, moins les fortificationsde Condé.

Concession de Raismes.
10. Au nord, par la limite sud de la con-

cession de Fresnes.
2°. A l'ouest, parla secondeportion de laligne

droite tirée de Notre-Dame-aux-Bois à Vico-
gne , à partir du point déterminé sur cette ligne
pour la concession de Fresnes ci-dessus, et pro-
longé jusqu'à Vicogne et ensuite parune autre
ligne de Vicogne à Aubry.

3°. Au sud, par la droite tirée d'Aubry au.
pont dit de Tournay,, à l'entrée de Valencien-
nes, située sur la branche de l'Escaut dite la
Rivierette , où commence la chaussée de Valen-
ciennes à Sain t-Antand.

40. Enfin à l'est, depuis le pont de Tournay
en remontant la Rivierette, jusqu'à sa rencontre
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avec l'ancien lit de l'Escaut dans Valenciennes
pris suivant ce lit en descendant jusqu'au bord
de la rive gauche , vis-à-vis d'Escau- pont oit
commence la concession de Fresnes.

La concession de Raismes, d'après ces limi-
tes , aurait 11,611,552 toises carrées, ou 2,22.
lieues, ce qui revient à 48 kilomètres 197 mil-
lièmes de kilomètre, le tout non compris les
fortifications de Valenciennes.

Concession d' Anzin.

10. Au nord et partie à l'est, la ligne droite
depuis le pont de Tourn ay tenant à Valencien-
nes , jusqu'à Aubry ; celle depuis Aubry jus-
qu'à Vicogne , ces deux lignes servant de limites
à la concession de Raismes ; puis une ligne
droite tirée de Vicogne à l'angle du canal de la
Traitaire ; une autre depuis cet angle jusqu'au
pont de Plan que-âne, sur la rivière de la Scarpe,
depuis «ce point jusqu'à .la chaussée de Mar--
chiennes , près cette commune.

2°. A l'ouest, la chaussée de Marchiennes
jusqu'au point de rencontre de cette Chaussée
avec celle de Bouchain à Douay.

30. Au sud, une ligne droite partant de ce
point et dirigée sur Denain; une autre de De-
nain à Saint-Léger, et une autre de Saint-Léger
à Fritt , jusqu'à la rencontre de la rive gauche
de l'Escaut.

40. Enfin à l'est, l'Escaut, depuis Fritt jus-
qu'au pont de Tournay tenant à Valenciennes.

En adoptant cette distribution, la concession
d'Anzini sera restreinte à 6 lieues carrées ,.aux
termes de la loi , faisant 1 myriamètre

kilométra

RELATIFS AISX mixr,s, etc: 129
kilomètres 518 millièmes de kilomètre carré,
moins les fortifications de Valenciennes.

Arrêté portant la concession des mines de
houille de Sainte-Foi-l'Argentière ; du 26fi-uctidor,, an 7 de la République franr,aise.

Le Directoire exécutif, sur le rapport du
ministre de l'intérieur,

Considérant qu'il importe que les mines de
houille de Sainte-Foi-l'Argentière , canton de
Chamousset, Département du Rhône, soient
exploitées avec l'ensemble et l'uniformité né-
cessaires pour en tirer le parti le plus avanta-
geux à la chose publique, et qu'il est urgentde faire cesser les inconvéniens résultans des
extractions partielles qui Ont eu et qui pour-
raient avoir lieu, arrête ce qui suit

ART. I.er L'arrêté de l'administration cen-.trale du Département du Rhône, du 11 prairial
dernier, approbatif de la cession des mines dehouille de Sainte-Foi-l'Argen.tiè.re , faite par leCit. Métract au Cit. Laurent-Charles-Marie-
Gayardon Fenoyl , le 4 juillet 1771, et dont le
premier était concessionnaire, suivant l'arrêt
du ci-devant Conseil d'État du 16 décembre
1.770, est approuvé.

IL L'arrêté de cette administration, du 28
ventôse dernier, portant prorogation de la
concession desdites mines, au profit du Cit. Fe-
noyl, est aussi approuvé, saufles modifications
ci-après.

Le Cit. Fenoyl est autorisé à exploiter,
Jozzrn. des .112ines , Brumaire an X. I
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pendant cinquan te ans, à dater du jour où ex-
pire la première concession , les mines de
houille de Sainte-Foi-l'Argentière , dans une
superficie de 15 kilomètres carrés , plus,
de kilomètres carrés, en prenant pour point
central la commune de Sainte-Foi-l'Argen tière

. ainsi qu'il est porté dans les deux plans joints
aux pièces.

L'administration centrale du Départe;--
ment fera néanmoins lever, aux frais du con-
cessionnaire , un plan des lieux compris dans
la présente concession, à l'effet d'en déterminer
plus amplemeut les confins. Une expédition
dudit plan sera déposée aux archives du Dé-
partement après avoir été revêtue de l'appro-
bation du ministre de l'intérieur, et un autre
restera déposée dans les bureaux, section des
mines.

Main-levée est faite de toutes les oppo-
sitions qui auraient pu être formées jusqu'à ce
jour, relativement à la présente concession
en conséquence toutes les excavations ou fouilles
qui auraient pu être faites cesseront à l'instant,
et défenses expresses d'en faire à l'avenir au
préjudice des droits du concessionnaire.

Le Cit. Fenoyl est tenu d'adresser au
Conseil des Mines tous les trois mois , des
plans et coupes de ses travaux d'exploita-
tions, et de se conformer aux règles de l'art,
aux instructions qui lui seront données par le
Conseil des Mines , et à toutes les dispositions
de la loi du 28 juillet 1791.

EL A TIFS AUX MINES etc. 1.31'
eirrêté portant prorogation de la concessioitdes mines de boudede Languin ; du 3e jour

Conzplémentaire , an 7 de la République
française.
Le Directoire exécutif; kr le rapport dftministre de l'intérieur,
Considérant que le tefrià 4;.ti reste à expirer'de l'ancienne conceSsiori dès mines ci-aprèsdésignées ifeSt pas suffisant pour que les -con-cessionnaires actuels puissent donner à leurexploitation toute l'activitfé et l'extension dontelle est susceptible, arrête ce qui suitART. Ler Le Cit. Michaud et compagnie,

concessionnaires des mines de, houille de Lan-guin , canton de Nort , Département de 4Loire-Inférieure, sont autorisés à en cimtinueçl'exploitation pendant Cinquante a4nées ,compter dé ,ce fbur.
Il sera envoye SûrléS lieux aussitôt cpili,sera possible ,- inspecteur du. un ingénieurdes mines, chargé de donner' lés renseigne--mens nécessaires pour que l'administration cen--fraie du Département puisé, en exécution desarticles IV et V du titre premier de la loi du 28juillet 1791fixer l'étendue de la concessionlorsque le plan qui en aura été dressé, aux fraisdes concessionnaires , aura été approuvé par leministre de l'intérieur ; un expedition en seradéposée aux archives du Département.Le présent arrêté sera publié et affiché,conformément à l'article XII du titre premierde la loi- ci-dessus indiquée.
Les concessionnaires sont tenus de seconformer aux lois et règlemens sur les mines,

I a
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et aux instuctions qui leur seront données par
le Conseil.

V. L'arrêté de l'administration centrale du
Département de la Loire-inférieure, en date
du 21 floréal dernier, est approuvé en tout
ce qui est conforme au présent.

-

..dr.e'teL,portctnt prorogation de la concession
'ileJaMine d'Asphalte, dite de Lanipersloch ;
dzi" brumaire, 9 de . la République

. .

fra;zgaise.

Les 'Consuls de la République sur le rap-
port du. ininistre:de l'intérieur,

lrrêté de l'administration centrale du
D:épàrteinent du Bas-Rhin, du 12 brumaire
dernier, , qui accorde aux héritiers Lebel une
prorogation dé Cencession de cinquante années,
pour l'exploitation de la mine d'Asphalte, dite
de Lam persloch , canton de Soulz ;

COnsidérant que les formalités prescrites par
ta. loi di 28 juillet 1791 , ont été remplies, ar-
rêtent -:

ART. Le' L'arrêté dont il s'agit est confirmé ;
én conséquence il est accordé auxhéritiers Lebel
un renouvellement de concession pour cinquante.
années.

II. Les limites de cette concession sont dé-
tetmiuées ainsi qu'il suit , savoir

Au nord, par une ligne droite de la commune
de Malenthal à celle de Berlebach.

Au nord-est, par une autre ligne droite de
Berlebach à.

A l'est, de Hunsbach à Hoffen et à Lit-
tersvveiler.
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Au sud-est, de Littersweiler à Kulden.dorffet à Niderbelschdorff.
Au sud de Niderbelschdorlf , Oberbetsoh-dorff , Schwoobweiler , Bibliocheim -èt Dur-remback.
Enfin à l'ouest, de Durremback à Goustell ,0 berdorff , Waerth et Malentlial ; lesquelles li-

mites renferment une surface de 92 kilomètres
carrés.

Les travaux de l'expoitation de la minene pourront avoir lieu provisoirement dans lamontagne de la commune de Soulz; une pourranon plus être fait provisoirement de fouilles ,qu'à 1000 mètres au moins de distance .dessources et courans , qui fournissent à la saline
nationale de Soulz les eaux qu'on y traite pourobtenir le m,uriate de soude.

Défenses sont faites de troubler les hé-ritiers Lebel dans leur exploitation, sous peinepar les contrevenans d'être punis suivant larigueur, des lois..

Arrgte' portantconcession dé la mine de houillesituée dans la commune de Roquebrun.e ; dit19 brumaire, an 9 de la Républiqzze fran-caise.

Les Consuls de la République, sur le rapportdu ministre de l'intérieur,
Considérant que les Cit. Barbut , père et fils,

ont rempli les formalités prescrites par la loidu 28 juillet 1791 , arrête :
ART. Ler La concession de la mine de houille-qu'ils ont découverte et reconnue dans la com-mune de _Roquebruae , canton de Monaco,.

'3
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-Département des Alpes-Maritimes, leur est ac-
cordée pour cinquante années consécutives, à
la charge par eux de faire préalablement déter-
miner les limites de cette concession dans le dé-
lai de trois mois, à compter de ce jour.

Les limites seront tracées sur un plan dont
un double sera déposé dans les bureaux de la
préfecture du Département des Alpes-Mariti-
mes , et l'autre sera adressé au ministre de
l'intérieur. Les pétitionnaires n'entreront en
jouissance que lorsque ce plan aura été ap-
prouvé par le gouvernement.

Les Cit. Barbut , père et fils, suivront,
pour le mode d'exploitation de la mine , les ins-
tructions qui leur seront données par leConseil
des Mines.

Défenses sont faites à toutes personnes
de faire aucunes fouilles dans l'étendue de la
concession dont il s'agit, à peine d'être pour-
suivies, suivant l'exigeance des cas

,dans
les

formes et pardevant qui il appartiendra.

Arrété portant prorogation de la concession
des in, rninière,s , pyrites , situées dans
l'étendue des communes d'Hardinghen
Rety et Elinghen ; du 19frimaire , an 9 de
la Républiquefi-ançaise.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du ministre de l'intérieur , le Conseil d'État en-
tendu arrêtent :

A RT. Ter L'arrêté de l'administration cen-
trale du Pas-de-Calais, du ii nivôse an 8, qui
accorde aux Cit. Cazin et société, une conces-
sion de cinquante années, à compter du a
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messidor an 9 , pour l'exploitation des mines,
minières, pyrites, dans l'étendue des commu-nes d'Hardinghen et Elinghen , section de lacommune de Fergues , est confirmé en ce qui
concerne seulement l'octroi d'une nouvelleconcession de cinquante années, ainsi qu'en
jouissaient les Cit. Cazin et société , aux termes
de l'arrêté du comité de salut public du 26 ni-vôse an 3.

La concession est bornée aux limites pré-
cises du territoire des communes d'Harding-hen,Rety et Elinghen.

Il sera fourni, par les Cit. Cazin et so-ciété , dans le délai de trois mois au plus,
un plan où les limites de la concession seront
tracées avec soin ; un double de ce -plan. sera
déposé aux archives de la préfecture du Dépar-tement du Pas-de-Calais , et un autre double
aux archives du Conseil des Mines.

L'article II de l'arrêté de l'administra-tion centrale du Département du Pas-de-Ca-
lais , est annullé.

Arrêté portant que le Cit. LinÉ,-, et compagnie
reprendront les travaux des mines de Sim-
phorien-de-Lay ; du 19 nivôse, an 7 de la
République française.

Le Directoire exécutif, sur le rapport du
ministre de l'intérieur, arrête

L'arrêté des administrateurs du Départementde la Loire, du 15 messidor an 6, qui déclare
le Cit. Ling et compagnie déchus de la conces-
sion des mines de Simphorien-de-Lay,et en ac-
corde une au Cit, Givre, est annullé.

I 4
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'te Cit. Givre cessera sur-le champ les tra-
vaux qu'il avait commencés en exécution de
cet arrêté. Le Cit. Ling et compagnie repren.
dront les travaux de l'ancienne concession, en
se conforman.taux instructions qui leur seront
données .par le Conseil des Mines.

Les limites de la concession du Cit. Ling et
compagnie , seront tracées conformément à.
la loi.
-

Défenses sont faites au Cit. Givre et à .:tous
autres de troubler le Cit. Ling dans les travaux
de son exploitation.

Arrété relatif aux- mines de houille d'Auzat ,
de la Combelle et de la Barre ; du ii plu-
viôse, an 9 de la B.é_publiquefrançaise,

Les Consuls de la République ,. sur le rapport
du ministre de l'intérieur,

Vu l'arrêté du rremier nivôse- an 7, pris en
exécution de l'arreté du Directoire exécutif, du
3 nivôse an 6, par l'administration centrale du
Département du Puy-de-Dôme , qui approuve
une transaction du r i thermidor an 5; en con-
séquence de laquelle le Cit. Feuillant'renonce,
en faveur du Cit. Sadourny, , aux droits qu'il
pouvait avoir sur l'exploitation des mines de
houille situées sur la commune. d'Az4zat,
vertu des arrêts du ci-devant Conseil des 24
juillet 1781 , et 7 juin 1785 , et spécialement
des mines de la Combe& et de la Barre :

Considérant que le Cit. Sadourny , ancien
extracteur , parait avoir les moyens pécuniaires'.
nécessaires à faire prospérer l'exploitation de
ces mines , mais que la manière dont il a dirigé.
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antérieurement d'autres exploitations de houil-
le , exige que ses travaux soient soumis à un.e
surveillance qui assure la conservation de ces
mines précieuses , le Conseil d'État entendu,
arrêtent'

ART. Ler, L'arrêté de l'administration cen-
trale.du Puy-de-Dôme, du premier nivôse an 7,
est:approuvé, à la charge par le Cit. Sadourny
d'adresser au Conseil des Mines , tous les trois
mois, des plans , coupes , et état de ses tra-
vaux d'extraction , ainsi que des états men-
suels de produits , et de se conformer aux
instructions qui lui seront données par ledit
Conseil , sous peine de déchéance dans le cas
où il manquerait à ces conditions, ou dans le
cas où il serait démontré, sur le rapport de PAd-
ministration des Mines , que ses travaux ne
sont pas conduits suivant les règles de l'art, et
avec l'économie et la sûreté convenables.

Arrêté portant concession des mines du parc
de Marimont ; du 16 pluviôse, ang de la
République franfaise.

Les Consuls de la République,
- Vu les pétitions adressées par les Cit. Gouin

Desfourneaux et Duplan , Sebille , Daubresse
et consorts Wolf et Gillet, relatives aux mines
du parc dé Marimont , Département de Jem-
'nappes

Vu l'arrêté de l'administration centrale du
Département de Jemmappes , du /3 brumaire
an , qui accorde la concession de ces mines
au Cit. Hardempont , marchand de charbon

Mons,
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Sur le rapport du ministre de l'intérieur , le

Co neii d'État entendu, arrêtent :
ART. I. La concession des mines du parc

de Marirnont , Département de Jemmappes , est
accordée pendant cinquante ans au Cit.,,Har-
dempont , sous les conditions suivantes

1.. Le Cit. Hardempont ne pourra extraire
de la houille à une profondeur Moindre de zoo
mètres.
-. 2°. Il sera tenu d'établir sur ses travaux une
machine à vapeur, et d'employer, pour parvenir
à une exploitation solide, régulière et avanta-
geuse, tous les moyens que l'art prescrit, et
qui lui seront indiqués par le Conseil des Mines.

II. L'exploitation dont il est question sera
mise en activité dans six mois au plus tard, à
compter de ce jour, passé lequel délai la pré-
sente concession sera annullée.

,drrêté qui maintient dans leur jouissance les
cessionnaires des mines de houille de Fins ;
du 23 pluviôse, an 9 de la République

française.

Les Consuls de la République
Vu l'arrêté du préfet du Département de

l'Allier, du 16 fructidor an 8, qui approuve la
cession faite au Cit. Jean le Deist-Botidoux
et compagnie, par le Cit. Saint-Roman , de
la concession et prorogation de l'exploitation
des mines de houille de Fins;

Vu les différentes pièces qui prouvent que
les formalités prescrites par l'arrêté du Direc-
toire exécutif, du 3 nivôse an 6, ont été rem-
plies;
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Vu le rapport favorable du Conseil des Mines;
Sur le rapport du ministre de l'intérieur,

'Conseil d'État entendu , arrêtent
ART. Ler L'arrêté du préfet du Département

de l'Allier est confirmé ; en conséquence le
Cit. Jean le Deist-Botidoux et compagnie,
meurent autorisés à exploiter les mines de
houille de Fins, pendant le tems et sous les
conditions portées dans les arrêts du Conseil
d'État, du 4 mars 1770, et 3 mai 1788.

II. Le Cit. Botidoux et compagnie ne pour-
ront, en aucun cas, et sous quelque prétexte
que ce soit, permettre l'extraction partielle de
ces mines ; ils seront tenus en outre de se con-
former aux lois et arrêtés sur les mines, aux
instructions et plans qui leur seront donnéspar
le Conseil des Mines.

Arrêté qui annulle celui de l'administration
centrale du Département de la Haute-Loire,
portant concession d'une mine de houille ea
la commune de Sainte-Florine ; du 23 plu-
viôse, au 9 de la République française.

Les Consuls de la République,
Vu l'arrêté de l'administration centrale du

Département de la.Haute-Loire , du 2 thermi-
dor an 6, qui accorde aux Cii. Sauvat , Barrodi ,
Barlette et Chasset - Biot , la concession pour
exploiter, pendant cinquante ails, une mine de
houille qui paraît se trouver dans des héritages
peu étendus qui leur appartiennent, ainsi qu'à
d'autres particuliers.

Vu le rapport fait par le Conseil des Mines,
considérant que les formes prescrites par la loi
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du 28 juillet 1791, n'ont point été observées .,
et que les limites de la concession n'ont point
été indiquées,

Sur le rapport du ministre de l'intérieur , le
Conseil d'Etat entendu, arrêtent :

ART. I. L'arrêté de l'administration centrale
du Département de la Haute-Loire, du 2 ther-
midor an 6, portant concession d'une mine de
houille en la commune de Sainte-Florine , au
profit des Cit. Sa-uvat , Barlette et Chasset-Biot ,
est annullé.

II. Il est défendu aux Cit. Sauvat , Barrodi ,
Barlette et Chasset-Biot , de continuer l'exploi-
tation de ladite mine,

Arrêté qui fixe la durée de la concession des
nzines de houille de Carmeaux , et qui dé-
termine les limites de cette concession;
27plzeidse , an9- de la Républiqzzefrazzr,aise.

Les Consuls de la République
. Vu la pétition du Cit. François-Gabriel So-

lag,es , relativement à la concession des mines
de houille de L'anneaux , les différens arrêtés
du gouvernement concernant cette concession;
l'arrêté de l'administration centrale du Dépar-
tement du Tarn , du 7 pluviôse an 8, la loi du
28 juillet 1791, et l'arrêté réglementaire du Di.7
rectoire exécutif, du 3 nivôse an 6 sur les.
mines.

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, le
Conseil d'Etat entendu , arrêtent :

ART.Ler L'arrêté de l'administration centrale
du. Département du Tarn, du 7 pluviôse an 3,
est approuvé. .
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En conséquence le Cit. François-Gabriel Sa-

lages est autorisé à jouir, jusqu'au 9 messidor
de l'an 4, terme fixé pour le nzaxinazzm , de la
durée des concessions obtenues avant la publi-
cation de la loi du 28 juillet 1791 , par l'art. IV
de cette même loi, des concessions et proro-
gations de concession des mines de houille de
Carmeaux , accordées au feu Cit. Gabriel Sa-
lages son père, les 12 septembre 1752, 10 oc-
tobre 1767, et 4 juin 1782.

Le terrain compris en ladite concession
sera limité à l'avenir comme il suit :

Au nord-est., par une ligne tirée du Mas à
Fers.

A l'est, par une ligne de Fers au Moulin
bas sur le Céron , entre Rozières et .211oulens,
passant par Sarclai-s.

Au sud-est, par une ligne tirée du _Moulin
bas, passant par Ponsonnac , et se terminant
à la Gui/nazie.

Au sud , par une ligne tirée de la Gzzimarie
à Saint-Jean-le-Froid.

Au sud-ouest, par une ligne tirée de Saint-
Jean-le-Froid à Saint-Hippoly.

A l'ouest, par une ligne tirée de Saint-Rip-
poly , au confluent du ruisseau de Cesel dans
le Céron , au-dessous de Monestier.

Et au nord-ouest, par une ligne tirée de Ce
confluent à Trevien.

Le Cit. François-Gabriel Salages sera
tenu de déposer aux archives du Conseil des
Milles et de la préfecture du Département du
Tarn, un plan de ladite concession, dans la
forme prescrite par l'article XIII du titre pre-
mier de la loi du 28 juillet 1791 , sur les mines,
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et de se conformer aux lois et règlemens à cet
égard.

IV. L'arrêté dù comité de salut public, du 29
frimaire an 3, et la décision du Ministre de l'in-
térieur du 18 nivôse an 9, continueront au
surplus d'être exécutés ; en conséquence , il est
fait défenses à toutes personnes d'entreprendre
aucune exploitation et extraction de houille
dans l'étendue de ladite concession sous les
peines portées par les - lois.

Arrêté relatif à la démarcatiOn des limites de
l'exploitation nationale des minerais de

Calamine,
à la Vieille-Montagne ; du 23 ger-

minal, an 9 de la République française.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du Ministre de l'intérieur, .

Vu l'avis du Conseil des Mines, des 24 et 29
pluviôse dernier ;

Considérant l'impo'rtanCé de conserver
bonne activité l'exploitation- nationale de mi-
nerais dé Calaminé de la FieilleMontagne ;
qu'avant la réunion dit Départenteht dé l'Our-
the à la République française, il n'était permis
d'établir aucune extraction du même genre
dans l'étendue du ci-devant duché de Lim-
bourg; le Conseil d'État entendu, arrêtent:

ART. i.er il ne sera accordé aucune permis-
sion ni concession pour exploiter les minerais
de Calamine, dans l'étendue du ci-devant du-
ché de Limbourg , jusqu'à ce qu'il ait été tracé
sur les lieux une démarcation des limites, de
l'étendue qui sera exclusiv ement réservée à l'éta-
blissement national de la Vieille-Montagne.
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II. Le Ministre de l'intérieur chargera le Con-

seil des Mines d'envoyer incessamment sur les
lieux 'Un ingénieur pour indiquer les limites
les plus convenables et les plus avantageuses à
la prospérité de cet établissement, et faire sur
le terrain la démarcation de ces limites quand
elles auront été approuvées.

Arrêté portant autorisation de continuer l'ex-
ploitation des mines de houille, situées
dans les bois de la ci-devant Abbaye de
Saint -Ghislain; du 23 germinal, an 9 de la
République française.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du Ministre de l'intérieur,

Vu l'arrêté du préfet du Département de Jem-
mappes , duprémier frimaire an 9, qui autorise
les Cit. Petit et Havig-ne , et leurs co-associés ,
à continuer, conformément à l'an 'ôté réglé-
mentaire du Directoire exécutif, du 3 nivôse
an 6, l'exploitation des mines de houille, situées
dans les bois de la ci-devant Abbaye de Saint-
Ghislain, à eux concédées par contrat du 8
juin 1774, 23 novembre 1779, et 25 juin 1782,
pendant cinquante ans, à partir du 29 brumaire
an 4, époque de la publication audit Départe-
ment de la loi du 28 juillet 1791, sur les mines.

Vu pareillement lesdits contrats et autres piè-
ces énoncées audit arrêté ;

Considérant que la ci-devantAbbaye de Saint-
Ghislain avait le droit de concéder les mines du.
bois de Saint-G-hislain , comme seigneur haut-
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justicier de ce territoire ; le Conseil d'État en.4
tendu, arrêtent

ART. er L'arrêté du préfet du Département
de Jemmappes du premier frimaire an 9, est
approuvé

Les Cit. Petit et Havigne , et leurs co-asso-
ciés , seront tenus de remettre aux archives.d.e
la préfecture du Département de Jemmappes et
du Conseil des Mines, un plan qui sera levé
à leurs frais dans la forme indignée par l'ar-
ticle XIII du titre premier de la loi. du 28 juillet
1791.

Le présent arrêté et celui du préfet du
Département de Jemmappes , du premier fri-
maire an 9 , seront publiés et affichés dans la
forme portée en l'article XII du titre premier
de ladite loi.

Aiyerté portant concession de la mine de houille
situe'é dans le canton de Caillami , Départe-
ment du Var; du 23 geiminal , an9 de la
République française.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du Ministre de l'intérieur

Vu l'arrêté du préfet du Département du Var,
du 28 nivôse dernier, portant concession pour
cinquante années, au profit du Cit. Bernard de
Trans , d'une mine de houille, située au canton
de , Département du Var, le Conseil
d'État entendu, arrêtent :

ART. I. L'arrêté du préfet du Département
du Var ,- du 23 nivôse dernier, est approuvé
pour être exécuté dans tout son contenu
en conséquence il est fait défenses à tontes

personnes
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personnes d'entreprendre aucune exploitation
de houille dans l'étendue de ladite concession,
à peine de tous dommages et intérêts envers le
concessionnaire, et d'être poursuivies confor-
mément aux lois.

II. Les affiches et proclamations prescrites
par l'article XII du titre premier de la loi du 28
juillet 1791 , seront faites à la diligence du pré-
fet du Département du Var, et aux frais du con-
cessionnaire, qui sera tenu de se conformer à la-
dite loi et à tous les autres règlernens des mines.

Arrêté relatif à une concession de mines de
houille ,faite au Cit. Lecouteux-Canteleu,
dans le Département de l'Ourthe ; du 23
germinal, an 9 de la République:française.
Les Consuls de la République, sur le rap-

port du Ministre de l'interieur , le Conseild'État entendu, arrêtent
ART. Ler L'arrêté du préfet de l'Ourthe, du

28 frimaire an 9 , qui accorde au Cit. Lecou-
teux-Canteleu , la concession pour cinquante
ans, des mines de houille qui se trouvent dans
une surface de '12 kilomètres carrés, dont leslimites sont fixées, ainsi qu'il va être expli-
qué , conformément au plan ci-joint, est

con-.firmé,excepté en ce qui concerne l'expressionde l'étendue de ladite concession, laquelle n'est
effectivement que de 10 kilomètres carrés.

II. Cette concession comprend partie des
villages de Jupille et Grivegnée ; elle est bor-
née au nord par la rivière de Meuse, elle estbornée à l'est par le petit ruisseau de Jupille
qui longe le Pré-l'Evêque , et se rend dans la

Jour. des Mines, Bruazaire an X. K
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Mense, au-dessus du moulin de Jupille ; cette
limite continue par le pavé de Jupille à, Liége ,

en le prenant à l'endroit où ledit ruisseau le

traverse et le poursuivant vers Liége ,- jusqu'à
la voie de l'Arène , laquelle se nomme aussi.
-chemin du R_ond-Pery , qui se rend aux Bruyè-

res; elle se poursuit par ce chemin jusqu'à la
ruelle des Golets , toute cette ruelle , jusq-n7à

la maison du Cit. Pontier ; de cette maison elle
reprend par la voie Stat , qui passe devant la

maison du Cit. Vincent ; de cette maison elle

continue par le chemin des Bruyères , jusqu'à
la grande chaussée de Liége "lw.-la-Chapelle
elle traverse cette chaussée et se poursuit par
là voie du Trou-Souris, jusqu'au ruisseau ; elle

est bornée au sud. par ce ruisseau qui coule dans

le fond du Trou-Souris , jusqu'à la descente
dans la rivière d'Ourthe , vis-à-vis la maison
Ghisels , Près les Grosses-Battes ; elle est bor-
née à l'ouest. par la rivière cl'O.urthe , jusqu'à
:sa jonction -à la Meuse.

III. Le Cit. Lecouteux est tenu de continuer
avec activité' la galerie d'écoulement qu'il a fait
commencer sur ces ruines, d'exploiter dans les

plus grandes profondeurs possibles, à l'aide de
-machines à:'vapeurs, et de ne commencer à ex-

traire la houille en grand qu'à .100 mètres au-
dessous du niveau des galeries d'écoulement
actuellement existantes.

IV. Il se conformera d'ailleurs aux lois et
règlem.ens relatifs aux mines', et aux instruc-
tions et plan qui pourront lui être donnés par

le Conseil des Mines.
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Arrêté portant concession au Département dela Marine d'une mine de houille , situéepris de Quimper; du 17 prairial, an 9 dela République jrançaise.

Les Consuls de la République, le Conseild'État entendu , arrêtent :
ART. Ler L'arrêté de l'administration cen-trale du Département du Finistère, du 7 plu-viôse an 7 , portant concession au Cit. Cambry,,du droit d'exploitation de la mine de houille,prés Quimper, n'est pas confirmé.

Ladite mine de houille, exploitée jusqu'àce jour, au compte du domaine national, estconcédée au Département de la Marine, ainsique les bâtimens , ustensiles et travaux, com-men.cés jusqu'à ce jour, et dont il sera fait unétat entre,m.n des agens del'administration dudomaine national et l'agent que le Ministrechargera de suivre l'explo nation de la mine.
Les:limites de la concesSion seront fixéespar un plan, en conformité de l'article XIIde la loi du mois de-juillet 1791.La présente concession sera affichée à ladiligence du préfet , aux termes de l'article IIde la même loi.

Le Ministred.eAa rnarinenommera'directeur comptable, chargé de l'exécution 'destravaulc., des dépenses et recettes de cet éta-blissement.
Le Ministre de l'intérieur nommera uningénieur des mines, chargé dé faire exécuterle plan de recherches, qui a été ou qui sera, par1.a. suite, arrêté par le Conseil des Mines.

.2
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Les dépenses nécessaires à la continua-;

tien); des recherches et travaux , seront prises
sur les fonds affectés au Dé-iartement de la
Marine, et ne pourront excée_-er, , la première
année, la somme de 25,000 francs.

Le Ministre de la marine esi autorisé
à régler les dépenses et frais que le Cit. Cambry

a pu faire pour l'obtention de sa concession,
et à lui en faire le remboursement sur les fonds
affectés aùx dépenses d'exploitation, par l'ar-
ticle précédent.

Les Ministres de l'intérieur, de la ma-
rine et des finances, sont chargés, chacun en.
ce qui les concerne . de l'exécution du présent
arrêté, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Arrêté portant gue les mines de Trouillas con-
tinueront à être exploitées par la régie du
domaine national; du 9 messidor, an 9 de
la Ite'publigue française.

Les Consuls de la République , 'sur le rap-
port du Ministre de l'intérieur

Vu la demande de la dame veuve Tubceuf,
tendante,

10. A obtenir la cassation d'un arrêté Clit
Conseil, du 29 décembre 1788, qui, en cas-
sant un autre arrêté du Conseil, du 7 mars
l784, maintient le maréchal de Castries dans

la possession des mines de Trouillas , et défend

au sieur Tubceuf, , concessionnaire, de l'y trou-

bler.
20. A obtenir des indemnités à raison des

dépenses et améliorations faites à la mine -de

tu Grande-Combe par le sieur Tubeeuf, dans.
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le teins où il pouvait se croire légitime conces-
sionnaire;

Vu missi les arrêtés du Conseil, des 17 avril1773, 24 mars 1774, et 29 décembre 1788,
l'arrêté de l'administration centrale du Dépar-
tement du Gard, en date du 17 pluviôse an 4;Ensemble les pétitions, mémoires, et pièces
produites par la dame Tubceuf ;

Considérant que les mines exploitées par lesémigrés Castries et Tubeeuf,, sont devenues
domaine national,

Que les Consuls ne peuvent prononcer surla demande de rentrée en possession dans les
exploitations desdites mines , puisque les noms
desdits Castries et Tubceuf ne sont point rayésde la liste des émigrés, le Conseil d'État en--tendu , arrêtent :

ART. Ler .1l n'y a pas lieu à statuer sur la
demande de la dame Tubeeuf, tendante à être
remise en possession de l'exploitation des mines
ci-devant concédées aux émigrés Castries etTubuf.

IT. Lesdites mines continueront à être ex-ploitées par la régie du domaine national.
HL Tous les droits de la dame Tubceuf,

résultans de ses conventions matrimoniales etde sa communauté , sont réservés, et elle est
renvoyée pardevant le préfet du Départementpour les faire liquider conformément à la loi.

IV. Les Ministres de l'intérieur et des finan-
ces sont chargés de l'exécution du présent ar-rêté.

K3
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an 9, seront publiés et affichés en la forme
prescrite par l'article XII du même titre. -

Arrêté qui maintient un cessionnaire dans la
jouissance des mines de houill,e du terroir.
du Bousquet, conce'dé par arrdt du Conseil
du 9 avril 1778; du 29 thermidor, an 9 de
la République française.

Les Consuls de la République , sur le rapport
du Ministre de l'intérieur,

Vu, 10. l'arrêt du Conseil, du 9 avril 1778,
par lequel permission est accordée au sieur Ber-
moud, ses hoirs ou ayant-cause, d'exploiter
pendant vingt-cinq ans , à compter dudit jour,
les mines de charbon du terroir du Bousquet;

ze. L'arrêt du Conseil du 13 janvier 1-784, qui
homologue la cession faite par ledit Bermond
au sieur Martel ;

30. Les copies d'actes de transport fait au
profit du Cit. Pellet., directeur desdites mines ;'

40. La loi du 28 juillet 1791 , ensemble l'ar-
rêté du Directoire exécutif, du 3 nivôse an 6;

50. L'arrêté du préfet du Département de
l'Hérault du 3 ventôse dernier , par lequel
le Cit. Pellet est maintenu dans la faculté d'ex-
ploiter les mines du Bousquet ;

Considérant que l'arrêt du Conseil du 9 avril
1778, n'a accordé la concession au sieur Ber-
mond que pour vingt-cinq années, à compter
dudit jour

Que l'arrêt du COnseil du 13 janvier 1784,
homologatif de la cession faite par ledit Ber-
mond au sieur Martel, n'a pas prolongé la durée
de la concession ;
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:;1WeVpOrtant concession desinines de houille,
situées en la commune d Ell ; du 17
messidor,Ten 9 de la République française.

Les Consuls de la
République'

sur le. rapport
du Ministre de l'intérieur , le Conseil d'Eut
entendu,

Vu l'arrêté du préfet du Département de
Jemmappes , du 21 brumaire an 9, portant au-
torisation au Cit. Jean - Nicolas Amelin , dit
Barry, pour et au nom de la société exploi-
tant les mines de houille, ta Désirée,
le Long-Terne , Grandes-eines et Moribles,
situées en la, commune d'Ellouges , concédées
par le ci-devant seigneur d'Ellouges , et la
devant Abbaye de Saint-Ghislain, par contrats
du io avril

1768'
26 avril 1778, 21 décembre

1784, et 4 octobre 1788, pendant cinquante
ans, à partir du 29 brumaire an 4, époque de
la publication audit Département, de la loi du
28,juillet 1791-, sur les mines.

Vu pareillement les contrats énoncés audit
arrêté, arrêtent :

Ler L'arrêté du préfet du Département
de Jemmappes , du 21 brumaire an 9, est ap-
prouvé pour être exécuté dans tout son contenu.

Il sera.déposé aux archives du Conseil des
mines et de la préfecture du Département de
Jemmappes, Un plan de ladite concession, levé
aux frais des concessionnaires, dans la forme
portée en l'article XIII du titre premier de la
loi du 28 juillet 1791, sur les mines.

Le présent arrêté, et celui du préfet du
Département de Jemmappes , du 21 brumaire
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Que par conséquent elle doit cesser SOD effet

le 19 germinal an ii ; le Conseil d'Etat en-
tendu, arrêtent

ART. I." L'arrêté du préfet du Département
de l'Hérault, du 3 ventôse dernier, est ap-
prouvé; en conséquence le Cit. Pellet, cession-
naire du Cit. Martel, jouira de la concession
accordée par l'arrêt du Conseil du 9 avril 1778,
confirmé par celui du 13 janvier 1784, jusqu'à
l'expiration du délai fixé par lesdits arrêts.

USINES A FER.
r.Arrêté qui maintient les héritiers Dangosse

dans la jouissance des mines et forges de
Loubie, Soubiron , Astres, d'Asson et Izaie ;
du 29 brumaire, an 7 de la Républiquefran-
çaise.

Le Directoire exécutif, arrête
L'arrêté des administrateurs du Département

des Basses-Pyrénées , en date du 28 messidor
an 6, qui accorde aux héritiers de feu Armand
Dan gosse, la permission de continuer l'exploi-
tation des mines et forges de Loubie , Soubi-
ron , Astres, d'Asson et Izale, est approuvé
il sera exécuté dans tout son contenu.

Loi qui autorise les concessionnairesdes mines
de cuivre de Baigorri , Département des
Basses-Pyrénées, à construire dans l'en-
ceinte de lajbnderie une usine pour la fa-
/-ication des jers et aciers ; du 11 prairial,

an 7 de la B.epublique. (Bull, 285).

R EL AT IF S AUX MINES etc. 153

'Arrêté qui autorise l'établissement d'un haut
fburneau pour la fizbrication dis fer à Lu-
celle ; du 9 ventôse , an 9 de la République

française.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du Ministre de l'intérieur ; le Conseil d'Etat
entendu, arrêtent :

A }Ir. i.er Les Cit. Meiner et Borneque , maî-
tres de forges, sont autorisés à établir à Lu-
celle, canton de Ferette, Département du Haut-
Rhin , un haut fourneau pour la fabrication
du fer.

II. Le Ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera imprimé
au Bulletin des lois.

'Arrêté qui autorise l'établissement d'unfbur-
neau à fbndre lefer, au lieu ditElterg-rand ;

du 14 fructidor an 9 de la République
française.

Les Consuls de la République, sur le rap-
port du Ministre de l'intérieur,

Vu l'avis du préfet du Département des Fo-

rêts en date du 18 prairial an 9, portant qu'il
y a lieu d'accorder au Cit. Simon.et la permis-
sion d'établir au lieu dit Eltergrani, une usine
à fondre le fer ;

Vu les pièces visées audit avis, ensemble
ceux de l'Administration forestière et du Con-
seil des Mines, le Conseil d'État entendu, ar-
rêtent:

ART. I. Il est permis au Cit. CliarieSixrionet,
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maître de forges , demeurant à Bollendorf,,commune de Beaufort, d'établir un fourneauà fondre le fer, sur le ruisseau de Clairefon-

, au lieu dit Eltergrana' , commune deSept- Fontaines, arrondissement de Luxem-bourg, à la charge par lui de se conformer
aux lois, règleinens et instructions concernant
les mines et usines.

II. Le présent arrêté sera publié, conformé-
ment à la loi du 28 juillet 1791 , sur les mines.

SALINES.
Loi sur l'alie'llation des marais salans appar-tenant à la République; du 26 nivôse, an 8de la République française. (Bull. 2).

EXTRAIT.
A RT. I.er Les marais salans appartenant à la

République dans les Départemens de l'ouest etsur les côtes de la Méditerranée , seront aliénés.
II. Les enchères seront ouvertes sur une miseà prix de quinze années de revenu.

Le prix sera payé comme il suit :
Deux dixièmes en numéraire, dans le mois de

l'adjudication ; et dans le même délai, il serafourni par l'acquéreur trois obligations ; la pre-mière, de payer trois dixièmes en numéraire
dans le quatrième mois ; la seconde, de payertrois autres dixièmes en numéraire dans le sep-tième mois ; et la troisième, de verser au trésor
public, dans les trois mois suivaris , deux dixiè-
mes en. dette publique, tiers consolidé, inscrit
au grand livre.
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IV. Les obligations payables dans les qua-
trième, septième et dixième mois, compren-
dront, outre le principal , les intérêts à raison
de cinq pour cent, du jour de l'adjudication à
celui de l'échéance de l'obligation.

Arrêté qui accorde au Cit. Masson la per-
mission d'exploiter les eaux salées de la
commune de Bea-umes et de L'Étan.g- de Cour-
theron ; du 7 pluvicise , an 9 de la Républi-
qà e française.

Les Consuls de la République , sur le rap-
port du Ministre de l'intérieur

Vu les articles III et X du titre premier de la
loi du 28 juillet 1791

Vu la délibération de l'administration.cen-
trale du Département de Vaucluse, du 28 plu-
viôse an 7, qui autorise le Cit. Masson à ex-
ploiter les eaux salées de la commune de Beau-
mes et de P.Étang de Courtheron ; le Conseil
d'État entendu, arrêtent :

ART. Ler L'arrêté de l'adminisration centrale
du Département de Vaucluse , du 28 pluviôse
an 7, est confirmé ;' en conséquence, il est ac-
cordé au Cit.. Masson la permission d'exploiter
les eaux salées de la commune de Beaumes
de l'Étau.. de COurtheron , mais sous la condi-
tion qu'il concentrera ces eaux. Salées sans
l'emploi d'aucun combustible , et qu'il ne se
servira ensuite que des combustibles minéraux
pour la cristallisation et, la séparation du sel.
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dispositions générales de l'arrêt du premier
mai 1781).

Le Ministre de l'intérieur est autorisé
à faire à cet effet, pour la police et distribu-
tion des eaux, les autres instructions néces-
saires. Il veillera à l'exécution du présent ar-
rêté, lequel sera imprimé au Bulletin des lois
de la République.

Arrêté relatif à la location et à l'administra-
tion des établissemens d'eaux minérales ;
du 3 fiore'al , an 8 de la Re'publique fran-
çaise.

EXTRAIT.
Les Consuls de la République, vu le rapport

du Ministre de l'intérieur ; le Conseil d'État
entendu, arrêtent ce qui suit :

ART. Ler Les préfets feront mettre en adju-
dication à l'enchère le produit des eaux miné-
rales, dans les lieux où se trouvent des sources
appartenant à la République. Le cahier des
charges contiendra le prix des eaux, bains et
douches.

III. Le prix des baux sera payable par tri-
mestre et d'avance ; il sera versé, à titre de dé-
pôt, dans la caisse des hospices du chef-lieu de
préfecture, pour être uniquement employé à
t'entretien et à la réparation des sources, ainsi
qu'au traitement des officiers de santé chargés
de l'inspection des eaux : en cas d'excédant, il
en sera disposé par le Ministre de l'intérieur
pour la travaux et recherches nécessaires au
perfectionnemen.t de la science de ï eaux
nérales.
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EAUX MINÉRALES.
Arrêté du Directoire exécutif, concernant lessources etfontaines d'eaux minérales;, du 29floréal, CM 7 de la .Républiquejrançaise.

EXTRAIT.
ART. XVII. Tout proprétaire qui découvriradans son terrain une source d'eau minérale,sera tenu d'en instruire le Gouvernement', pourqu'il en fasse faire l'examen ; et d'après le rap-port des commissaires nommés à cet effet , ladistribution en sera permise ou prohibée, sui-vant le jugement qui en aura été porté. ( Arti-cle X FUI).

Les sources d'eaux minérales appar-tenant à la République, seront affermées , etles produits spécialement employés, tant aupaiement des réparations des sources et fon-taines qu'a l'amélioration de ces établissemens.(Art. XXII et XXIII de l'arrêt).
D'après les comptes qui seront renduschaque année par les administrations centralesde Département, il sera procédé à un rbcense-ment général des eaux ou sources minérales, etil en sera rédigé une liste indicative de cellesqui seront dign.es d'attention ; à l'effet de quoi,l'école de medecine de Paris sera autorisée parle ministre à reconnaître avec soin, et d'aprèsles nouvelles lumières acquises en chimie,nature et les vertus des différentes eaux miné-raies, d'en recommencer l'analyse , et de lesclasser d'après leurs propriétés. ( CoiLfbrine aue
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L'officier de santé inspecteur, indiquerales travaux nécessaires à l'entretien et à la ré-

paration des sources, an préfet, qui, après
avoir .consulté du'Département ,
ordonnera l'exécution.

Dans le cas où les sources exigeraient
des constructions nouvelles, il en sera fait undevis estimatif, que le préfet .adressera au Mi-nistre de l'intérieur , lequel en ordonnera l'exé-
cution, s'il y a lieu..

Les articles de l'arrêté du Directoire
exécutif, du 29 floréal an 7.,) concernant l'ad-
ministration des eaux minérales, seront exé-
cutés dans tout ce qui n'est Pas contraire auprésent.

Le Ministre dél'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté , qui sera inséré
au Bulletin des lois.

EXPORTATION DES SUBSTANCES
MINÉRALES.

Arrêté du Directoire exécutif, concernant Liprohibition.. de la sortie des pierres à feu ;au 25 vendémiaire , an 7 de la République
française.

Le Directoire exécutif, informé qu'il se fait
des exportations depierres 4feu pour l'étranger,
abus qui peut entraîner (le grands incon..vé-
niens ;

Considérant que laléi du 19_ thermidor an 4,
en permettant l'exportation des armes de luxe;
prohibe celle des pierres .à fusil; ce qui doit
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s'entendre même des pierres propres aux armes
de luxe, arrête ce qui suit

ART. Ler La loi du 19 thermidor an 4, qui
prohibe la sortie des pierres à fusil, sera stric-
tement exécutée ; ainsi désormais, sous peine
d'encourir la punition portée par les lois , il
ne pourra être exporté de pierres à feu , de quel-
que espèce et qualité qu'elles soient.

IL Les Ministres de la guerre et des finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré
au Bulletin des lois.

Loi qui autorise l'exportation de planches de
cuivre pour le service de la marine espa-
gnole; clu,1.6 thermidor, an7 de la Répu-
blique française. (Bull. 299).

EXTR AIT.

ART. Ler Le Directoire exécutif est autorisé
permettre, en faveur du gouvernement espa-

.bnol l'exportation de trois mille planches de
cuivre pour doubler des vaisseaux, de 322,000
myriagrammes de clous de même métal , et de
différens échantillons, et de 2500 myriagram-
mes d'anneaux aussi de cuivre.

L'extraction en sera faite de Baïon.ne ou
de Bordeaux, par terre ou par mer : le Direc-
toire exécutif prendra les mesures nécessaires
pour qu'elle n'excède pas la quantité portée en
l'article premier.

La présente résolution sera imprimée.
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2.° Par mer, par les ports d'Anvers, Ostende,

Dunkerque, Calais, Saint-Valery,, Rouen, le
Havre, Port-Malo , Nantes, la Rochelle, Bor-
deaux, Baïonne , Agde, Cette, Marseille,
Toulon et Nice ; tous autres passages et ports
demeurant interdits et prohibés.

II. Le ministre des finances est chargé de
l'exécu don du présent arrêté, qui sera inséré au
Bulletin des lois, publié et affiché par-tout où
besoin sera.

Arrêté du Directoire exécutif, concernant le
poinçon à apposersur lesouvrages d'orfévrerie
fabriqués dans les ci-devant provinces oit le
droit de contrôle et de marque n'avoit pas
lieu, et dans les pays conquis et réunis à la
.Re'publique française ; du 27 frimaire , an 7
de la Re'publique française.

Le Directoire exécutif, vu les lois du 19 bru-
maire de l'an 6, concernant la surveillance du
titre erla perception du droit de garantie des
matières et ouvrages d'or et d'argent, et du 16
floréal même année, portant prorogation du
délai accordé pour l'apposition, sans frais, d'un
poinçon de recense sur les mêmes ouvrages, et
après avoir entendu le rapport du ministre des
finances, arrête

ART. Ier. Le poinçon de recense désigné clans
l'article LXXXII de la loi du 19 brumaire an
6, ne sera point apposé sur les ouvrages d'orfé-
vrerie fabriqués dans les ci-devant provinces où
le droit de contrôle et de marque desdits ou-
vrages n'a.voit pas lieu, ainsi que dans les pays
conquis et réunis à la République française.

Journ. des Mines, Brunzaire an X. L

16o /OIS ET Ann.1Ts

Loi qui prohibe l'exportation des pierres à feu
à l'étranger ; du 19 brumaire, an 8 de la
République française. (Bull. 326).

EXTRAIT.
A ii. T. Ire. L'exportation à l'étranger, des

pierres à feu, de. quelque espèce qu'elles
soient, est prohibée dans toute l'étendue de la
République, sous peine de confiscation et de
3oo francs d'amende.

En conséquence, il est dérogé en ce point
à la loi du 24 nivôse an 5.

La présente résolution sera imprimée.

MATIÈRES D'OR ET D'ARGENT.

'Arrêté du Directoire exécutif, qui désigne les
lieux par lesquels les ouvrages d'or et d'ar-
gent destinés pour l'étranger sortiront de La

' République; dzt 5 frimaire , an 7 de la Ré-
publique française.

Le Directoire exécutif, vu la loi du 19 bru-j
maire de l'an 6, et sur le rapport du Ministre
des finances , arrête

ART. I.er Les ouvrages d'or et d'argent desti-
nés pour l'étranger, sortiront du territoire de
la République, savoir :

1.0 Par terre, et pour le nord, par les com-
munes de Turnhoult , Cologne, Mayence et
Coblentz ; pour l'est, par celles de Strasbourg,
Bourg-Libre, Pontarlier, Versoix et Lans-le-
Bourg; pour le sud, par celles du Pas-de-Bé-
hobie et Ainhoa ;
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Lesdits ouvrages serout empreints du poin-

çon. portant les lettres E. T., désigné dans l'ar-
ticle XXIII de la même loi, lequel tiendra lieu
de poinçon de recense, et sera apposé sans
frais.

L'apposition dudit poinçon ne pourra se
faire gratuitement que pendant deux mois, à
compter de la publication du présent arrêté ;
passé lequel délai, lesdits ouvrages seront sou-
mis à l'essai, seront titrés, et payeront le droit
de garantie.

Le ministre des finances est chargé de
l'exécution du présent arrêté , qui sera Inséré
au Bulletin des lois, publié et affiché dans les
départemens formés des ci-devant provinces ré-
putées étrangères, et des pays conquis et réunis.

Arrêté du Directoire exécutif, qui ajoute le
port de Boulogne à ceux désignés pour la
sortie des ouvrages d'or et d'argent; du 23
pluviôse, an 7 de la Re'publiqzie française.

Arrêté du Directoire exécutif ," qui désigne les
bureaux de garantie oit devront être mar-
qués les ouvrages d'or et d'argent venant de
l'étranger; du 27 pluviôse, an 7 de la Ré-
publique française.

Le Directoire exécutif, vu la loi du 19 bru-
maire de Pan 6, relative à la surveillance du
titre et à la perception des droits de garantie des
matières et ouvrages d'or et d'argent, et ouï le
rapport du ministre des finances, arrête

ART. I.er. Les ouvrages d'or et d'argent, ve-
nt de l'étranger, seront envoyés, pour être
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marqués du poinçon E. T., et payer le droit
conformément à la loi précitée, dans les bu-
reaux de garantie établis à Anvers, Maestricht ,
Ruremonde , Liéî,re, Luxembourg, Metz, Sar-
guemines , Strasbourg , Colmar, Porentrui ,
Dijon, Besançon, Lons-le-Saulnier,, Chambéri,
Gap, Digne, Nice, Toulon, Marseille, Mont-
pellier, Perpignan, Carcassonne, Foix, Tarbes,
Pau, Ba:ionn

e'
Bordeaux, la Rochelle, Fonte-

nay, , Nantes Vannes, Quimper, Brest, Port-
Malo , Saint-Lo , Valogne , Caen, Port-Brieux
Rouen, Dieppe, le Havre, Amiens, Arras,
Saint-Orner, Lille, Dunkerque, Bruges.

II. Le ministre des finances est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré
au Bulletin des lois, imprimé et affiché partout
où il sera jugé nécessaire.

Arrêté relatif à l'application d'unpoinçon de
recense sur les lingots d'or et d'argent affi-
nés avant la promulgation de la loi du 19 bru-
maire an 6; du 19 messidor, an 9 de la
République française (i).

Les Consuls de la République, sur le rapport
du ministre des finances,

Vu la loi du 19 brumaire an 6, relative à la.
surveillance du titre ét à la perception des droits
de garantie des matièreset ouvrages d'or et d'ar-
gent; le Conseil d'Etat entendu, arrêtent

ART. Ler Les propriétaires et porteurs des lin-

(1) Nota. La loi du 19 brumaire an 6, n'ayant pas été
insérée dans le n°. 48 de ce Journal, nous avons cru devoir
la faire connaître par extrait à. la suite de cet arrêté.

L
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gots d'or et d'argent affinés et mis en circula-
tion avant la promulgation de la loi du 19 bru-
maire an 6 , seront tenus de les porter, dans le,
délai de deux mois , à compter du jour de la pn.
blication du présent arrêté, au bureau de ga-
rantie le plus voisin, pour y être marqués, sans
frais, d'un poinçon de recense qui sera déter-
miné par l'administration des monnaies.

II. Le délai de deux mois expiré, lè arti.-
des CXVII , CXVIII, CXIX , CXX, CXXI et
CXXII de la loi du 19 brumaire an 6, sont dé-
clarés applicables aux lingots d'or et d'argent
:affinés à quelque époque que ce soit, qui ne
porteront pas l'empreinte du poinçon de recense
ou de ceux de garantie nationale établis par
la loi.

HI. Le ministre des finances est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au
'Bulletin des lois.

Loi relative à la surveillance du titre et à la
perception des droits de garantie des ma-
tières et ouvrages d'or et d'argent ; du 19
brumaire, an 6 de la Repub tique. (Bull. 156).

EX TRAIT.

TITRE PREMIER.
SECTION PRED,IIi.RE.

Des titres des ouvrages d'or et d'argent.

ART. Ler Tous les ouvrages d'orfévrerie et
d'argenterie fabriqués en France, doivent être
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conformes aux titres prescrits par la loi, res-
pectivement , suivant leur nature.

Il. Ces titres, ou la quantité de fin contenue
dans chaque pièce, s'exprimeront en millièmes.
Les anciennes dénominations de carats et de
deniers , pour exprimer le degré de pureté
des métaux précieux , n'auront plus lieu.

Il est cependant permis pendant un .an
à compter de la date de la présente loi , d'em-
ployer dans les actes ou écrits qui sont dans le
cas de passer sons les yeux d'un officier public,
les anciennes expressions de carats, deniers,
.ou leurs subdivisions, mais seulement à la suite
du nombre de millièmes qui devra exprimer la
vraie qualité du métal précieux.

Il y a trois titres légaux pour les ouvrages
d'or, et. deux pour les ouvrages d'argent ; sa-
voir, pour l'or,

Le premier, de 920 millièmes ( 22 carats -71
et ; environ )

Le second, de 84o millièmes ( 20 carats e7 et ) ;
Le troisième, de 750 millièmes (i8 carats ).
Et pour l'argent,
Le. premier, de 950 millièmes (ii deniers

9 grains ) ;
Le second, de 800 millièmes (c deniers ii

grains L, ).
La tolérance des titres pour l'or est de 3

millièmes ; celle des titres pour l'argent est de
5 millièmes.

Les fabricans peuvent employer, à leur
gré, l'un des titres mentionnés à l'article IV,
respectivement pour les ouvrages d'or et d'ar-
gent-, quelle que soit la grosseur ou l'espèce des_
pièces fabriquées.

L 3
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SECT/ON
Des poinçons.

La garantie du titre des ouvrages et ma-
tières d'or et d'argent est assurée par des poin-
çon; ils sont appliqués sur chaque pièce, en-
suite d'un essai de la matière , et conformé-
ment aux. règles établies ci-après.

Il y a pour marquer les ouvrages tant
en or qu'en argent, trois espèces principales de
poinçons; savoir,

Celui du fabricant,
Celui du titre ,
Et celui du bureau de garantie.
Il y a d'ailleurs deux petits poinçons, l'un

pour les menus ouvrages d'or, l'autre pour les
menus ouvrages d'argent trop petits pour re-
cevoir l'empreinte des trois espèces de poinçons
précédentes.

Il y a de plus un poinçon particulier pour les
vieux ouvrages dits de hasard;

Un autre pour les ouvrages venant de l'é-
tranger ;

Une troisième sorte pour les ouvrages dou-
blés ou plaqués d'or et d'argent ;

Une quatrième sorte, dite poinçon de recense,
qui s'applique par l'autorité publique , lorsqu'il
s'agit d'empêcher l'effet de quelque infidélité
relative aux titres et aux poinçons

Enfin, un poinçon particulier pour marquer
les lingots d'or ou d'argent affinés.

Le poinçon du fabricant porte la lettre
initiale de son nom, avec un symbole : il peut
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itre gravé par tel artiste qu'il lui plaît de choisir,
en observant les formes et proportions établies
par l'administration des monnaies.

Les poinçons de titre ont pour empreinte
un coq, avec l'un des chiffres arabes 1, 2, 3,
indicatif des premier, second et troisième ti-
tres, fixés dans la précédente section. Ces poin-
çons sont uniformes dans toute la République :
chaque sorte de ces poinçons a d'ailleurs une
forme particulière qui la différencie aisément
à l'oeil.

Le poinçon de chaque bureau de garantie
a un signe caractéristique particulier, qui est
déterminé par l'administration des monnaies.

Ce signe est changé toutes les fois qu'il est
nécessaire pour prévenir les effets d'un vol ou
d'une infidilité.

Le petit poinçon destiné à marquer les
menus ouvrages d'or a pour empreinte une tête
de coq ; celui pour les menus ouvrages d'argent
porte un faisceau.

Le poinçon de vieux, destiné unique-
ment à marquer les ouvrages dits de hasard,
représente une hache.

Celui pour marquer les ouvrages venant de
l'étranger, contient les lettres:E. T.

TITRE II.
Des droits de garantie sur les ouvrages et ma-

tières d'or et d'argent.

XXI. Il sera perçu un droit de garantie sur
les ouvrages d'or et d'argent de toute sorte, fa-
briqués à neuf.

L4
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Ce droit sera de vingt francs par hectogramme

( trois onces deux gros douze grains ) d'or, et
d'un franc par hectogramme d'argent, non com-
pris les frais d'essais ou de touchaud.

XXIX. Les lingots d'or et d'argent affinés
paieront un droit Cie garantie avant de pouvoir
être mis dans le commerce.

Ce droit sera,
Pour l'or, de 8 francs 18 centimes par kilo-

gramme ( ou 2 francs par marc ) ;
Et pour l'argent, de 2 francs 4 centimes par

kilogramme ( ou io sous par marc ).
Les lingots dits de tirage ne paieront qu'un

droit de 82 centimes par kilogramme ( ou 4 sous
par marc. ).

TITRE III.
Suppression des maisons communes d'olfivre.

TITRE IV.
De»s bureaux de garantie.

TITRE V.
Des fonctions dbs employés des bureaux de

garantie.

LVI. Les ouvrages d'or et d'argent qui, sans
etre au-dessous du plus bas des titres fixés par
la loi, ne seraient pas précisément à l'un d'eux,
seront marqués au titre légal immédiatement
inferieur à celui trouvé par l'essai, ou seront
rompus si le propriétaire le préfère.
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' LXI. Lorsqu'un ouvrage d'or, d'argent ou
de vermeil, quoique marqué d'un poinçon in-
dicatif de son titre, sera soupçonné de n'être
pas au titre indiqué, le propriétaire pourra l'en-
voyer à l'administration des monnaies, qui le
fera essayer avec les formalités prescrites pour
l'essai des monnaies.

Si cet essai donne un titre plus bas, l'essayeur
sera dénoncé aux tribunaux, et condamné pour
la première fois à une amende de deux cents
francs, pour la seconde à une amende de six
cents francs, et la troisième fois il Sera destitué.

Le prix d'un essai d'or, de doré, et
d'or tenant argent, est fixé à trois francs, et
celui d'argent à quatre-vingts centimes ( seize
sous ).'

Dans tous les cas, les cornets et bou-
tons d'essai seront remis au propriétaire de la
pièce.

L'essai d.es menus ouvrages d'or par
la pierre de touche, sera payé neuf centimes par
décagramme (deux gros quarante-quatre grains
et demi environ) d'or.

LXVI. Les lingots d'or et d'argent non affi-
nés qui seraient apportés à l'essayeur du bureau
de garantie pour être essayés, le seront par lui,
sans autres frais que ceux fixés par la loi pour
les essais. Ces lingots, avant d'être rendus au
propriétaire, seront marqués du poinçon de
l'essayeur, qui en outre insculpera son 110111
des chiffres indicatifs du vrai titre, et un nu-
méro particulier. -

L'essayeur fera mention de ces divers objets
sur son registre, ainsi que du poids des matièreS
essayées,
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TITRE VI.
ECTION PREMI.ÉRE.

Des obligations des fabricans et marchands
d'ouvrages d'or et d'argent.

ECTION DEITXIiIVIE.
Des obligations des marchands

d'ouvraged'oret d'argent, ambulans.

TITRÉ VII.
De la fabrication du plaqué et doublé d'or et

d'ara-eut sur tous métaux.

TITRE VIII.
Des formes à observer dans les recherches

saisies et poursuites relatives aux contraven-
tions à la présente loi.

TITRE IX.
ECTION pREivitiR

De l'affinage.

La ferme de l'affinage nationale, qui
comprend l'affinage de Paris et celui de Lyon,
est et demeure supprimée.

La profession d'affiner et de départir
les matières d'or et d'argent, est libre dans
toute l'étendue de la République.
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CXVIII. Les lingots affinés, apportés au bu-
reau de garantie, ne seront passés en délivrance
que dans le cas où ils ne contiendraient pas plus
de cinq millièmes d'alliage si c'est de l'or, et
vingt millièmes si c'est de l'argent.

SECTION DEUXIÈM E.

De l'affinage national.

CXXVI. L'affinage national est conservé à
Paris pour le service des monnaies ; le public a
la faculté d'y faire affiner ou départir des ma-
tières d'or, et d'argent contenant or.

Le Directoire exécutif pourra établir d'autres
affinages nationaux, si les besoins de la fabrica-
tion des monnaies l'exigent, et sur la demande.
de l'administration chargée de ce service.

CXXXV. L'affineur national est autorisé à
porter en compte, pour frais d'affinage ou dé-
part' des matières nationales, savoir :

Pour les lingots d'or (et sont réputés tels ceux
qui contiennent plus que la moitié de leur poids
en or ) , 24 francs 53 centimes par kilogramme
d'or fin passé en délivrance ;

Pour les matières d'ar,gent doré contenant or,
io francs 22 centimes par kilogramme de ma-
tière brute, c'est-à-dire, telle qu'elle était avant
l'affinage;

Et pour les lingots d'argent, 3 francs 27 cen-
times par kilogramme d'argent pur.

Lesdits frais seront acquittés par le caissier de
la monnaie.
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'TITRE X.
De l'algue.

CXXXV I. Il y a dans l'enceinte de l'hôtel des
monnaies de Paris, une argue destinée à dé-
grossir et tirer les lingots d'argent et de doré.

Lorsque les besoins de la fabrication l'exige-
ront, le Directoire exécutif pourra établir des
argues dans d'autres lieux, sur la demande mo-
tivée de l'administration de département et
sur l'avis de celle des monnaies.

CXL. La présente résolution sera imprimée.

QUINCAILLERIE ET COUTELLERIE.

Arréjté relatif à la marque des ouvrages de
quincaillerie et de coutellerie ; du 23- ni-
vdse , an 9 de la République française.

Les COnsuls de la République, sur le rapport
du ministre- de l'intérieur , arrêtent

ART. _Ler Les fal»Îcans de quincaillerie et de
coutellerie de la République sont autorisés à
frapper: leurs ouvrages d'une marque particu-
lière assez distincte des autres marques pour
ne pouvoir être confondue avec elles : la pro-
priété de cette marque ne sera assurée qu'à
ceux qui l'auront fait empreindre .sur des tables
communes, déposées à_cet effet dans l'une des
salles du chef-lieu de la sous-préfecture. Il leur
sera délivré un titre qui en constatera le dépôt.

II. Le ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré
au Bulletin des
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PRESSES, MOUTONS, LAMINOIRS,
COUPOIRS, etc.

Arrêté relatifaux ermissions.nécessaires pour
l'établissement de presses, moutons, lami-
noirs , balanciers et coupoirs ; du 3 germinal,
an 9 de la République française.

Les Consuls de la République, sur le rapport
du ministre des finances ; le Conseil d'État en-
tendu, arrêtent :

ART. Ler Les dispositions des lettres-patentes
du 28 juillet 1783 , qui obligent les entrepre-
neurs de manufactures, orfévres , horlogers ,
graveurs, fourbisseurs, et autres artistes et ou-
vriers qui font usage de presses', moutons, la-
minoirs, balanciers et coupoirs , à en obtenir
la permission, seront exécutées selon leur forme
et teneur.

Cette permission sera délivrée , savoir,
'dans la ville de Paris, par le préfet de police ;
dans les villes. de.,Bordeaux , Lyon et Marseille,
par les commiSees généraux de police ; et
dans toutes les autres communes de la Répu-
blique , par les maires de l'arrondissement.

Ceux qui voudront obtwir lesdites per-
missions , seront tenus de faire élection de
domicile, de joindre à leur demande les plans
figurés et l'état des dimensions de chacune des-
dites machinés dont ils se proposeront de faire
usage. Ils y joindront pareillement des certifi-
cats des officiers municipaux des lieux dans les-
-quels sont situés leurs ateliers ou manufac-
tures, lesquels 'certificats attesteront l'existence
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de leurs établissemens , et le besoin qu'ils pour-.
ro-nt avoir de faire usage desdites machines.

Aucuns graveurs, serruriers, forgerons,
fondeurs et autres ouvriers, ne pourront fabri-
quer aucune desdites machines pour tout indi-
vidu qui ne justifierait pas de ladite permis-
sion : ils exigeront qu'elle leur soit laissée jus-
qu'au moment où ils livreront lesdites machi-
nes, afin d'être en état de la représenter, lors-
qu'ils en seront requis par l'autorité publique,
sous les peines portées par lesdites lettres-pa-
tentes.

Ceux qui ont actuellement en leur posses-
sion des machines de la nature de celles ci-
dessus, seront tenus d'en faire la déclaration,
dans le délai le deux mois , à compter de la
publication du présent arrêté, aux préfet et
commissaires de police, et d'obtenir la per-
mission de continuer à en faire usage, sous
les peines portées par lesdites lettres-patentes.

Les ministres de la police générale, de
la justice, et des finances, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne feele l'exécution du
présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin des
lois.

BOIS ET FORÊTS.
Loi relative à l'organisation d'une nouvelle

administration fbrestiere ; du 16 nivôse ,
an 9 de la Re'publique. (Bull. 62).

ART. lei. La partie administrative des bois et
forêts sera séparée de la régie de l'enregistre-
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ment, et confiée à cinq administrateurs qui
résideront à Paris.

Les administrateurs auront sous leurs or-
dres, des conservateurs, des inspecteurs , des
sous - inspecteurs, des gardes généraux , des
gardes particuliers, et des arpenteurs, dont le
nombre, l'arrondissement, la résidence et le
traitement, seront déterminés par le Gouver-
nement.

Le nombre des conservateur ne pourra
excéder trente ; celui des inspecteurs , deux
cents ; celui des sous-inspecteurs, trois cents ;
celui des gardes principaux , cinq cents ; et
celui des gardes particuliers , huit mille.

Le traitement annuel des agens fores-
tiers, autres que les arpenteurs , sera fixe : il
ne pourra excéder, savoir :

Celui des administrateurs, dix mille francs ;
Celui des conservateurs, six mille francs ;
Celui des inspecteurs, trois mille cinq cents

francs.
Celui des sousinspecteurs , deux mille francs.
Celui des gardes principaux , douze cents

francs.
Et celui des gardes particuliers, cinq-cents

francs.
Les arpenteurs recevront, à. titre de rétri-

bution et pour tous frais, deux francs par hec-
tare de bois dont ils auront fait le mesurage ,
et un franc cinquante centimes aussi par hec-
tare de bois dont ils auront fait le recolement.

Les dépenses locales de l'administration
forestière ne pourront excéder cinq millions,
y compris la dépense de semis, plantations et
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améliorations, et celle de cinquante mille francs
pour encouragemens.

Les fonctions attribuées par les lois ac-
tuelles aux divers agens forestiers, seront rem-
plies par 'les agens ci-dessus dénommés.

Ils n'entreront en exercice qu'après avoir
prêté serment, et fait enregistrer leur commis-
sion au tribunal civil de leur résidence.

Il sera fait un fonds pour les retraites,
par une retenue sur les traitemens. Les retenues
et les retraites seront réglées conformément à
ce qui est presci it pour la régie des domaines
et enregistrement.

Les agens actuels de l'administration fo-
restière cesseront leurs fonctions , au moment
où ceux établis par la présente entreront en acti-
vité ; ils leur remettront , sous bref inventaire
les marteaux, plans, titres et papiers de l'admi-

-
nistration , dont ils sont dépositaires.

Toutes dispositions de lois et réglemens
sur les, bois et le régime forestier auxquelles il
n'est pas dérogé par la présente, continueront
d'être exécutées jusqu'à ce qn'il en ait été autre-
ment ordonné.

POUDRES ET SALPÊTRES.

An-été du Directoire exécutif, concernant le
transport despoudres dans l'intérieur de la

-

République ; du premierfructidor, an 7 de
la République française.

Lè Directoire exécutif, «étant informé qu'il
s'est fait , dans l'expédition de son arrêté du 25
messidor dernier, concernant le transport des

poudres,
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poudres, inséré au Bulletin des

lois'
n''..295,

une omission qui pourrait nuire à la célérité
des différens transports de poudres qui se font
pour les ventes au public par les administrateurs
de cette partie, arrête qu'il sera rédigé défini-
tivement ainsi qu'il suit

Le Directoire exécutif, après avoir entendu
le rapport du ministre de la guerre sur lés dan-
gers que présente, pour la sûreté intérieure,
le transport des poudres qui s'effectue sans la
participation du Gouvernement, et qui peu-
vent provenir des chargemens faits dans des
fabriques clandestines ;

Vu les articles I et XVI de la loi du 13 fruc-
tidor , an 5, portant que l'exploitation des sal-
pêtres né pourra être faite pie s'eus l'inspection
et avec l'autorisation Gouvernement, et que
les poudres ne pourront- être fabriquées que
pour le compte de la République, et sous la
direction et la surveillance de l'administration
chargée de cette partie, arrête

ART. Ler Les poudres ne pourront être trans-
portées d'un lieu à un autre , dans l'intérieur
de la République, qu'en vertu d'un ordre dé-
livré et signé par les ministres de la p-,uérre, de
la marine, et des finances, suivant la destina-
tion de ces poudres pour, les services de terre
et de mer, ou pour les ventes au public.

'II. L'ordre mentionné dans l'article précé-
dent, indiquera les quantités que le porteur
est autorisé à avoir en chargement, et le teins
pendant lequel il peut lui servir de piècejus-
tificative de sa mission.

Jouiw. des Mines , Brumaire an X. M
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III; Le ministre de la police générale de la
République prendra les mesures nécessaires
pour faire vérifier si les personnes qui transpor
teront des poudres sont munies de pareils cer-
tificats , et faire saisir celles qui seront trans-
portées en contravention du présent arrêté,
comme provenant de fabrications clandestines ;
sans préjudice d'autres précautions à prendre
contre les fauteurs et complices d'un pareil
délit.

Les ministres de la guerre, de la marine, des
finances et de la police générale, sont chargés
de l'exécution du présent arrêté, qui sera im-
primé au Bulletin des lois.

Arrês:t é contenant règlement sur la ,régie des -
poudres et salpêtres; du 27pluviôse , an 8 de

La Rêpublique française.

EXTRAIT.
Les Consuls de la République, sur le rapport

des ministres de la guerre et des finances, le
conseil d'État entendu! arrêtent

ART. Ler La-régie des poudres et salpêtres
est Mise dans las attributions du ministre de la
guerre ; en conséquence , les administrateurs
de la régie rendront compte au ministre, et au
premier inspecteur-général de l'artillerie.

IX. ;Le prix du salpêtre pur sera dorénavant
Composé de deux parties, l'une fixe, l'autre'
Variable.
- La première';sera portée à i franc 55 cen-
times par kilogramme, pour Paris , Lyon,'
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Marseille et Bordeaux ; à i franc 65 centimes
pour les départemens de l'Indre, Indre- et-
Loire ; Loir-et-Cher, Maine-et-Loire Vienne
et Deux-Sèvres.; et pour le reste de fa Répu-
blique, à i franc 45 centimes, Cette partie re-:
présentera les dépenses d'exploitation.

La seconde dépendra du prix et de la plan.
tité de la potasse qui y aura été employée.

Le pri± de la potasse sera fixé par l'ad-
ministration centrale dq chaque département
sur le taux du commerce, toutes les fois que
le commissaire des poudres ou les chefs d'ate-
liers lui en feront la demande- Dans tous les
tems , la régie pourra remplacer en nature la
potasse pure consommée.

Tout fabricant qui emploie du salpêtre
comme matière première dans ses opérations,
pourra en importer par les seuls ports de Mar-
seille , Lorient, le Havre, Dunkerque et An-
vers. Ce salpêtre ne pourra être introduit des
ports désignés ci-dessus, dans l'intérieur, qu'au
moyen d'un acquit-à-caution. délivré par les
employés des douanes. Lors du déchargement,
il en sera justifie à l'autorité du lieu où sont
situés les ateliers pour lesquels le salpêtre sera
destiné ; cette autorité inscrira la décharge sur
l'acquit-à-caution, qui sera renvoyé, dans la
mois, à la régie des douanes.

Il est défendu à ces fabricans, ou à tous
autres particuliers, de vendre du salpêtre, sous
les peines portées par les lois.

XVII. Il sera accordé des primes aux salpê-
triers ; savoir , ié centimes par kilogramme
au-dessus de la quantité exigée par l'art. IX,

M 2
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et ju.Squ'à un total égal à sa moitié ; zo cen-
times par kilogramnie'de la deuxième moitié,
et 3d centimes par kilogramme i au-dessus.

X. La poudré livrée par fa' régie pour le
service de la guerre 'et de la marine, sera payée
;à la régie à raison de 2 francs 8o centimes, le

kilogramme.
Les poudres livrées aux armateurs et cor-

saires , et autres particuliers ,.,çontinueront à
être payées conformément à la loi 'Il -13 frac.:

_

ti,dkir an S.
XXIL La régie des poudres (est, chargée de

faire';,toutes les recherches nécessaires pour
trouver le moyen de fonder une récolte natio-

n ale, .de potasse, qui pisse suffire, à 1a,fabricaz

tiOn, ,`-,du salpêtre. Elle rendra compte de ses
travaux au ministre de la guerre..

XXflLLe premier inspecteur 'dé l'artillerie
fera inspecter les poudreries par des officiers
supérieurs d'artillerie : ces officiers lui ren-
droni,,eompte de l'état où elles,se trouvent, de
ractiviié et de la nature des travaux.

XXIV'. Les ministres de la guerre et des
finances sont:Chargés de l'exécution du pré-
sent arrêté sera imprimé au Bulletin dee
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TAXE D'ENTRETIEN DES R:(71JTES
ET DROITS SUR LES C:AN.À.TilX.

Loi additionnelle à celles relatives à la taxe
d'entretien des routes ; du 14 brumaire, an 7
de la :République française. (Bull.. 39).

EXTRAIT.
_A compter de la publication de la pré-

sente loi, les charrettes, chariots, et, voitures
non suspendues, employés au roulage et au
transport des marchandises , qui circuleront
entièrement à vide , ne paieront, pour les che-
vaux ou mulets attelés, que le droit réglé par
le tarif pour les chevaux. ou mulets menés en.
laisse.

Sont exceptées celles desdites voitures qui au-
ront un chargement plein ou partiel quelconque
ou qui seront employées au Seul transport des
voyageurs.

VIII. Les voitures uniquement chargées de
mines , minières et combustibles destinés pour
des usines, de cendres transportées en vrac, de
marnes , engrais, :et terres servant d'engrais,
de pierres à bâtir, de sable, de terres à poterie
et à foulon, de blés et farines allant au moulin
ou en revenant, ne paieront, en passant à une
barrière , qu'un droit proportionnel pour la
route à parcourir jusqu'à leur destination.

La taxe à percevoir sur les objets ci-dessus
énoncés , pourra même être modérée par le
Directoire exécutif, à titre d'encouragement
pour l'agriculture et les usines.

M. 3
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L'exécution du présent article sera assurée
-par des règlemens locaux et speciaux , que le
Directoire exécutif arrêtera sur le rapport des
administrations centrales, adressé au ministre
de l'intérieur.

XI. L'exception établie en faveur de l'appro-.
visionnement des communes, dans l'article VI
de la loi du 3 nivôse dernier, comprend, sous
le nom de denrées , les grains , les lég,runes
la volaille, les fruits, les uf, le lait, le beurre,
la tourbe, la houille , le charbon de terre et de
bois, le bois de chauffage : en conséquence
les cultivateurs compris dans ladite exception
et dans le présent article, ne paieront, pour
passer la barrière, que le droit réglé pour la
distance de cinq kilomètres; ils ne paieront que
le même droit pour le retour.

XII Il sera payé pour chaque âne attelé, le
quart du droit réglé par le tarif pour un cheval.

Les ânes non attelés ne sont pas soumis à la
taxe d'entretien.

Il ne pourra point être établi de bar-
rières à une distance moindre de deux kilomè-
tres et demi.

Trois mois après la publication de la
présente loi, le tarif de la tatxe d'entretien sera
réglé, pour chaque barrière , de la manière
suivante :

10. Pour une distance entre deux barrières,
de 2,500 mètres à 7,500, la taxe sera perçue
sur le pied de cinq kilomètres ;

2°. Pour une distance de 7,500 mètres à
12,500, la taxe sera perçue sur le pied de dix
kilomè fres ;

RELATIFS AUX 1VIINES, etc. 183
Pour une distance de 12,500 mètres à

17,500, la taxe sera perçue sur le pied de
quinze kilomètres ;

Pour une distance de 17,500 mètres à
22,500 , la taxe sera perçue sur le pied de vingt
kilomètres;

50. Et ainsi de suite.

Arrêté qui modère la taxe d'entretien des
routes, enfaveur des propriétaires des mines
de houille du ci-devant district d'Alois; du
29 ventôse an 7 de la Re'publique française.

Le Directoire exécutif, vu l'arrêté de l'ad-
ministration centrale du Département du Gard,
tendant à obtenir la réduction des'2, de la taxe
d'entretien des routes en faveur des proprié-
taires des mines de houille du ci-devant district
d'A/ais.

Vu l'article VIII de la lo du 14 brumaire
dernier, qui autorise le Directoire exécutif à
modérer, à titre d'encouragement, le droit de la
taxe sur les voitures chargées de combustibles
destinées pour des usines

Ouï le rapport du Ministre de l'intérieur,
arrête ce qui suit

ART. Ter. Les propriétaires des naines de
houille du ci-devant district d'Alais , jouiront
de la modération des -Ae de la taxe d'entretien
des routes, sur les voitures chargées de houille,
et destinées pour des manufactures, forges et
autres mines.

M4
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Pour jouir de la modération mentionnée

au précédent article, les voituriers uniquement
chargés de houille venant des mines du ci-de-
vant district d'Alais , seront porteurs d'une pla-
que de métal qui portera le nom de la mine ex-
ploitée , et dont l'échantillon sera déposé aux
bureaux de perception devant lesquels ils pas-
seront.

Loi interprétative de celle du 27 nivôse au 5,
concernant les droits établis sur les bateaux
de charbon de bois ;. du 3 prairial an 7 de
la République française (1). (BulI. 282).

A ET. Ier. Les dispositions des tarifs des ca-
naux d'Orléans et de Loing, annexés à la loi
du 27 nivôse an 5, en ce qui concerne le char-
bon de bois par kilolitre , ne sont applicables
'qu'au chargement partiel de cette marchandise,
venant en sacs ou en poinçons.

IL Le droit, quant au chargement complet
d'un bateau, doit être perçu suivant la tenue
d'eau , conformément auxdits tarifs , article
Bateau de bois de chauffage.

Le Directoire exécutif fera restituer les
sommes qui auraient été

exigées'
en effets de

commerce ou en numéraire, au-delà du droit
fixé pour le chargement entier.

La présente résolution sera imprimée.

(i) Voyez cette loi dans le n°. 48 de ce Journal.
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'Arrêté du Directoire exécutif, qui modère la
'taxe d'entretien des routes, sur les objets
destinés à la filbrication des sels ou à la
construction des salines ; du 9 prairial, an 7
de la République française.

Le Directoire exécutif, vu l'article VIII de la
loi du 14 brumaire dernier, par lequel il est
autorisé à modérer la taxe d'entretien des routes
à titre d'encouragement pour l'agriculture et
les usin.es ;

Considérant la nécessité d'appliquer le bien-
fait de cet article de la loi aux objets destinés
à la fabrication des sels ou à la construction des
salines,

Arrête , sui; le rapport du ministre de -l'inté-
rieur

A ET. Ler La taxe d'entretien des routes à
percevoir sur les bois, houille, fers, pierres à
bâtir, sable et autres objets destinés à la fabri-
cation des sels ou à la construction des salines,
est réduite aux trois quarts de son montant.

II. Les fermiers dés salines seront tenus de se
conformer à l'article Ier. de l'arrêté du Direc-
toire exécutif, en date du 21 floréal an 6, con-
tenant les formalités à remplir par les citoyens
ayant droit à l'exemption de la taxe de l'entre-
tien des routes.

Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté, , qui sera imprimé au
Bulletin des lois.
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Arrelté du Directoire exécutif, qui diminue ta
taxe d'entretien des routes pour les matières
destinées à l'approvisionnement et à l'ex-
ploitation des mines de plomb de Poullaouen ;
du 9 prairial, an 7 de la République fran-
çaise.

Le Directoire exécutif, vu l'article VIII de la
loi de 14 brumaire dernier, par lequel il est au-
torisé à modérer la taxe d'entretien des routes,
en faveur de l'agriculture et des usines ;

Considérant qu'il est d'autant plus important
d'appliquer le bienfait de cet article aux con-
cessionnaires des mines de plomb de Pont-
laowen , rue cet établissement est le seul qui
alimente Jans ce moment les arsenaux de Brest
et des ports de l'ouest,

Arrête, sur le rapport du ministre de l'inté-
rieur:

A B. T. ier . La taxe d'entretien des routes à
percevoir sur les bois, fers et autres objets d'ap-
provisionnement nécessaires à l'exploitation des
mines de plomb de Poullaouen , est réduite au
cinquième de son montant.

II. Les concessionnaires des mines de Poul-
laouen seront tenus de se conformer à l'article
Ier . de l'arrêté du Directoire exécutif, en date
du 21 floréal an 6, contenant les formalités à
remplir par les citoyens ayant droit à l'exemp-
tion de la taxe d'entretien des routes.

Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera imprimé au
Bulletin des lois.
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Loi portant diminution de la taxe d'entretien
des routes ; du 7 germinal, an 8 de la Ré-

publique française. (Bull. 18 ).

EX TRAIT.
ART. Ler A compter (lu 1er prairial pro-

chain, la taxe d'entretien des routes ne sera
plus perçue que dans les proportions suivantes

Il sera payé par distance de cinq kilomètres,
Pour chaque cheval ou mulet attelé à des cha-

riots ou charrettes 10C ou 2s
Pour chaque boeuf ou âne attelé

à des chariots ou charrettes. . . . 5 1.
Pour chaque cheval ou mulet

attaché à une voiture suspendue. . 15 3.
Pour chaque cheval ou mulet

monté de son cavalier o 2.
Pour chaque cheval ou mulet

chargé à dos , mené en laisse ou en
bande.. 5 1.

II. Les voitures uniquement chargées de
grains ou farines, de fumier et autres matières
servant d'engrais pour les terres, sont affran-
chies du paiement de la taxe d'entretien.

Arrêté relatif à la taxe d'entretien des routes ;
du ifioréal, zan 8 de la B_épublique fran-
çaise.

EX TR AIT.

Les Consuls de la République, vu la loi du
7 germinal an 8, sur la taxe d'entretien des
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routes ; ensemble les lois des 24 fructidor an 5,
9 vendemiaire , 3 nivôse , 1 thermidor an 6, et
14 brumaire an 7, toutes relatives à l'établis-
sement et à la perception de la taxe d'entretien.
des routes ;

Sur le rapport du ministre de l'intérieur ;
Conseil d'État .en tendu , arrêtent :

ART. III. Au moyen de la réduction opérée
dans le tarif de la taxe par la loi du 7 germinal
an 8, les arrêtés du ci-devant Directoire exécu-
tif, et les décisions ministérielles , portant fran-
chises ou modérations de quelque nature qu'elles
soient, sont expressément rapportées.

Le Gouvernement statuera, s'il y a lieu, sur
les nouvelles demandes en franchises ou modé-
rations, qui pourront être faites en conséquence
de l'art. VIII de la loi du 14 brumaire an. 7.

Les Cultivateurs, entrepreneurs de routes.,
et autres qui ont droit aux franchises et modé-
rations accordées par les lois ou en vertu des
lois, seront tenus de désigner et déclarer, de-
vant le maire ou l'un de ses adjoints , le nombre
des voitures, chevaux et bestiaux par eux em-
ployés, et de justifier desdites désignation et
déclaration aux barrières qu'ils sont obligés de
traverser. -

Tout citoyen porteur d'un titre particulier.
de modération à lui accordé en vertu de l'ar-
ticle VIII de la loi du 14 brumaire an 7, sera tenu
d'en justifier aux bureaux des barrières où il
passera habituellement, en déposant une expé.
dition authentique de son titre.

Les citoyens reconnus, pour être domiciliés
dans une commune o à sont établies une ou plu-
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sieurs barrières, seront exempts d'acquitter la
taxe lorsqu'ils seront obligés de traverser les-
dites barrières, soit pour conduire leurs che-
vaux à l'abreuvoir, soit pour les faire ferrer,
soit pour étendre du linge , soit enfin pour tout
autre usage journalier, habituel et domestique..

Cette disposition n'est pas applicable aux,ci-
toyens domiciliés dans la commune de Paris.

Pour assurer l'exécution:des lois relati-
vement aux cultivateurs, entrepreneurs et au-
tres en faveur desquels il est prononcé des mo-
dérations et exemptions, il sera fait un régle,
ment particulier et local pour chaque barrière
au passage de laquelle ces modérations et exemp-
tions peuvent être exercées.

Ce réglement local sera projeté par le sous-
préfet, sur l'avis de l'ingénieur ordinaire ; ap-
prouvé par le préfet, sur l'avis de l'ingénieur
en chef; et définitivement arrêté par le ministre
de l'intérieur.

BREVETS D'INVENTION.
Arrêté relatif au mode de délivrance des bre-

vets d'invention ; dit ;5 vendemiaire, an 9 de
la Républiquefiançaise.

Les Consuls. de la Réi?ublique , le Conseil
d'État entendu, arrêtent:

ART. er A compter de ce jour, le certificat
de demande d'un brevet d'invention sera délivré
par le ministre de l'intérieur ; et les brevets se-
ront ensuite délivrés, tous les trois mois, par
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le premier Consul, et promulgués dans le Bul-
letin des lois.

IL Pour prévenir l'abus que les brevetés peu-
vent faire de leurs titres, il sera inséré, par an-
notation, au bas de chaque expédition, la dé-
claration suivante

cc Le Gouvernement, en accordant un brevet
d'invention sans examen préalable, n'entend
garantir en aucune manière, ni la priorité,
ri le mérite, ni le succès d'une invention ».

-III. Le ministre de l'intérieur est chargé de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré
au Bulletin des lois.

ANNONCES.
NOTICE sur l'emploi des machines à vapeur

pour faire remonter les bateaux. Extrait du
Journal des Beitimens civils.

s journaux anglais ont annoncé , il y a quel-
que tems , qu'un homme ingénieux de leur na-
tion avait découvert le moyen de faire remonter
les bateaux dans les rivières , par l'effet d'une
petite machine à vapeur qu'il y avait adaptée.
Les feuilles de Paris répétèrent cette annonce'.
Un Français (le citoyen Bérard) réclama aussi-
tôt l'honneur de cette découverte , en faveur
d'un chanoine d'Alais, nommé l'abbé d'Amal ,
qui, en 1780, avait présenté au roi et à l'acadé-
mie des sciences, les procédés pour diriger les
bateaux à l'aide d'une machine .à vapeur. L'aca-
démie applaudit à l'inventeur, et l'expérience
( qui ne fut cependant faite qu'en petit) réussit
parfaitement. Voici maintenant qu'un autre
Français conteste au chanoine du Languedoc la
priorité de l'invention. Celui-ci a d'ailleurs l'a-
vantage de l'avoir appliquée en grand. C'est le
citoyen Jouffroy d'Abbans, membre de la so-
ciété d'agriculture et des arts de Besançon , le-
quel fit à Lyon, il y a vingt ans, l'essai d'un ba-
teau considérable, remontant la Saône depuis
Valse jusqu'à l'île Barbe par la seule impulsion
d'une machine à vapeur. L'ancien Gouvernement
avait négligé cette découverte, ainsi que beau-
coup d'autres , et le citoyen Jouffroy l'avait aban-
donnée , lorsque la réclamation faite en faveur
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de l'abbé d'Arnal , est venu réveiller son acti-
tiVité. Il sollicite un brevet d'invention,
s'engageant ( dans Une pétition. qu'il a présen-
tée au Conseiller d'État, préfet du département
du Rhône ) à partir incessamment pour venir à
Paris chercher son brevet d'invention sur un
bateau isolé, qui n'aura polir 'moteur que la
machine à vapeur, alimentée avec de la houille.
Pour fixer l'antériorité de sa découverte, le
citoyen. Jouffroy produit un procès-Verbal passé
devant un notaire de Lyon, le 19 août 1785 (1),
lequel constate que le 15 juillet précédent, plu-
sieurs personnes qui ont signé la minute de l'acte;
invitées par l'inventeur à être présentes à la re-
monte d'un bateau de i3o pieds de long sur 14
de large, tirant trois pieds d'eau le virent en
effet s'avancer, par le seul secours de la machine
i. vapeur, contre le cours de la Saône, dont les
eaux se trouvaient alors au-dessus de leur élé-
vation moyenne.

(i) La découverte de l'abbé d'Amal est de 1780, suivant
le citoyen Bérard.
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EX TRAIT
D'u _Y rapport de l'inspecteur des mines,

Duhamel fils , sur les mines de fer,, de
plomb et de calamine,. du ci-devant pays
de Juliers, Département de la Roêr.

E s minerais de fer; de calamine et de plomb,
dont je vais rendre compte, sont ordinairement
réunis en trois couches distinctes , enveloppées
néanmoins dans une couche sablonneuse; quel-
quefois elles se touchent im.médiatement , d'au-
tres fois elles sont séparées par quelques écailles
pierreuses ; mais le plus ordinairement, quelle
que soit d'ailleurs leur disposition réciproque,
il est difficile de trouver pures les couches des
deux dernières, espèces ; si la couche de fer est
souvent sans mélange, il est très-rare de trou-
ver la calamine sans fer et sans plomb, et le
plomb sans minerai de fer: il semble donc que ces

Journ. des Mines, Frimaire an X. N
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trois minerais sont de la même époque. Quand
ils forment des couches distinctes, le fer occupe
la partie la plus élevée, la calamine lui succède,
et le plomb , soit en raison de sa plus grande
densité, soit parce qu'il a été déposé le pre-
mier, occupe la partie la plus basse.

Cette disposition digne , je crois, de quel--
que attention , a lieu sur une assez grande
étendue ; on peut l'observer sur une bande de
peu de largeur, décrivant les lignes courbes
ci-après
Wenau ,
Schevenhutte Sud-ouest.

Groeenich . . est- eues t.

Busbach ,
Ellendozf ,
Schoenwost , . . est-nord-est, ouest-sud-ouest.

Les environs de
Bon/se/lett:au- Ç est sud-est, ouest 4- nord-
delà d'AiX-la- ouest.
Chapelle ,

Les calamines se prolongent encore au-delà
et traversent la grande route de tiége à 9 kilo-
mètres environ d'Aix-la-Chapelle, dans le Dé-
partement de l'Ourthe , où elles occupent une
assez grande étendue.

La ligne que je viens d'indiquer à un déve-
loppement de 21 kilomètres jusqu'àBortischett,
de sorte qu'en y réunissant la partie du Dé-
partement de l'Ourthe , qui contient des cala-
mines en plus grande quantité et de meilleure
qualité, je crois que ce minéral précieux se
trouve sur près de 5 myriamètres de longueur.

du nord nord-est au sud

est-sud-est, ouest-nord-ouest.
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On se tromperait conSidérablement si l'oncroyait que les calamines se trouvent sans dis-continuité dans toute l'étendue que j'ai indi-quée : malheureusement leur interruption estassez fréquente. Elle a lieu principalement dansle fond des gorges : il semblerait donc que lacalamine aurait été enlevée dans ces endroits,, par une catastrophe quelconque, ce qui annon-

cerait qu'elle ne s'enfonce pas profondément,ou qu'elle n'aurait jamais existé primitivementdans tout son développement, faute d'une assezgrande abondance de matières minéralesJe n'ai pas demeuré assez de teins dans cepays pour en connaitre la constitution physi-que. Je sais cependant que le calcaire accom-pagne généralement les calamines.On le trouve en couches épaisses au midi,et à l'est de Stollberg, où il contourne les mi-nes de houille d'Escheweiller. Il existe danS
une étendue de plus de deux kilomètres, unedixaine de carrières considérables, où on ex-jploite cette pierre d'un grain fin, gris, serré,d'un aspect spathique , pour la convertir en
pierre de taille : plusieurs fours à chaux en em-ploient les débris. Elle se rencontre dans lemême état à Cornelis-Mzznster, où on s'en sertaux mêmes usages.

Ti semblerait, d'après la disposition respectivedes carrières de ces deux endroits, que les-bancsqui donnent lieu aux premières, seraient infé-
rieurs aux Calamines, et que ceux que l'on ex-ploite à Cornelis-Mzinster, leur seraient supé-
rieurs. Indépendamment de ces grandes assisesde marbre grossier- qui paraissent envelopperla bande calaminaire , les couches pierreuses
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qui l'approchent davantage, et qui lui sont immé-

diatement inférieures et parallèles,son tcalcaréo-

argileuses :. quelquefois elles ont l'apparence
d'un grès calcaire ; d'autres fois la partie arp-,il-

leuse domine tellement, qu'elles ressemblent à

uncos ; mais alors leurs lits sont beaucoup moins
épais, et il ne leur manque que la solidité pour

être tée-,ulaires.
- Les deux espèces de pierres que je viens d'in-

cliquer, ne sont pas les seules qui environnent
les calamines : on voit aussi dans plusieurs en-

droits, et principalement à l'est et près de Stoll-

berg, desrandes masses de poudding formées
de fragmens roulés de quartz blanc réunis par

un ciment quartzeux. On trouve encore sur la
pente des montagnes qui bordent la rive gauche

Lie la Dente, au nord-n.ord-est de Stollberg ,

de grands bancs de grès quartzeux. Mais il m'a

paru que ces deux sortes de pierres ne sont que
superficielles au sol qu'elles recouvrent, et que
le terrain inférieur n'a point de rapport avec
elles.,

Les endroits où l'on exploite le plus abondam-

ment la calamine sont, la montagne de Maus-

Mai à 12 hectomètres et à l'ouest de Gr-
.senich, et celle de Busbach, à trois kilomètres
environ, et à l'ouest, de Stoliberg , sur la gau-

.clie de la Dente. On reporte l'origine de l'ex-

, ,ploitation. des calamines à 4 ou 5 siècles ; les

paysans ont toujours été en possession de les.

exploiter; aussi s'apperçoit-on aisément du peu

d'art qu'ils y ont apporté.
Le sol est entièrementbouleversé, et l'on ne

.peut pas trouver une.s-urface de io à 12 mètres

sans rencontrer des affaissemens et des décolla-
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bres : on regarde généralement que les Cal'a-
mines sont épuisées jusqu'à la profondeur de
4o mètres. Ce niveau est assez ordinairement
celui du fond des vallées ; non que les mon-

. tagnes n'ayent pas souvent 2 et :3 fois plus de
hauteur, mais parce que les calamines se trou-
vent rarement en occuper le sommet, et qu'elles
sont le plus ordinairement déposées sur leurs
pentes et sur leurs croupes. Quoique j'aye déjà
expliqué la mauvaise exploitation des calamines
par un grand nombre d'individus, qui s'occu-
pant les trois quarts de l'année à labourer les
champs , passent dans les mines la saison la
plus rigoureuse et la moins propre à Pagricul-
ture ou ne sera pas fâché, je pense, d'avoir
une idée de la méthode d'exploitation uniforme
que le teins et l'imitation si naturelle à l'homme,
ont pour ainsi dire consacrée dans ce pays. Cha-
que mine a ordinairement deux bures ou puits
au. jour, écartés au plus de 6 à 8 mètres l'un
de l'autre et souvent au même niveau.

Leur profondeur varie suivant l'endroit où on
entame la couche de 3o à 4o mètres.

La forme de ces bures, qui est circulaire,
précisément un mètre de diamètre.

La manière dont ils sont cuvelés n'est pas
moins remarquable. Elle consiste à former .16
à 12 cercles avec de longues branches de bois
liant , de 25 à 3o millimètres , dans le gros
bout, qui font une ou deux révolutions sur
'elles-mêmes ; à placer ces cercles horizontale-
ment dans la fosse, immédiatement le S uns au-
dessous des autres.

Ces 10 à 12 cercles occupent une hauteur de
40 à 48. centimètres ; on laisse ensuite un espace

Na
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de 6 à 7 décimètres vuide , et l'on place au-
dessous io à 12 autres cercles semblables aux
premiers ; mais pour retenir les terres dans toute
la hauteur du puits où il n'y a pas de cercles,
on met verticalement tout autour , contre les
terrres , de menues branches, dont les parties
supérieures et inférieures sont retenues derrière -
deux des tranches des cercles dont il a été parlé,
Un treuil avec une Seule manivelle en bois est
placé sur un des puits.

Une foible
corde'

de la profondeur du bure,
est fixée au treuil ; l'autre extrémité est termi-
née par un crochet en for, auquel on suspend
un panier rond, formé de jeunes branches de
bois entrelacees de manière qu'il n'y a jamais
qu'un panier à la fois dans ce puits, et que lors-
qu'il est monté au jour, il faut le redescendre
pour le remonter chargé de nouveau.

Les hommes descendent dans la mine -à l'aide
de cette corde et clu. treuil ; mais comme le
panier accrocherait souvent dans sa descente,
on l'ôte. On passe un pied dans un. crochet de
fer, et saisissant fortement la corde d'une
main, à la hauteur environ de la tête, on des-
cend ainsi assez commodément dans une posi-
tion verticale.

J'y suis descendu sans aucune difficulté de
cette manière ;

cependant'
j'observe que dans

la hauteur et vers le fond du bure, la corde
qui est vidée près des extrémités du treuil ,
-vous ramène nécessairement contre les parois
opposées de ces petits puits, qu'on a besoin du
service de sa main libre pour se remettre dans
la ligne de l'axe, et que l'on serait infailli-
blement suspendu par le bout des branches
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qui saillissent souvent, et qui accrocheraient
vos habits, si on n'avait pas la précaution de
les porter courts.

L'autre bure dont j'ai parlé, ne sert ordinai-
rement que pour l'airage ; cependant, s'il est
plus commode d'y élever quelquefois le mi-
.néral , un homme enlève le treuil placé sur le
premier puits, et le dispose dans les fourchettes
de deux fortes branches enfoncées sur les bords
du second, de sorte que celui-ci devient bure
d'extraction , et l'autre bure d'airage.

La manière dont on exploite la couche lors-
qu'on l'a entamée, n'est pas trop régulière ;
suit absolument les traces du minerai et la
grandeur de l'excavation ; sa forme et sa posi-
tion y sont subordonnées ; tantôt on trouve un
espace assez considérable en forme de carrière ;
tantôt on est obligé de grimper ou de descendre
en rampant par un petit boyau de, grandeur
rigoureusement nécessaire pour le passage pé-
nible d'un homme.

On emploie très-rarement du bois pour le
soutien de ces excavations , et c'est principa-
lement aux environs du fond des bures qu'on
en fait usage.

J'ai déjà dit que les minerais de fer, de cala-
mine et de plomb formaient trois couches ordi-
nairement distinctes les unes des autres, et que
néanmoins il était rare que celle où est déposée
la calamine , ne renfermât pas aussi les deux
autres minéraux ; quand ils se trouvent de
bonne qualité, et en quantité suffisante pour
mériter l'exploitation , on les extrait et on. les
élève au jour, où ils sont mis dans des tas:
séparés. N4
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Si le débit de la calamine n'a pas lieu par

l'abondance de celle précédemment extraite,
ou par le chômage des fabriques de cuivre, on
exploite les autres minéraux. Il en est de même
de ceux-ci ; de sorte que c'est la consomma-
tion la plus activé de l'une ou de l'autre de ces
trois espèces qui détermine l'extraction qu'on
fait de tel mi tel minéral.

Les couches de calamine inclinent généra-
le/lient de 45., et varient du midi au sud-ouest,
suivant que leur direction éprouve quelques
chan gemens.

Le terrain que l'on traverse par les puits
diffère suivant le canton où ils sont placés.

Dans la montagne du Mausbach , près Gr-
senich , il est composé comme il suit

1.0. Terre végétale.
20. Quelquefois du sable blanc quartzeux.

Terre rouge argileuse.
Couche sablonneuse renfermant le fer,

la calamine et le plomb.
5. Mur composé d'un grès grisâtre, calcaréo-

argileux.
Quoique les trois minéraux ci-dessus soient

renfermés dans une couche de sable, et qu'ils
forment eux-mêmes assez fréquemment trois
couches distinctes , chacune d'elles est déposée
en forme de rognons dans la couche générale
qui sert de gangue. Dans la montagne de Bus-
bach , la couche /I°. 2 né paraît pas exister,
et cèle no. 5 se rapproche plus d'un schiste
calcaire que d'un grès, c'est- à-dire , que les
élémens sont plus divisés, et que la pierre est
plus fiscile.
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La calamine que fournissent ces mines est
divisée en trois classes relatives à sa richesse :
on les distingue par calamine de première,
deuxième et troisième qualité ; la première,
qui est la plus pesante , est d'un jaune clair
e'est aussi la plus riche..

La deuxième, moins dense, est plus foncée
en couleur.

La troisième, qui est la plus légère, est sou-
vent de couleur d'ocre calciné.

Elles sont ordinairement plus ou moins mê-
lées avec l'oxyde de fer : il faut une grande
habitude pour les distinguer à Les mineurs
ont un moyen prompt et bien facile de les faire
reconnaître aux étrangers; car, quant à eux ils
ne s'y trompent pas.

Ils grattent un morceau douteux avec un fer ;
si la trace et la poussière qui en résultent sont
blanchâtres, c'est de la calamine ; si elles sont
semblables à l'aspect du morceau gratté, c'est
de la mine de fer.

J'ai aussi trouvé de la calamine mamellonée
d'un gris -cendré et quelquefois noirâtre, avec
l'aspect brillant et spathique ; je la croyais très-
riche. On la range cependant dans la troisième
classe , parce qu'elle contient probablement
une grande quantité de terre siliceuse et cal-
caire.

La calamine est le plus souvent sous une
fôrme compacte; il n'est pas rare cepen.dan t
de la rencontrer avec de nombreuses cavités,
qui lui donnent l'apparence d'un indus.

On trouve quelquefois dans la calamine de
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grosses géodes et des masses de spath calcaire ;
les mineurs en augurent aussitôt qu'ils perdront
incessamment le minerai.

Le prix des calamines grillées varie beaucoup
et dépend de leur richesse ; la valeur des plus
riches est de 3 francs le quintal de .112 livres,
poids de Cologne, pris sur la place ; il coûte
de transport jusqu'à Stollberg , depuis 15 jus-
qu'à 25 Centimes. Cette dépense se paie à part
par les consommateurs.

Le grillage de la calamine est au compte des
explortans. Il a lieu en plein air sur les mines.
Le sol qui la reçoit est une aire horizontale,
pavée de 3D décimètres de diamètre. Le tas qui
s'élève sur une hauteur verticale de 22 décimètres
environ, a la forme d'une ruche, et contient en-
viron 12 milliers à la fois. Cette opération, qui
se fait à l'aide du bois, est décrite dans le tome 2
du Traité de lajbute des nzines,_par Gensanne,
parag. 23.

Lorsque la calamine est grillée on l'entre dans
quelques baraques, on en fait un tas que l'on
recouvre de gazon sec, probablement pour
l'empêcher d'attirer l'humidité de l'air.

Le plomb que l'on exploite avec la calamine a
deux états, celui de sulfure ou galène, et celui
d'oxyde.

La première variété présente souvent diverses
cristallisations, telles que le cube et l'octaëdre.
Je possédé un échantillon de cette dernière
forme ; la surface des cristaux est recouverte
d'un,oxyd.e grisâtre d'une foible épaisseur, qui,
lorsqu'il est enlevé, laisse voir le brillant de la
galène.
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La seconde variéti , également abondante,

prin cipalement dans la montagne de Mausbach,
offrirait certainement des morceaux très-inté-
ressans , si les mineurs ne les dégradaient pas
et si quelque amateur instruit restait aux envi-
rons. Cette espèce, que je regarde comme un
carbonate de plomb, est presque toujours trans-
parente et d'une eau plus ou moins belle ; elle
offre assez souvent des stries, mais je n'y ai ja-
mais observé de cristallisation régulière, quoi-
que l'on apperçoive quelquefois une tendance
à une forme prismatique.

Il me semble que le carbonate de plomb était
moins mêlé avec la calamine que le sulfure de
plomb, que le premier était ordinairement dé-
posé dessous en forme de nids , quoiqu'il y soit
quelquefois adhérent, tandis que le dernier se
trouvait indifféremment dessous et dedans. Le
minéral de plomb que l'on retire de l'exploita-
tion. des calamines n'est pas un objet considé-
rable. Il est employé généralement pour le vernis
des faïences ; cependant il contribue aussi à
alimenter deux petites fonderies établies à richt
et à Bminick , a quelque distance de Stollheig.
Le canton de Guenunid , où se trouve aussi du
plomb mêlé avec la mine de fer, qui est le prin-
cipal objet de l'exploitation, les alimentait or-
dinairement pendant quelques mois de l'année ;
mais comme ce minéral est peu abondant, et
qu'on préfère d'ailleurs de le vendre aux potiers,
la dernière des fonderies est abandonnée depuis
long-teins, et la seconde, qui n'a qu'un petit
fourneau, va très-rarement.

On m'a dit qu'il y en a encore une autre dans
les environs de Corne lis- Munste- r qui pourrait
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être en feu plus souvent, si on .avait le débit du
plomb.

On m'a assuré que le canton de Gemund pos-
sède une montagne sableuse qui renferme clans
toute sa masse de la -galène disséminée , qui
a donné lieu à une exploitation de ce minéral
et à deux petites fonderies : cet objet paraît mé-
riter quelque attention du Conseil et de l'ins-
pection des mines.

DES CONCESSIONS.
J'ignore si dans l'origine les propriétaires de

la surface du sol ont exploité les minerais ci-
dessus, à titre de propriété; mais toujours est-
il certain que depuis long-tems ils furent as-
treints à en obtenir la concession, et à payer un
droit au Souverain. L'usage qui existait avant
que les Français eussent fait la conquête du
pays , subsiste encore aujourd'hui , et ce sont
les domaines qui ont continué d'accorçler les
concessions : elles sont de deux sortesqui se sous7
divisent en variétés (1). .

- Première sorte.
Elle n'a lieu que dans les endroits déjà ex-.

ploités antérieurement; elle suppose la connais-
sance parfaite de la position du minerai,

L'usage est alors d'accorder une concession
bornée par un cercle de ( 8 toises ) 152 déci-
mètres 88 millimètres de diamètre, dont le puits
d'extraction est le centre. Une concession de
cette espéce s'appelle Pliai.

(i) Ce mode ne peut plus a-voir lieu , depuis'que les lois
françaises sur les mines ont été publiées dans les Départe-
mens'. réunis.
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Les concessionnaires ont encore la liberté d'é-

tendre en tout sens leurs travaux de ( 4 pieds )
ii décimètres 76 millimètres au-delà des limites
assignées.

Si le minéral connu s'étend an-delà de ces'
limites, on peut obtenir une concession double ;
elle a alors ( 16 toises ) 3o5 décimètres 76 milli-
mètres de diamètre : elle s'appelle double Pliai.

Elle emporte avec elle le droit d'étendre les
travaux de ( 8 pieds) 23 décimètres 52 milli-
mètres au-delà du cercle décrit.

Deuxième sorte.

Quand un particulier veut exploiter dans une
partie neuve, il demande une permission pro-
visoire qui lui coûte 3o stuber. Lorsqu'il a dé-
couvert le minerai, qu'il s'est assuré de sa posi-
tion, de son allure, il doit en présenter un.
échantillon, et faire visiter sa découverte par
,les jurés-experts ; il obtient ensuite, sur leur
rapport, une concession, dont les limites sont
relatives à la figure supposée du minéral décou-
vert. Cette permission provisoire lui coûte 3o sols
ou 3o stuber du pays, faisant i franc 63 cen-
times

Si c'est une couche régulière, il peut 'avoir
( 5o ou 100 toises ) 95 mètres 55 centimètres,
OU 191 mètres i décimètre de longueur sur
toute la largeur ou pente de la couche ; le con-
cessionnaire paie pour cela 4 à 5 reichsthaler (1),

(i) Le reichsthaler vaut un florin 3o kreutzer, , ce qui
fait 3 liv. 5 sous 5 den. -A de notre monnaie ancienne.
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c'est-à-dire, 13 francs 9 centimes , ou 16 francs
36 centimes, pour défrayer les experts.

Si le minéral est déposé en rognons sans in-
dications de couches ni de filon, la concession
se détermine d'après un parallélogramme rec-
tangle, dont les dimensions toujours peu con-
sidérables sont relatives à la figure supposée du
minéral à extraire.

DROITS AU PROFIT DU DOMAINE.

Indépendamment de ce que chaque conces-
sionnaire paie pour l'obtention de sa conces-
sion et la détermination de ses limites, il est
encore ,assujéti à différens droits sur la vente,
fixés ainsi qu'il suit : 4 albus ( i ) ou 16 cen-
times par quintal de calamine grillée, poids
de Cologne.

6 albus ou 24 centimes * par quintal de
plomb brut trié. Lé minerai de fer se cube sur
place. On en fait des tas rectangulaires, dont les
dimensions doivent avoir ( 6 pieds ) 17 décimè-
tres 64 millimètres de longueur, autant de lar-
geur et la moitié de hauteur. On paye de droit
pour cette quantité 20 stuber ou i franc 9 cen-
times *. On paye pour le minerai de fer qui est
trop menu pour être arrangé en tas, la 15e. par-
tie de la vente.

Les extracteurs ne peuvent vendre ni le fer
ni le plomb , sans que les inspecteurs-jurés de

(i ) Un albrts équivaut à 4 centimes , d'après le cours
de l'édit.
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ces montagnes, ne s'y soient transportés, soit

our cuber le tas, soit pour estimer le feu.
Quant aux droits sur les calamines, ce sont

les fabricans de cuivre jaune de Stollberg qui
les retiennent par leurs mains , en en payant
la valeur aux mineurs. Ils en versent ensuite le
montant tous les trois ou six mois entreles mains
du receveur des Domaines, qui pourrait, s'il se
doutait de la moindre erreur, vérifier les quan-
tités qu'ils ont reçues sur leurs registres.

ADMINISTRATION DES MINES PAYÉE PAR
LE TRÉSOR PUBLIC.

Il y a pour les montagnes de Grceserzich et
de Busbach trois jurés, ils sont appointés cha-
cun de six écus par an, ou 19 francs 63 cen-
times 7 "i"7

Ils reçoivent, indépendamment de ce faible
traitement, 2 stuber ou lo centimes f, qui leur
sont payés par les exploitans pour chaque esti-
mation de feu.

Le Directeur-général des mines, quia encore
la direction des houillères d'Eschweiller, , avait
également autrefois la surveillance de toutes les
mines, de quelque nature qu'elles fussent, dans
tout le ci-devant pays de Juliers.

OBSERVATION.

Avant la révolution, les fabriques de Stoll-
berg employaient 5o ou 6o mille quintaux de
calamine, dont 4o à 5o mille quintaux du pays
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de Juliers, et o mille quintaux, à-peu-prè
du pays de Limbourg.

La consommation en calamine par les fon-
deries de Stollherg est au moins 'réduite des
deux tiers depuis la guerre.

Depuis que le pays de Limbourg et celui de
Juliers sont à la France, la difficulté de se pro-
curer des calamines du premier endroit, où
elles sont d'une meilleure qualité, et plus riche
que celle du second, n'existant plus, on con-
somme beaucoup moins de calamine venant du
pays de Juliers.

Quand on voit un petit pays comme celui de
Juliers qui rapportait pour ses mines de plomb,
de fer, , de calamine et de houille, de 70, jus-
qu'à 90,000 francs à l'Électeur , on fait des ré-
flexions tristes sur l'espèce d'indifférence où la
France a toujours été a l'égard de ses mines.

SUR

SUR UN MINERAI
DE plomb sur-oxygéne' , contenant dztler et

de l'arsenic oxydés.

Par le C.en LE LIiIVRE, membre de l'Institut national et du
Conseil des Mines.

JE ne pourrais indiquer ni la localité ni le gi-
sement de ce minéral qui ne me paraît pas avoir
été encore reconnu; je n'ai trouvé dans les ou-
vrages minéralogiques aucune description qui
puisse y avoir rapport.

Dans le Catalogue méthodique et raisonné
de la collection des Jbssiles de Mademoiselle
Éléonore de Raab, par de Born, page 336, est
Cité un. oxyde de plomb terreux, brun, com-
pacte comme le jaspe, faisant effervescence avec
les acides, et venant de Saska dans leBannat de
Hongrie. Ce ne peut être la même substance,
car celle dont il est ici question, quoiqu'ana,-
quable par l'acide nitrique, n'y fait point d'ef-
fervescence. Le Cit. Patrin ayant vu chez moi
ce morceau, m'assura qu'il venoit des mines de
la Dahourie.

Cet échantillon provient de la vente du ci-
toyen Aubert, dont la collection était connue,
et qu'il se faisait un plaisir de montrer aux sa-
vans. On l'annonça comme tungstate de chaux,

Jouri4,-des Mines ,:Frimaire an X. 0
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ce qui fut cause que je le payai assez cher, vou-
lant en faire l'acquisition , parce que ne le re-
connaissant pour aucune substance connue, je
pensai qu'elle pourrait présenter une variété
nouvelle. C'était la gangue sur-tout qui m'in-
téressait le plus, parce que sa pesanteur me fit
juger que c'était une substance métallique. Il
est composé de deux substances distinctes, l'une
blanche translucide, vitreuse dans sa cassure,
ayant le coup-d'oeil gras et légèrement colorée
en jaune à l'extérieur ; elle est comme enchâ-
tonnée dans une autre substance d'un brun jau-
nâtre , dont la masse est partie cellulaire, partie
compacte de manière à présenter une cassure
lisse un peu concave comme certains jaspes et
de quelqiies hématites ; sa poussière est d'un
jaune d'ocre. Par l'essai au chalumeau, je re-
connus très-facilement que la partie blanche
était du plomb carbonaté ; ayant également es'-
sayé la partie d'un brun jaunâtre, j'eus pour ré-
sultat, q-u'au bout d'une pince elle fond à la
séide flamme d'une bougie, sans donner l'o-
deur d'arsenic ; que sur le charbon , avec le
chalumeaii-, elle décrépite, devient d'un brun
rougeâtre donne l'odeur d'ail, qu'en conti-
nuant le feu elle devient attirable et laisse ap-
perceveir de petits grains métalliques, qui con-
servent l'on" g-tems leur fluidité. D'où je crus être
en droit de conclure que cette substance, d'un
brun jaunâtre, était un minéral de plomb avec
acide arsenical et fer. Je dis acide arsenical,
parce qUe j'ai toujours observé que toutes les
Lois que 'c'était l'acide arsenical et que l'essai
se faisait du brout d'une pincé, -n'obtenait
pas Yedeuïd'arsenic,,:fandis que cette odeur se
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décelait lorsque l'essai avait lieu sur un charbon,
que l'arsenic au contraire se fait reconnaître par
son odeur, soit au bout d'une

pince'
soit sur

le charbon. Ce premier essai, m'ayant fait con-
naître qu'il pouvait être utile de constater les
parties constituantes de. ce »nouveau minéral,
j'engageai le Cit. Vauquelin a. Qn,faire.ranalyse;-
en voici le résultat

ioo parties grillées pendant une demi-heure
ont perdu o,38 de leur poids ; on a eu soin de
mettre de tems en teins y sur la matière un petit
morceau. de suif pour: favoriser la 'Vaporisation
de l'arsenic. Après le grillage, la matière était
en petits grumeaux, d'une couleur noire et at-
tirable à l'aimant ; cependant ils donnaient une
poudre rouge marron.

Les 62 parties grillées ont été traitées par
cide muriatique concentré, avec lequel on les

fait 'bouillir pendant un quart-ebetére. ta dis-
solution s'est opérée en présentant les phéno.---
mènes suivons

1.. La liqueur a pris une couleur rouge. 2°. 11
S'est formé une assez grande quantité d'acide
muriatique oxygéné. 3°. Il s'est déposé au fond
de la capsule un sel en aiguilles blanches de
plusieurs centimètres de long. 40. La liqueur
rouge décantée et évaporée a encore déposé,
en refroidissant, des cristaux semblables aux
premiers. La dissolution de ce sel dans l'eau
précipitée par le sulfate de soude, a donné 25
parties de sulfate de plomb, lesquelles répon-
dent à 20,2 de plomb métallique.

Là liqueur séparée du muriate de plomb mêlée
avec l'ammoniaque, a fourni un dépêt qui, layé

02
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et séché, pesait 39 parties ; c'était de l'oxyde de
fer mêlé encore d'oxyde d'arsenic. Ainsi ce mi-
néral est composé

D'après les phénomènes qu'a présenté cette
mine avec l'acide muriatique , il est très-vrai-
semblable que le plomb y est à l'état d'oxyde
brun ou sur-oxygéné ; car les oxydes de fer et
d'arsenic ne donnent point une aussi grande
quantité d'acide muriatique oxygéné, et con-
firme l'annonce que le Cit. Vauquelin a fait
dans son mémoire sur l'oxyde pur de plomb,
que la nature pourrait fournir du plomb sur-.
oxygéné.

OBSERVATIONS
SUR la masse de frr de Sibérie.

Par G. A. Dz u c , de Genève.
-

L parut dans le numéro 122 de la Bibliothèque
Britannique , des observations de M. Chiadai,
professeur de Vittemberg , extraites d'un Jour-
nal anglais, sur une masse defer isolée trouvée
en Sibérie, et sur quelques autres masses ob-
servées aileurs.

J'adressai un examen de ces observations et
des hypothèses de M. Chladni , à MM. les ré-
dacteurs de la Bibliothèque Britannique, qu'ils
insérèrent dans le no. 134 de leur Recueil, et je
lui donnai plus de développement dans une let-
tre suivante qui a paru dans le no. 142. M. Patrin
leur a adressé aussi des observations sur le même
sujet, publiées dans le ri°. 14o.

L'une des hypothèses de M. Chladni était,
que ces masses pouvaient provenir de fragmens
de planètes brisées par quelque choc ou explo-
sion, ou étaient peut-être' des parcelles de ma-
tières errantes dans l'espace, et tombées dans
la sphère d'attraction de notre globe. Il suppo-
sait encore qu'elles pouvaient tirer leur origine
de ces météores connus sous le nom ,de balles
à feu.

J'examinai sur-tout la première de ces hypo-
thèses , et je montrai qu'elle était côntraire aux
lois de la gravitation établies par l'AUTEUR de
l'Univers, pour maintenir à leur place et dans
-leur ensemble tous les globes qui s'y meuvent.
Vérité que la nature entière proclame avec la.
plénitude de l'évidence. 0.

Arsenic oxydé. 38.
Plomb oxydé 22.
Fer oxydé 39.

. . 99.
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Je présentai ensuite mon opinion sur l'ori-

gine de ces masses, et principalement de celle
de Sibérie , partant de la description qu'en
donne M,Chladni d'après M. Pallas. Je trou-
vai que cette description lui donnait plusieurs
caractères d'une production volcanique , qui
pouvait avoir été transportée sur la montagne
où .j.n:Va.-41fouvée par la même cause ( que je
désignai-ni a pl'acé tant de , blocs de granite
et d'antisIroches primordiales à la surface de
nos continens sur les hauteurs comme sur les

1\4.- Pairin méprenfant , dans ses observations,
le fondement de Mon opinion, remarque que
la montagne de Sibérie, sur laquelle on a trouvé
la masse de fer. , n'est pas volcanique, qu'elle
n'en a aucune apparence et qu'il n'y a point
de volcan à une très-grande distance.

On a de la peine à se rendre raison d'une telle
méprise., car rien de ce que j'avais exposé ne
pouvaiey donner lieu: Je disais, au contraire,
-que la position de cette masse et des autres mas-,
-ses citées ,.teès-distantes delbyers volcaniques,
pouvait être due à la même cause qui a répandu
à la surface de nos continens les blocs de roches
primordiales dont je viens de parler, ces blocs
étant fort souvent a d'aussi grandes-distances des
montagnes de leur espèce, que ces massesfer-
rugineuses pouvaient l'être de tout volcan.

M. Patrin a objecté encore qu'on n'a pas
d'exemple que les volcans aient rejeté du fer
à l'état métallique. Sur quoi je remarquerai que
cette objection ne serait pas concluante, si la
description donnée par M. Chladni , de la masse
(le fer de Sibérie , et des circonstances qui l'envi-
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ronflaient, d'après laquelle j'avais formé mon
opinion, eût été complète et exacte, parce que
les laves contiennent assez de fer, pour que
dans telle circonstance ou combinaison don-
née , les volcans puissent en produire à l'état
métallique.

M. Patrin nous apprend, d'après M. Pallas,
que la montagne sur laquelle s'est trouvée cette
masse, contient à son sommet une mine de fer
très-riche, puisqu'elle donne 70 pour cent de
métal. Dès-lors cette masse et sa position à peu
de distance au-dessous de la mine cessent d'être
extraordinaires, et il n'est pas besoin, pour s'en
rendre raison, de recourir à des causes étran-
gères à notre globe, qu'une saine physique ne
peut admettre. Je devais croire que l'auteur
d'une hypothèse qui brise les planètes pour faire
de cette masse un de leurs fragmens , s'était au
moins assuré que rien de semblable au-fer n'exis-
tait dans le lieu où elle a été trouvée, ni dans
ses environs.

On n'a observé , dit la relation citée par
M. Patrin , aucune trace d'anciens travaux de
mines ou de fonderies , ni aucun vestige de
scories dans la montagne où était ,cette masse.
D'où il tire cette conclusion, que sa séparation
du filon et son état métallique ne peuvent être
dûs qu'à un coup de foudre.

J'observerai d'abord que notre mont Salève
près de Genève, présente un exemple tout aussi
remarquable. On trouve en quelques endroits
du sommet des scories de fer, dont plusieurs
sont tapissées de ces cristallisations superficiel-
les qu'on voit quelquefois dans l'intérieur des
grandes boursoufflures. Ces scories sont un in-04
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dice certain qu'il a existé une fonderie quelque
part sur cette montagne cependant on n'en
découvre pas de trace , et la mémoire en est
perdue chez les habitans. II est de même pos-
sible qu'il y ait eu, dans un teins fort reculé,
des travaux de mines et des fourneaux de fonte
sur la montagne de Sibérie , dont il ne reste
plus de vestiges, quoique la masse trouvée fût
un de leurs, produits.

L'hypothèse M. Patin sur la cause qui a
fait passer cette masse à l'état métallique, n'est
pas aussi certaine qu'il le pense. Un coup de
foudre est bien loin de pouvoir opérer un tel
effet. On a des exemples de ces coups de foudre
sur des rochers élevés du Mont-Blanc, dont
l'action n'embrasse qu'un très-petit espace, et
seulement à la surface du rocher. J'en ai vu
quelques - uns , et j'en possède deux dans ma
collection.

L'un est un éclat de rocher, trouvé par un
guide ; il a 3 pouces de diamètre et 9 lignes
d'épaisseur vers le centre. On voit uniquement
à sa surface, un grand nombre de bulles de
verre, les unes superficielles , les autres sail-
lantes, de la grosseur d'un grain de navette et
d'un grain de chenevis. De petites veines de
fehl-spath sont un. peu boursoufllées , et le re-
vers de ce morceau a seulement près de ses
bords quelques autres bulles de verre. Des par-
celles d'amiante n'ont point d'altération , et
il en est de même de la plus grande partie de
cette petite masse.

L'autre morceau, que mon fils aîné a trouvé
sur le revers du Mont-Blanc, dans une course
que nous faisions ensemble, n'a qu'un pouce
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et demi d'étendue, sur 8 à 9 lignes d'épaisseur.
Les deux surfaces sont couvertes de schorls
blancs, dont plusieurs sont imprégnés de chlo-
rite, avec quelques petits cristaux de quartz.
La surface des schorls d'un côté et sur l'un des
bords du morceau est vitrifiée, et ce vernis vi-
treux a coulé et en lie une partie les uns aux
autres ; les petits cristaux de quartz n'ont point
d'altération, et deux petits faisceaux de lames
de fer spéculaire qui sont sur le bord opposé
sont intacts. L'action de la foudre s'est portée
légèrement sur l'autre face , où se trouve un
troisième petit faisceau de fer spéculaire qui de
même est intact.

Comment donc un coup de foudre pourrait-il
pénétrer et porter son action au travers d'une
masse de plusieurs pieds d'épaisseur, et faire
passer par la fusion cette masse de l'état de mi-.
lierai à l'état métallique ? On juge assez d'après
tout ce qu'il faut pour produire cet effet dans
nos fourneaux de fonte, qu'un coup de foudre
est bien insuffisant pour opérer cette transfor-
mation dans une masse de 16 quintaux.

C'est porter loin laprédilection pour unehypo-
thèse aussi peu vraisemblable, que de conclure,
d'après elle, que la formation des métaux na-
tifs qui se trouvent dans les entrailles des mines,
peut être Hie principalement à l'électricité.

Telles sont les réflexions que j'avais faites
sur cette masse de fer de Sibérie, et sur les hy-
pothèses auxquelles elle a donné lieu, ne pré-
sumant pas que j'en verrais des fragmens , dont
j'ignorais l'existence , que j'ai trouvés dans les
collections de MM. les professeurs Pictet et
Boissier, et de M. Tingry.
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La vue de ces fragmens m'a fort étonné, et

je me trouve bien fondé à dire quelquefois, il
fizudrait voir par soi-ménze.

Il est de toute évidence que cette masse a été
non -seulemen t en fusion, mais en ébullition, car
les boursoufflures y tiennent plus de place que la
partie solide ; et si ce n'était que cette partie so-
lide est à l'état métallique, on la prendrait pour
une scorie de volcan, dont elle a plusieurs carac-
tères. On,en trouve qui lui ressemble beaucoup.

On a vraiment de la peine à comprendre com-
ment M. Pallas a pu dire, qu'on n'y voit pas
la moindre marque de Jezz.factice , et que cette
opinion soit si généralement adoptée, car il n'est
pas de produit de forges ou de volcans qui porte
plus évidemment l'empreinte du feu factice ou
volcanique que cette masse - là. Et la ressem-
blance qu'il lui a donnée avec un granite gros-
sier (s'il n'y a point d'erreur dans la citation )
n'est pas concevable, car c'eSt comparer à un
granite, un métal bien boursoufflé.

Celles des boursoufflures dont l'intérieur n'est
pas altéré par la rouille, ont un vernis vitreux,
et plusieurs l'ont à l'extérieur. Ces fragmen.s
contiennent aussi les globules de la substance

, cristalline vitrifiée , dont les uns ont une teinte
verte , les autres sont de couleur d'ambre. Le
-vernis de l'intérieur des bulles est dû à un écou-
lement de cette substance cristalline lorsqu'elle
était en lu' sion , et. l'on -Wit qu'elle a été dès
l'origine mêlée au fer. Deux de ces fragmens
montrent encore, que ce vernis vitreux, coulé
dans l'intérieur des boursoufflures , a subi lui-
même une ébullition, par le nombre de petites
bulles qui le tapissent dans quelques boursouf-
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flures, auxquelles s'est incorporée une forte
teinte ferrugineuse.

La foudre n'a pas plus de part à son état
métallique , qu'à celui du métal qui sort de
nos fonderies. Comment concevrait - on qu'un
coup de foudre eût instantanément détaché du
filon. une masse de 16 ou 14 quintaux, l'eût
fondue , mise en ébullition, et fait passer à .l'état
métallique ? Ce seul exposé du fait tel .qu'il
existe, démontre l'impossibilité de l'hypothèse.

Les mines de fer sont en assez grand nom.-
bre , pour qu'on eût observé d'autres exemples
de ce genre , si cet effet était possible. Il ne
manque pas de forges aux environs desquelles
on accumule des amas de fer en minerai et en
métal, qui devraient attirer la foudre bien plus
puissamment que la niasse de Sibérie , très-
petite en comparaison. Et quand un tonnerre
viendrait à les frapper, peut-être aurait-on de
la peine à trouver sa-trace.

J'ai rapporté ci-dessus des exemples du peu
d'effet des coups de foudre sur des rochers bien.
plus élevés que la montagne de Sibérie, si l'on at-
tachait quelque importance à l'élévation du lieu.

Cette masse est, on ne peut en douter, parce
que ce serait douter de l'évidence,, un produit
des fourneaux employés aux anciennes exploi-
tations de la mine ; et l'on est étonné comment
des minéralogistes qui l'ont vue, ont pu mé-
connaître cette origine, et se perdre en conjec-
tures si fort éloignées de ce qui se voit evi-
d emment.

Quant à la ermite rude et ocracée de cette
masse, on ne doit pas en chercher d'autre cause
que celle de la décomposition ou rouille du fer,
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produite par l'air et l'humidité à la suite de
plusieurs siècles, à laquelle s'est incorporée la
superficie du terrain sur lequel cette masse
reposait. Quelques - uns des globules vitreux
ayant éprouvé Cette même action, sont devenus
blancs et opaques, comme il arrive au verre
en pareille circonstance.

L'état de cette masse diffère, à quelques
égards, des' produits des fontes actuelles ; mais
comme on ignore la manière dont on exploi-
tait les mines de fer dans des teins aussi reculés,
et dans un pays qui était si peu connu , on ne
peut rien préjuger à cet égard. Il est très- ap-
parent qu'elle fut mise au rebut, parce que. les
procédés n'avaient pas réussi à en faire un fer
compacte, dont l'obstacle est venu. de la subs-
tance cristalline, qui n'ayant pas été séparée
du minerai, a causé l'ébullition et empêché la
réunion du. fer.

S'il n'y avait pas une mine de ce métal sur la
montagne dont cette masse est manifestement
un produit, je reviendrais à ma première opi-
nion, de la considérer comme mie- scorie vol-
canique, transportée dans ce lieu par la même
cause qui a placé des blocs c.le granite sur un si
grand nombre d'éminences auxquelles ils n'ai),
.partiennent point, car alors ce serait la seule
-solution probable à laquelle on. pût s'arrêter.

Je regarde à présent la question comme étant
Parfaitement éclaircie. Cette masse qui a donné
heu à tant d'hypothèses, qui même a été con-
sidérée comme du fer natif, est tout simple-
ment, on ne peut en douter, un produit aban-
donné des anciennes exploitations de la mine
près de laquelle on l'a trouvée.

RECHERCHES DE MINES.

DANS les arts comme dans les sciences, il est
presque toujours utile de conserver le souvenir
des erreurs qui ont été commises, afin qu'on
puisse se tenir sur ses gardes et les éviter. Ce
sont pour ainsi dire, des écueils qu'il importe
d'indiquer avec le même soin que les rades les:
plus commodes et les plus sûres.

Les rapports sui vans fournissent deux exem-
ples remarquables de recherches de houille (1),
qui sont demeurées sans succès, et qui avaient
été mal dirigées, et mal-à-propos commencées.
Nous avons cru devoir les faire connaître, parce
qu'ils présentent en même tems l'exposé des
fautes clans lesquelles on est tombé, et l'indica-
tion dela marche régulière que l'art et les locali-,
tés prescrivent de suivre. A. B.

(1) On ne saurait trop répéter , dut-on le dire jusqu'à
satiété , que le plus grand nombre de nos Départemens
renferme des mines de houille qui sont connues et exploi-
tées, et dont une partie des produits suffit à la consomma-
tion de la France entière. ( On trouvera dans le ne. 65 du
Journal des Mine, le tableau complet de nos richesses
en houille). Mais leedébouchés sont si difficiles , les com-
munications si lentes, les moyens de transports si dis-
pendieux qu'il ne faut pas s'étonner si Pon désire trouver
ce combustible minéral dans tous les points où on a besoiii
de le consommer.
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Ballct, sur des recherches de houille,
fizites auprès de Givet.

1- A E cit. D***. ( de Givet ) et le cit. C*, son
associé, ont été autorisés, en 1790, à faire des
recherches de houille près de Givet et dans les
communes environnantes ; ils ont commencé
leurs tentatives à 30 minutes au levant de Givet,
entre la ferme de Mont-plaisir et l'abbaye de
Felix-pret, dans un champ dépendant de cette
abbaye, et dont une partie leur avait été cédée.
C'est là qu'ils ont ouvert un fosse de 3 mètres
environ en carré, qu'ils disent avoir approfon-
die jusqu'à 32 mètres de profondeur, et qu'ils
ont abandonnée depuis 791. Il paraît que la
présence de l'armée des patriotes Brabançons,
qui occupait la frontière du pays .de 'Llége , les
a forcé de suspendre leurs travaux. La guerre
que la B.épùblique eut ensuite à soutenir les a
empêché de les reprendre, et depuis que l'en-
nemi a fui loin de notre territoire, l'autOrisa-
tion qu'ils ont obtenue, pour continuer'.leurs
recherches, n'a pu avoir aucun. effet, les sub-
sistances et les bras étant trop rares.

ÉTAT ACTUEL DES TRAVAUX.

Aujourd'hui la fosse est pleine d'eau jusqu'à
2 mètres du jour : les bords' en soin éboulés et
dégradés: une pièce de bois, que l'on voit à fleur
d'eau, annonce la chiite et le mauvais état du
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boisage, et fait pressentir les réparations qu'il
faudrait faire, s'il s'agissait d'épuiser les eaux
et de continuer l'approfondissement.

NATURE DU TERRAIN.
On -voit à découvert, au haut de cette fosse

et au-dessus du niveau de l'eau, les couches
schisteuses dont le terrain est composé. Ces
couches se dirigent, dans cet endroit, du nord
au sud, elles sont presque verticales, et néan-
moins inclinent à l'ouest ou vers. la Meuse de
8o ou 850; les têtes ou crêtes de ces schistes s'é-
lèvent jusqu'au jour, et sont seulement recou-
verts de quelques centimètres de terre végétale.
Les déblais qui sont sortis de cette fesse, n'of-
frent que des schistes semblables à.ceux de la
surface, et quelques noeuds ou rognons cal-
caires de couleur bleue remplis de coquillages.

Observations.

En voyant ainsi une fosse creusée .à plomb
dans des terrains presque droits, on se demande,
qui donc a présidé à ces recherches ?

Qui peut ignorer que les veines ou couches
de houille sont parallèles aux couches de schiste
qui les renferment, qu'elles en suivent la di-
rection et la pente, les mouvemens divers et
les divers acciclens ; et que, quand ceux-ci s'é.-
lèvent au jour, elles s'élèvent de même avec
eux ?

Qui peut ne pas voir que les couches étant
presque verticales, une fosse creusée à plomb
suit toujours la même couche ou à-peu-près
sans en découvrir ni traverser de nouvelles ?
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Ballet , sur des recherches de houille
fuites auprès de Givet.

TAE cit. D*** ( de Givet ) et le cit. C*** , son
associé, ont été autorisés, en 1790, à faire des
recherches de houille près de Givet et dans les
communes environnantes ; ils ont commencé
leurs tentatives à3o minutes an levant de Givet,
entre la ferme de Mont-plaisir et l'abbaye de
Felix-pret,.:dans un champ dépendant de cette
abbaye, ét dont une partie leur avait été cédée.
C'est là qu'ils ont ouvert un fosse de 3 mètres
environ en carré., qu'ils disent avoir approfon-
die jusqu'à 32 mètres de profondeur, et qu'ils
ont abandonnée .depuis 1791. 1:1 paraît que la
présence de l'armée des patriotes Brabançons,
qui occupait la frontière du pays .de Liège, les
a forcé- de suspendre leurs travaux. La guerre
que la Rein/Mique eut ensuite à soutenir les a
empêché- de les reprendre, et depuis que l'en-
nemi a fui -loin de -Mitre territoire, l'autorisa-
tion qu'ils ont obtenne, Our cOntinuer leurs
recherches, n'a pu avoir aucun effet, les sub-
sistances et lés bras étant trop rares.

ÉTAT ACTUEL D.es TRAVAUX.
-

Aujourd'hui la fosse est pleine d'eau jusqu'à
2 mètres du jour : les bords' en sont éboulés et
dégradés: une pièce de bois, que l'on voit à fleur
d'eau, annonce la chûte et le mauvais état du
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boisage, et fait pressentir les réparations qu'il
faudrait faire, s'il s'agissait d'épuiser les eaux
et de continuer l'approfondissement.

NATURE DU TERRAIN.
On voit à découvert, au haut de cette fosse

et au-dessus du niveau de l'eau, les couches
schisteuses dont le terrain est composé. Ces
couches se dirigent, dans cet endroit, du nord
au sud, elles sont presque verticales, et néan-
moins inclinent à l'ouest ou vers. la Meuse de
8o ou 85°; les têtes ou crêtes de ces schistes s'é-
lèvent jusqu'au jour, et sont seulement recou-
verts de quelques centimètres de terre végétale.
Les déblais qui sont sortis de cette fosse, n'of-
frent que des schistes semblables à ceux de la
surface, et quelques noeuds ou rognons cal-
caires de couleur bleue remplis de coquillages.

Observations.

En voyant ainsi Une fosse creusée .à plomb
dans des terrains presque droits, on se demande,
qui donc a présidé à ces recherches?

Qui peut ignorer que les veines ou couches
de houille sont parallèles aux couches de schiste
qui les renferment, qu'elles en suivent la di-
rection et la pente, les mouvemens divers et
les divers accidens ; et que, quand ceux-ci s'é-
lèvent au jour, elles s'élèvent de même avec
eux ?

Qui peut ne pas voir que les couches étant
presque verticales, une fosse creusée à plomb
suit toujours la même couche ou à-peu-près
sans en découvrir ni traverser de nouvelles ?
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Tout le terrain, dans lequel on a fait ces tra-

vaux, ne présente autre chose qu'un schiste noi-
râtre, noueux , argileux, steatiteux et non-
;micacé ; parmi lequel se rencontre quelques

. ulfures clé fer (pyrites martiales, kistes). On
trouve de distance à autre du quartz blanc qui
remplit les interstices des couches schisteuses.
Ce quart est enduit de stéatite blanche pulvéru-
lente. Beaucoup de parties de cette roche sont
feuilletées, et présentent parfaitement le carac-
tère de l'ardoise.

L'inclinaison moyenne de ces schistes est de
68 degrés ani midi de la boussole, et leur direc-
tion est de l'est à l'ouest.

Les nOtivea.ux travaux faits par cette compa-
gnie consistent en une petite galerie E à l'est,
.au bout de laquelle on a approfondi un puits F
de 3o mètres, et à 5 mètres au-dessus du fond.
de ce dernier, on a commencé une galerie G
ee 2 à 3'mètres. Ces nouveaux ouvrages n'ont
découvert'qiie les substances décrites ci-dessus,
et ne -pouvaient montrer autres choses, vu la
pente dé Couches du terrain. ( Cette pente est
mcliqUé'e par les lignes II H).

"

Les:inoyens employés pour l'extraction des
matières consistent en deux treuils, l'un à vo-
lant placé au haut de la première fosse, et un
autre treuil ordinaire sur la fosse E.

L'épuisement est facile, la quantité d'eau
n'étant présentement pas considérable. Les eaux
peu abondantes de la fosse E sont élevées au
panier et versées au bas du premier puits, d'où
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une pompe de 4 pouces (ii centimètres ) avecune répétition à bascule, mue par quatre hom-mes, épuise toutes les eaux réunies de ces dif-férens ouvrages.

La circulation de l'air se fait à l'aide d'uneCheminée à girouette, qui communique par untuyau avec le fond du puits.
Le boisage doit coûter peu, le terrain étantsolide ; il ne faut point de cuvelage complet ;quelques cadres à distance de 2 ou 3 mètres,avec quelques planches , suffisent. Les gale-ries ne sont pas boisées et n'en ont pas besoin.
Le nombre des ouvriers consiste en

1 Maître mineur.
a Mineurs.
3 Aides ou hercheurs.

12 Pompeurs.
1 Charpentier.

19.

11 y a deux baraques en bois, dont l'une sertde logement aux ouvriers et de cabinet pourle directeur ; l'autre couvre la fosse 4 et sertd'atelier au charpentier.
Tel est l'état actuel de cet établissement.

On peut, d'après cet exposé, voir que lepuits Fei la petite galerie G n'ont rien fait dé-
P
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couvrir de plus que ce que les anciens, travaux

avaient montré clans les galeries B et D; que
si l'on continuait à approfondir ce puits on ne

passerait au-delà de la dernière ligne HH de

l'extrémite de la galerie B, qu'après avoir creusé

au moins 3o mètres, le terrain étant bien réglé.

Or le sinus de 68 degrés (pente observée) étant

à son cossinus comme la verticale est à l'hori-

zontale, ces deux lignes seront entre elles comme

est à 9 , environ. Il y aurait donc plus d'avan-

' tage à faire des galeries, puisqu'en moins d'es-

pace on. Verrait plus de terrain ; et cet avan-
tage étant en raisofl inverse des distances, les

dépenses, et le teins le seraient aussi, c'est-à-

dire, 9 :25 environ.

Je sais que beaucoup de personnes Croient

qu'il faut aller à de grandes profondeurs pour

trouver les matières qui recèlent la ; sans

don te que lorsque l'on tient une veine de ho-Urne,

on doit aller à la plus grande profondeur pos-

sible pour l'exploiter, mais lorsqu'on la cher-

che , les mineurs savent que la nature du ter-

rain, sa manière d'être et ses allures ou in-

clinaisons, doivent déterminer les traVaiix

faire.
La nature du schiste dans lequel se font ses,

travauxine me paraît pas, quant à présent, être

complètement celui dans lequel on trouve ordi-

nairement la houille. Ce schiste se rapproche

quelquefois de celui des ardoisières. Il faut donc

chercher d'autres terrains ;pour y parvenir, con-

tinuer les galeries D au midi, et B au nord,

et pour connaître si sa manière d'être est ton....
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jours constante, continuer la galerie G au nord
jusqu'à la dernière ligne H11, afin d.e. cOmparer
et l'allure et la nature des roches.

Quant à la sonde il faudrait s'en servir hori-
zontalement (i) , et le résultat ne saurait être
satisfaisant, à moins qu'on ne rencontrât une
veine de houille, autrement les matières schis-
teuses ardoisées, comparées aux matières schis-
teuses bitumineuses, et quelquefois micacées,
réduites en poudre par la sonde, n'ont pas de
caractères assez distincts pour un oeil peu exercé.

Si en continuant les galeries, on reconnaît
que le terrain ne change pas de nature, alors
seulement, et avant d'abandonner les travaux,
on pourra donner quelques coups de sonde, Puis
se;porter au dehors, au nord ou au midi, et y faire
quelques fosses qui, sans être três-profondes
offriront peut-être une autre espèce de schiste
qui rendrait les probabilités du succès de ces
recherches moins incertaines qu'elles ne le sont
aujourd'hui.

Ce qu'il est nécessaire de faire présentement
dans l'intérieur de ces travaux, c'est de voir
beaucoup de terrain dans le moins d'espace pos-
sible. je persiste donc dans le travail par
galerie.

Si l'on voulait poursuivre le travail par puits
au moins faudrait-il prolonger la petite galerie
G jusqu'en I, et là creuser un puits qui traver-
serait un terrain neuf. Il n'y a qu'un cas où cet

(i) Ou plutôt perpendiculairement au plan des couches,.
P
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approfondissement serait utile ; c'est le cas où.
une veine resserrée vers sa tête se rencontrerait
en K; mais aussi le terrain changerait de nature
avant d'arriver à ce point, et déterminerait un
travail différent. C'est donc à ceux qui suivent
jour par jour ces recherches, à prendre suc-
cessivement la marche qui conviendra, et à
varier les moyens d'exécution à fur et à mesure
que le terrain variera, et que les difficultés aug-
menteront. Je n'ai pu et dû indiquer que ceux
qui sont généraux, et qui m'ont paru. propres à
l'état de chose présente.

Charleville , le 20 venderniaire an

PL XL1V.
_RE CHER CHE S _DE ROUILLE

Joarfital ike Afin, ,1P,' 63 ,1,r /maire dn je

Ou, t

lard/

_ert

ja o 3a
4- -À-

Cliquet deqo



o 10 .o 30 o o tin ...,efree

1

-- '1

PL XLIV.
RE CHER CITE S DE HoUILLE

Joarlud ck, Armee ,117? 63 ,_Frinzaire J 10 Cleqwt bulp



POMPE DOUBLE.
DU C.EIi CHARPENTIER (1).

EXTR,IIT des Régi stres de l'Académie
Royale des Sciences de Paris, du 28 no-
vembre 1781.

Ns Commissaires nommés par l'Académie,
avons examiné les modèles et les dessins d'une
nouvelle pompe de navire et d'une pompe à
incendie, présentés par M. Charpentier.

La pompe aspirante que l'auteur propose
pour les vaisseaux , est composée, comme les
pompes ordinaires, d'un tuyau d'aspiration et
d'un corps de pompe garni à son fond d'une
soupape, mais en-dedans de ce corps de pompe
qui est fixe, se trouve un autre corps de pompe
mobile, que l'auteur fait en cuivre, pour pou-
voir lui donner peu d'épaisseur, et dont le dia-
mètre extérieur est plus petit de quelques lignes
que le diamètre intérieur du premier corps ,
afin qu'il puisse facilement se mouvoir dans le
sens de sa longueur. Le corps intérieur, qui
est aussi percé par son fond , est garni d'une
soupape qui permet à l'eau de monter, et tient
immédiatement par le bas à un piston percé,
ensorte que lorsqu'on le fait jouer par le moyen
d'une tige qui est assemblée dans son bord su-
périeur , il_ fait précisement l'effet du piston
d'une pompe aspirante ordinaire.

(1) Le rapport que nous publions ici nous a été communi-
qué par l'Auteur.

P4
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ordinaire qui serait de même produit, n'aurait
qu'un seul piston, et n'éprouverait de la part
du frottement de ce piston et de l'étranglement
qu'il forme, qu'une résistance simple , tandis
que dans la pompe de l'auteur, où il y a deux
pistons , la résistance due aux mêmes causes
sera double ; de plus, le poids du corps de pompe
mobile, qu'il faut soulever à chaque excursion,
est encore un obstacle que dans les mêmes cir-
constances on n'aurait pas à vaincre avec la
pompe aspirante ordinaire.

Reste à savoir si ces incon.véniens sont plus
que compensés par la continuité du mouvement
dans le tuyau d'aspiration., question qu'il est
très-dificile de résoudre à la rigueur, parce que
de tous les effets, les uns ne sont pas de nature
à pouvoir être exactement mesurés , d'autres
dépendent de la longueur des tuyaux, d'autres
enfin tiennent au degré de perfection qu'on
aura apporté dans la fabrication de la machine.

Il serait peut-être aussi peu certain de con-
sulter l'expérience sur cet objet , sur - tout si
l'on employait des moteurs animés , dont la
force n'est pas assez constante , pour que les
différences observées dans les produits pussent
être uniquement imputés aux différentes cons-
tructions des machines. Notre opinion à cet
égard est que la niachin.e présentée par M. Char-
pentier, ne paraît être préférable à la pompe
ordinaire, que dans les cas où les tuyaux de con-
duite seraient très-longs, et où d'ailleurs le lo-
cal ne permettrait pas d'employer deux corps de
pompe. (1)

( t) Ces deux cas se rencontrent fréquemment dans les
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L'auteur a aussi présenté à l'Académie une

petite pompe à incendie composée de la même
manière, c'est à - dire, d'un corps de pompe
fixe, d'un second corps mobile clans l'intérieur
du premier, et d'un piston.

La composition de cette machine ne diffère
de celle de la pompe que nous venons de dé,
crire , que par le sens dans lequel se meuvent
les soupapes du corps mobile et du pistou. Le
corps de pompe fixe communique par son fond

mines. Il nous suffira d'en citer, pour exemple, l'approfon-
dissement d'un puits aux mines d'Anzin , près Valenciennes,.
Les eaux abondantes, qu'il faut épuiser, pour traverser les
terrains appelés morts terrains , et qui recouvrent le ter-
rain houiller, exigent ordinairement le service de 2 ou 3co
chevaux, ou de 2 ou 3 machines à vapeur. Quatre et cinq
corps de pompes de 18 pouces (5 décimètres) de diamètre
intérieur sont placés dans la fosse carrée qu'on approfondit,
et qui n'a que 2 mètres de côté. Elles occupent presque
toute la capacité de cette fosse, et laissent à peine aux oir-
vriers l'espace qui leur est nécessaire. De quelle utilité ne
serai t pas dans cette circonstance une pompe à deux pistons,
soit celle qui vient d'être décrite, soit celle de M. Mark-
noble. ( Journal des _Mines , n.. 5 . Il est évident que
deux de ces pompes, toutes choses égales , remplaceraient
quatre pompes actuelles. Nous reviendrons sur cet objet
important dans un prochain cahier de ce Journal, et nous
indiquerons différens moyens de mettre en mouvement les
deux tiges d'une pompe à deux pistons. A. B.

ERRA TUM.
Il s'est glissé une faute grossière dans la note que nous avons ajon-

tée à la page 716 du n°. 57 de ce Journal. Nous prions nos lecteurs
de la corriger comme il suit n°. 57, page 716 , ligne 5 de la note
au lieu de produit un autre effet semblable à celle etc. lisez produit le
même effet lue celle , etc. (Note des Rédacteurs).
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qui est dans là partie supérieure, à un réservoir
d'air destiné à entretenir la continuité du jet.,
et les tiges de la pompe mobile et du piston
entrent dans le corps extérieur par-dessous.

Nous ne croyons pas que cette pompe ait
aucun avantage sur la pompe à incendie ordi-
naire, dont les deux corps et le réservoit-d'air
com.munipient à l'eau un mouvement continu
dans les tuyaux de conduite.

Nous concluons que les chan gemens que
M. Charpentier propose de faire a la pompé
aspirante sont ingénieux, qu'ils sont à certains
égards favorables à la force motrice , qu'ils
comportent à la vérité quelques légers incort-
véniens , qui dans les cas ordinaires peuvent
en contrebalancer les avantages, mais que ce-
pendant tout compensé il nous paraît qu'ils iné,
ritent l'approbation de l'Académie.

Explication de laplanche XLF, représentant
zâze pompe double imaginéepar le Cit. Char-
pentier.

Figure i. .d. Tuyau d'aspiration.
B B. Corps de pompe fixe.
G'. Soupape dormante.

Corps de pompe mobile.
Soupape.

FF. Piston fixé à l'extrémité inférieure du
corps de pompe mobile D.
Piston qui se meut dans le corps de pompe

mobile D.
Soupape du piston G.
Tige du corps de pompe mobile -D.

L. Tige du piston G.
Figure 2. La pompe représentée par cette figure

ne diffère de la précédente que par la forme
de ses soupapes et la position des tiges qui
font mouvoir le piston et le corps de pompe

A. Tuyau d'aspiration.
B B. Corps de pompe fixe. -

Soupape dormante.
Corps de pompe mobile.
Soupape fixée à l'extrémité supérieure du

corps de pompe mobile D.
Piston fixé à l'extrémité supérieure dumême corps de pompe.

POMPE DOUBLE: P.37
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G. Piston quise meut dans le corps de pompe
; il est garni d'une soupape qui s'ouvre

de bas en haut.
I. Tige du corps de pompe mobile D.

Tige du piston G.
Figure 3. Cette machine n'est qu'une simple

application de la pompe représentéefig. 2.
Sa disposition la rend susceptible d'être
facilement transportée ; elle est principa-
lement employée pour les arrosemens.

Réservoir.
Levier à l'extrémité duquel agit la puis-

sance.
.0 O. Portions de roues dentées' qui font mou-

voir le piston et le corpsde pompe mobile.

P QR. Ajutage qui au moyen des joints pra-
tiqués en Q et R, peut prendre toutes les
positions convenables à la direction du
Jet-d'eau.'

17.1.
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NOTICE
S U R divers procédés propres à corriger les
- denas de certains lé rs , aciers etfontes.

,Par LÉON LE VAVASSEUR chef de brigade , directeur de
l'artillerie de la marine au port d'Alexandrie (1).

DEruts long-tems que je suis employé à di-
riger des travaux d'arsenal, toujours atta-
ché beaucoup d'importance aux moyens d'uti-
liser les matières les plus défectueuses, et de
faire disparaître ou au moins de diminuer les
vices qui les faisaient rebuter. Lorsque l'on ade grands approvisionnemens et que l'on est
maître du choix des matières , il serait sans
doute absurde de travailler de préférence cellesqui sont défectueuses. Outre qu'il est presque
impossible de leur donner une qualité qui les
rende absolument semblables à celles qui sont
essentiellement bonnes, on ne peut y parvenir
qu'avec un surcroît de dépenses et de travail
qu'un directeur sage doit toujours éviter : maisil n'en doit pas moins prévoir l'instant où les
approvisionnemens pourront lui manquer,
:inù il sera obligé malgré lui de mettre en oeuvre'des matières que dans un tems d'abondance il
aurait mises au rebut ; il n'en doit pas moins
étudier d'avance les moyens de se tirer d'af-faire , quand le moment de la disette seravenu.

(i) Extrait de la Décade Egyptienne , premier volume,'page 139.
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Je me suis souvent dit : cc Je puis être envoyé
dans une colonie qui manquera de tout, ou
qui n'aura en tout genre de matières, que le
rebut des magasins d'Europe ; je dois me mettre
à présent à même de braver toutes les contra-
rietés qui m'attendent

Je me suis particulièrement attaché au for,
ce métal qui fournit les premiers instrumens de
tous les arts.

Le fer peut être défectueux, ou par vice de
fabrication dans les premiers ateliers où il .a
été travaillé, ou par sa nature, étant allié à des
substances étrangères pour la séparation des-
quelles les moyens jusqu'ici connus sont insuf-
fisans.

Dans le premier cas , le fer est pailleux,
filandreux, fendillé ; il a peu de nerf : dans les
mains d'un ouvrier un peu adroit , ces défauts
disparaissent bientôt ; des chaudes suantes
bien ménagées , un corroyeinent bien fait et
"bien suivi, rapprochent les parties mal soudées,
et le nerf parait où l'on ne voyait que du grain,
sur-tout si le refroidissement n'est pas brusque.

Il n'en est pas de même des défauts inhérens
à la nature du fer, et provenans de sa combi-
naison plus ou moins intime avec des substances
étrangères qui le rendent cassant, et font le
désespoir des ouvriers qui ne savent pas le tra-
vailler.

On. distingue le fer fragile- chaud, appelé
par les ouvriers fer de couleur ou rouverain ,
et le ferfragile:froid ou cassant à froid.

Le premier, qui a une très-grande ténacité à
froid, se casse sous le marteau, lorsqu'il est
'chaud , et est ordinairement rebuté dans tous

les
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les arsenaux comme le plus mauvais de tous Fer rond
les fers : il en est cependant le plus précieux,
quand 'on sait le mettre en oeuvre : j'en vais
donner les moyens très-simples que j'ai appris

Verain,

clans le département de l'Isère où il est fort
commun, et que j'ai fait éprouver avec succès
dans les forges de l'artillerie de la marine à
Toulon.

Il faut chauffer ce fer à blanc presque fon-
dant, et le forger dans cet état : lorsque sacouleur se rembrunit, on doitcesser de le for-
ger; c'est alors qu'il casserait sous le marteau,
si l'on continuait de le battre. On achève de le
parer, lorsqu'il est devenu cerise ohscur,, et
l'on continue de le forger à froid. L'on peutmême accélérer son refroidissement en l'im-
mergeant dans l'eau.

J'ai fait éprouver des fers fragiles - chaudsmis au rebut à Toulon , et travailler de la
sorte.

Les épreuves sur la ténacité se sont faites de dureracioi,
deux manières; par le moyen d'un poids sus- verain.pendu à l'extrémité d'une barre dont l'autre
extrémité était engagée et fixée dans un mur,
et par le moyen de la torsion. L'on a saisi pour
cette dernière épreuve, dans un étau, une che-
ville à oeillet, dans l'oeillet de laquelle on a passéun levier ou tourne-à-gauche : l'on n'a pu par-
venir qu'avec beaucoup de peine à rompre la
tige de la cheville forgée avec du fer fi-agile-
chaud, et celle forgée avec le fer passant pour
le meilleur de l'attelier,, s'est rompue facile-
ment.

Dans la première espèce d'épreuve, le rap
port moyen de la ténacité s'est trouvé à l'avan-

loura. des Mines ,Frimaire an X. Q

Travail de
ce fer.
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tage du ferfragile-chaud , de 4: 3. Il n'a pas
été possible d'assigner un rapport exaçt pour la
seconde espèce d.'épreuve , qui est bien plus
avantageuse encore au fer rouverain.'

Voici au sujet du même fer une anecdote ar-
rivée à Toulon en 1749, et qui vient à l'appui
de ce que l'on vient de voir ; elle est consignée
clans un procès-verbal

Le maître forgeron de ce port , gagné
peut-être par les fournisseurs de Franche-
Comté, avait voulu faire rebuter les fers de
Saint-Gervais en Dauphin, il en avait fabri-
qué des pièces qui s'étaient treUvées défec-
tueuses.

L'administration_ de la marine ne crut pas
devoir paSser trop légérement con dainnation de
ces fers qui jouissaient d'Une ancienne :réputa-
tion : il fût nommé une corrimissiori' 'qui fit tra-
vailler comparativement devant elle du fer de
Saint-Gervais et du fer de Franche-Comté par
des forgerons de la ville-, renommés et non sus-
pects; on fit même Venir_ exprès un forgeron
de 'Saint-Gervais. On forgea de chacun de ces
fers un croc : celui de Franche Comté avait
quatorze lignes et demie de diamètre ; par dé-
faut de matière, l'on ne put donner que treize
lignes Un quart à celui de Saint-Gervais : malgré
cette différence défavorable au dernier , il a
remporté l'avantage. On avait frappé sur cha-
cun de ces crocs un appareil:ciné-Von a vissé éga-
lement et simultanément' 'à im cabestan 'com-
mun. Celui de Franche-Comté s'est rompu en.
trois endroits, et celui de Saint-Gervais a si bien
résisté , que l'on a remarqué qu'il s'était com-
primé plutôt que de roinp;ie. D'après une
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Malgré ces résultats , les anciens préjugésavaient repris le dessus à tel point, qu'à la finde l'an 5 il y avait clans l'arsenal de la in.arinede Toulon un dépôt considérable de ces fersmis au rebut, et que l'administration s'est cruetrop heureuse de vendre à bas prix.
Il faut convenir que le plus haut degré dechaleur que l'on doit donner à cette espèce defer, pour pouvoir le forger , et que le plusgrand nombre de chaudes auxquelles il et né-cessaire de le soumettre, occasionnent une plusgrande dépense en combustibles et en main-d'oeuvre, ainsi qu'un déchet plus considérable ;ce qui rend peu économique l'emploi de ce fer..Mais l'éConomie ne doit être mise qu'en secondeligne, lorsqu'il est de la plus grande impor-tance d'obtenir une ténacité et une soliditételles que l'exigent certains onVrao-es.

Je conseillerai donc (l'employer toujours de cas où l'orpréférence, et sans égard au surcroît de dépense, prereles fers fragiles - Chauds, pour toutes les fer- rou);ersiiirures en tirans , comme chaînes d'enrayage etautres, crochets d'attelage, cercles de mâts, etc.Aussi en a-t-on fabriqué à Toulon, et, à lasuite de mes épreuves que j'ai rapportées plushaut, toutes les pièces essentielles des voituresdestinées à porter à Paris les objets des artsconquis en Italie.
Je dirai en passant que les ressorts de, cesvoitures ont été faits de l'acier de cémentation

Q
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que j'avais fait fabriquer à Toulon, et qui avait
été convenablement travaillé en étoffe.

Le ferfiwgite-chaud paraît devoir cette fra-
gilité à l'union de quelqu.'autre métal qui n'est
pas encore connu : on a cru que c'était l'arsenic
ou le zinc ; je suis porté à croire que le cuivre
y entre aussi pour quelque chose. Les mines
d'Allevard qui alimentent les hauts fourneaux,
et fournissent toutes les forges du département
de l'Isère, contiennent assez souvent de la mine
de cuivre grise. Il y a même une espèce de mi-
nerai, appelé dans le pays Illarquzsette , que
Von rejette avec soin , parce qu'elle ne fournit
que de mauvaise fonte, et qui s'affine malaisé-
ment.

Je crois avoir lu dans Jars, qu'une légère
addition de cuivre donnait plus de corps au
fer. Le différent degré de fusibilité de ces cieux.
métaux produit la difficulté que l'on éprouve
à forger ce fer au degré de chaleur ordinaire

Si le métal allié , quel qu'il soit, entre en
Sion avant le fer, l'union eirtre les parties cesse,
et la barre se 'sépare sous le marteau ; si l'on
pousse le feu assez pour que les deux métaux
soient ramollis, ils restent alliés ensemble , et.
l'on pcut les travailler sans crainte. Le degré:,
de chaleur diminue-t-il , l'incohésion renaît ;
alors il faut attendre qu'ils soient tous deux re-
froidis, pour achever de travailler l'alliage
c'est ce qui se passe dans le travail du fer cas-
sant à chaud. Il ne faut pas croire que le haut
degré de chaleur que l'on est obligé de donner
à ce fer pour le travailler, ait pour but ou pour--
effet de volatiliser le métal allié au fer. Si cela
était, ce fer, après la volatilisation du principe

CERTAINS FERS ; ACIERS, etc.' 245
qui le rend cassant à chaud, rentrerait dans la
classe du fer pur : mais au contraire le ferfi-a-
gile-chaud conserve toujours sa propriété , et
à chaque chaude on lui donne, il faut pren-
dre les mêmes précautions, et employer le même
procédé.

C'était ainsi que je m'étais rendu raison de ce
qui se passait dans cette opération. , et j'ai vu
avec plaisir que Lavoisier avait expliqué de
même ce phénomène.

On peut ranger en deux classes les fers cas-
sant à froid.

Les uns doivent cette propriété, en ce que,
mal travaillés dans les affineries , le charbon.
qu'ils contenaient à l'état de fonte, n'a pas été
totalement ou également brûlé de sorte qu'ils
conservent des portions aciéreuses.

Les autres doivent leur fragilité au phos-
phore ou à l'acide phosphorique avec lesquels
ils étaient combinés à l'état de minerai, et dont
le travail du haut fourneau ne peut presque ja-
mais les purger entièrement.

La projection de l'acide nitrique affaibli fait
reconnaître aisément les premiers, par l'appa-
parition de veines noirâtres qui accusent le
charbon. . -

Le second se reconnaît par l'acide sulfuri-
que qui ne dissout pas le phosphate de fer.

.

J'ai réussi à adoucir et à assouplir des fers de
.

la première espèce , en les traitant à la manière reito Yaiee.nrddes aciers trop durs , que je voulais attendrir
pour les mettre en état d'être taillés en limes.
Je parlerai des procédés dans la suite.

Quant aux fers qui doivent leur fragilité à la
présence du phosphore ou de l'acide phospho-

Q 3
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ligne , je regarde comme très-difficile de les
corriger autrement que dans le travail de l'af-
finage. Voici comment s'y prend pour ce der-
nier travail Rimman le fils. ( Voyez Journal des
Mines , n". 5, pluv. an 3). Il commence par
incorporer par la fusion la chaux avec parties
égales de scories ; il mêle cent quarante parties
de la matière vitreuse qui en provient avec deux
cent soixante parties de fonte de fer' fragile-

froid , et il obtient par ce procédé cent quatre-
vingt- dix , fer en barres, première qualité
doux et malléable:

Mon éloignement d'un atelier dont je pusse
disposer, m'a empêché de faire beaucoup d'es-
sais pour la correction de ce fer à l'état de fer
forgé : j'en ai cependant tenté quelques-uns ;
mais quoiqu'ils aient eu quelque succès , ils
n'ont pas été assez considérables pour inc sa-
tisfaire. En effet , si j'ai réussi à donner à des
fers fi'agiles :froids plus de ténacité qu'ils n'en
avaient originairement , je n'ai jamais pu par-
venir à leur en donner une égale à Celle des fers
qui n'avaient pas ce défaut.

Comme personne ne met moins d'importance
que moi à ce qu'on appelle des secrets et que
j'éprouve autant de plaisir à apprendre qu'un
autre a réussi, que j en éprouverais à réussir
moi-même, je vais entrer dans le'clétail des pro-
cédés que j'ai tentés , afin que si.' quelqu'un a
l'occasion de les répéter ou de les perfection-
ner , il puisse en -profiter.

Je suis fIché de n'avoir pas ici le journal où,
j'avais consigné les résultats de mes expérien-
ces; on y verrait que si je n'ai pas réussi autant
que je le désirais, j'ai constamment obtenu
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quelques avantages, légers à la vérité, de mes
opérations. J'ai tenté deux procédés : celui de
la cémentation dans la chaux, et celui du tra-
vail à la chaux dans l'opération de la forge. Je
faisais réduire mes barres à de petites épais-
seurs; je les trempais clans du lait de chaux un
peu épais, et les mettais au feu ; je mouillais
le fen pareillement avec du lait de chaux, et je
donnais de très-fortes chaudes : mes barres
ayant acquis le plus haut degré de chaleur, je
les saupoudrais de chaux éteinte et pulvérisée,
et je les forgeais ; je doublais ensuite mon fer,
le corroyais et le forgeais aux dimensions né,
cessaires , ayant toujours soin de le Mettre .le
plus en contact possible avec de la chaux.

L'on voit que ces opérations fort longues
doivent employer beaucoup de combustibles,
et occasionner un grand déchet ; mais dans-une.
circonstance où l'on n'aurait à sa dispositidn'
que du fer fragile-froid) l'on devrait s'estimer
fort heureux de pouvoir remédier à sa fragilité,
quelque prix qu'il en pût coûter : mais malheu-
reusement l'on n'a pu obtenir le degré de cor-
rection nécessaire. Je reviens aux aciers.

La disette d'acier dans l'arsenal de la marine
à Toulon pendant les années 2 et 3 de la Ré-

715üblique-, - la consommation considérable que
tous les ateliers en faisaient , m'engagèrent à
entreprendre dans ceux de l'artillerie de la ma-
rine une fabrication d'acier de cémentation ,
d'après les procédés publiés par le comité de
'Salut-public. J'eu.s d'assez heureux succès, et
pendant près de deux ans l'arsenal de Toulon
n'employait presque pas, d'autre acier que celui

orti du fourneau que j'avais .monté :, j'en fis:
Q4

Cérnen
tion par la
chaux.

Fabrica-
tion d'acier
a Toulon.
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Emploi de fabriquer toute .sorte d'outils et des limes. Cettà
ee acier, dernière fabrication me donna quelque peine;

nies aciers étaient souvent si durs , quoique-.
non trempés, qu'ils résistaient au ciseau, et
cassaient plutôt que de se laisser tailler. Je n'ob-
tenais rien pour attendrir cet acier, de la plu-
part des recuits usités dans les ateliers, et dont
chaque ouvrier a sa recette : il me répugnait:
même d'employer ceux dont je ne pouvais pas.
,m'expliquer l'effet. Je tentai le suivant qui inc
réussit parfaitement comme j'en avais d'avance-
conçu l'espoir.

Moyens Op_ fait oxyder à l'air ou par l'immersion dans
d'adoucir peau choisi l'eau de mer comme étant à
l'acier. ma portée, et comme produisant un effet pluS.

prompt); on fait oxyder, dis-je les faces exté--
rieures des barres d'acier que l'on a pour but.
d'attendrir ; on fait pareillement oxyder de la
limaille de fer, des, copeaux de fer de tour, etc.
on peut y mêler des terres ocreuses ou conte-
nant des oxydes qui h'Ichent aisément leur oxy-
gène celui de manganèse pourrait être cm-

Cémenta- pl,oyé à cet effet : on stratifie le tout dans une
ar les wsr" caisse que l'on Chauffe fortement, comme lors,.

que l'on veut faire une trempe en. paquet
une épronvette placée au centre de la caisse
indique le progrès de l'opération. On. cesse le
feu dès qu'on le juge à propos, et l'on laisse
refroidir le toutdans caisse. L'.0x-ygène fburni
par les oxydes a brûlé le carbone des surfaces
extérieure§ , et a opéré la réversion de l'acier
en fer, ce que l'on reconnaît aisément à la-ma-
nière dont la lime ou le burin mordent sur ces
surfaces ; on le reconnaît de même par l'acide
nitrique que l'on projette sur le bout d'une barre
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coupée'en::travers , et- qui laisse voir autour de
la coupe un filet blanc plus ou moins épais, sui-
vant le teins qu'a duré l'opération : dans les
fers trempés au paquet, l'on voit au contraire
autour de la coupe un filet noir qui indique le
progrès de l'aciérzfication. J'ai eu des barres

Acier rd-entièrement re'verties en fer, se laissant travail- verti en ter.
ler comme du fer ordinaire, et qui n'avait souf-
fert aucune altération.

Les barreaux destinés à faire des limes
redevenus fer, :à leurs faces. extérieures, sont
taillés et soumis à une nouvelle trempe au
paquet, .qui restitue à leur enveloppe le car-
bone que l'opération précédente leur avait
enlevé.

J'ai banni, des. trempes au paquet, le
vinaigre , le fiel de boeuf , et toutes les sauces': pour la
dont Cie père en fils les ouvriers asS aisonnent

tisecinfeet,"cette opération, et j'emploie le charbon seul,
humecté quelquefois d'un peu d'urine:.:
peut supprimer- aussi cette dernière addition
elle est même préjudiciable .dan, certains cas
mais j'ai remarqué que dans ceux où.-Pon avait
besoin d'une grande dureté, et où l'on n'avait
pas à craindre sa fragilité, elle était avanta,
!use, peut-être parce qu'il se forme un peu
c e phosphate de fer qui rend le fer dur et cas-
sant. Dans la 'même caisse , c'est-à-dire , 'clans

_moyen d'a-celle garnie de cément oxydé , j'avais fait met- doucirleter.
tre des morceaux d'un fer très-dur qui se refu-.

.sait et au burin et aux outile.de tour; il fut
rendu parfaitement traitable ::,. je. conjecturai
alors que ce fer était a.ciéreuX , et je m'en as-
surai par l'acide nitrique en comparant la cas-
sure d'un morceau de ce fer qui 'n'avait pas été
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soumis à l'expérience, avec tilt morceau de
même fer adouci par mon procédé. -

- J'avais pareillement fait Mettre dans cette
caisse quelques morceaux de fonte de fer très-
durs et très-aigres : il -y en entfinelques-uns de
tellement adoucis qu'ils se laissaient limer et
buriner Comme le fer le plus doux. Un des mor-
ceaux ,essayés coMparativernent, .avec un mor-
ceau de la même diinensioir, et non soumis à
l'épreuve ,..a .acquis une ténacité(red était à
celle des deux morceaux

D'autres- Morceaux de niênieS::.dintensions
de même dureté, de mêmeappareuce, prépa-
rés de la mêmeunanière,in'-éprônVèrent.aucun
changement dans l'opération. Cette différence
dans le résultatrrie déconcerta d'abord, niais
je ne fus pas 4 iprofondr la.

. .

cause.
tioOnsi'ssuerrviae; L'acier ne diffère du fer que na' :Line addition'
expériences de carbone ; mais' dans la fbrite 'de fer, outre le
précéden-
tes. carbone il y a une certaine -quantité d'oxygène

dont les proportions:. varient, et c'est d'apres la
diversité de ces proportions que Fon doit opé-
rer, lorsque l'on vent 'rapprocher la fonte de
l'état de fer pur.

L'oxygène et le carbone sont-ils en propor-
tion à-peu-près équipondérante , il- ne faut que
leur fournir le- calorique -nécessaire pour leur
combinaison : tous les céMens terreux peuvent
être employés ; la, chaux est peut-être le meil-
leur, parce qu'elle:Se trouve-là coUinze toute
prête pour -saisir au passage -l'oxygène , dès'
qu'il -est coinbiné avec le carbone à l'état de
gaz acide carbonique : peut-être décide-t-elle
cette combinaison -par l'effet d'une affinité-

Moyens
d'adoucir
la fonte.
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prédisposante. Tr,'.o.xyglè4e doin.in.e-t-il, on doit
employer les ceins, char4oneux ; on peut
leur adjoindre de:la; Chaux.

Le carbone est41.eeSurabondance , le cément
qui opère la .rétiersio' it du fer en, acier produit
l'effet désiré.

C'est encore l'acide nitrique qui est venu.confirmer nies conjectures à cet égard : en ef-,- let, j'ai fait vérifier les morceaux de fonte qini.
avaient refusé d'obéir. à mon procédé.; itis.ise
sont trouvés, ce-mine cela devait, être., chuefonte blanche : aussi le cément oxydé n'a,t-ifiproduit sur eux aucun effet. Celui, qui.. avait:été adouci au point auquel je. l'ai marqué,,,
était au contraire d'une. fonte noire ;;;i1: afallui
l'acide nitrique pour lereconnaîtrei,careas
pect de la cassure il paraissait aussijqlanc.crue.l'autre : c'était un. morceau:de jet-qui, à.raisou,
de son petit volume, avait été refroidi promp--
tement , et avait par-là pris l'aspect d'une fonteblanche. On ne doit donc pas être surpris si
l'on ne réussit pas constamment dans radon-
cisseinent de la fonte ; ce défaut de succès ne
provient que de ce que l'on applique. à toutes
les fontes le même procédé, et qu'il doit varier
suivant la qualité de la fonte. Je n'ai pas besoin.'de dire que les cémens oxydeux peuvent être
employés perpétuellement ; il ne s'agit que de
les exposer de nouveau à- l'air libre où ils re-
prennent l'oxygène qu'ils ont perdu dans ropé-
ration. On 'hâte ces effets par de fréquentes
irrigations et en les retournant souvent pour
multiplier les points de contact. Je n'ai fait par
moi-même aucune des expériences dont je viens
de donner le détail ; j'étais éloigné du- port de
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Toulon; mais je les dirigeais par ma correspon-
dance, et j'indiquais tous les procédés que je
croyais devoir suivre, au citoyen Thuez, alors
employé comme officier dans les ateliers d'ar-
tillerie de la marine au port de Toulon, et ac-
tuellement chef de la Même arme à celui d'A-
lexandrie. Il me rendait compte des résultats
et je lui dictais la marche qu'il avait à tenir
subséquemment.

Il a suivi tout ce travail avec autant d'exac-
titude que de sagacité, et l'on peut compter sur.
la véracité de ses rapports. Si j'eusse été sur les
lieux , j'aurais varié mes expériences ; telles
qu'elles sont, je crois qu'elles ne sont pas sans
intérêt : c'est ce qui m'engage à les rédiger et

les présenter. Il est d'ailleurs possible qu'elles -
trouvent ici leur application , et cela suffirait
pour m'encourager à les faire connaître.

I. Carbonisation du bois,

LE s procédes employés pour carboniser le
bois varient plus bu moins selon les divers pays
où ils sont pratiqués ; il importe sans doute aux
progrès des arts chimiques qu'ils soient décrits
lorsqu'ils présentent quelques différences re-
marquables, soit dans leur exécution, soit dans
leurs résultats. C'est sous ce double rapport que
je crois utile de faire connaître la méthode de
carbonisation du bois, qui a été mise en usage
par le Cit. Lamothe , qui a bien voulu inc la
corrimnniquer,, et me permettre de la publier.

Dans un fbur en maçonnerie, de forme car -
rée, de 3 mètres de côté et de 20 à 25 déci-
mètres de hauteur, on forme une couche hori-
zontale de menus bois; sur cette couche, épaisse
de 2 décimètres , on place verticalement, et
serrés les uns près des autres, les - bois minces
les branches et les bâtons qu'on veut char-
bonner.

On met ainsi plusieurs hauteurs de bois les
unes au-dessus des autres jusqu'au haut du
four.

Procédé
nouveau.

NOTICE
Su R la carbonisation du bois et de la tourbe,

lue à la Conférence des mines le 28 nivose
an 9;

Par A. BAIL LET, inspecteur des mines.
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Quand le four et rempli, on recouvre le tout

d'une couche de gazon et de terre, qui sert de
chapeau et 'qui bouche hermétiquement la par-
tie supérieure du fourneau.

On met_le feu à la partie inférieure par plu-.
sieurs ouvreaux pratiqués au bas et dans le pour-
tour des murs du four. La couche horizontale
de menus bois s'enflainme en même tems dans
toute son étendue , et porte bientôt l'incendie
dans les bois verticaux qu'elle supporte.

On règle le feu, on le modère, on le conduit
volonté, en ouvrant ou fermant à propos les

soupiraux qui sont placés à des distances égales
et à différentes hauteurs sur les quatre murs du
fourneau. Généralement-, .on ferme les soupi-
raux inférieurs à mesure que le feu s'élève dans
la masse de bois q-ui remplit le fourneau. On
répare la couverture en gazon et en terre, quand
les fumées la dégradent, et on se conduit à-peu-
près pour la sortie des fumées comme dans le
charbonnage ordinaire.

Observa- On peut remarquer que les bois étant placés
tions. verticalement, le chapeau de gazon et de terre

doit s'affaisser peu pendant l'opération; car les
bois, en se séchant et en se carbonisant, dimi-
nuent peu en longueur, et beaucoup moins à
proportion que dans le sens de leur diamètre (I).

(1, Un morceau de bois qui aurait 12 pouces de circon-
férence est réduit à 8 pouces quand il est converti en char-
bon , et il perd 2 à 3 pouces sur sa longueur qui est de 2 ou
3 pieds. Art du Charbonnier, par Duhamel du Monceau,

Ainsi la diminution dans le sens du diamètre, est à celle
dans le sens de la longueur, comme 4 est à i , et le volume
du charbon, est au volume du bois dont il provient comme
il est à 27. (Note de l'Auteur.)
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-Le charbon, obtenu par ce procédé, est en

longs bâtons entiers et non brisés ;,i1 estsonore,
de bonne qualité .et sans mélange de fumerons.

Le cit. Lamethe m'a assuré qu'ayant eu be-
soin de charbon de saule à la fonderie d'Indret ,
pour saupoudrer les moules en sable , il avait
mis plusieurs, fois en pratique le procédé ci-
dessus décrit , et que le succès avait surpassé
son attente.

Carbenis.atioe de Zgitaebe.

LA méthode de carbonisation que je viens de
décrire, et dont je n'ai connaissance que depuis
très-peu de tems , ressemble beaucoup à celle'
que j'ai proposée, il y a quelques années, pour
charbonner la tourbe, et dont j'ai plusieurs fois
entretenu la Conférence des mines.

Le fourneau que j'ai indiqué,doit être cylin-
drique, ouvert par-dessus, et la masse de tourbe
dont on le remplira sera recouverte d'un cha-
peau on d'une calotte circulaire, semblable à
celle des fourneaux de coupelle de nos grandes
fonderies. Cette calotte, d'un diamètre un peumoindre que celui du fourneau, aura la liberté
de descendre à mesure que la tourbe diminuera
de volume et s'affaissera (1).

On n'aura d'autre soin que d'entretenir une
couronne de gazon et de terre dans le pourtourde la calotte, pour empêcher la sortie des fu.-
niées. Des soupiraux ou regitres, pratiqués dans

(I) La carbonisation réduit ordinairement la masse de latourbe à moitié. (Journal des Mines, ri'. 2, page 25. )

Méthode
proposée
par l'auteur,;
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Cette calotte et dans le mur cylindrique du four-
neau, serviront à régler le feu.

Le principal avantage que me paraissent pré-
senterle chapeau en terre employé par le Cit. La-
mothe , et la calotte mobile que j'ai proposée,
et qui doit les faire préférer à une voûte de
maçonnerie , c'est qu'ils servent à diminuer
la capacité du fourneau à mesure que le volume
du combustible diminue.

Quant aux murs verticaux et aux soupiraux
qui y sont pratiqués, leur construction facile,
et le moyen qu'ils fournissent de conduire le
feu, doivent les faire adopter partout où l'on,
aura reconnu qu'il est convenable de former un
établissement fixe et à demeure pour le char-
bonnage du bois, de la tourbe et même de la
houille

MÉMOIRE

MÉMOIRE
Su n les mines de houille et le commerce de ce

comhztstible dans le département de Jem-
- mappes , adressé au ministre de l'intérieur

par le préfet de ce département.

LA paix avec l'Angleterre doit amener Un
traité de commerce entre cette puissance et la
France. La; situation respective de ces deux
'États le rend pour ainsi dire indispensable. La
France entière se repose avec sécurité sur la
sagesse de celui entre les Mains duquel ,elle a
confié sa destinée politique., il ne saura pas
moins faire fleurir son commerce , ses exploi-
tations de mines, son industrie, et écarter tout
ce qui pourrait arrêter leur essor. Les relations
naturelles des différens pays seront mises dans
une juste balance , les intérêts de chacun séront
scrupuleusement examinés , et l'atten-rion du
Gouvernement, se portera avec une égale ar-
deur à éloigner ce qui pourrait paralysér les
ressources de la France , et à saisir les moyens
de raviver son commerce et son industrie.

Placé au nombre des départemens de la Ré-
publique qui offrent le plus d'avantage pour un
genre particulier de commerce, le département
de Jemmappes doit plus que tout autre ressentir
les effets de cette disposition du Gouvernement.
Les mines nombreuses qu'il renferme sont une
ressource inépuisable pour la France entière et
les départemens de la c devant Belgique en
particulier mais l'exploitation de ces mines,

Journ. lies Mines , Frimaire an- X. R
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et le commerce de houille exigent des encon-
ragemens, et surtout qu'on leur maintienne une
concurrence avantageuse avec les houilles étran.-
gères, c'est- à- dire , celles d'Angleterre, sans
quoi ces belles exploitations seront entièrement
perdues pour la France : c'est ce que l'on va
tâcher de démontrer, en indiquant ensuite les
moyéns de leur assurer cette concurrence.

Gisement
des houilles

Le département de Jemrnappes renferme trois
de ce dépar- séries de houille qui le traversent du levant au
tement. couchant.

La première série commence au levant de
Frameries , et se termine à Baisieux près de
Quiévrain.

La deuxième série commence à Courcelles et
finit à Ville-sur-Haine.

La troisième prend naissance au pont de Loup-
Châtelineau et Châtelet, et finit au nord de
Fontaine-l'Évêque.

Chacune de ces séries est large d'environ un
demi -myriamètre ; elles sont composées d'un
grand nombre de couches de houille séparées
entre elles par des intervalles plus ou moins larges
de pierres, depuis six jusqu'a trente-six ou qua-
rante mètres ; chaque couche est d'une certaine
épaisseur, depuis un mètre 95 centimètres jus-
qu'à deux mètres 13 centimètres.

Chaque couche se prolonge du levant vers le
couchant, et s'enfonce en pente du nord au
midi ; elles remontent ensuite du midi au nord.

Le nombre de couches varie dans chaque
série, il varie même souvent dans la même
série, parce qu'il y a des couches qui ne se pro-
longent pas d'un bout à l'autre de la série.

Il n'est pas aisé de déterminer le nombre des
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fosses ou puits d'extraction dans chacune des
trois séries, il y en a plus de cent dans la pre-
mière , plus de quatre-vingt dans la deuxième,
et plus de cent-cinquante dans la troisième ;
mais la plupart , quoique peu profondes, sont ex-
ploitées depuis plusieurs siècles. Ce seul exposé
prouve évidemment combien est inépuisable la
source de richesses et de consommations que
renferme le département de Jemmappes.

Ces houilles sont propres à tous les usages do-
mestiques, elles servent à faire de la chaux et des
briques, elles ont la proprBté bien précieuse de
produire des cendres qui fertilisent les terres et
procurent un engrais excellent pour les prairies
naturelles et artificielles, elles sont recherchées
et très-avantageusement employées dans lés arse-
naux et manufactures d'armes ; elles sont d'une
qualité parfaite , sur-tout celle qui s'exploite
sur le Flenu près de Mons , pour les verreries,
.les brasseries de toute espèce, les teintureries,
les fourneaux, les forges , les raffineries, les
salines, les savonneries, les usines et fabri-
ques, etc. Elles flambent très-facilement, elles
échauffent en peu de teins les chaudières sans
les détruire ; en un mot, elles tiennent lieu de
bois pour tous les usages , excepté pour la fonte
des mines de fer, et la cuisson du pain.

Des propriétés aussi multipliées les font re-
chercher avec empressement ; on peut évaluer
à quatre millions de muids environ la quantité
de houille qui s'exploite dans la première et
deuxième série ( le muid contient près de quatre
hectolitres); et à vingt millions sept cents my-
riagrammes dans la troisième série.

Vingt à vingt-çinq mille ouvriers sont cons-
R2

-Nombre
des fi,sses
d'extrac-
tion.

Quantité
de houille
qu'on 'en ex-
trait annuel-
lement.
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tamment occupés aux travaux souterrains,
si l'on compte les individus auxquels les exploi-
tations donnent de quoi vivre, tels que charre-
tiers, bateliers, ouvriers de tout genre , fac-
teurs aux fosses, l'on verra que l'extraction de
la houille dans ce pays entretient cinquante à
soixante mille familles.

Quelqu'élevé que paraisse ce calcul", il n'en
est pas moins vrai de dire que les exploitations
actuelles pourraient doubler dans six mois , et
même décupler clans quelques années ; elles
seraient en état d'approvisionner la France en-
tière et toute la Hollande.

Qualités, Avec des ressources aussi abondantes qui

anscommerceport assignent à ce département une place distin-
des houilles. guée dans l'économie politique et individuelleet tr

de la Françe , n'y a-t-il pas de quoi s'étonner de
voir que les Anglais l'ont jusqu'ici emporté
dans la concurrence des exploitations ? Certes,
ce n'est pas à, la qualité supérieure de leurs
houilles qu'ils doivent cette prééminence, car
si d'un côté on ne peut disconvenir que les
houilles d'Angleterre, spécialement celles qui
viennent de la province de Northumberland,
soient d'une bonne qualité ; qu'elles durent
long-tems , et qu'elles soient très - propres à
forger, à l'usage des verreries, etc. à cause de
la quantité de bitume qu'elles contiennent, on
est aussi forcé d'avouer que la matière sulfu-
reuse qui dans la combustion les réunit en masse,
fait qu'on est obligé de les travailler souvent
pour leur donner de l'activité ; qu'elles ont
l'inconvénient de donner beaucoup de frimée,
et de répandre une odeur désagréable dans leur
usage ; qu'elles enveloppent les grillages ,le

Nombre
des ouvriers
employés.
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ferremens , s'attachent aux chaudières, et que
sans une vigilance continuelle elles les dégra-
deraient en très-peu de tems.

Les houilles de ce département, au contraire,
réunissent toutes les bonnes qualités deshouilles
anglaises, sans en avoir les défauts ; celles du
Flenu , comme il l'a déjà été dit, sont sur-tout
recommandables par leur nature, et il n'en est
point en Angleterre dont la qualité approche
de celle-là.

Si la qualité des houilles anglaises -ne rem-
porte pas sur celles de ce département, il faut
donc que les ouvrages des exploitations en An-
gleterre aient un avantage sur ceux de ce dépar-
tement soit dans la conduite des opérations,
soit dans la perfection des machines qui y sont
employées..

Point du tout, nos exploitations sont aussi
bien conduites et dirigées qu'en Angleterre,
les machine à vapeur et celles qui enlèvent la
houille au jour sont les mêmes.

Il faut donc que la modicité du prix, auquel
les Anglais peuvent donner leurs houilles, fasse
pencher la balance en leur faveur, et c'est en
effet ce qui arrive.

Les houilles d'Angleterre, première quali-
té embarquées, tous droits payés à leur sortie horili-i,e's deset les Mtimens prêts à mettre à la voile, C0e1 d'Angletes.
tent six francs trente-quatre centimes le muidrdeé et i2 ce
de Mons, ou quatre hectolitres, le fret au. plus iurt.
un franc, de sorte qu'arrivées dans nos ports
elles ne reviennent qu à sept francs trente-quatre
centimes.

Celles des environs de Mous, au contraire,
prises aux fosses , coûtent six francs cinquante-

R 3
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quatre centimes ; déposées dans les rivages pour
être embarquées, sept francs soixante-dix-neuf.
centimes ; rendues à Gand par la Hayne et l'Es-
caut, Onze francs soixante centimes ; à Bruges,
onze francs soixante-treize centimes; à Ostende,
onze francs quarante-deux centimes.

Dans les environs de Charleroy, , la grosse -

houille se vend aux fosses trois francs soixante-
deux centimes le muid. Celle de deuxième qua-
lité , un franc quatre-vingt-un centimes, mais
rendue à Bruxelles, elle coûte environ sept
finnes vingt-cinq centimes.

C'est à l'économie et à la facilité des trans-
ports, c'est à l'avantage d'avoir leurs mines
principales à la proximité de la mer que les An-
glais doivent celui de donner leurs houilles au-
dessous du prix des houilles françaises, car,
comme nous l'avons dit, leurs moyens d'extrac-
tion ne sont pas plus parfaits que les nôtres ;
s'ils ont fait quelques améliorations à leurs ma-
chines à vapeur, la France se les est appro-
priées; leurs machines d'extraction sont plus
compliquées que les nôtres, pour épargner quel-
ques bras; mais l'extraction, dans un tems donné,
n'est pas plus forte que dans une fosse de ce dé-
partement.

Le grand avantage des Anglais vient encore
de la position physique de leurs ouvrages, dans
lesquels on entre souvent par des galeries ho-
rizontales, de l'épaisseur de leurs mines, qui
sont en général plus réglées et d'une exploita-
tion plus facile ; des rochers qui enveloppent
leurs seines, dont la Solidité leur épargne une
prodigieuse quantité de bois, du bon état des
_chemins qui aboutissent à la mer, aux rivières,
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allX canaux, de l'Océan qui baigne toutes leurs
limites et leur procure des transports et des dé-
bouchés peu coûteux.

Il n'en est pas de même des exploitations de
ce département, qui sont en général très-diffi-
ciles et coûtent des frais immenses. Les frais de
main - d'ceuvre en fer, bois, cuivres, cuirs,
poudre cordages, chevaux, etc. entretien de
pompes à feu, atteignent quelquefois le -produit
des ventes, et cela n'est pas étonnant; le man-
vais état des chaussées et de la navigation font
décupler les prix des transports : les houilles
des environs de Mons n'ont pour debouché que
la rivière de Hayne , dont la navigation artifi-
cielle ne se fait qu'à l'aide de nombreuses éclu-
ses, et que la Dendre quine peut porter un grand
nombre de bateaux.

Les houilles des environs de Charleroy n'ont
que la chaussée de cette ville vers Bruxelles,
et lorsque cette chaussée est en mauvais état,
ce qui arrive fréquemment, les extracteurs sont
forcés d'abandonner leurs travaux et de les sus-
pendre pendant un espace de tems considéra-
hie; la Sambre qui baigne cet arrondissement
n'est guère navigable que pendant trois mois
de l'hiver , mais il s'expédie peu de charbon.-
par cette voie.

Plus les Anglais sont favorisés par la nature,
plus l'état de leurs travaux de terre et de mer
sont parfaits , plus les extracteurs Français ont
besoin d'être encouragés , par l'éloignement
d'une concurrence que , dans le moment ac-
tuel , ils ne pourraient pas soutenir : si par la
suite le système des routes et des canaux était
perfectionné, si ce département en particulier

R4
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obtenait l'amélioration de la navigation de la-.
Hayne et de la Dendre, la construction d'un.
nouveau canal, et la réparation entière de

ses.chaussées'si enfin la jonction de l'Escaut. à
l'Oise était effectuée les houilles de première
qualité du département de Jemmappes pourL
raient se rendre facilement dans les arsenaux
projetés à Anvers, dans les ports de la Hollande,
d'Ostende, Dunkerque, Boulogne, de Calais ;
et si on assujettissait en outre les houilles an-
glaises à un droit d'entrée justement propor-
tionné, alors celles de ce département pour-
raient peut- être soutenir la concurrence , on
dit ,- peut- être , car on ne peut se dissimuler
que les Anglais doivent en partie l'avantage
dont ils .jouissent aux soins qu'ils donnent a
leurs envois ; ils consomment leurs qualités mé-
diocres, et ils exportent des houilles demi-dures
qui, en se brisant, restent en morceaux, et ne
se réduisent point en poussière impalpable.

La ci-devant Belgique, et ce département en
particulier, ont des houilles de cette qualité ;
et 'c'est par la négligence et l'avidité de mau-
vais spéculateurs, que quelques envois faits en
Hollande et dans les autres ports , ont établi
le discrédit par la mauvaise qualité de la
..houille. Cette prévention, en faveur des houilles
anglaises, s'effacera par la suite ; mais en ce
moment elle s'est fortifiée par les soins que les
Anglais ont eu, pendant la guerre, de. sacri-
fier -à,-nos .croiseurs quelques-uns de leurs bâti-
mens chargés ,de houille de première qualité ;
la vente s"en est 'faite dans nos ports, et elle a
entretenu- le dégoût des houilles françaises ;
dans lé même tems celles de ce département,
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de la phis mauvaise qualité et du prix le plus'
bas, traînées longuement dans des canaux tot*
tueux et encombrés, pouvaient seules se pré-
senter à la vente dans ces mêmes ports , avec
un renchérissement de prix nécessité par les
frais dé barrières et de navigation : de là le dis-
crédit dans lequel sont tombées les houilles de
ce -pays.

Si le Gouvernement, à l'impulsion bienfai-
sante duquel rien ne résistera, veut exécuter
les projets d'amélioration qui sont indiqués
plus haut, la France si riche de ce combustible,
mettra en valeur une ressource immense , et
acquerra bientôt tous les avantages dont les,,
Anglais ;sont depuis long-tems en possession ;
il ne serait pas nécessaire pour cela que l'en-
trée des houilles anglaise S fût entièrement pro-
hibée , il ne-s'agirait que de les assujettir à un
droit tel qu'il :pût faciliter la vente des houilles
françaiSes,. On pourrait prendre pour base le
calcul établi plus haut : si les houilles de .ce
département , rendues à Ostende, coûtent onze
francs quarante-deux centimes ; si les houilles
qui y arrivent d'Angleterre peuvent y être
vendues au prix de six francs trente-quatre cen-
times , il est sensible que les droits à imposer
sur ces dernières à leur entrée, ne peuvent être
moindres de six francs au muid, ou quatre
hectolitres ; mais pour éviter les infidélités qui
pourraient se commettre dans les déclarations,
il conviendrait de fixer le droit par tonneaux
de mer dans la proportion qui vient d'être indi-
quée; ce droit serait perceptible sur le pied du
nombre des tonneaux annonçant la série et; le
port du vaisseau; les navires charbonniers ont

Importa-
ton des
houilles
anglaises.
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toujours leur chargement complet ; et le fut-il
ou non, le droit serait toujours dû d'après le
nombre des tonneaux que peut porter le navire.
Il devrait en outre y avoir une augmentation
de droit pour les navires dans lesquels les houil-
les auraient été employées pour tenir lieu de
lest, et une amende du décuple de la valeur
de la houille employée en fraude. Dés ce mo.
ment il est essentiel que l'on surveille la fraude
de plus près, car malgré l'arrêté des Consuls,
qui défend l'entrée des houilles anglaises; mal-
gré la nature de cette marchandise et son vo-
turne, il se fait des versemens frauduleux, au
'point que dans cette saison où il s'expédie pour
?ordinaire une plus grande quantité de ce com-
bustible, il ne se fait presque aucune demande,
et que la plupart des extracteurs ont cessé leurs
exploitations, ce qui jette dans la misère une
multitude innombrable de familles qui n'ont
d'autres ressources pour vivre que les travaux
et les exploitations des mines.

ANNONCES
CONCERNANT les Mines, les Sciences

et les Arts.

L Nécrologie.

LE Cit. Dolomieu, membre de l'Institut natio-
nal, ancien ingénieur des mines de France, et
professeur à l'Ecole des mines et au Muséum
d'histoire naturelle, vient d'être enlevé aux
sciences et à ses amis. Ce savant célébre par ses
ouvrages, ses voyages et ses malheurs, est mort
au sein de sa famille à Château-neuf, départe-
ment de Saône et Loire, le 8 frimaire an 10.
La roche de granite qu'il a cassée quelques
jours avant de mourir, est devenue sa tombe ;
elle attestera aux naturalistes de tous les siè-
cles- qui viendront la visiter, que c'est là
qu'il s'occupa de ses dernières recherches
géologiques.
II. Ouverture des cours de l'École des mines.

L'ouverture des cours a eu lieu le 17 fri-
maire; un membre du Conseil des mines a pro-
noncé un discours, dans lequel, après avoir
rappelé le mode d'enseignement qui a été suivi
jusqu'ici dans cette école, il a exposé le tableau
succinct des sujets qui seront traités cette année
par les différens professeurs.

Il y aura quatre cours publics :
Le ier de Minéralogie.
Le 2e. d'Exploitation des mines.
Le 3e. de Docimasie.
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Le 4e. de Minéralurgie.
Et deux cours particuliers aux élèves
L'un .-de Dessin ; professeur, le Cit. Cloquet:
L'autre de Langue allemande ; professeur, le

Cit. Clouet, bibliothécaire.

III. .Programmes des cours de l'École des
mines, pour l'an io.

Cours de Minéralogie.
Le Cit. Haüy, membre de l'Institut nation al

et *auteur du Traité de minérabsie que nous
avons annoncé dans notre n". 61, enseignera
cette science, indispensable .au mineur.

- Ce professeur ayant donné l'année dernière
la description des espèces minéralogiques comL.
prises dans les deux premières classes de sa mé-
thode , traitera cette année des substances com-
bustiblesnon-nzétalliques , et des substances mé-
talliques, qui composent les deux dernières clas-
ses. Il donnera ensuite la notion des substances
minerales, dont la nature n'est pas encore assez
connue, pour permettre de leur assigner une
place dans la méthode. Son cours sera terminé
par la description des agrégats qui résultent
-de la réunion de différenteS' espèces ; et par
celle des produits des volcans et des feux sou-
terrains non-volcaniques.

Cours d'ea,ploitation des mines.
Le Cit. Baillet , inspecteur des mines, ter-

minera cette année le cours complet qu'il a
commencé l'année dernière.

Dans la in. section, il s'occupera d'un des
plus grands obstacles qui se rencontrent dans
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l'exploitation des mines, l'affluence des eaux.
Il traitera successivement des galeries d'écou-
lement, des machines propres à extraire les
eaux dans les travaux à ciel ouvert., et' des
moyens de les élever du fond des mines les plus
profondes.

.
Dans la 2e. section, il traitera avec détail ,

des différens moteurs dont on se sert pour faire
agir, soit les machines d'épuisement dont il
aura été question clans la section précédente
soit celles destinées à l'extraction des minerais
ou â leur préparation mécanique, et dont il sera
question dans les sections suivantes. ils'atta-
chera particulièrement à calculer les effets :des
différentes forces motrices, à les comparer, et à
donner les meilleures formes de construction des
machines qui servent à transmettre leur action.

Dans la 3e. le professeur traitera des digues,
des étangs et des canaux. Cette partie impor-
tante de l'architecture h-ydraulique doit être fa-
milière à l'ingénieur dés mines. C'est en ras-
semblant les eaux qui coulent à la surface, que
l'on parvient à former ces vastes réservoirs qui
servent à alimenter les diverses machines, sans
lesquelles beaucoup de mines resteraient inex-
ploitées.

Dans la 4e. section, il traitera de l'extraction
des minerais. Il s'occupera d'abord du trans-
port des minerais dans les galeries souter-
raines. Il exposera la construction et l'emploi
des véhicules les plus usités , et n'omettra
point l'établissement des canaux de navigation.
souterraine, dont plusieurs mines de France
pourraient ietirer un grand avantage. Il..-.traitera
ensuite des moyens d'élever les inine4is au haut
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des puits. Il idécrira particulièrement ceux qui
n'exigent que des moteurs inanimés, et fera
connaître la machine à vapeur de rotation qui
a été établie, il y a deux ans, aux mines de Litry.
Enfin, il s'occupera du transport des minerais
à l'extérieur, exposera l'art de construire les
routes en général, et particulièrement les che-
mins de fer dont plusieurs établisseMens en
France nous offrent des modèles.

Dans la 5e. et dernière section, le professeur
traitera de la préparation mécanique des subs-
tances minérales. Il consacrera plusieurs leçons
à la description détaillée de l'art de bocarder
et de laver les minerais. Ces deux opérations
essentielles méritent toute l'attention des en-
trepreneurs des mines car c'est souvent de leur
exécution bien ou mai dirigée que dépend tout
le bénéfice, et par conséquent tout le succès
d'une explottation.

Cours de Docimasie.
Le Cit. Descostils , ingénieur des mines et

élève de Vauquelin, ayant succédé à ce chi-
miste dans la place de conservateur des produits
chimiques près le Conseil des mines, fera con-
naître les procédés en usage pour obtenir les
réactifs nécessaires aux essais ; ceux propres à
reconnaître leur pureté et à les rectifier dans le
cas où ils contiennent quelques matières étran-
gères.
, Il exposera ensuite les propriétés chimiques
des divers métaux , et les moyens,d'essayer les
minerais qui les renferment, et d'analyser les
substances minérales combustibles.

Il indiquera ensuite les principales proprié-
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-tés des substances minérales salines, êt s'oc-
cupera de la recherche des moyens d'obtenir,
sous les yeux des élèves, des résultats approxi-
matifs de ceux que donnent les opérations en
grand.

Il terminera son cours par l'analyse des
pierres et des eaux nzinérales.

Cours de Minéralurgie.
Le Cit. Hassenfratz; inspecteu.r, a divisé sou

cours en deux parties , l'une théorique et l'autre
pratique. Il a présenté l'année dernière la partie
the'orzque, celle qui a pour objet les principes
sur lesquels sont fondés les diverses opérations
minéralurg,iques. Il enseignera cette année la
partie pratique, celle qui comprend les détails
et l'application de tous les procédés : il la par-
tagera en_ six grandes divisions.

Dans la ire, il présentera , sous le nom de
pétrurgie, tout ce qui est relatif aux travail des
terres et des pierres par le feu ; ce qui renferie
l'art du verrier, du porcelainier, du potier;
du briquetier, etc.

La 2e la_pyrurp,-ie, aurapour 61)j et le travail de'i
substances combustibles, laquelle comprendra
la carbonisation du bois, de la houille et de la
tourbe.

Dans la 3e. il décrira , sous le nom d'oxiurgie,
le travail en grand des acides. -

La 4e aura pour objet Phalurgie, ou le tra-
vail des sels..

La 5e aura pour objet la métallurgie, ou le
travail des substances métalliques.

Enfin, dans la 6e. division, le professeur ex-
posera, sous le nom de chromature-,ie , ce qui est,
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relatifau travail des couleurs, et principalement
à celles tirées des substances métalliques..

W. Élèves externes de l'École des »Jnes.
Deux élèves ont été admis cette année à

-cole des mines comme élèves.externes , siiieâht
le voeu de la loi de vendémiaire an 4 ). Le
préfet de l'Aveyron qui les a envoyés, a été au.-
torisé par le ministre de l'intérieur à les entre-
tenir dans cette .école aux fi-ais du département.

Machines à :vapeur de rotation pour élever
la houille du. fbnd des:puits.

La compagnie des minesde 1447y a donné, :il
y a 'deux ans, un grand exemple.à tous ceux qui
exploitent des mines , en faisant construire par
les Cit. Ferrier la première machine de rotation
qui ait encore été établie en France pour ex-::
traire la houille du fond des-puits'. Cette ma7
chine (2) qui remplit parfaitement son objet,
produit une économie considérable suries frais
d'extraction ; et l'on .doit espérer que les con-
cessionn aires mieux éclairés sur leurs propres
intérêts qu'ils ne paraissent l'avoir été jusqu'ici,
s'empresseront de remplacer leurs machines à
chevaux par des machines à vapeur. Déjà la
compagnie d'Anzin ( dont les écuries coûtent
annuellement plus de 200,000 francs.) a suivi
l'exemple de celle de Litry. Elle fait monter en
ce moment une machine de -rotation par les
Cit. Ferrier, et. se propose d'en établir succes-
sivement une semblable sur chacune de ses fosses
d'extraction.

(i)Voyez l'extrait deéette loi dans len.. 14 de ceJournal.
(2) Nous ferons connaître incessarninent cette machine ,

dont la propriété est assurée à son auteur: , par un brevet
d'invention.
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MÉMOIRE
SU n les petits volcans dans les anciennes

montagnes volcaniques , et en particulier
sur celui de la montagne' de Coran, dépar-
tement du Puy-de-_DoMe.

Par le Citoyen MONNET, inspecteur des Mines
de France.

IL me semble que jusqu'ici on n'a point porté
un oeil assez attentif sur les petits volcans ou
petites bouches de volcans qui se sont ouverts
ou s'ouvrent encore à travers les anciennes
montagnes volcaniques et les laves antiques dont
elles sont formées ; ou si on les a observés , ce
n'a été que comme des suites des anciens vol-
cans, c'est-à-dire, commue des effets même de

Journ. des Mines , Nivôse an X.
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ces mêmes -volcans et des matières qui ont servi

à les alimenter. Mais comment, après tant de

siècles , que certains volcans ont brûlé et qui
maintenant sont éteints , %.-t-on pu croire que
la matière qui servait à les alimenter était la
même que cellequi faisait naître les petits vol-

cans, ou faisait ouvrir de nouvelles bouches

de ces feux terribles ? Comment a-t-on pu le
penser, quand on a vu que les petites houches

sont faites à travers les anciennes laves, et même

que leurs produits sont tout différens des an-

ciens? Maintenant que j'ai médité long-tems
là-dessus, et que j'ai présent à la mémoire les
conversations que j'ai eues avec Dolomieu sur

ce sujet, je ne puis le concevoir.

S'il -y a un exemple qui puisse nous détromper
cet égard, c'est certainement la petite bouche

de volcan du Puy de Coran , comme ayant été

découverte par mon frère sur le vaste plateau
de cette montagne. Cette' bouche paraît encore
si fraîche et si bien conservée en tout, qu'on

peut justement s'étonner qu'elle n'aye pas été

remarquée plutih; c'est que la plupart des voya-

geurs minéralogistes qui vont en Auvergne, se
contentent de passer au bas de cette vaste mon-

tagn.e en suivant la grande route, et de remar-

quer les rangées de laves basaltiques qui la

couronnent.
Cette petite bouche , de neuf mètres de lar-
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geur et d'à-peu-près le double de longueur, a
encore ses parois intérieures tapissées dune
lave scoriée et colcotarisée , non parfaitement
fondue, et qui ressemble à une bave ou stalac-
tite informe, inégale et spongieuse.

J'ai dit que les petits volcans, et que j'appelle
secondaires , étaient remarquables par là qu'ils
donnaient des produits tout différens des grands
volcans ou primitifs, et on, en peut,voir ;la
preuve ici, non-seulement par cette ,bavie, col-
cotarisée ,_mais encore par du verre(.1rit
celui d'Islande nous a servi de modèle.- Depuis
long-lems' c'est cette matière parfaitement fon-
due, que le petit volcan a jetée, et donton voit
encore une longue traînée q.ui descend, de la
montagne au midi, c'est-à-dire, à trois ou quatre
mètres de son embouchure, car il faut remar-
quer que ce ,petit volcan est presque à cette
extrémité du bord de la montagne.

Il est visible que tant que la force de ce
petit volcan a été suffisante pour fondre", fiar-
faitement les matières, il a lancé de ce verre ,
et que lorsque sa fbrce est devenue insuffisante
pour cela, ou qu'il a commencé à s'éteindre ,

il a gardé cette matière à demi-fondue, qui,
pâteuse et épaisse encore, a tendu à retomber
vers le bas, et s'est figée peu-à-peu en même-
terns.

s2
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En considérant cette montagne telle qu'elle
est, on ne peut la regarder autrement que
comme une masse composée de granite par le
bas, c'est-à-dire, jusqu'à la hauteur de io à iz,
mètres au - dessus du fond de l'Allier qui la
baigne, et par-dessus ce granite gris et .com-
mun r, de matières sableuses et calcaires, et en-
suite de cette terre ou pierre calcaire friable ,
grisâtre ou d'un blanc sale, si commune dans
les terrains secondaires de ce pays. La croûte
volcanique, je veux dire les deux ou trois cou-
lées de laves qui sont par- dessus , et qui vont
en pente vers le canal de la rivière, achèvent
sa hauteur. Ce n'est donc pas dans ces ma-
tières rangées comme dans toutes les mon-
tagnes de l'Auvergne, qui n'ont pas éprouvé
l'action du feu, qu'est né le petit volcan dont
nous parlons; c'est donc dans cette crûte vol-
canique même qu'il a pris son aliment; les laves
ont donc une propriété qu'on ne leur avait pas
même soupçonnée , quoique plusieurs voya-
geurs, tel que Suindborn , laissent remarquer
qu'elle étaient électriques à un point étonnant,
et que lorsqu'elles étaient sorties depuis peu du
gouffre , elles étaient susceptibles de donner
naisance au soufre, en fort peu de teins, lors-
qu'elles restaient humectées. Mais le principe
est Si nouveau, et lés naturalistes en ont eu
jusqu'ici si peu d'idées , que je crains de trop
m'avancer. Pour avoir quelques idées justes là-
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dessus, il faudrait savoir en quel tems ce petit
volcan a été en activité, et si c'était peu de teins
ou long-tems après que les laves dans lesquelles
il a pris n' aisance , ont été déposées sur le
teau de cette montagne. Ce qu'il y a de vrai,
ç'est que l'état de fraîcheur où cette petite bou-
che parait encore , déciderait la question, si
on ne portait pas son attention plus loin, et
sur - tout en considérant qu'il a fallu un grand
nombre de siècles pour que le terrain qui forme
cette montagne, fût séparé, comme il l'est, des
autres qui joignent le Mont-d'or.

Comme ce petit volcan ne dépasse pas vrai-
semblablement la croûte vôlcanique ancienne,
on n'a pas lieu de s'étonner de son peu de pro-
fondeur. Il est vrai que depuis qu'il est éteint,
il a pu se combler peu-à-peu : ce qu'il y a de
très-vrai, c'est que j'y suis descendu plusieurs
fois sans autre inconvénient que d'éprouver
quelques égratignures de la part des ronces.

Si l'explication que je viens de donner était
véritable , ce serait peut - être ainsi qu'il fau-
drait considérer tous les petits volcans ou
subalternes , dont la Limagne d'Auvergne est
remplie, et tous ceux bien plus frais qu'on voit
dans tous les autres pays où il y a de grands
volcans. Mais ce qui serait ici vraisemblable-
ment une exception à cette règle , c'est que
l'autre grand volcan de l'Auvergne, je veux

S 3
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parler- du; Cantal, n'a pas produit le même
effet que celui du Mont-d'or , ou s'if en a pro-
duit , on peut assurer que les marques en sont
totalement effacées ; j'ai cherché inutilement
à decouvrir dans la haute Auvergne de petits
volcans pareils à ceux de la basse Auvergne, et
je n'en ai pas trouvé. Il est bien vrai qu'il y en
a un tout auprès de Mauriac, mais je me gar-
derai bien de le confondre avec ceux - ci. Ses
produits seuls prouvent qu'il est du nombre des
secondaires, et non pas de ceux qui datent des
premières époques du monde, comme le pen-
sait Dolomieu , mais qui se sont allumés d'eux-
'mêmes , sur des terrains secondaires et par des
causes particulières.

DESCRIPTION
D u fburneazt de fitsion à trois vents, construit

dans le laboratoire de chimie de l'École des
mines;

Par C. P. TORELLI-NARCI , attaché au Conseil des mines.

CE fourneau est destiné à fondre les différentes
substances minérales dont on veut connaître la
nature.

Une expérience de plus de 6 années a prouvé
qu'il remplissait bien l'objet pour lequel il avait
été construit ; on obtient, par son moyen, une
chaleur très-intense, et il a servi au Cit. Clouet
à répéter ses expériences surla conversion du fer
forgé en acier fondu, lesquelles ontbien réussi.

Les chimistes qui ont vu ce fourneau ont paru
désirer d'en connaître plus particulièrement la
construction, le Conseil en a même communi-
qué le dessin à plusieurs personnes ; et ce qui
jusqu'à présent avait fait retarder d'en donner
la description, était le désir de s'assurer par
un plus long usage de sa solidité.

Il -y a long-tems que j'avais eu 'ridée d'un
fourneau de fusion, où le vent fût distribué par
trois tuyères placées dans sa circonférence et à
égales distances les unes des autres ; mais ce
n'est que depuis que je suis attaché au Conseil
des mines que j'ai eu occasion de réaliser cette
idée. Voyez la note , pag. 290.

Il y a près de 7 ans qu'il fut question de cons-
truire dans le laboratoire de l'École, un four-
neau de fusion, capable de produire un très-
grand degré de feu, afin d'opérer, avec facilité

S 4
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et promptitude, sur de plus grandes quantités
de minerais, et par conséquent d'obtenir plus
de précision dans les essais que l'on pourrait
faire , que l'on n'en obtenait avec les petits
fourneaux dont on s'était servi jusqu'alors pour
les expériences docimastiques.

Je proposai mes idées, elles furent approu-
vées par le Conseil des mines, et je fus chargé
de faire exécuter le fourneau de fusion que je
vais décrire , et d'en suivre la construction.

La principale différence qui existe entre_ ce
fburneau et ceux qui avaient été précédemment
construits pour le même usage, consiste en ce
que, dans celui-ci, le vent est introduit par trois
tuyères placées dans son pourtour et également
espacées entre elles, au lieu que dans les fourL.
neaux ordinaires il n'entre que par une seule
tuyère.

Ce fourneau est rond intérieurement et exté-
rieurement, il est fait avec des briques très-ré-
fractaires, lesquelles sont entretenues par des
cercles de fer, , de manière à ne pouvoir s'écar-
ter; il est posé sur un massif carré de maçon-
nerie, élevé suffisamment au-dessus du sol pour
en rendre le service facile.

Le souffleta 4 pieds de long, sur 20à 21 pouces
de largeur moyenne; il est en bois, recouvert sur
les joints de ses plis avec de la peau blanche ; il a
dans sa partie supérieure cinq plis et deux demi-
plis , et dans sa partie inférieure deux plis et
Cieux demi-plis. Il est placé à 8 à 9 pieds ( 1)

(i ) Cette hauteur est arbitraire, elle dépend en partie de
la manière dont est disposé le soufflet et de la hauteur de
la chambre dans laquelle est placé le fourneau.
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au-dessus d'une boîte de bois garnie de peau
sur ses joints, dans laquelle le vent sortant du
soufflet est conduit par un tuyau de cuivre rouge
de 3 pouces de diamètre, qui s'ajuste sur le des-
sus de cette boîte, laquelle est soutenue par
deux potences de fer scellées dans le mur ; du
dessous de cette boîte descendent verticalement
trois tuyaux de cuivre rouge de 2 pouces de
diamètre, coudés à angle droit, à environ 45
pouces au-dessous d'elle, pour prendre une si-
tuation horizontale et conduire le vent au four-
neau qui en est éloigné d'environ 6 pieds ; ils
s'ajustent par leur extrémité dans 3 tuyères de
fer forgé, qui sont fixées dans le pourtour du
fourneau à égale distance les unes des autres
ces trois tuyaux sont plus ou moins arrondis ou
coudés, pour porter le vent dans le fourneau
par les trois ouvertures qui y sont pratiquées à
cet effet.

A environ 6 pouces au-dessous de la boîte,
l'on a ajusté sur chacun des trois tuyaux qui en
descendent verticalement, un robinet de cuivre
jaune d'environ 3 pouces de diamètre extérieur;
ces robinets servent à intercepter totalement la
communication entre le soufflet et le fourneau ;
et en les ouvrant plus ou moins tous, ou chacun
séparément, l'on obtient telle quantité de vent
que l'on veut. On peut aussi, en ouvrant un
ou plusieurs de ces trois robinets, obtenir un
ou plusieurs jets de vent dans le fourneau (1).

Ces trois robinets sont fixés solidement aux

(3)11 faut avoir bien attention lorsque l'on a fini de faire
agir le soufflet de fermer les robinets, sur-tout lorsque l'on
se sert de houille dans le fourneau , car l'hydrogène qui se



282 FOITRNEATS Dr FITSIO/e,;

trois tuyaux, et tenus à leur place par deux
brides de fer qui sont contournées suivant le
diamètre des tuyaux, et forment trois espèces
de colliers qui, par le moyen de quatre vis, les
embrassent et les serrent. Ces deux brides de fer

sont elles-mêmes assujéties aux deux potences
de fer qui soutiennent la boîte et y sont fixées
invariablement par des vis. La boîte .est retenue
sur les potences de fer par deux brides .qui l'em-

brassent àchaque extrémité, et sont fixées par
des écrous qui entrent sur les bouts taraudés de

ces brides, après qu'elles ont traversé la partie -
horizontale des deux potences.

Pour construire avec beaucoup de solidité.ce
fourneau, l'on a d'abord formé avec des mon-
Ions un massif carré, d'environ un pied plus
grand sur chacun de ses côtés que le diamètre
extérieur des parois du fourneau, qui a 21 à 22
pouces de dehors en dehors. On a placé dans le
milieu de ce massif des briques sur champ, dans

un espace d'environ 18 pouces, pour en faire le
fond ; sur ce massif l'on a posé les parois du
fourneau qui ont été construites de la manière
que je vais décrire.

dégage de cette substance minérale monte dans la boîte, et
lorsque l'on fait agir de nouveau le soufflet , il peut s'en-
flammer et causer une violente explosion , et même faire
crever le soufflet : cet évènement a eu lieu une fois à ce

fourneau-ci , la boîte creva avec fracas au premier coup de

soufflet que l'on donna , le gaz qui la remplissait s'étant su-
bitement enflammé , mais heureusement personne ne fut

blessé. Pareille 'chose est arrivée aussi il y a quelques an-
nées chez le Cit. Gorlier , serrurier de Paris , un de ses

soufflets creva avec une explosion terrible, au moment où

On le mettait eu mouvement.
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,J'ai fait forger deux cercles de fer de 6 lignes
d'épaisseur sur 2 pouces à 2 pouces de largeur,
et d'environ 22 pouces de diamètre extérieur ;
ces deux cercles ont été attachés ensemble par
trois barres de fer qui fixent la distance de leur
bord extérieur à environ 9 pouces, et est égale
à la hauteur des briques ; ces barres sont percées
vers leur bout, rivées sur les cercles, et égale-
ment espacées sur leur circonférence. On a laissé
une des extrémitésde chacune de ces trois barres
assez longue pour qu'elle dépasse le cercle in-
férieur d'environ un pouce, afin de les faire
entrer dans trois trous pratiqués dans les briques
du massif qui fait le fond du fourneau, et d'em-
pêcher, par ce moyen, le fourneau de se dé-
ran er.

Cet espèce de châssis de fer a été rempli de
briques semblables à celles qui ont servi à faire
la sole du fourneau, on les a frottées sur leur
plat les unes avec les autres, afin de les dresser,
et on les a taillées un peu en coin, de façon qu'42
tant placées, debout et leur côté large rangé
contre les cercles de fer, le côté étroit se trou-
vait en dedans ; par ce moyen, toutes ces bri-
ques ont été ajustées de manière à se toucher
par leur plus large face et à former les parois
du fourneau, dont l'épaisseur s'est trouvée égale
à la largeur des briques, et la profondeur à leur
longueur. On a réservé trois ouvertures pour les
tuyères qui terminent les trois tuyaux qui por-
tent le vent, en coupant une brique en deux et
supprimant sur sa longueur une partie égale à
son épaisseur.

Ces briques, ainsi ajustées, ont été retirées du
châssis de fer et ensuite replacées, en mettant
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entre elles un enduit qui pût les lier solidement
et remplir leurs joints ; pour faire cet enduit,
l'on avait réservé la poussière résultante de la
taille des briques, et je recommandai bien au
maçon de la mêler avec une petite quantité d'ar-
gile délayée dans beaucoup d'eau, afin d'eui
faire une bouillie très-claire pour enduire les
briques, et sur-tout de n'en mettre entre elles
que la quantité nécessaire pour remplir les joints
et le peu d'espace que l'inégalité du redressage
de ces briques aurait pu laisser entre leurs faces.

Le fourneau ainsi construit fut ensuite posé
sur le 'massif qui ,lui sert de fond, et l'on eut
soin de mettre entre ce fond et le dessous du
fourneau une couche du même mortier ou bouil-
lie claire qui avoit servi à remplir les joints des
briques ; les extrémités des trois barres de fer,
excédentes le cercle inférieur, furent placées
dans les trous disposés dans le massif pour les
recevoir, et la masse de ce fourneau de brique
cerclé de fer, tant par sa pesanteur que par les
coups que l'on frappa légèrement sur les cer-
cles au-dessus des barres de fer qui les liaient,
chassa l'excédent du mortier, et en fit entrer
et s'unir une partie avec celui qui remplissait
les joints des briques du pourtour du fourneau
ce qui le rendit inébranlable.

Le soufflet est retenu, comme à l'ordinaire,
par des potences de fer et des supports scellés
dans le mur et au plancher, la brinquebale est
disposée de manière à ce que la corde qui la fait
agir peut être tirée par la même personne qui
arrange le feu clu. fourneau, ce qui, dans cer-
tains cas, est nécessaire..

Les tuyères de fer forgé qui terminent les
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tuyaux de cuivre, sont assujéties dans les ou-
vertures pratiquées dans la circonférence du
fourneau , avec des morceaux de briques et du
mortier semblable à celui qui a servi à remplir
les joints, et les bouts des tuyaux de cuivre qui
entrent dans ces tuyères, y sont luttés avec ce
même mortier un peu épaissi avec la poussière
des briques.

L'orifice du trou de ces tuyères, du côté de
l'intérieur du fourneau, n'a qu'environ 9 lignes
de diamètre, ce qui fait que le volume d'air que
fournit le soufflet ne pouvant passer aussi vite
qu'il est produit, se condense dans la boîte
placée au-dessus des 'robinets , et l'on obtient
alors un vent très-égal et que l'on règle, en ou-
vrant plus ou moins les robinets.

.Depuis plus de 6 ans que ce fourneau de fu-
sion sert (ayant été fini en brumaire an zj ) , il ne
s'est aucunement dérangé, ni fendu, ni même
gersé il s'est seulement usé dans l'intérieur par
la violence du feu qu'il a éprouvé ; son diamètre
s'est augmenté d'environ 2 pouces, et la partie,
environnante les trois tuyères s'est creusée da-
vantage , de façon qu'il a besoin d'être réparé ;
l'on a le projet de le faire plus profond et de
disposer des espèces de manchons en terre pour
pouvoir à volonté en réduire le di a' mètre, comme
je l'avais proposé : l'on veut aussi le construire
de manière à ne plus poser lefromage qui re-
çoit le creuset sur le fond du fourneau, mais
sur des barres de fer forgé, placées à quelques
pouces de ce fond, de manière à laisser au-
dessous d'elles un vide dans lequel le vent du
soufflet se répandrait, et d'o-à il s'éleverait en
passant entre les barres pour trayerser la masse
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des charbons qui entburent le creuset. Ce vent
produirait alors un feu. plus égal, et la flamme
ne pourrait plus être dirigée contre les parois des
creusets, qui risqueraient beau coup moins d'être
;brisés par l'inégalité des coups de feu.

L'on va s'occuper incessamment de cette
construction, et voici comment l'on se propose
de l'exécuter.

On fera d'abord un. châssis rond en fer forgé,
dans lequel on placera des briques de la même
manière qu'il a été dit ci-devant ; on réservera
dans la bas du fourneau un,e ouverture pour
retirer les cendres , laquelle se 'bouchera par
le moyen d'une porte de terre cuite, que
luttera soigneusement avec de l'argile ; on pla-
cera à quelques pouces au-dessus du fond du
fourneau une grille de fer forgé ; ce sera entre
cette grille et le fond du fourneau que les
tuyères aboutiront, et que le vent se rendra.
On y placera ensuite des mainchons en terre
très-réfractaire, qui descendront jusques sur
cette grille; on en fera deux qui entreront l'un
dans l'autre, et le plus grand entrera dans le
corps du fourneau ; ces manchons. auront par
en-bas des talons qui dépasseront leur épais-
seur en dehors, ce qui Jaisseraentre le corps
du fourneau et entre les manchons un vide qui
sera lutté en-bas avec de, l'argile et que l'on
remplira de verre pilé ou -de toute autre sUbS-
tance peu conductrice de la chaleur.

On pourra enlever à volonté le manchon in-
térieur ou les deux manchons , pour obtenir un
fourneau d'une capacité plus ou moins grande,
suivant les opérations que l'on aura à exécuter.

On se propose de faire les manchons plus
'évasés en-haut qu'en-bas.
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Explication des figures de la planche XLVI.

Figure i. Plan du soufflet et du fourneau.
A B. Soufflet fait en bois dont les plis sont

aussi en bois et recouverts en peau sur les
joints.

C D. Brimballe qui sert à mouvoir le souf-
flet.

E. Tuyau de cuivre rouge qui conduit le vent
du soufflet à la boîte de bois F G, dans la-
quelle il se condense.

F G. Boîte de bois servant de réservoir au
vent condensé par le soufflet.

HI, K L N. Trois tuyaux adaptés à la
boîte F b, et qui conduisent le vent -dans
l'intérieur du fourneau par les 3 tuyèresI L , N.

OP. Massifs de maçonnerie pour supporter
les tuyaux horizontaux.

Q. Fourneau proprement dit , dont la forme
est circulaire, et qui est posé sur un massif
carré de maçonnerie R, S, T, U.

Figure 2. Élévation du
fourneau'

des tuyaux
- qui conduisent le vent, des robinets, de la

boîte de condensation et du soufflet.
A B. Soufflet monté à sa place et soutenu '

parles ferrures nécessaires à son maintien,
lesquelles sont scellées dans le mur et au
plafond. ,

C D. Brimballe qui sert à mouvoir le souf-
flet.
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E. Tuyau de cuivre rouge qui conduit le vent
du soufflet à la boîte F G, dans laquelle il
se condense.

FG. Boîte servant de réservoir au vent con-
densé par le soufflet ; en G, est un trou
fermé par un gros bouchon de liège, que
l'on ouvre à volonté.

Cette boîte est soutenue par deux potences en
fer ,J', g, et h, i, scellées dans le Mur , et

sur lesquelles elle est fixée par deux étriers
de fer I, in.

L'on voith,.r. 3 une des potences et son étrier
représentés de côté ,J , g , t, les extrémités
n, o, sont scellées dans te mur, et les deux
bouts p, q de la bride qui maintient la
boîte sur la traverse horizontale de la po-
tence, sont taraudés , et reçoivent des

écrous qui les assujétissent avec la potence

g.
HI, K L, MN, sont les trois tuyaux qui

portent le vent dans l'intérieur du four-
neau Q.

R,S,T, U. Massif de maçonnerie sur le-
quel est posé le fourneau Q, et qui lui sert
de fond.

0 P. Massif de de maçonnerie servant à sup-
porter les trois tuyaux qui conduisent le
vent au fourneau.

X, Y, Z,Ji.2. sont les trois robinets qui
sont fixés aux trois tuyaux qui descendent
de la boîte pour porter le vent au four-
neau.

L'on voit dans la Ji. . 4, dont les dimensions
sont
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sont doubles de celles de 2 , les dé-
tails d'un de ces robinets.

En r, s, t. Le corps de ce robinet est vu deface ; le bouchon. en étant ôté, l'on y voiten r et en t les deux portées qui reçoiventles tuyaux qui communiquent soit avec laboîte, soit avec les tuyères.
e. Fait voir le corps du robinet vu de côté..

Représente le bouchon avec son ouverture
x et sa tête

y' ce bouchon. tourné plus
ou moins dans la douille du corps du ro-
binet sert à donner plus ou moins de vent.

1 , 2, 3. Brides de fer qui assujétissent leS -ro-binets à la distance où ils doi-verit êtrel'unde l'autre et les lient en même- teins aux
potences de fer qui soutiennent boîte àair.

Figure 5.. Le plan de ces deux brides.';:,elles
sont contournées aux endroits marqués 1;,-2, 3,
pour embrasser les corps des trois robinets-et
les assujétir de manière à ce qu'ils ne se déran-
gent pas lorsqu'on les ouvre ou les ferme.

Les figures 6 et 7 représentent le plan et la
coupe des changemens et augmentations quel'on se propose de faire en reconstruisant cefourneau.

L'on voit en .1,L, N, l'extrémité des trois
tuyaux qui entrent dans les tuyères de ferforgé , et portent le vent dans l'intérieur dufourneau.

Les lettres ci, b, c., indiquent l'épaisseur que
présente le haut de chacun, des deux manchons,

.Journ. des Mines, Nivôse an X.
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et du corps du fourneau entre lesquels il y a
deux vides remplis de verre pilé, ou autre ma-
tière conduisant peu la chaleur.

La grille sur laquelle se posent les froma-
ges de terre cuite destinés à recevoir les
creusets.
Creuset lutté et attaché avec de l'argile
sur un fromage de terre cuite.

Note de l'Auteur sur les hauts fburneaux c -
plusieurs tuyères.

On connaît dans les grandes fonderies l'avantage qui ré-
sulte de l'application de deux ou trois tuyères au lieu d'une,
suais l'on n'en avait pas encore, que je sache, fait usage
dans les petits fourneaux de fusion.

A Treibach en Carinthie, les Cit. le Febvre, et Hassen-
fratz , membre du Conseil, et inspecteur des mines , ont
-vu il y a zo ans un haut fourneau à deux tuyères, dont ils
ont rapporté les dessins , et qui est figuré dans la planche 3
de l'ouvrage du Cit. Monge, sur l'Art de fabriquer les ca-
nons : deux paires de soufflets y fournissent le vent par
deux tuyères opposées , et depuis cette disposition le pro-
duit journalier en gueuse a presque doublé.

En Angleterre, Wilkinson emploie depuis plusieurs an-
nées , pour fondre le minerai de fer avec du charbon de
houille ( Cook) , des fourneaux beaucoup moins hauts que
ceux dont on s'était servi jusqu'ici. Et il donne le vent par
trois tuyères également espacées dans la circonférence du
fourneau: l'on en peut voir la description dans les Annales
des Arts ,par O'reilly, , tome premier, page 56, planche 5.
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SUR LE COLOMBIUM.
TRADUIT du Journal de Nicholson.

Par le Cit. H ou r, ingénieur des mines.

i 26 novembre dernier on a lu à la Société
royale de Londres, un Mémoire annonçant la'
découverte d'un nouveau métal, et présentant-
quelques-unes de ses propriétés. Comme il neparaîtra que dans quelques mois , imprimé dans
les Transactionsphitosophiques , voici l'extraitde ses propriétés.

Le minéral qui le contient fut envoyé parmi
des mines d.e fer à M. Hans-Sloane par Prie-trop , de Massachuset , ce qui donne lieu à
penser qu'il appartient à .cette province.

Il est pesant, d'un gris sombre, s'appro-
chant du noir; il a en quelque sorte l'apparence
du chromate de fer de Siherie.

Les acides nitrique , muriatique et sulfu-
rique n'agissent que faiblement sur lui ; cepen-dant l'acide sulfurique produit le plus d'effetet dissout un peu de fer.

Quand on a le fond avec cinq à six parties
de carbonate de potasse, il est en partie dé-
composé ; mais afin de compléter la décompo-
sition , a mine doit être alternativement fondue
avec le carbonate de potasse, et digérée avecl'acide muriatique qui enlève le fer.

Durant- la fusion l'acide carbonique estchassé , et la potasse est en partie neutralisée
par l'acide du métal ; on dissout dans l'eau, onverse sur la dissolution de l'acide nitrique enexcès, et l'on obtient un précipité blanc, abon-dant et floconeux.

T

Histoire
du minéral.

Caractères
extérieurs.

A ction des
acides.

carbo-
nate de po-
tasse.

Acide du
nié tal.
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Quantité 6. La mine contient plus des de cette subs-;

ou propor-
tion de cette tance combinée avec le fer.
substance. 7. Ce précipité blanc est insoluble dans l'acideAction de
l'acidenitri- nitrique , même par l'ébulition. 111 reste parfai-
que. tement blanc.

Deracide 8. Quand il est récemment séparé de la po-
muriatique. tasse, l'acide mariatique le dissout à l'aide de

la chaleur.
De l'acide 9. L'acide sulfurique parvient aussi à le dis-

sulfurique. soudre à l'aide d'une forte chaleur.
Caractè- 10. Les dissolutions saturées par les alkalis

res d,es dis" donnent des précipités blancs floconeux , le
solut.ons. prussiate de potasse un précipité vert-olive, la

teinture de noix de galles un précipité foncé
couleur orangée. L'eau ajoutée abondamment
à la dissolution sulfurique la précipite à l'état
de sulfate, qui en séchant passe successivement
du blanc au bleu et au gris.

Action du 11. Le zinc y forme un précipité blanc.
precipité
blanc. 12. Le précipité blanc se combine avec la po-
sur les tasse et la soude par la voie sèche et par la voie

humide ; il en chasse l'acide carbonique ; et sa
combinaison avec la potasse, cristallise en un
sel brillant et écailleux qui a l'apparence de
l'acide boratique.

Les acides le séparent des alkalis fixes,
mais ajoutés avec excès, ils ne , le dissolvent
qu'a l'aide du calorique ; mais alors même l'a-
cide nitrique n'agit point sur lui.

La même chose a lieu quand on ajoute le$
alkalis avec excès dans les dissolutions acides.

Action de 15. L'hydrosulfure d'ammoniaque , ajouté
l'hydrosul- -fuie d,,_ aux dissolutions alkalines , -y forme un préci-
inoniaque, pité OlOÇOia.t.

seR L colomniTylvf. ".93
i6. L'ammoniaque ne se combine pas avecle précipité blanc.

Quand le prussiate de potasse ou la tein-ture de noix de galles sont ajoutés aux disso-lutions alkalines , on n'obtient les précipités
verts et orangés que par l'addition d'un acide.Les dissolutions alkalines sont incolores.Le précipité blanc ne se combine point
avec le soufre par la voie sèche.

no. Il forme un verre d'un bleu pourpré avecle phosphate d'ammoniaque.
Il rougit la teinture de tournesol.
Il paraît très-difficile à réduire.

D'après ces propriétés il paraît être un métalacidifiable différent de ceux déjà connus jus-qu'à ce jour : on lui a donné le nom de Colom-bium (1).

ANALYSE
D'un nouveau minéral , extrait du mêmeJournal, par le Cit. Houry.
Le prince Galitzin fit présent au professeurTromsdorif d'un nouveau minéral, appelé parlui grenat rouge, qui ressemble beaucoup àl'hyacinthe par sa couleur, sa dureté, sa pe-santeur spécifique, etc. (n). Le Groailand estla patrie de ce nouveau minéral que M. Troms-dorff appelle hyacinthe compacte. Voici l'ex-trait de cette analyse réduite en poudre ; une

Sans doute pour rendre une justice méritée et troptardive à l'illustre Auteur de la Découverte du .Arouveau-Monde. (Note du Traducteur).
Les étrangers négligent trop encore le caractère essQn-tiel,de la. cristallisation, ( .Yote da Traducteur).

T3
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forte chaleur long-tems soutenue et répétée à
différentes fois, ne lui fit subir aucun chanl?-0-émeu t. On le fit fondre dans la potasse, on
évapora à siccité ; la dissolution dans l'eau dis-
tilée fut réévaporée et soumise dans un creuset
d'argent à une forte: température. Elle se prit
en une masse qui, dissoute dans l'eau, déposa
une poussière rouge qui disparut par l'addition
d'un peu d'acide muriatique. Évaporée de nou-
veau à siccité, fondue de nouveau avec la p0-
tasse, dissoute et évaporée, l'eau en sépara
beaucoup de silice ; la dissolution donna un
précipité par le carbonate de potasse ; on le fit
sécher, puis bouillir avec une dissolution de po-
tasse ; on lava, on filtra, et on calcina le ré-
sidu (A). La dissolution clans la potasse fut sa-
turée 'par l'acide muriatique , et précipitée par
le carbonate d'ammoniaque en excès, et l'on
obtint de l'alumine pure. Le précipité (A) fut
traité par la potasse caustique, ensuite étendu
d'eau, et devint en partie dissoluble dans l'a-
cide sulfurique ; cette dissolution donna du fer,
et le carbonate de potasse en précipita la terre
zirconienne un peu souillée de fer.

Proportions
noo grains ont donné :

Silice 100.
Alumine. . . 56.
Oxyde de fer. 12.
Zircone. . . 20.
Perte 12.

Total. . 20C)

EXTRAIT
D'UN Mémoire du Cit. Vauquelin , sur tire

phosphate natif de fèr mélangé de
manganèse.

CE phosphate se trouve aux environs de Limo-
ges, dans le même lieu que le béni ou éme-
raude, que le Cit. Lelièvre, membre du Conseil
des mines, a découvert pendant le voyage qu'il
vient dé faire aux Pyrénées : ce phosphate avait
été trouvé par le Cit. Alluau , directeur de la
manufacture de porcelaine de Limoges, qui l'a-
vait envoyé au Cit. Vauquelin. Voici la des-
cription qu'en donné l'auteur du mémoire :

(c Ce minéral a une couleur brune rougeâtre,
» et une demi-transparence lorsqu'il est divisé
D, en petites lames ; sa pesanteur spécifique est
D, de 3655; il se divise en laines qui ont un reflet
D> brillant et comme chatoyant. Il raye légère-
» ment le verre. La poussière est d'un gris
D> foncé lorsqu'elle est très-atténuée ; il se fond
D, aisément au feu du chalumeau en émail noir,
D) et n'exhale aucune odeur pendant cette fu-

s.

D, sion ».

Il se dissout promptement et avec chaleur
clans l'acide muriatique ; la dissolution, qui est
d'une couleur jaune tirant au brun, cristallise

T4
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en refroidissanti, si l'acide employé était con-
centré. Ces cristaux sont d'un vert jaunâtre,
leur saveur est piquante et attramentaire ; ils
attirent l'humidité de l'air.

La dissolution mêlée avec dix fois son volume
d'alkool , se trouble et laisse déposer une ma-
tière .blanche lloponeuse , insoluble dans
l'eau et saveur )144:-i44. parties de mine dis-

.'
soute ont produit 7o parties environ de ce pré-
cipité. Quelques gouttes d'ammoniaque sépa-
rent de la dissolution 'Urie matière blanche qui
paraît-être de la même nature ; une excès de cet
alkali l fait devenir jaune.

Le précipité blanc, formé par Palk_ool , se
dissout dans l'acide muriatique et lui commu-
nique une couleur citrine ; quand l'acide n'est
pas en trop grande quantité, l'eau trouble cette
dissolution et une partie de la matière se pré-
cipite. Le prusSiate de Pénasse y forMe un bleu
de Prusse pâle', qui ne s'avive point à l'air, mais
qui se fonce légèrement par les acides.

Le même précipité blanc, traité par l'ammo-
niaque , prend Une couleur jaune et ensuite
rouge; la liqueur se colore de même, ce qui
indiqué Une dissolution ; cette liqueur se
prend en gelée par l'évaporation ; elle a l'ap-
parence de sang figé. ,L'eau distilée, employée
à lessiver, cette matière ,, forme avec l'eau de
çhaux un précipité abondant.
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Enfin; ce précipité blanc se fond avec la

plus grande facilité au chalumeau en un glo-
bule, dont la surface a l'aspect métallique,
et l'intérieur une couleur noire ; sa cassure
est vitreuse.

Ces expériences préliminaires ayant fait soup-
çonner au Cit. Vauquelin que le fer dont le
prussiate de potasse avait fait connaître la pré-
sence, était uni dans ce minéral à un acide, il
en traita loo grains dans un creuset d'argent
aved un poids égal de potasse caustique ; le
résidu lavé avec de l'eau distilée , laissa une
matière insoluble qui, séchée au rouge, avait
un poids plus considérable que la mine em-
ployée. Les eaux de lavage lui donnèrent, par
l'évaporation, un sel avec un excès d'alkali ,
qu'il satura d'acide nitrique. L'eau de chaux
forma dans la liqueur un précipité abondant
qu'il reconnut pour du phosphate de chaux ;
en le décomposant par l'acide sulphurique , et
en traitant le résidu de la liqueur évaporée et
combinée avec l'ammoniaque et du noir de
fumée , il obtint des traces non équivoques de
phosphore. La quantité de phosphate de chaux
obtenue, indiquait 27 pour loo d'acide phos-
phorique dans le minéral.

Il restait à expliquer pourquoi la partie inso-
luble pesait plus que la mine employée.

En la dissolvan t par l'acide muriatique , il se
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dégagea une quantité considérable de gaz acide
muriatique oxygène, ce qui fit soupçonner la
présence du manganèse. En effet, après avoir
précipité la dissolution muriatique par le car-
bonate de soude, le Cit. Vauquelin sépara, par
l'acide acéteux, 32 parties d'oxyde de manga-
nèse bien pur, parce qu'il avait employé plu-
'sieurs évaporations et dissolutions successives
il restait de l'oxyde de fer, qui lavé et séché,
pesait 3o parties.

L'augmentation en poids de la mine em-
ployée, s'explique facilement par l'oxygénation
plus considérable du manganèse ; dans le mi-
néral, il paralt être à son minimum d'oxyda-
tion; mais dans l'état de division où il se trouve
après avoir été séparé de l'acide par la potasse,
il reprend facilement dans l'atmosphère la
'quantité d'oxygène nécessaire pour le porter
au plus haut degré d'oxygénation dont il sois
susceptible.

L'acide nitrique attaque assez difficilement
la mine dont il s'agit. A l'aide de la chaleur,
il se dégage du gaz nitreux ; une portion se
dissout ; l'autre reste sous la forme d'une .pous-
sière grisâtre. On parvient , à l'aide d'une lon-
gue digestion, à dissoudre la totalité dans l'a-
cide nitrique, et si l'on fait évaporer, on a un
dépâ t. de phosphate de fer ; la liqueur retient
du manganèse en dissolution. Le carbonate de
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soude, versé dans cette dissolution , précipite
l'oxyde, et l'on ne retrouve point d'acide phos-
phorique dans la liqueur surnageante. Le pré-
cipité se comporte d'ailleurs comme du car-
bonate de manganèse pur:

Ces expériences sein bleraieiiiIiidiquer que le
manganèse n'est pas uni comme le fer à l'acide
phosphorique ; mais le Cit. Vauquelin pense
qu'il y a une véritable combinaison triple, dans
laquelle les métaux sont peu oxydés, et que
l'acide phosphorique se reporte sur l'oxyde de
fer à mesure que l'oxyde de manganèse se dis-
sout. Les raisons sur lesquelles il se fonde sont
la couleur brune du minéral, couleur qu'il ne
devrait point avoir, puisque l'oxyde de manga-
nèse au degré d'oxydation où il se trouve clans
la mine, est blanc ainsi que le phosphate neutre
de fer, et que les principes constituans de ce
minéral se sont trouvés dans les mêmes pro-
portions dans ses différentes expériences ; il en
établit ainsi le rapport :

.1.011.»

100

cc Le Cit. Vauquelin pense que ce minéral
» par sa facile fusion et les belles couleur snoi,

Acide phosphorique 27.
Oxyde de fer 31

Oxyde de manganèse 42
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» res , brunes et même violettes qu'il donne ;
» pourra servir pour les vernis des poteries,
» des porcelaines et même des émaux. Il n'aura

pas besoin de beaucoup de fondans ; il y aura
» même des cas où il ne sera pas nécessaire de
» lui en donner

H. V. C. D.

MÉMOIRE
Sui l'affinage du plomb, contenant quelques

réflexions sur les inconvéniens des coupelles
de cendres, et la description d'une nouvelle
méthode, économique de construire ces cou-
pelles ou bassins d'affinage : Lu à l'Institut
national en l'an 8.

Par le C... DUHAMEL , membre de l'Institut et inspecteur
des mines.

TOUT le monde sait que pour opérer le départ
de l'argent d'avec le plomb, on a toujours fait
usage du procédé métallurgique, nommé affi-
nage ou coupellation, qui s'opère dans un bas-
sin auquel on a donné le nom de coupelle ; on
sait aussi que ce bassin est formé , soit avec
des cendres d'os d'animaux , soit avec celles
des végétaux , après avoir été lessivées, pour
leur enlever ce qu'elles contiennent de salin.

La grande quantité de cendres de bois qu'il
faut employer dans la construction des coupel-
les , et la difficulté de se les procurer, m'ont
depuis long - tems porté à chercher un moyen
plus simple et moins coûteux de former les
bassins dont il s'agit.

Les anciens chimistes ayant observé que le
plomb s'oxyde ou se réduit en ce qu'on appelle
litharge , lorsqu'il est exposé au feu et au con-
tact de l'air atmosphérique, tandis que l'argent
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qui lui est uni conserve sa forme métallique, il
ne restait plus à ces chimistes qu'à trouver le
moyen d'opérer la séparation de ces deux nié-
taux; ils y ont été conduits en observant ire
l'oxyde de plomb, clans son état de liquéfac-
tion, pénètre, avec facilité les substances qui
lui sont en contact, sur-tout les cendres des os
d'animaux, sans déformer les vaisseaux qui
en sont construits. Aucune autre matière n'est
en effet plus propre que celle- ci à former les
petites coupelles d'essai.

La difficulté, et souvent même l'impossibi,
lité de se procurer 6 à 8 hectolitres de cendres'
d'os pour chaque affinage en grand, dans les
fourneaux à l'allemande, a fait recourir aux
cendres de bois ; mais outre qu'elles sont coû-
teuses , souvent on ne peut s'en procurer en
quantité suffisante ; elles ont même un grand
inconvénient , c'est celui de s'enlever et de
surnager le plomb en bain ; pour lors l'affinage
est manqué , ce qui a lieu toutes les fois que
les cendres sont mal préparées , que la cou-
pelle est insuffisamment et inégalement battue,
ou que les canaux destinés à l'évaporation dé
l'humidité ne sont ni en assez grand nombre
ni disposés convenablement, ni recouverts d'une
couche de scories sur laquelle on établit la sole
qui reçoit les cendres, sole qui doit être cons-
truite en briques les plus poreuses , afin que
l'eau, dont on est obligé d'arroser les cendres,
puisse les pénétrer en se vaporisant, se rendre
dans le lit de scories, et s'échapper par les sou-
piraux qui sont à la base du fourneau.
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Pour s'assurer de la teneur du plomb en ar-

gent , il suffit d'en passer quelques grammes
dans une petite coupelle de cendres d'os, pla-
cée sous la moufle d'un fourneau d'essai ; à
mesure que le plomb s'oxyde il s'imbibe dans
la coupelle, et il finit par faire son-éclair,, ce
qui annonce que tout le plomb est dissipé, que
l'argent qu'il contenait est affiné et parvenu à
son maximum de pureté.

Dans l'affinage en grand, on a de même pour
objet de séparer l'argent du plomb, mais non
de faire pénétrer tout ce dernier dans la cou-
pelle, ce qui même est impraticable, car alors
il faudrait encore beaucoup plus de cendres pour
l'absorption totale de ce métal ; d'ailleurs l'opé-
ration exigerait plus de io fois le terns ordinaire
à un affinage, et occasionnerait une dépense
décuple de combustible, et un plus grand dé-
chet sur les métaux , que dans le procédé en
usage, où la majeure partie du plomb s'obtient
en litharge , tandis qu'une portion pénétré dans
la coupelle, et en imbibe environ 5 centimètres
d'épaisseur, qu'on est obligé de fondre pour
en revivifier le plomb. Cette réduction est aussi
plus dispendieuse, et éprouve un phis grand
déchet que la litharge , qui est facile à fondre,
et qui, sans passer au fourneau, peut être li-
vrée au commerce.

Les minerais de plomb et les litharges peu-
vent être fondus comme en Angleterre et clans
les départemens de la ci-devant Bretagne, au.
fourneau à réverbère, dont les soles ou bassins
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sont formés en argile pilée et humectée. Ces
soles résistent à l'action du feu et de l'oxyde
de plomb pendant 6 à 8 mois d'un travail non.
interrompu.

La durée de ces soles de terre m'a donné la
première idée de la méthode que je proposerai
ci-après pour les fourneaux d'affinage, où il
ne s'agit que d'oxyder le plomb pour l'obtenir
en litharge , et non de le faire imbiber en to-
talité dans des coupelles , comme cela a lieu
lorsqu'il ne s'agit que d'essayer ce métal pour
connaître ce qu'il contient d'argent. Dans l'opé-
radon en grand la coupelle, quoique de cen-
dres, n'absorbe qu'une partie du plomb, ainsi
que je l'ai déjà exposé, en. faisant observer qu'il

- serait beaucoup plus avantageux d'obtenir le
tout transformé en litharge , dont la réduction
en plomb est infiniment plus facile que celle
de l'oxyde contenu dans les cendres qui s'oppo-
sent à la fusion, et dont les scories encornent
toujours du métal.

Sur une coupelle de cendres pilées dans un
cercle de fer ovale, dont le grand diamètre n'a
que 14 à 15 décimètres, et le petit un mètre,
les Anglais affinent de suite i.000 à 1200 nryria-
grammes de plomb, qui se trouve converti en
belle litharge , à l'exception de la petite portion
qui pénètre dans la coupelle, dont l'épaisseur
n'est que d'environ 7 centimètres, laquelle est
soutenue, sous la voûte du fourneau, par deux
barres de fer. Un soufflet de cuir chasse la li-
tharge vers la partie antérieures du fourneau,

d'où
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d'où elle tombe sans interruption sur le soi 'de
la fonderie , tandis que pour remplir le vide
que laisse l'écoulement de l'oxyde, on avance
peu - à - peu dans l'intérieur du fOurneau
lingot de plomb placé à côté de la base du souf-
flet , ce plomb en fondant tient la . coupelle
pleine jusque vers la fin de l'opération.

Si je donne ici un aperçu du procédé des
Anglais, ce n'est que pour faire voir 'qu'il est
possible 'd'opérer des affinages en n'employant
que peu de cendres pour la formatioïi des, cou-pelles : celles dont il est question n'absorbent,
pas 4o kilogrammes d'oxyde, sur la grande quan-
tité de plomb qu'on y affine.

Il est donc démontré que les métallurgistes,
ont toujours cherché à obtenir le plus possible
de litharge et peu de cendres imbibées d'oxyde;
mais ne croyant pas pouvoir s'écarter du pro-
cédé docimastique , ils ont constamment cons-
truit leurs coupelles avec des cendres.

On a vu .que , dans la coupellation en petit,
le plomb, à mesure de son oxydation, pénètre
les cendres ; quand il n'en reste plus petit
bouton d'argent reste. pur au fond du :bassin
sous forme sphérique. Cette opération se fait
avec d'autant plus de Célérité, que la surface du
bain est toujours bombée dans ces petits vases,
ce qui permet à l'oxyde de couler comme sur
un plan incliné vers les bords de la coupelle oit
il s'imbibe aussitôt.

ifolun. desillines , Nivôse an X. V
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Il n'en est pas ainsi dans les coupelles en
.rand qui ont plusieurs mètres de diamètre, il
fauty appliquer des soufflets dont le vent sert
non - seulement à accélérer l'oxydation, mais
aussi à chasser la litharge vers la voie ou rigole

que 1;'on pratique pour son issue.

On a fait remarquer les inconvéniens et même
l'impossibilité de faire pénétrer tout le plomb
dans les cendres des grandes coupelles ; en ef-
fet, l'oxydation ne s'opère que dans les parties
du bain exposées au contact de l'air et au vent
des soufflets : or, la litharge qui serait vers le
milieu du bassin, ne pouvant gagner ses bords

y resterait stagnante, et s'opposerait nécessai-
rement à la formation d'une nouvelle couche
d'oxyde.

Voilà ce qui a engagé les métallurgistes à
chasser cette litharge par le vent des soufflets
à mesure de sa formation, et de la faire couler
hors du fo-urneau.

L'oxydation n'a donc lieu qu'à la surface du
bain, et non dans sa partie inférieure ; s'il en
était autrement , les cendres de coupelles se- -

raient pénétrées d'oxyde d'une épaisseur d'au-
tant plus inégale que l'opération serait lon-
gue; or, j'ai toujours remarqué que le test ou

la partie des cendres imbibées dans les affinages
en grand', n'est pas plus épais vers le centre
du bassin que dans son pourtour, quoique le
plomb séjourne 3o à 4o fois autant de tems
dans le fond. que sur les bords, puisque le bain
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diminue incessamment jusqu'à ce que tout le
plomb soit réduit en litharg-e , et qu'il ne reste
plus que le plateau d'argent au fond de la
coupelle.

Si tout le plomb s'imbibe dans une coupelle'
d'essai , c'est que ce petit vaisseau est exposé
à une chaleur égale dans toutes ses parties. La
coupelle en grand ne présentant, à l'action du
calorique, que sa surface supérieure, l'oxyde
qui s'y imbibe cesse d'y pénètrer à l'endroit où
la température n'est plus en état de tenir cet -

oxyde en fusion : voilà pourquoi l'épaisseur.'
qui en est imprégnée, est égale dans toute l'é-
tendue de la coupelle, et ce qui empêche de
pouvoir faire pénétrer tout le plomb dans les
cendres.

D'après les observations ci - dessus , il sera
facile de juger que si l'essai du plomb doit être
fait dans de petites coupelles de cendres d'os,
afin que tout ce métal oxydé puisse v pénétrer
et se vaporiser en partie , il en est tout autre-
ment de l'affinage en grand, où l'on doit cher-
cher à accélérer l'operation , et à obtenir le
plus de litharge qu'il est possible.

J'ai exposé que les cendres de bois dont on
forme les coupelles des affinages en grand, sont
coûteuses, et que souvent l'on ne peut s'en pro-
curer en suffisante quantité ; que d'ailleurs elles
ont le défaut d'éprouver des soufflures, même
de se soulever entièrement, ce qui occasionne
une perte considérable. I'ajeuterai que pour

V2
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donner plus de poids et de consistance aux C0112.
pelles, on est souvent obligé de mêler aux cen-
dres une assez grande quantité de sable, sur-tout
si le plomb contient des substances étrangères,
comme arsenic, cobalt, antimoine, étain, etc.
Si le plomb n'est qu'arsenical, après en avoir
enlevé la première écume, on y jetera de mo-
ment en moment, sur toute la surface du bain,
une dixaine de kilogrammes de limaille de fer,
ou de la fonte de gueuse en grenaille. Ce fer,
comme plus léger que le plomb, le surnage et
absorbe l'arsenic, puis on décrasse. Peu après
la litharge se forme sans obstacle. Ce moyen est
employé en Saxe.

La nécessité d'ajouter du sable aux cendres
de coupelles, aurait d conduire à la décou-
verte du moyen que je propose, le voici :

Nouvelle construction des bassins. d'affinage.

Sans rien changer au corps de maçonnerie
des fournea-ux d'affinage, dits à l' allenzande ,
on aura seulement attention de pratiquer à leur
base suffisamment de canaux pour l'évapora-
tion de l'humidité, et de les disposer de la ma-
niére la plus propre à procurer cet effet. Ces
canaux ou soupiraux seront recouverts d'un lit
de scories, sur lequel on fera en briques les plus
poreuses , un pavé qui n'aura d'épaisseur que
celle de la brique. .

Sur cette aire, qui doit être concave, comme
la sole sur laquelle on pile les cendres des cou-
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pelles ordinaires, on portera du sable de mou-
leur, un peu humecté auquel on pourra ajou-
ter une quinzième partie d'argile s'il n'est pas
assez terreux, afin de donner la solidité requise,
le tout mêlé avec soin. On pilera ce sable de la
même manière que cette opération a lieu pour
consolider les cendres, et on en formera de
même un bassin d'affinage également battu
dans toutes ses parties. L'épaisseur de cette
'coupelle doit être de 15 à 16 centimètres ; elle
pourra se faire en deux couches, comme on. le
-verra plus loin._

Après que le bassin aura été pilé uniformé-
ment dans tous les points, on pourra tamiser
sur toute sa surface 2 ou 3 litres de cendres de
bois lessivées qu'on -y rendra adhérente avec
les pilons.

La coupelle ainsi préparée, on abaissera le
chapeau sur le fourneau, et on fera, dans la
chauffe, un feu modéré qu'on y entretiendra
pendant quelques heures, afin de faire évaporer
une partie de l'eau dont on aura arrosé le sable,
le surplus se dissipera, sans inconvénient, par
les canaux d'évaporation durant l'affinage.

Après une dessication suffisante on levera le
chapeau, on laissera un peu refroidir la cou-
pelle , on y étendra de la paille ou du foin,
puis on y arrangera les lingots ou saumons de -
plomb qu'on y posera doucement afin que
leur poids ne fasse pas d'impression dans le
sable 5 c'est pour empêcher ces dépressions
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qu'on doit y mettre de la paille ainsi que cela
se pratique pour les coupelles cle cendres. (i)

Lorsque la quantité de plomb nécessaire à
remplir la coupelle sera arrangée dans le four-
neau, on y abaissera le chapeau, qu'on luttera
tout autour avec de l'argile pêtrie , puis on fera
du feu dans la chauffe, comme pour les affi-
nages -ordinaires.

Quand i.e plomb sera en parfaite fusion, et
le bain couvert d'écume et de paille charbon-
née, on fera tomber cette écume ou crasse par
la voie de la litharg,e , avec un morceau de
planche d'environ 3 décimètres de longueur ,
au milieu de laquelle on implantera une verge
de fer de longueur suffisante à pouvoir traverser
le diamètre du fourneau, et d'environ un mètre
de plus.

Lorsque le plomb sera bien écumé à plusieurs
reprises, et qu'il commencera à rougir, on fera
agir les soufflets, mais doucement d'abord; on
disposera leurs buses de manière que le veut,
sortant de l'une -et de J'autre -, soit dirigé au
centre de la .coupelle ; et afin que ce vent soit
toujours rabattu sur le bain, on adaptera, à
l'extremité de chacune des buses, Une petite
plaque ronde de tôle. Ces espèces de soupapes,
que les affineurs appellentpapillons , sont em-

(s) Au lieu de lingots en prismes , il convient mieux de
mouler le plomb dans des poëlons de fer semi-sphériques
ces culots seraient moins sujets à endommager la coupelle.
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ployées aux affinages à l' allemande , elles sont
suspendues, à charnière , à leur partie supé-
rieure ; chaque coup de soufflet les souleve à
moitié, et elles rabattent le vent sur le plomb,
ce qui en accélère l'oxydation.

Après que toutes les crasses ou écumes seront
enlevées, le plomb , devenu bien rouge et re-
couvert d'une couche de litharge , on fera, avec
le petit crochet de fer à ce destiné, une petite
rigole dans le sable de la coupelle, qu'on creu-
sera peu-à-peu , et avec précaution, ju'squ'à ce
que le fond de cette rigole soit parvenu au ni-
veau du bain, alors la litharge , poussée par le
vent des soufflets vers la partie antérieure du
fourneau, coulera par cette voie et tombera
sur l'aire de la fonderie, ainsi que cela a lieu
aux affinages ordinaires.

Lorsque l'affineur s'appercevra qu'il ne reste
que peu de litharge près de la rigole, il en
arrêtera l'écoulement avec un peu de cendre
humectée ; mais aussitôt que le plomb se sera
de nouveau couvert d'oxyde, on r'ouvrira la
voie, qu'on creusera à mesure de la diminu-
tion du bain, ayant soin qu'il ne s'échappe pas
de plomb , et notamment vers la fin. de l'opé-
ration, car il emporterait beaucoup d'argent
qui serait perdu. On procédera de cette manière
jusqu'à ce que l'argent ait fait son éciaie, en
observant d'augmenter le feu dans la chauffe
à mesure de la diminution du bain, sur -tout
quand l'opération touche à sa fin, parce qu'a-
lors l'argent se tro-uve rassemblé ; et comme il
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est beaucoup plus difficile à tenir en fusion que
le peu de plomb qui lui reste uni, il ne pour-
rait s'affiner qu'iMparfaitement à une tempéra-
rature. insuffisante ; et au lieu d'environ un
vingtième deiplomb que l'argent retient ordi-
nairement dans les affinages à l'allemande, il
.en resterait beaucoup plus chargé , ce qui le
rendrait plus difficile à passer à la seconde opé-
ration qu'on appelle raffinage' de l'argent,
par laquelle on le porte au titre que l'on désire.
Les Allemands appellent ce second procédé
silber brennen, brûler l'argent.

Ceux qui sont accoutumés à faire l'affinage
du plomb suivant la méthode allemande, seront
en état d'exécuter celle que je propose ; car
quoique la coupelle soit de sable au lieu de
cendre, l'opération doit être conduite de la
même manière.

L'on a vu que les Anglais affinent une grande
quantité de plomb sur une petite coupelle, on
peut de même passer dans celle que je propose
beaucoup de ce métal, en y en ajoutant à me-
sure qu'il en sort d'oxydé. En supposant la ca-
pacite de la coupelle en état de contenir 4 à 50o
myriagrammes de plomb, on pourra y en affi-
ner au-delà de 15co dans une seule opération,
qui n'aura pas les inconvéniens du procédé des
Anglais.

J'ose aussi me flatter qu'une coupelle bien
faite en sable pourra servir à plusieurs affina-
ges, sans être obligé de la reconstruire chaque
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fois comme celles de cendres ; mais pour lors
et avant d'y porter le plomb , il faudra remplir,
avec du sable bien pilé, la rigole ou tranchée,
qui précédemment a été faite pour l'écoulement
de la litharge , et cela après avoir enlevé avec
un ciseau, l'espèce de vernis que l'oxyde de
plomb a laissé sur les parois de cette tranchée,
afin que le nouveau sable , un peu humecté, se
lie étroitement avec l'ancien, qu'il sera aussi
nécessaire d'arroser dans cette partie avant d'y
déposer le sable.

La longue durée des soles de terre dans les
fourneaux à réverbère, où l'on fond les mine-
rais de plomb et même les litharges , ainsi que
je l'ai rapporté plus haut, doit rassurer sur
l'action de l'oxyde du plomb qui n'agira qu'à la
surface de la coupelle, et n'en pénétrera qu'une
très-petite épaisseur.

Après un ou plusieurs affinages, on levera cet
encroûtement, on le fondra au fourneau à man-
che, afin d'en obtenir le plomb; procédé qui
sera aussi facile que la réduction de ce métal
contenu dans les cendres des coupelles ordi-
naires et en quantité beaucoup plus petite. On
aura donc plus de litharge par la nouvelle mé-
thode que par l'ancienne, ce qui est avanta-
geux, ainsi que je l'ai exposé. J'ajouterai que
la sole de sable n'absorbant pas autant d'oxyde
de plomb que celle de cendres, elle n'entraî-
nera pas autant d'argent ; car on sait que le
plomb revivifié de ces cendres, en contient tou-
jours beaucoup plus que celui provenant de la
réduction des litharges.
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Au lieu de sable on pourrait employer de la
terre argileuse à la construction des coupelles,
comme cela se pratique pour la sole des four-
neaux de réverbère de la ci-devant Bretagne ;
mais il faudrait piler cette terre à plusieurs re-
prises pendant quelques jours, sans quoi elle
se fendillerait , et ces gerçures ne feraient
qu'augmenter par le retrait résultant du calo-
rique; il s'insinuerait du plomb dans ces fentes,
inconvénient qui ne peut avoir lieu avec le
sable, même un peu terreux. J'observerai en-
core qu'une sole de terre se durcirait trop pour
permettre de creuser la rigole du passage de la
litharge ; dans cette

circonstance'
il faudrait

que l'endroit par lequel cet oxyde doit s'écou-
ler, fût construit avec du sable ou des cendres
lessivées.

J'ajouterai qu'il sera avantageux d'employer
deux sortes de sable pour la formation du bassin
de coupelle, l'un fin comme celui des mouleurs,
l'autre plus gros et non terreux ; ce dernier fera
la première couche, qui, après avoir été bien
battue avec les pilons à ce destinés, doit avoir
environ 8 centimètres d'épaisseur : puis on por-
tera sur ce premier lit le Sable fin, un peu ter-
reux, qui forMera le second et cui sera pilé
comme le premier ; l'un et l'autre cle ces sables
seront un peu humectés avant de les porter au
fourneau, afin qu'ils puissent mieux *s'entasser
et se consolider par les pilons.

Le sable de la couche inférieure étant plus
gros que celui de la supérietire , absorbera

sun L'AFFINAGE DU PLOMB; 315
l'humidité de celle-ci à mesure de sa vapora-
tion , et passera sans obstacle par les canaux
disposés à cet effet.

Là couche inférieure de sable pourra rester
en place, lorsqu'il s'agira de faire une nouvelle
coupelle avec le sable fin ; et la partie de celui-ci
qui n'aura pas été imbibée d'oxyde, sera mêlée
avec du nouveau pour en faire une coupelle.
Il faudra avoir attention, en levant ce sable,
de ne pas toucher à la couche inférieure, car
il ne faut pas que le sable de celle-ci, qui est
gros, soit mêlé avec l'autre. On évitera cet in-
convénient en pilant sur le lit du gros sable,
Une couche mince de cendre , à laquelle on
s'arrêtera en levant le sable fin de la couche
Supérieure.

L'on a dit que le sable de mouleur doit être
un peu terreux, et que s'il ne l'est pas, il faut
-y ajouter un peu d'argile pour lui donner de la
liaison ; mais comme il est nécessaire que cette
argile soit répandue également dans toutes les
parties du sable, on la délayera dans l'eau dont
on arrosera le sable, et on mêlera le tout avec
soin.

On pourra objecter que les coupelles en sable
n'absorbant pas autant de litharge que celles de
cendres, il faudra plus de tems pour terminer
l'affinage, puisque dans le nouveau procédé,
l'oxyde, au lieu d'être absorbé, doit s'écouler
hors du fourneau. On ne doit avoir aucune
inquiétude à cet égard, car le vent des souf-
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lets, bien dirigé, fera couler plus abondam-
ment la litharge par la rigole, que s'il -y avait
absorption.

J'ai vu en Allemagne des affineurs qui, en
construisant leurs coupelles de cendres, ont la
bonne méthode de former au milieu un petit

. enfoncement circulaire, dont le diamètre est
proportionné à la quantité d'argentqu'ils savent
être contenu dans le plomb d'une opération.
Par cette

disposition,
il ne reste point de grains

de ce précieux métal, isolés du plateau ; la
totalité se rend clans le bassin du centre et forme
un gâteau parfaitement rond. Je conseille la
même pratique dans la construction des cou-
pelles en sable.

Je suis assuré que les coupelles que je pro-
pose , faites avec soin et intelligence, réussiront
parfàitement, et que sans avoir les inconvéniens
de celles de cendres, elles seront d'une grande
économie. Je désire, pour l'avantage de la mé-
tallurgie, que la méthode que j'indique dans
ce mémoire soit mise en pratique ; elle prou-
vera que l'on ne doit pas toujours s'attacher à
suivre servilement les anciens usages ni la roll,
tin.e des ouvriers.

EX TRAIT
D E S11C1.ap les décisions du

Ministre de l'intérieur , rela-
tives aux minés , pendant les
années 7,8 et 9.

INGÉNIEURS ET ÉLÈVES DES MINES.

Du 1.5 prairial, an 9 de la République
française.

L E ministre le l'intérieur, vu le rapport du
Conseil des mines, décide ce qui suit :

ART. Ler. Les ingénieurs surnuméraires des
mines ne pourrontpasser à des grades supérieurs
sans qu'il ait été reconnu, d'après le rapport
du Conseil des mines , qu'ils ont acquis les con-
naissances-pratiques nécessaires pour être em-
ployés utilement sur des établissemens.

Provisoirement, les élèves des mines de
première classe ne pourront être nommés ingé-
nieurs surnuméraires, s'ils n'ont résidé sur des
établissemens en activité , pendant au moins
deux campagnes, et s'ils n'ont été reconnus suf-
fisamment instruits dans la pratique.

Les ingénieurs surnuméraires et les élèves
des mines de première classe, se rendront très-in-
cessam.ment sur des exploitations en activité,
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pour y séjourner d'ici à la reprise des cours pro-
chains, y suivre et exécuter les travaux, confor-
mément à l'instruction qui leur sera donnée par
le Conseil des mines.

MINES DE HOUILLE.
Mine de houille du Petit-Forêt, département

de Jemmappes ; du 23 brumaire, an 7 de
la _République française.

Le ministre de l'intérieur, considérant... etc. ;
décide ce qui suit

Le C.e. J. N. Berger, pour et au nom des
citoyens Antoine Primeau et consorts, socié-
taires de la fosse à charbon dite ,Petit-Forêt, à
Châtelinos , canton de Châtelu , est autorisé
provisoirement et pour une année , pendant
laquelle les renseignemens demandés seront
transmis, à continuer l'exploitation de la mine
dont il s'agit, à la charge par eux de ne fouiller
que hors des limites des concessions précédem-
ment accordées, et de se conformer à la loi et
aux instructions qui leur seront données par le
Conseil des mines.

Les administrateurs de département donne-
ront aux concessionnaires tous les appuis qui
seront en leur pouvoir.

Mines de houille sur le mont de Pontice , dé-
partement de l'Ourthe ; du 18 pluviôse, an 7
de la République française.

Le ministre de l'intérieur considérant... etc. ;
décide ce qui suit :

Le C.en Villon et compagnie sont autorisés
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provisoirement et pour une année, pendant
laquelle les formalités préalables à la conces-
sion définitive seront remplies, à exploiter les
mines de houille situées sur le mont de Pozztice,
canton d'Herstal, département de l'Ourthe , àla charge par eux de ne fouiller que hors des
limites des concessions précédemment accor-dées , et de se conformer ponctuellement à la
loi sur les mines.

Les administrateurs du département donne-
ront aux concessionnaires provisoires tous lesappuis qui seront en leur pouvoir.

Mine de houille des Produits, départenzent
de Jernma_ppes ; du 18 prairial , an 7 de la
République française.

Le ministre de l'intérieur considérant... etc.;décide ce qui suit :

Le C.en Richebe et consorts son autorisés,
provisoirement et pour une année , pendantlaquelle les renseignemens nécessaires seronttransmis ,, et les formalités voulues par la loi
seront remplies , à continuer l'exploitationd'une mine de houille dite des :Produits , aucanton des Pdturages département de Jem-
mappes , à la charge par eux de ne fouiller
que hors des limites des concessions précédem-
ment accordées , et de se conformer à la loi et
aux instructions qui leur seront données par le
Conseil des mines.

Les administrateurs du département de jem-
mappes donneront aux concessionnaires tousles appuis qui seront en leur pouvoir.



320 'PRINCIPALES I:.;CISIONS

'Mines de houille de Rodern et de Sainte-Hy-
polite , département du Haut-Rhin ; du 18

fructidor, an 7 de la Républiquefrançaise.

Le ministre de l'intérieur considérant... etc. ;
décide ce qui suit :

La concession provisoire du 19 nivôse an 5,
est prolongée d'une année , à compier de ce
jour , pendant laquelle les citoyens Knoderer
et compagnie seront tenus de se pourvoir d'une
concession définitive.

Le commissaire du Directoire exécutif près
l'administration centrale du département du
Haut - Rhin , est chargé de l'exécution de la
présente décision.

Mines de houille de la Petite et Grande-Aize,
de'partement de Jenzma_pes ; du 18 vendé-
miaire , an 8 de la Re'publiquefrançaise.

Le ministre de l'intérieur , considérant que
le citoyen Pierre Quinet et consorts n'ont point
de concession régulière, et que , conséquem-
ment, ils ont été mal-à-propos maintenus dans
leur exploitation, à ce titre, par l'arrêté de
l'administration centrale du 7 pluviôse an 7;

Considérant que jusqu'à ce qu'ils puissent en
obtenir une régulière et conforme à la loi pré-
Citée du 28 juillet 1791, il est juste de leur ac-
corder une permission provisoire ;

Considérant qu'il importe de connaître, avant
l'octroi de la concession définitive , le mode
d'exploitation-usité dans ce pays, et les condi-
tions auxquelles les exploitons d.e couches de

houille
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houille voisines sont réciproquement tenus lesuns envers les autres, et qu'à cet effet il seraenvoyé sur les lieux un inspecteur des mines,.qui sera chargé en outre de donner son avis surle mode d'application de la loi du 28 juillet1791 , qui sera le plus propre à assurer la pros-périté de ces établissemen.s , décide ce qui suit :i. Il n'y a pas lieu à soumettre à l'approba-tion du Directoire exécutif l'arrêté de l'admi-nistration centrale du département de Jemmap-pes , du 7 pluviôse an 7, portant concessionpendant 5o années, des mines de houille de lapetite et grande-Aise , au profit des Cit. PierreQuinet et consorts.

Cet arrêté est en conséquence annullé.Les Cit. Pierre Quinet et consorts sontautorisés par la présente à exploiter, pendantune année Seulement , les mines de houille dela petite et grande-Aise en attendant 'qu'ilsayent remplis les formalités prescrites par lapour la concession définitive.
Il sera envoyé sur les lieux un ingénieurdes mines pour donner son avis sur le moyend'application de la loi du 28 juillet '79', leplus propre à la prospérité de ces établisse-

mens.
L'administration, accordera aux conces-sionnaires provisoires tous les appuis qui sonten son pouvoir.

Mines de houille, dites la Mère-des-Veines,
departernent de Jenzmappes ; du 28 vende'-nziaire , an 8 de la Républiquefrançaise-

.

Le ministre de l'intérieur, vu, 1". l'arrêté
Journ, des Mines, Nivdse an X. X
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de l'administration centrale du département
de Jemmappes du 5 thermidor an 6 , portant
que les Cit. Pierre Quinet et consorts exploi-
tant les veines de houille dites Illère-des-reznes,
situées sur le territoire de la commune de Gilly,
sont autorisés à continuer l'exploitation de ces
mines, pendant le terme de 5o années.

20. Vu la pétition du Cit. Quinet pour être
maintenu, aux termes de l'article IV de la loi
du 28 juillet 1791 , dans l'exploitation desdites
mines ;

3". Les titres et pièces à l'appui de la demande
du pétitionnaire ;

40. L'avis du Conseil des mines ;
Considérant que le Citoyen Pierre Quinet et

consorts n'ont point de concession régulière, et
que conséquemment ils ont été mal-à-propos
maintenus dans leur exploitation à ce titre par
l'arrêté de l'administration centrale du 5 ther-
midor, an 6;

Considérant que jusqu'à ce- qu'ils puissent en
obtenir une régulière et conforme à la loi pré-
citée du 28 juillet 1791 , il est juste de leur
accorder une permission provisoire d'une année ;

Considérant qu'il importe de connaître, avant
l'octroi de, la concession définitive' le mode
d'exploitation usité dans ce pays, et les condi-
tions auxquelles les exploitons de couches de
houilles -voisines sont réciproquement tenus les
uns envers les autres, et qu'à cet effet, il sera
envoyé sur les lieux un ingénieur des mines,
qui sera chargé en outre de donner son avis sur
le mode d'application de la loi du A:juillet
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1791, qui sera le pluspropre à assurer la pros-périté de ces étahlissemens , décide ce qui suit :10. Il n'y a pas lieu à soumettre à l'approba-tion du Directoire exécutif l'arrêté de l'admi-nistration centrale du département deJe mina-pes du 5 thermidor an 6, portant concessionpendant 5o années, des mines de houille ditesMère - des- reines au profit des Cit. PierreQuinet et consorts.

2°. Cet arrêté est en conséquence annullé.3°. Les Cit. Pierre Quinet et consorts sontautorisés par la présente à exploiter les minesde houille dites Mère-des-reines, en attendantqu'ils ayent rempli les formalités prescrites parla loi pour la concession définitive.
40. lisera envo,v é sur les lieux un ingénieurdes mines pour donner son avis sur le moded'application de la loi du 28 juillet 1791 leplus propre à laprospérité de ces établissemens.
50. L'administration accordera aux conces-sionnaires tous les appuis qui sont en sonpouvoir.

Mines de houille de Gourde-Marin., départe-ment de la Loire; du 13 brumaire , an ela &publiquefranf,2aise.

Le ministre de l'intérieur, vu l'arrêté de l'ad-
ministration centrale du département de laLoire, portant cession pendant 40 années, desmines de bouille connues ou à découvrir sousla superficie d'environ io3 bicherées de terrainsitué au territoire de Gourde-Marin, commune

X2
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et canton de Rive-de-gier, , au profit des Cit.
Delay et consorts ;

Vu les pièces à l'appui de cet arrêté ;
Vu l'avis du Conseil des mines ;
Considérant qu'il n'est point constaté que le

terrain dont les Cit. Delay et associés deman-
dent la concession renferme une mine de
houille ;

Considérant que l'arrêté de l'administration'
centrale n'a pas été précédé des formalités
prescrites par la loi du 28 juillet 1791, et que la
rédaction en est vicieuse sous différens rap-
ports;

Considérant qu'il existe une opposition du
Cit. Puguet, qu'il faut juger avant de statuer
sur la demande en concession des mines dont il
s'agit ;

èonsidérant que l'administration centrale
s'est écartée du voeu de la loi en visant différens
traités passés entre les pétitionnaires et les pro-
priétaires d'une partie des fonds compris dans
la concession demandée ;

Considérant enfin, qu'il ne serait pas juste
d'arrêter dans leurs recherches des citoyens
qui se livrent avec zèle à la découverte d'un
minéral aussi précieux pour le commerce ( la
houille ), et qu'il convient au contraire de les
encourager et de les aider par tous les moyens
possibles ; décide ce qui suit :

10. Il n'y a pas lieu à présenter à l'approba-
tion du Directoire exécutif, l'arrêté du 14 ther-
midor an 6, portant concession des mines de

houille connues, ou à découvrir sous la super-
ficie d'un terrain situé au territoire de Gourde-
Malin, commune et canton de Rive-de-gier, au
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. profit des Cit. Delay et compagnie, lequel ar-rêté sera en conséquence rapporté dans tous
son contenu par l'administration centrale.

2°. L'administration centrale se conformera,.
lors du nouvel arrêté à intervenir s'il y a lieu,
à l'instruction qui lui sera donnée relativement
à l'observation des formalités prescrites par la'loi.

30 Les Cit. Delay et associés sont autorisés
à continuer leurs recherches ; il est en consé-
quence accordé à ces citoyens pour cet objet,
une permission provisoire pour une année, à la
charge par eux de rendre compte au Conseil
des mines , tous les trois mois, de la suite et des
résultats de leurs travaux, et de remplir les for-
mdéainliitiétsivpe.rescrites par la loi pour la concession

40. L'administration centrale donnera aux
concessionnaires provisoires tous les appuis qui
sont en son. pouvoir.

Mine de houille des environs de Florenn.es ,
departenzent de Sambre-et-Meuse; du 22
pluviôse , an 8 de /a .Re'publiquefi-ançaise.

Le ministre de l'intérieur, vu une pétition
de la citoyenne Rose Ranscelot , domiciliée à
Florennes, chef-lieu de canton, département
de Sambre-et-Meuse ; tendante à être autorisée
à exploiter une mine de houille qu'elle a dé-
couverte dans les environs dudit Florennes ;

Vu une déclaration de l'administration mu-
nicipale du canton, du 8 frimaire dernier, à
l'appui de ladite pétition ;
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Vu l'avis du Conseil des mines du 6 de ce

mois
Considérant que s'il est de la justice du Gou-

vernement de protéger efficacement l'exploita-
tion des mines, il n'est pas moins de sa sagesse
de s'assurer de l'existence de celles dont la con-
cession lui est demandée ;

Considérant qu'il n'est pas suffisamment cons-
taté qu'il existe une mine de houille dans les
environs de Florennes , et que néanmoins il
importe de faire sonder le terrain où elle est
présumée exister, décide ce, qui suit

A RI'. Ter. La citoyenne Rose Ranscelot est
autorisée à faire pendant l'espace de six mois
des sondages dans les environs de Florennes
tems suffisant pour constater s'il y existe réel-
lement une mine de houille.

Cette citoyenne est tenue, en se livrant à
cette recherche, de dédommager les proprié-
taires de la surface, conformément aux lois.

En cas de succès dans son entreprise,
cette citoyenne ne pourra exploiter qu'elle n'y
ait été autorisée dans les formes prescrites par
la loi du 28 juillet 1791 ( sur les mines ).

Mines de houille de Birkengang , département
de la Ro& ; du 15 lrimaire , an 9 de la Ré-
publiquefi-ançaise.

Le ministre de l'intérieur , vu les avis du
Conseil des mines des 24 vendémiaire et 8 fri-
maire derniers , sur la pétition des Cit. Wult-
gents et En b0-1 erth du 22 fructidor an. 8, tendante
à obtenir la concession des couches de houille
dites &hier/zen-ici,. , Grossizupp , Kleinhzipp
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Stock, Momm , Kirschbamnz et Bein , et les
couches occupant les deux districts de Birken-
gang et Atsche , faisant partie des mines d'Es-
al/veiller,, chef-lieu de canton département de
la Roër ;

Vu la lettre de ces citoyens du 5 vendémiaire
dernier, portant rétractation à l'égard des cou-
ches de houille comprises dans le district
d'A tsche ;

Considérant la nécessité urgente de donner
lieu , le plutôt possible à la disposition d'ex-
ploitations de couches de houille dans le canton
d'Eschvveiller,, qui puissent fournir aux besoins
du pays pendant le nouvel approfondissement
qui va être fait sur les couches du centre de ces
houillères ;

Considérant néanmoins que les concessions
demandées par les Cit. Wultgents et Englerth
ne pourront être définitivement accordées qu'a-
près l'exécution des formalités prescrites par la
loi de 1791 sur les mines ;

Considérant l'utilité de ne pas comprendre en
un même titre de concession les sept couches
faisant partie de celles du centre de ces mines, et
celles extérieures faisant partie du district de
Birkengang , parce que ces diverses couches
pourront nécessiter des mesures administratives
différentes ; décide ce qui suit

ART. Ter. Il est accordé aux Cit. Wultgents et
En glerth , une permission provisoire d'un an
pour exploiter les couches de houille comprises
dans le district de Birkengang entre le Kergeng-
wand et le Sandgvvand , k la charge par eux
d'en mettre l'exploitation en activité productive
clans six mois.
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IL Les Cit. Wultgents et Englerth se con-

formeront dans l'exploitation de ces mines aux
instructions qui leur seront données par le
Conseil des Mines, et les travaux d'exploitation
seront coordonnés aux mesures générales adop-
tées pour l'épuisement des eaux des mines
d'Esch-vveiller,, et qui pourraient être applica-
bles à ces couches en particulier.

Le préfet du département de la Roër est
chargé de veiller à l'exécution de la présente
décision, de faire exécuter sur la pétition des
Cit. Wultgents et En glerth les formalités pres-
crites par les articles IX, , XII , xin
du titre Ter. de la loi du 28 juillet 1791 , en
ayant égard à la rétractation de ces citoyens,
relativement aux couches de houille du district
cl'Atsche.

Il sera fait contradictoirement un état et
estimation des bâtimens , puits , machines
galeries , canaux et ustensiles reconnus utiles
à l'exploitation, qui pourraient se trouver sur
ces mines, et la valeur en sera versée au trésor
public par les concessionnaires, lorsqu'ils ob-
tiendront définitivement la concession.

Mines de houille d'Eschvveiller, , départenzent
de la Roè. r ; du 15frinzaire , an 9 de la Ré-
publique française.

Le ministre de l'intérieur, vu les avis du
Conseil des mines des 24 vendémiaire et 8 fri-
maire derniers et la loi du 28 juillet 1791

Considérant nécessité de prendre, relative-
ment aux houillères d'Escheeiller, des mesures
générales qui concourent avec le projet adopté
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pour donner à leur exploitation une plus grande
activité, et obtenir encore pendant long-tems
les avantages qu'elles sont susceptibles de pro-
duire ; décide ce qui suit :

ART. Ter. Les anciennes concessions légale-
ment obtenues, et dont l'exploitation est en ce
moment en activité sur les mines d'Eschvveiller,
sont maintenues aux termes et pour le teins
prescrit par la loi du 28 juillet 1791.

Toute concession sans activité depuis Unan est déchue.
Il sera accordé de nouvelles concessions

tant en remplacement de celles déchues , s'il y alieu, que pour les parties de mines inférieures à
celles qui ont été dépouillées, et toutes ces nou-
velles concessions porteront sur des tranches
verticales qui comprendront indéfiniment dans
la profondeur, les diverses couches ou veines
qui peuvent y exister, et non pas seulement l'é-
tendue des couches ou veines considérées les
unes isolément des autres.

Les travaux des extractions partielles se-
ront coordonnés au plan général d'exploita-
tion arrêté et reconnu nécessaire pour opérer
le plus économiquement possible l'assèchement
général de ces mines.

Mine de houille de Larmoix , département
de la Haute-Loire; chu 25frinzaire , an 9 de
la République française.

Le ministre de l'intérieur , vu les 'avis du
Conseil des mines des 2 messidor an 8 et 25
frimaire an 9, sur deux arrêtés du département
de la, Haute-Loire, en date des 21 fructidor
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an 5 et i i brumaire an 8, qui accordent au
Cit. Reynard. , la concession pour So ans de la
aulne de houille, située au lieu dit Laivnoix ,

commune de Ste-Florine
Considérant que les affiches et publications

sur la demande du Cit. Reynard , n'ont été

faites que dans la commune de Ste-Florine
tandis que l'article XI de la loi sur les mines

les ordonne de plus aux chefs-lieux du dépar-
tement et du canton, et dans les communes
que cette demande peut intéresser ;

Considérant que l'arrêté du 21 fructider an 5

. a été rendu avant l'expiration de six mois d'af-

fiches, délai prescrit par la loi précitée, et que
l'arrêté du ii brumaire an 8 , n'en a point

rectifié les irrégularités ;
Considérant que ces irrégularités ne sont

point du fait du Cit. Reynard , qu'il n'y a eu
jusqu'alors aucune opposition à la demande,

et qu'il possède d'ailleurs toutes les facultés
requises pour faire prospérer cette entreprise
décide ce qui suit :

ART. Ler Les arrêtés des 21 fructidor an 5,

et il brumaire an 8, sont annullés.
II. Il est accordé au Cit. Reynard une permis-

sion provisoire d'un an pour exploiter la mine

de houille, située sur sa propiété , au lieu dit
Larmoix , commune de Ste-Florine.

Le Cit. Reynard se conformera dans l'ex-
ploitation de cette mine aux instructions qui

lui seront données par le Conseil des mines.

IV. Le préfet du département de la Haute-
Loire est chargé de veiller à l'exécution de la

présente décision, et de faire exécuter, sur la
-Pétition du Cit. Reynard, les formalités pres-
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entes par les articles X, XI, XII, XIII du
titre Ler de la loi du 28 juillet '7v', afin d'ob-
tenir la concession définitive s'il y a lieu.

Mines de houille de Carrneaux , de'parternent
du Tara; du 18 nivôse , an 9 de la _Répu-
blique française.

Le ministre de l'intérieur, vu l'avis clu Con-
seil des mines sur les réclamations des citoyens
Vialard et consorts, contre la concession des
mines de Carnzeanx , dont le Cit. Solages est
titulaire et tendantes aussi à la révocation de
l'arrêté du comité de Salut public du 24 frimaire
an 3, qui en confirmant cette concession, a res-
treint ses limites anciennes

Vu la réponse du Cit. Solages aux réclama-
tions des Cit. Vialarcl et consorts, ensemble ses
titres de concession , et notamment l'arrêté du
comité de Salut public, du 24 frimaire an 3;

Considérant que les Cit. Vialard et consorts
ont réclamé contre l'arrêté du comité de Salut
public dont il s'agit, long - tems après l'expi-

-t?ration des délais accordés par les lois des 8
germinal an 4, et 9 thermidor an 5;

Considérant que les Cit. Vialar(' et consorts
ne justifient point que les propriétaires des ter-
rains qu'ils possèdent à présent, avaient dé-
couvert et exploitaient les mines qui y sont
situées, lors de la concession du Cit. Solages ,d'où il suit qu'ils s'appliquent mal-à-propos
l'article VI du titre I.er de la loi du 28 juillet
1791;

Considérant que le consentement des pro-
priétaires de la surface à. la concession du
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Cit. Solages , est justifié à l'égard d'une grande
partie , notamment du Cit. Vialard, et présumé
légalement à l'égard des autres, soit par l'en-
registrement de ladite concession sans oppo-
sition au Parlement de Toulouse , soit par la
presciiption de plus de 3o ans, acquise lors de
la réclamation des Cit. Vialard et consorts ;

Considérant que la pétition des Cit. Vialard
et consorts, tendante à la seule révocation de
l'arrêté du comité de Salut public, qui a fixé
d'une manière plus précise les limites de la
concession du Cit. Solages , ne présente aucun
objet d'intérêt, puisque la concession qui sub-
sisterait, nonobstant la révocation de l'arrêté
qui s'y réfère , serait toujours un obstacle à
'toute exploitation de la part des Cit. Vidant
et consorts ;

Considérant que la concession du Cit. Solages
doit être maintenue, aux termes des articles IV
et VI du titre 1.er de la loi susdatée , attendu
qu'il a découvert les mines qu'il exploite, et
qu'il est propriétaire ou aux droits des pro-
priétaires de la majeure partie du vallon de
Carmeaux ;

Considérant que l'autorité dont les lois doi-
vent jouir , la stabilité que doivent avoir les
actes du Gouvernement, la sagacité avec la-
quelle a été dirigée l'exploitation du Cit. So-
lap,-es , les dépenses qu'il a faites pour l'amener
à l'état de prospérité où elle se trouve, les dé-
cisions ministérielles , les actes des pouvoirs
judiciaires et administratifs qui ont ordonné
l'exécution de sa concession , ne permettent
point d'abandonner aux Cit. Vialard et consorts
les fruits de ses travaux et de ses dépenses ;
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Considérant qu'une exploitation en grand

convient seulement aux mines de Carmeaux ,
et que l'intérêt public s'oppose aux succès de
la réclamation des Cit. Vialard et consorts ;

Considérant qu'il faut faire cesser toutes les
extractions particulières que l'impunité a fait
entreprendre dans l'étendue de la concessiondu Cit. Solages , en contravention à la loi du
28 juillet 1791 , décide ce qui Suit:

ART. erIl n'y a pas lieu à donner suite aux
réclamations des Cit. Vialard et consorts.

II. Il est fait défenses tant aux Cit. Vialard.
et consorts, qu'à tous autres, d'entreprendre
ni de faire aucune extraction dans les limites
de la concession du Cit. Solages ; les extrac-
fions particulières qui y sont faites par d'autres
que le concessionnaire, cesseront sur-le-champ ;
les puits seront comblés aux frais des contre-
yen ans.

Mines de houille des Grandes-Flaches, dépar-
tement de la Loire ; du 24 pluviôse, an 9
de la _République Ji-anr,aise.

Le ministre de l'intérieur, vu les arrêtés
du 27 ventôse an 6,, et 14 thermidor an 7, quiaccordent au Cit. Maigre et compagnie, de la
commune de Rive-de-gier, une concession pour
exploiter pendant 4o ans des mines de houille,
situées au territoire des Grandes,- Flaches,
commune de Rive-de-gier ;

Vu les avis du Conseil des mines des 12r
fructidor an 6, et 24 pluviôse an 9;

Considérant que la disposition de ces arrêtés
ne spécifie point la. nature des mines concédées,
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que rien ne constate que les affiches et publi-
cations de la demande de la compagnie Maigre
ont été faites au chef-lieu du département, que
les affiches et publications faites àRive-de-gier
ne l'ont point été à la diligence du commissaire
du Gouvernement, près l'administration cen-
trale du département de la Loire, enfin que le
plan de la concession accordée n'en indique
point les limites

Considérant que le Cit. Maigre et compagnie
réunissent tous les moyens d'établir et faire
valoir avec avantage l'exploitation des mines
de houille dont ils sollicitent la concession ;
décide ce qui suit

ART. I.er Les arrêtés des 27 ventôse an 6, et
14 thermidor an 7, qui accordent au Cit. Mai-
gre et compagnie , une concession pour ex-
ploiter pendant 4o ans des mines de houille
situées au territoire des Grandes-Flaches, com-
mune de Rive-de-gier, , sont annullés.

Le préfet du département de la Loire
fera

exécuter'
sur cette ,demande en conces-

sion de mine de houille, les formalités pres-
crites par les articles IX, XIII, etc. du titre ter
de la loi du 28 juillet 1791 sur les mines, et par
la loi du 13 pluviôse an 9.

Il est accordé au Cit. Maigre et compa-
gnie , une permission provisoire d'exploiter,
pendant 6 mois, les mines situées dans les ter-
rains dont ils sont propriétaires , ou sur les-,
quels ils ont droit par consentement légal des
propriétaires.

La concession définitive ne pourra être
accordée qu'en se soumettant, par les conces-
sionnaires, à l'excavation de galeries d'écou-
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lement , dont le plan aura été arrêté par le
Conseil des mines, pour l'épuisement des eaux
des mines de ce territoire.

Mines de houille de Cavallac , de'partement du
Gard; du 15 germinal) an 9 de la Répu-
blique française.

Le ministre de l'intérieur, vu l'arrêté
préfet du. département du Gard, en date du 8
ventôse an 9, qui accorde aux citoyens Com-
bet , Éoulquier,, Maurin , Georges Weyranch
et Ferrier la permission privisoire d'exploiter
pendant un an les mines de houille situées dans
les propriétés du C.en Georges Weyranch
d'eux ;

Vu l'avis du Conseil des mines , décide ce
qui suit

L'arrêté du préfet du département du Gard,.
du 8 ventôse an 9, est confirmé pour être exé
cuté selon sa forme et teneur.

Mines de houille d'Eschvveiller,, département
de la Roe'r ; du 15 thermidor, an 9 de la
Re'publique française.

Le ministre de l'intérieur , vu les avis du
Conseil des mines des 6 floréal an 7 , 14 vendé-
miaire, et 8 frimaire an 9, relatifs aux moyens
d'assurer une plus grande .activité à l'exploita-
tion des mines d'Eschweiller, décide ce qui
Suit

ART. i.er Le-projet dont copie et plans sont
ci-joints , proposé par l'inspecteur des mines
le C. Duhamel, fils , pour rendre aux mines
d'Eschweiller , l'activité et la prosperité dont
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elles sont susceptibles, en reportant les moyens
d'épuisement à un niveau inférieur de 98 mè-
tres, (3oo pieds), est adopté dans son ensemble.

Le premier mode d'approfondissement
et d'épuisement proposé par le même inspec-
teur, et dont- il a évalué la dépense totale à la
somme de 146,000 francs, est reconnue préfé-
rable.

L'exécution de ces travaux sera adjugée
à l'enchère , pardevant le préfet du. départe-
ment de la Roér, , aux conditions suivantes :

Le Gouvernement fera abandon sur in-
ventaire, et description à l'adjudicataire, pour
5o ans, des puits, machines, canaux, réser-
voirs , galerie d'écoulement, bâtimens et au-
tres objets utiles à l'épuisement ou aérages de
ces houillères, qui appartenaient au ci-devant
prince, à la charge des indemnités qui sont ou
pourront être dues pour rentrer en jouissance
des cours d'eaux nécessaires aux travaux de
ces mines.

Le Gouvernement lui abandonnera aussi,
pendant le même tems , la somme des rétribu-
tions diverses prélevées sur les produits de ces
houillères à raison des dépenses d'épuisemens
et autres moyens de conservation qui étaient à
la charge du souverain ainsi que cela s'est pra-
tiqué jusqu'ici sur ces houillères.

Ces diverses rétributions seront réunies
en une seule sous la dénomination de denier
de gain.

D'ici au moment où l'extraction sera
établie sur le nouveau champ d'exploitation
qui va être ouvert par l'exécution du projet

. adopté, la somme de Ces rétributions restera
fixée

fixée ainsi qu'il est exprimé au tableau ci-joint,
et les payemens continueront à être effectués
partiellement par chaque concessionnaire ou
exploitant proportionnellement à l'état de sou
exploitation.

Un an après que l'extraction aura été
commencée par puits ou galeries, sur des cou-
ches ou veines de houille au-dessous du niveau
actuel de 48 mètres, (148pieds), les deniers de
gain pourront être augmentés suivant l'état de
l'extraction et toujours sur l'avis du Conseil
des mines.

Dans le cas de l'augmentation des deniers
-

'de gain, ainsi qu'il vient d'être, dit, les trois
cinquièmes de cette augmentation appartien-
dront à l'adjudicataire en outre de la somme à
laquelle ils montent aujourd'hui , et les deux
cinquièmes seront à la République.

'X. L'adjudicataire sera dans tous les cas
chargé de la perception de ces rétributions. Le
Gouvernement pourra par la suite , s'il le ju-
geait à propos, établir sur les lieux un contrô-
leur des ventes pour assurer la rentrée des
deux cinquièmes dans l'accroissement du de-
nier de gain, suivant l'article précédent.

XI. Pour assurer à l'adjudicataire les résul-
tats avantageux de cette entreprise, le Gouver-
nement stipulera dans l'acte d'adjudication que
les houillères de Weivveiller ne seront point
concédées, et ne pourront être exploitées d'au-
cune manière, et sous quelque prétexte que ce
soit, pendant le terme de 6o ans, et que, même
à cette époque, elles ne pourront être ouvertes
qu'après qu'il aura été constaté officiellement

Jozerzz. des Mines, Nivôse an X. Y
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que les houillères d'Eschvveiller ne peuvent
plus fournir suffisamment à la consommation.

Nul ne pourra être admis a enchérir,
1.. s'il n'est porteur d'un certificat visé par le
préfet du département, ou par le Conseil des
mines , qui constate qu'il a les connaissances
pratiques nécessaires pour assurer l'exécution
du projet adopté.

2°. s'il ne peut fournir un cautionnement en.
;immeubles de la valeur de 200,000 francs.

3,. S'il ne porte ses offres au - dessus de
3.8,000 francs , qui est la première base de
l'en chère.

L'adjudicataire sera chargé complète-
ment de l'exécution des puits, machines, ga-
leries d'écoulement, conduits, réservoirs géné-
raux indiqués dans le projet adopté ; de leur
entretien et renouvellement, s'il y avait lieu,
ainsi que l'entretien et renouvellement des an-
ciens travaux , puits , machines , galeries ou
réservoirs qui seront reconnus utiles soit à l'é-
puisement général des eaux, soit aux moyens
d'aérages de ces houillères.

Il sera encore chargé de pratiquer à
ses frais, et d'entretenir les ouvertures des ga-
leries d'embranchement pour l'épuisement des
eaux des concessions partielles jusqu'à fo mè-
tres, à partir des conduits, réservoirs généraux,
distance à laquelle ces concessionnaires seront
tenus de les amener par puits ou galeries soli-
dement établis.

Pour sûreté des travaux généraux d'é-
puisement , toute extraction est interdite à
l'avenir dans les mines d'Eschweiller , à la dis-
tance de io mètres en tous sens , des puits,
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galeries ou conduits, réservoirs servant à l'é-
puisement général des eaux.

XVI..L'adjudicataire sera tenu d'exécuter les
travaux du projet adopté dans l'espace de 6 ans
pour tout délai, et il ne pourra être apporté
aucun changement à ce projet que sur l'avis du
Conseil des mines.

L'adjudicataire sera tenu en outre de
verser à la caisse de la régie tous les 3 mois, àpartir du jour de l'adjudication , le quart de
la somme à laquelle l'enchère aura été portée,
à raison de bette entreprise.

La valeur du cautionnement serait
appliquée s'il y avait lieu, d'abord, à assurer
l'execution des travaux dans le délai prescrit,
ainsi que les entretiens et renouvelletnens d'an-
ciens travaux nécessaires ; en second lieu, à la
garantie des sommes à payer au trésor public,
aux termes de l'adjudication.

Lorsque les 5o années de jouissance de
l'entrepreneur de ces travaux seront expirées,

sera tenu de rendre en bon état les objets
exprimés en l'article IV. Il ne pourra dégrader
en aucune manière les puits, machines, ga-
leries ou réservoirs qui auront été établis, les-
quels seront acquis a la repu b tique ; et dans le
cas où il viendrait, avant cette époque, à aban-
donner l'entreprise , pour quelque cause que
ce soit, les puits, machines, galeries, réser-
voirs, etc. , alors existans , seront également
acquis à la république. -

Le Conseil des mines placera un ins-
pecteur ou un ingénieur, au moins , à poste
fixe sur ces houillères , tant pour surveiller
l'exécution 'du projet adopté dont il lui sera

Y2
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rendu compte, que pour l'instruire de tout
ce qui pourrait intéresser la conservation de
ces

houillères'
l'activité constante et écono-

mique des exploitations partielles, et concou-
rir à la détermination des deniers de gain, lors-
qu'il y aura lieu.

Afin d'éviter les entraves que de lon-
gues discussions pourraient apporter à l'activité
et à la prospérité de ces houillères, il sera dé-
claré dans l'acte d'adjudication que les dis-
cussions qui naîtraient entre l'adjudicataire et
les concessionnaires, pour raison de leurs tra-
vaux respectifs, seront terminées administrati-
vement par le ministre de l'intérieur, sur l'avis
du préfet du département , et sur celui du.
Conseil des mines

Quant aux discussions qui auraient
lieu entre l'adjudicataire et d'autres particu-
liers pour raison de ces travaux, elles seront

- soumises aux tribunaux ordinaires.
Le préfet du département de la Ro& ,

et le Conseil des mines sont chargés de l'exé-
cution de cette décision, chacun en ce qui le
concerne.

MINES MÉTALLIQUES.
Mine métallique de Fontaine, de'partement

de la Haute-Saône ; du 8 thermidor, an 7
de la Républiquefrançaise.

Le ministre de l'intérieur , considérant que
l'existence de la mine métallique de Fontaine,
département de la Haute-Saône, dont la con-
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cession a été demandée par les Cit. Fourrier
père et fils, et accordée par arrêté de l'admi-
nistration centrale du 22 floréal an 6, est en-
core incertaine ;

Que les avances qu'occasionnera cette entre-
prise ne sont pas plus connues que les facultés
des pétitionnaires pour s'y livrer ; -

Que l'on ignore également quelle quantité de
combustible sera applicable aux traitemens des
minerais qui seraient exploités ;

Considérant qu'il n'est pas suffisamment cons-
taté que les fouilles qu'occasionnera cette ex-
ploitation ne détourneront pas les sources d'eaux
minérales qui forment les bains de Luxeuil ;

Considérant que les pétitionnaires n'ont fait
lever aucun plan de leur concession ;

Considérant que l'arrêté précité ne peut être,
en cet état de choses, présenté à l'approbation
du Directoire exécutif;

Considérant enfin qu'il importe que les mines
soient exploitées le plus activement possible ;

Vu la loi du 28 juillet '79';
Vu aussi l'avis du Conseil des Mines ;
Décide ce qui suit
Les Cit. Fourrier, père et fils, sont autorisés

provisoirement et pour une année pendant la-
quelle les formalités préalables à la concession
définitive seront

remplies'
à faire sur le terri-

toire de la commune de Fontaine les recher-
ches relatives à l'exploitation qu'ils projettent,
à la charge des indemnités qui pourraient être
dues, aux termes de la loi du 28 juillet 1791 sur
les mines, et de ne fouiller que hors des limites
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des concessions précédemment accordées, et en
outre à condition de se soumettre aux mesures
qui pourront leur être prescrites par l'adminis-
tration centrale, sur l'avis de l'ingénieur des
travaux publics, relativement à la conservation
des sources et cours d'eaux minérales existantes'
à Luxeuil.

Les administrateurs du département sont
chargés d'aider de tous les moyens qui seront
en leur pouvoir lesdits Cit. Fourrier.

'Mine de Wolfram, et recherches d'étain à
Puy-les-Vignes, département de la Raute-
Vienne ; du 16 floréal, an 9 de la Répu-
blique française.

Le ministre de l'intérieur, vu la pétition du.
Cit. Dupalland , en date du 7 ventôse dernier,
ayant pour objet l'échange contre un bien na-
tional d'un terrain situé à Puy-les-Vignes , dé-
partement de la Haute-Vienne, qu'il annonce
lui appartenir, et sur lequel il a suivi des indi-
cations de Wolfranz

Vu les avis du Conseil des mines des 28 bru-
maire, 28 nivôse an 5, et 4-germinal an 9;

Considérant que ce n'est ,point au Cit. Du-
palland qu'est due la découverte du Wolfram,
dans le département de la Haute-Vienne; qu'il
en avait été envoyé des échantillons, dès l'an 3,
au Conseil des mines, par le Cit. Alluaud père,
et que le filon en a été reconnu dans la même
année par l'inspecteur des mines le Cit. Picot
Lapeyrouse ;

Considérant que l'arrêté de l'administration
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centrale de la Haute-Vienne du 2 floréal an 7,
en vertu duquel le Cit. Dupailand se prétend en
droit d'exploiter ce filon, est irrégulier, parce
que les formalités préalables ordonnées par la
loi de 1791 , n'ont point été remplies , et qu'il
eût fallu, dans le cas où il eût été régulier, qu'il
fût approuvé par le Gouvernement, ce qui n'a
pas eu lieu ;

Considérant que l'échange proposé par le
Cit. Dupalland , annonce qu'il n'a pas le projet
de se livrer avec ardeur à la suite de ces re-
cherches qui lui ont été déjà vainement dispen-
dieuses, et que cependant il est de l'intérêt
public de s'assurer si ce filon de Wolfram n'ac-
compagne pas une mine d'étain , ainsi que cela
se présente souvent ; décide ce qui suit :

ART. Ler L'arrêté du département de la Haute-
Vienne, du 2 floréal an 7, portant permission
au Cit. Dupalland d'exploiter la mine de Wol-
fram, qui se trouve dans une de ses propriétés,
est annullé.

Il n'y a pas lieu, quant à présent, à donner
suite à la demande de ce citoyen.

Les travaux et recherches sur le filon de
Wolfram, découvert au canton de Puy-les-
Vignes, seront continués sous la surveillance du
Conseil des mines , afin de s'assurer de l'exis-
tence ou non du minerai d'étain dans ce lieu ;
une somme de 600 francs est affectée aux dé-
penses de ces travaux.

Le Conseil des mines est chargé de l'exé-
cution de cette décision.

Y4
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'Mines de plomb de t'Argentière , de'partement
des Hautes- Alpes , du premier fructidor,
an 9 de la Republique française.

Le ministre de l'intérieur, vu. . . etc. ; consi-
dérant.. . . etc. ; décide ce qui suit :

ART. Jr' Les concessionnaires des mines de
Argentièr e , se pourvoiront à la liquidation

générale pour suivre l'effet de l'indemnité ac-
cordée par l'arrêté précité du Comité de Salut-
public, du 20 thermidor an 3.

H. Il n'y a pas lieu à proposer une nouvelle
indemnité à leur égard.

M. Il sera sursis pendant six mois, à compter
de ce jour, à la déchéance de concession qu'ils
ont encourue, mais à la condition de se sou-
mettre à l'exécution du plan d'exploitation qui
sera proposé par le Conseil des mines, et de
fournir, sous deux mois, un cautionnement de
25000 francs pour sûreté de cette exécution, en-
tre les mains du receveur de l'enregistrement
du département des Hautes-Alpes.

USINES A FER.
'Haut fourneau de Manois ; département de la

Haute-Marne du 3 nivôse, an 8 de la Ré-
publique français.e.

E ministre de l'intérieur ; considérant que
l'arrêté du 16 ventôse an 6, par lequel l'admi-
nistration centrale du département de la Haute-
Marne a déclaré n'y avoir lieu à délibérer sur

RELATIVrS AUX 1V/INMS; etc: 345
la pétition du Cit. Guyenot , propriétaire du
haut fourneau de Manois , canton de Saint-
J3 tin, tendante à obtenir le rétablissement du
chemin qui aboutit à son fourneau, est con-
traire à l'esprit et au sens de celui du ci-devant
Directoire exécutif, du 23 messidor an 5;

Considérant que ce dernier arrêté n'ordonne
que la suppression des chemins vicinaux recon-
nus inutiles, et non celle des chemins privés,
tels que celui réclamé par le Cit. Guyenot , et
qui ont en outre comme celui-ci, un objet réel
d'utilité, soit publique, soit particulière ;

Considérant que le pétitionnaire n'a point en-
core satisfait, en sa qualité d'acquéreur d'usines
à fer, aux dispositions de l'arrêté du ci-devant
Directoire exécutif du 3 nivôse an 6, et qu'il ne
peut, sans ce préalable, être reconnu comme
maître de forges par le Gouvernement ;

Considérant enfin qu'il importe que l'établis-
sement de Manois , dont les produits doivent
tourner au profit de l'agriculture et du com-
merce, ne souffre en aucune manière des obs-
tacles résultant de l'arrêté sus-relaté de l'admi-
nistration centrale, et de la non-satisfaction
par le Cit. Guyenot , à l'arrêté du 3 nivôse an 6;

Vu l'avis du Conseil des mines, du 18 prai-
rial an 7; décide ce qui suit :

ART. Ler Le Cit. Guyenot , propriétaire du
haut fourneau de Man.ois , canton de Saint-
Blin, département de la Haute-Marne, est tenu,
en sa qualité d'acquéreur d'usines à fer, de sa-
tisfaire aux dispositions de l'arrêté du ci-devant
Directoire exécutif, du 3 nivôse an 6.

II. L'administration centrale de ce départe-
ment est invitée à rapporter son arrêté du le
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ventôse an 6 ,. par lequel elle a déclaré n'y avoir
lieu à délibérer sur la pétition du Cit. Guyenot,
tendante à obtenir le rétablissement du chemin
aboutissant au haut fourneau de 1VIanois , sauf
cependant la disposition relative à la taxe des
témoins , accordée par le commissaire de l'ad-
ministration municipale du canton de Saint-,
Blin, et à en prendre un nouveau plus con-
forme au sens et à l'esprit de l'arrêté du ci-de-
vant Directoire exécutif.

III. Le Cit. Guyenot est néanmoins autorisé
provisoirement et pour une année seulement,
pendant laquelle il satisfera aux dispositions de
l'arrêté du 3 nivôse, à faire rouler son fourneau
de Manois , à la charge toutefois par lui d'en-
tretenir et réparerà ses frais le chemin qui aboutit
audit fourneau.

Usines de Pinsot , département de l'Isère; da
14prairial, an 8 de la Républiquefiançaise.

Le ministre de l'intérieur décide
10 demande du Cit. Grasset, afin de per-

mission d'établir un haut fourneau près les
forges et martinet qu'il a construits en la com-
mune de Pin.sot, doit être rejetée.

2.. Il est enjoint à ce citoyen de faire cesser
sur le champ et de démolir dans la décade de
l'ordre qui lui en sera notifié par le préfet du
département de l'Isère, la forge à la Catalane
qu'il a fait construire et qu'il entretient en acti-
vité en ladite commune de Pinsot ; sinon, et
faute de se conformer dudit, il sera traduit par
le commissaire du Gouvernement devant les
juges qui devront en connaître.
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30. Il est accordé au Cit. Grasset une permis-

sion provisoire d'une année pour l'exploita-
tion du martinet par lui établi en ladite com-
mune de Pinsot. Il sera prévenu de la nécessité
de se pourvoir, par l'intermédiaire du préfet,
auprès du Gouvernement, afin d'obtenir une
permission définitive pour entretenir en activité
ledit martinet, à peine d'en voir ordonner la
démoliti on.

Forges de Montgaillard , département de l'_21r-
riège ; du 15 pluviose , an 9 de la Re'publi-
.que française.

Le ministre de l'intérieur, vu les pétitions des
Cit. Fontaine, de la commune de Montgaillard ,
et Faure, de Saint-Pierre de Rivière, départe-
ment de l'Arriège , afin de permission provisoire
de continuer l'exploitation de leurs forges qu'ils
ont construites dans lesdites communes

L'arrêté de l'administration du département
de l'Arriège , du 19 brumaire an 5, portant que
le projet des Cit. Fontaine doit être accueilli,
ensemble l'arrêté de ladite administration du
7 pluviôse an

6'
qui permet d'allumer provi-

soirement ladite forge ;
Un autre arrêté du 15 pluviôse an 6, quiper-

met au Cit. Faure de faire rouler sa forge de
Saint-Pierre de Rivière ;

L'arrêté de la préfecture du même départe-
ment, portant suspension des travaux de ces
deux forges

Et l'avis du Conseil des mines, du 15 plu-,
viôse an 9;
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Considérant que les Cit. Fontaine et %nié;

ont illicitement élévé les usines dont il est ques-
tion, puisque les formalités préalables, voulues
par la loi sur les mines, n'avaient point eu lieu
lors des arrêtés de l'administration centrale sus-
datés, mais que cependant, sur la confiance
de ces actes d'autorité publique, ils ont fait des
approvisionnemens dispendieux de matières
premières qu'il est utile pour la société de faire
réaliser, et dont la perte serait ruineuse pour
ces citoyens ; décide ce qui suit

A R T. er Les arrêtés de l'administration du
département de l'Arriège, des 19 brumaire an 5,
7 et 15 pluviôse an 6, sont annullés.

II. L'exécution de l'arrêté de la préfecture du
même département, en date du 22 fructidor
an 8, relatif aux usines mises en activité par les
Cit. Faure et Fontaine, est suspendue pendant
8 mois, à compter du jour de la notification de
la présente décision.

Les Cit. Fontaine et Faure sont autorisés
reprendre et continuer provisoirementles tra-

vaux des forges construites à Montgaillard et à
Saint-Pierre de Rivière, pendant 8 mois.

Pendant ce tems , ils feront les diligences
nécessaires pour obtenir, s'il y a lieu, la per-
mission définitive de construire et entretenir les-
dites forgés.

Ils rempliront à ces effet les formalités né-
cessaires , notamment celles prescrites par lés
articles IX, X, XI du titre Ler, et les articles
II, III et IV, du titre II de la loi du. 28 juillet
1791 , sur les mines ; et le préfet du départe-.
nient, après avoir consulté l'administration fo-
restières et toutes autres autorités constituées
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qu'il conviendra, enverra au ministre de l'in-
térieur son avis motivé, qui portera sur les op-
positions formées et à former à ladite permis-
sion.

Haut fourneau de Schoenau , département du
Bas-Rhin ; du 15 germinal, an 9 de la Ré-
publique française.

Le ministre de l'intérieur, vu l'arrêté de l'ad-
ministration centrale du Bas--Rhin, du 23 prai-
rial an 7, portant permission aux maîtres de
forges de Schoenau , d'extraire le minerai de
fer qui se trouve dans un terrain d'environ un
quart d'arpent, dépendant des biens commu-
naux de la commune de Lampersloch , aux
clauses et conditions contenues audit arrêté ;

Approuve ledit arrêté pour être exécuté en
tout son contenu.

Fourneau de Roche, département du Doubs ;
du 5 thermidor, an 9 de la République fran-
çaise.

Le ministre de l'intérieur, vu les arrêtés de
l'administration centrale et du préfet du Doubs,
en date des 16 prairial an 7, 16 brumaire an 8
et 8 nivôse an 9, portant qu'il y a lieu d'ac-
cueillir la demande du Cit. Poignand , afin de
reprise des travaux du fourneau de Roche,
situé dans la commune d'Arc et Senans, arron-
dissement communal de Besançon , et d'établir
au même endroit une forge à fer ;

Vu la lettre du préfet du 25 prairial dernier,
par laquelle il persiste dans son arrêté;
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Les oppositions des frères Caron, et autres

maitres de forges, et des comumnes de Dam-
pierre , Fraisans et autres communes ;

Et l'avis du Conseil des mies, décide
ART. Iér . Il n'y a pas lieu , quant à présent,

à soumettre lesdits arrêtés à l'approbation du
Gouv ernement.

Lé préfet du département duDoubs se fera
représenter les procès - verbaux d'appositions
d'affiches et de publications de la demande du
Cit. Poicrnand dans les Communes intéressées,
et dans celle du domicile du pétitionnaire, et
du chef-lieu du département, qui ont dû être
faites conformément à la loi du 28 juillet 1791;
sinon, il ordonnera qu'il soit procédé aux-
dites formalités ainsi qu'il est prescrit par la loi
du 13 pluviôse an 9.

Il enverra lesdits procès-verbaux au mi-
nistre de l'intérieur, un plan de l'usine du Cit.
Poignand et de la forge qu'il demande à être
autorisé à construire auprès de son fourneau,
duquel plan levé aux frais du pétitionnaire,
exemplaire restera déposé aux archives de la
préfecture. Le préfet joindra auxdites pièces
son avis dans la forme ordonnée par l'article II
du titre II de la loi du 28 juillet 1791.

Il est permis au Cit. Poign and de conti-
nuer provisoirement les travaux- du fourneau
de Roche, jusqu'à la décision du Gouvernement
sur la permission. définitive, et néanmoins la pré-
sente permission cessera d'avoir son effet aprèS
un an de ce jour.

E X T RIA I T

D E s Proclamations des Brevets d'in-
vention accordés depuis le 26pluviô se
an 6, jusqu'à la fin de l'an 9 (1),
pour des objets relatifs, soit à l'art
des mines, soit aux arts mécaniques
et chimiques qui en dépendent.

Proclamation du Directoire exécutif , sur une
addition au brevet d'invention accordé, le
6 brumaire an 6, aux Cit. Ami-Argand et
Mon tg-olfierftères ; du 7 prairial, an 6 de
la République française.

7 prairial de l'an 6, il a été délivré un
)' certificat d'addition au brevet d'invention oh-
D> tenu, le 6 brumaire dernier, par les Cit. Ami-
» Argand et Montgolfier frères, demeurant à

Paris, rue Montmartre, vis-à-vis Saint-Jo-
seph, pour une machine nommée Belier hy-

D) draulique , dont l'effet est d'élever les eaux
» des rivières au moyen de leur pente naturelle,

(1) Les brevets antérieurs se trouvent dans le n°. 48 de
ce Journal.
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» saris roues ni pompes, ni autres machines
» proprement dites

Arrêté du Directoire exécutif, qui ordonne la
publication de plusieurs brevets d'invention,
dont la durée est expirée ; du 17 vende-
miaire 7 de la République française.

Le Directoire exécutif, sur le rapport du mi-
nistre de l'intérieur ;

Considérant qu'aux termes de l'article XV de
la loi du 7 janvier 1791 , relative aux décou-
vertes utiles et aux moyens d'en assurer la pro-
priété à leurs auteurs, tout brevet d'invention,
obtenu pour une découverte industrielle, doit
être publié à l'expiration du terme fixé pour sa
durée, et que les procédés qui en sont l'objet
deviennent d'un usage libre et permis dans toute
la république ;

Que l'établissement des brevets d'invention
remonte au 25 mai 1791, et que plusieurs de
ceux expédiés depuis cette époque ont atteint
le terme prescrit a leur durée, et doivent être
publiés conformément à la

Qu'il importe de rendre cette publication
aussi utile qu'elle peut l'être aux progrès des
arts et à l'instruction publique ;

Arrête ce qui suit :
ART. Pr. Les brevets d'invention expédiés

depiiis la loi du 25 niai 1791, et qui ont atteint
le terme prescrit à leur durée, seront incessam-

ment
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ment publiés par les soins du ministre de l'inté-
rieur. L'usage des procédés industriels qu'ils ont
pour objet, est déclaré libre et permis dans
toute la république.

Les originaux desdits objets seront dépo-
sés au conservatoire des arts et métiers pour y
avoir recours au besoin. Le ministre chargera
les membres du conservatoire de faire imprimer
les descriptions et graver les dessins nécessaires
pour leur intelligence, et il adressera des exem-
plaires de chaque brevet ainsi publié aux ad-
ministrations centrales de département.

La dépense qu'exigera cette publication
sera prise sur le produit de la taxe des brevets,
et subsidiairement sur les fonds généraux-des
tillés à l'encouragement des arts.

Le Directoire exécutif, en conformité de
la loi, déclare expirés et dans le cas de la pu-
blication à la date du présent arrêté, les brevets
suivans

Brevet no. 6, en date du 15 août 1791 ( y. s.),
délivré pour 5 ans aux Cit Borguis et Cotto
pour des cheminées économiques enterre cuite.

Brevet no. 12 , en date du 4 septembre 1791,
délivré pour 5 ans aux Cit. Janzazu et Ponce/et;
pour fabrication des aciers et fers en tôle cylin-
drés au. laminoir.

Brevet no. 37, en daté du 19 janvier 1792,
délivré pour 5 ans au Cit. Cazaurane , pour fa-
brication de blanc de: :çé-rUse;,,:;-fa.çon de 11à1-.
lande.

Journ. des Mines, Nivôse an X.
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Brevet" no. 45, en date du 26 février 1792

délivré pour 5 ans au Cit. Bruni, pour alliage
métallique propre à faire des jetons,
les , etc.

Arrêté du Directoire exécutif, contenant pro-
clamation d'un brevet d'invention accordé
aux Cit. Amavet père et fils; du 7 germi-
nal, an 7 de la Ré_publiquefrançaise.

cc Le 7 germinal de l'an 7, il a été délivré un
D) brevet d'invention pour 15 années, à compter
» dudit jour, aux Cit. Jean Amavet père, et

Auguste-Alexandre Arnavet fils, demeurant
D) à Paris, Palais-Égalité., 139. 6, escalier dit
D, de la Bouche , à l'effet de construire et faire
D, construire dans toute l'étendue de la répu-

blique, des machines et un appareil pour fran-
chir avec les plus lourds fardeaux, les ter-
rains impraticables, tels que montagnes, ma-

» rais, sables, etc. ; à la charge par eux de
suivre les moyens indiqués dans le mémoire

D, explicatif, et dans les dessins qu'ils ont dépo-
» sés aux termes des lois précitées

Arrêté du Directoire exécutif , contenant pro-
da/nation d'un brevet d'invention accordé
au Cit Rosnay, , du 9 prairial, au 7 de la
République française.

Le Directoire exécutif, considérant -qu'aux
termes des lois des 7 janvier et a5 mai f1791,
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( y. s.), tout brevet d'invention, perfectionne-
Inent ou importation doit être proclamé à ce
que nul n'en ignore ;
' Arrête que l'article suivant sera inséré au pro-

.,chain aluméro du Bulletin des lois.
cc Le 9 prairial de l'an 7 , il a été délivré .an
Cit. Marie-Joseph-Gaston Rosnay,,
nieur-militaire, demeurant à Paris, rue Mon-
tagne-Geneviève , un brevet d'invention pour

D, 5 années, à compter dudit jour, à l'effet de
construire et faire construire dans toute l'é-
tendue de la république, des ponts enfer par
assemblage, d'après le système des parallèles,

), et des cintres fixes et amovibles ; à la charge
D, par lui de suivre les procédés qu'il a indiques

dans le mémoire explicatif qu'il a fotitni-,Sur
l'objet de sa découverte, et de se confiner
aux dessins et modèles qu'il a déposéSa.ux

» termes de la loi..

Arrêté du Directoire exécutif, additionnel cl
celui du 7 germinal an 7, contenant:prôlit-
?nation d'un brevet d'invention eicehrilé aux
(h. Amavet père et:)ls du 8 messidor , anc7

;de la République française. .

Arrêté du Directoire exécutif; qui accorde un
brevet d'invention aux Cit. Girard père et
fils; dz 24 messidor, an 7 de tg République
française.

. .

cc Le 24 messidor de Van 7, il a été.çléliv,ré un
DD brevet d'invention pouf 15 années, à compter

a
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D> dudit jour, aux Cit. Pierre-Henri- fosepit

Girard père et fils, demeurant à Paris, rue
D> Poissonnière, no. 173, à l'effet de mettre et

faire mettre à exécution, dans toute l'étendue
de la république, des moyens mécaniques de

D> tirer parti de l'ascension et de l'abaissement
des vagues de la mer, comme forces motrices;
à la charge par eux de suivre les procé-
dés etc. ».

Arrêté du Directoire exécutif, contenant:p ro-
clamation d'un brevet d'invention accordé
au Cit. Albert ; du 26 fructidor, an 7 de la
République française.

cc Le 26 fructidor an 7, il a été délivré un
brevet d'invention, pour quinze années ,
compter dudit jour, au Cit, Lucas-Chrétien-

D> Auguste Albert, demeurant à Paris, quai
D> de l'Ecole , n°. ii , à l'effet de construire et
>D faire construire dans toute l'étendue de la
)) république, des scies sans fin, propres à dé-

biter des bois de toutes grosseurs, et une
DD scierie destinée à l'emploi de ces scies ; à la

charge par lui de suivre les procédés, etc. etc

Arrêté du Directoire exécutif, contenant pro-
clamation d'un brevet d'invention accordé
au Cit. Lebon; du 6 vendémiaire, an 8 de
la Re'publique française.

cc Le 6 vendémiaire de l'an 8, il a été accordé
» un brevet d'invention pour quinze années, à
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» compter dudit jour, au Cit. Philz:ppe Lebon,
D> ingénieur des ponts et chaussées, demeurant

à Paris, rue et île de la
Fraternité'

no. 55
» à l'effet de construire, vendre et débiter,

dans toute l'étendue de la république, un ap-
pareil pour distiller des matières combust1-

9) bles , et en recueillir divers produits ; à la
D> charge par lui de suivre les procédés indi-

qués, dans le mémoire descriptif et dans le
dessin qu'il a déposés aux termes des lois

Arrêté lu Directoire exéczaif, contenant pro-
clamation d'un brevet d'invention accordé
au Cit. Bertin, du 6 vendémiaire, an 8 de
la Ré/publique française.

cc Le 6 vendémiaire de l'an 8, il a été déli-
vré un brevet d'invention pour 5 années, à

D> compter dudit jour, au Cit. Théodore-Pierre
D> Bertin, homme - de - lettres, demeurant à

Paris, rue de la Sonnerie, n°. 1 à l'effet de
D> vendre, dans toute l'étendue de la républi-

que, une nouvelle construction d'éolipyle ,
D> dont la vapeur anime la flamme qui sert à

chauffer l'éolipyle même , et que l'auteur
D> nomme lampe docimastique ; à la charge par

lui de suivre les procédés indiqués dans le
D) mémoire explicatif et dans les dessins qu'il a

déposés aux termes des lois »

Z3

D)
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Arrêté du _Directoire exécutif,portant procla-
mation d'un brevet d'invention accordé aux
Cit. Toussaint P ére et fils; du /8 vende'-
miaire , an 8 de la Re'publique française.

«..Le /8 vendémiaire de l'an 8, il a été dé-
m. livré un brevet d'invention pour 5 années, à
D) compter dudit joilt, aux Cit. Toussaint père
D) eÉ fils, négocians "'à Raucourt , canton de

Chemery, département des Ardennes, pour
z l'emploi de cylindres creux destinés à polir
D, la bijouterie en acier par de nouveaux moyens
z dont ils ont déclaré être les auteurs ; à. la
D) charge par eux. . . etc. etc.

Arrêté du Directoire exécutif, contenant pro-
- ciamation d'un brevet d'invention accorde'

taï dit. Briffàult ;.èl i brumaire' an 8 de le
République jiwirciise.

« Le lei, brumaire de l'an 8, il a été àc:-
cordé un brevet d'invention pattr quinze an-
nées, à compté dudit jour', ati. Cit. Aclrien-
Jacques - Français Briffizuli , demeurant à.
Paris , lue Dornii/lete, no. ic55o , à l'effet dé
vendre et débitér-,-)4âns tout l'étendue de la
république, deS crensets de terré dite argile

D) pure, etc.

DD

DD

DD

DD
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Arrêté qzii accorde au Cit. James White,
brevet d'invention pour des appareils propres
à perfectionner la fabrication des chandel-
les, etc. ; du8floréal, an 8 de la République
française.

Les Consuls de la république, sur le rapport
du ministre de l'intérieur, arrêtent ce qui suit:

ART. Ter. Il est accordé au Cit. James White,
mécanicien, demeurant à Paris, rue de Lille,
no. 648, un brevet d'invention pour io années
entières et consécutives, à compter de la date
des présentes , à l'effet de pouvoir établir par-
tout où il le jugera convenable, dans toute l'é-
tendue de la républiques des appareils propres
à perfectionner la fabrication des chandelles
des bougies , et autres lumières composées de
matières inflammables et figées, et dont il a dé-
claré être l'auteur ; à la charge par lui d'em-
ployer.,. . etc. etc.

Arrêté qui accorde au Cit. Mozzanino un bre-
vet d'invention pour une cheminée mécanique
et économique; du 23 prairial , an 8 de la
Républiquefrançaise.

ART. I. II est accordé au Cit. François-
Antoine-Marie Mo.zzanino , poêlier-fumiste
demeurant à Paris, rue Basse - du- Rempart,
no. 363, un brevet d'invention pour dix années
entières et consécutives, à compter de la date
des présentes , à l'effet de pouvoir établir par-Z4
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tout OiT il le jugera convenable, dans toute
l'étendue de la république, une cheminée mé-
canique et économique, par des procédés dont
il a déclaré être l'auteur, à la charge par lui
d'employer. . . etc. etc.

Arrézé qui accorde au Cit. Bidot un brevet d'in-
vention /pour une pompe hydraulique du 23

. .
prazrza , an 8 de la République française.

ART. Ier. Il est accordé au Cit. rincent
Bidot , mécanicien, demeurant à Paris , au
ci-devant couvent de l'Ave Maria , rue des
Barres, un brevet d'invention pour 5 années
entières et consécutives, à compter de la date
dés présentes , à l'effet de fabriquer et vendre,
dans toute l'étendue de la république , une
pompé hydraulique dont il a déclaré être l'au-
teur; à la charge par lui d'employer... etc. etc.

Arrêté qui accorde au Cit. Thilorier un brevet
d'invention pour des poêles et fburneanx

fumivores; du ri messidor, an 8 de la Repu-
bliqzte française.

-A B. T. Ter . Il est accordé au Cit. Jean-Charles
Thitorier , demeurant- à Paris, rue Martin ,
nt'. 32, vis-à-vis celle aux Ours, un brevet d'in-
vention pour dix années entières et consécuti7
ves , à compter de la date des présentes, à l'effet
de pouvoir fabriquer , vendre et débiter par-
tout où il le jugera convenable, dans toute
l'étendue de la république, des poêles et four-
neaux fumivores, dont il a déclaré être l'au-
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Leur, et qu'il présente comme un perfection-
nement de l'art de brûler économiquement les
combustibles ; à la charge par lui etc. etc.

Arrêté qui accorde aux Cit. Smith, Cuchet
et Montfort un brevet d'invention pour des

filtres inaltérables ; du 4 thermidor, an 8
de la _République française.

ART. Ler II est accordé aux Cit. James
Smith, demeurant à Paris, rue de Lille, nu-
méro 643, Gaspard-Joseph Cuchet , rue de
Tournon, 116o , et Pierre-Denis Mont-
fbrt, au collége de Navarre, un brevet d'in-
ven.tion pour le terme de cinq années entières
et consécutives, à compter de la date des pré-
sentes , à l'effet d'établir, vendre et débiter
partout où ils le jugeront convenable , dans
toute l'étendue de -la république , des filtres
inaltérables tirés des trois règnes de la nature,
dont ils ont déclaré être les auteurs; à la charge
par eux d'employer.... etc. etc.

Arrêté qui accorde au Cit. Fremin un brevet
d'invention pour son procédé de carbonisa-
tion par distillation ; du 29 thermidor,, an 8
de la République française.

ART. Ler 11 est accordé au Cit. Pierre Fre-
min , chimiste, demeurant à Paris, rue du fau-
bourg Martin, n..0 206, un brevet d'invention
de quinze années entières et consécutives, à
compter de la date des présentes, à l'effet de
pouvoir fabriquer,, vendre et débiter, partout
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seront délivrés tous les 3 mois, et promulgués
par la voie de l'insertion au Bulletin des lois ;

Arrêtent que les citoyens ci-après dénommés
sont définitivement brevetés, et que les articles
suivans seront insérés dans le plus prochain
numéro du Bulletin des lois

A RT. i.er Le 12 germinal de l'an 9 , il a été
délivré, par le ministre de l'intérieur, un cer-
tificat de demande d'un brevet d'invention,
pour io ans, au C.en Jose_ph-Charles Grassot
poêlier-fumiste, demeurant à Paris, rue de la
Féronnerie , n.os 154 et i55, pour une chemi-
née économique à l'abri de la fumée.

III. Le 27 du même mois, il a été délivré un
certificat de demande d'un brevet d'invention,
-pour 5 années, au C.en Joseph - Adrien Va-
chette , ingénieur, demeurant à

Paris'
rue des

Gravillers n°. 57, pour une machine destinée
à accélérer la marche des bacs et bachots.

VII. Le 12 du mêrt e mois, il a été délivré
un certificat de demande d'un_ brevet d'inven-
tion pour 15 années, au C.en Édouard Adam ,
domicilié à Nîmes département du Gard, pour
un nouvel appareil distillatoire.

ANNONCES
CONCERNANT les Mines, lcs Sciences

et les Arts.

Société d'encouragement pour l'industrie
nationale.

Extrait des Programmes des Prix proposés clans
l'Assemblée générale de la Société, le 9 nivôse
an 10.

I. Sur la fabrication des filets à pêcher.

L manque à l'industrie française un genre de
tissus faits au métier, propres à remplacer les
filets pour la pêche.

La Société d'Encouragement propose un prix
pour celui qui présentera des échantillons de
flets pour la pêche , fabriqués au métier ou
par tout autre moyen qui pourrait en accélé-
rer la confection.

Le prix consistera en une médaille et une
somme de mille francs.
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IL Sur la fabrication du :614- 4c. de plomb.

La Société d'Encouragement propose un prix
pour celui qui auraerouvé L'art de fabriquer le
blanc de plomb avec une perfection qui satis-
fasse pleinement aux besoins des arts.

Ce blanc de plomb doit être d'un beau blanc
mat, conserver ce caractère lorsqu'il a été em-
ployé, enfin pouvoir s'étendre au pinceau éga-
lement et avec facilité.

Le blanc de plomb est un oxyde de ce métal
obtenu à l'aide du vinaigre ou d'autres liqueurs
acéteuses qui en déterminent l'oxydation, sans
y contribuer par leur propre décomposition. Il
paraît que c'est à la nature de ces vinaigres ou
liqueurs acéteuses ,. qu'est due la supériorité
des blancs de plomb étrangers les plus estimés
dans le commerce. On est aussi porté à croire
que les vinaigres forts ne sont pas les meilleurs,
et qu'il faut leur préférer les vinaigres faibles
pour obtenir une bonne fabrication.

C'est donc vers le .choix du vinaigre, et même
-vers sa fabrication., que doivent se diriger les
premiers soins des. artistes qui voudront con-

L'essai du procédé sera fait en grand,
présence des commissaires dé la Société , et
même par eux, si la chose est possible.
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Le blanc de plomb, obtenu dans ,ces essais,

pourra seul être comparé aux blancs de plomb
étrangers, dont il devra égaler la perfection et
la beauté; et enfin il faudra prouver que le prix
peut soutenir la concurrence.

Ce prix consistera en une médaille et une
somme de deux mille francs.

III. Sur la fabrication du bleu de Prusse.

La Société d'Encouragement propose un prie
pour celui qui aura fait connaZtre un procédé
pour obtenir constamment, et au prix du com-
merce ,le bleu de Prusse d'une beautéet d'une
nuance égales à celles des qualités les plus
recherchées dans les arts.

Ce prix consistera en une médaille et une
somme de six cents francs.

La société, suivant le degré de perfection
qu'offrira le procédé , complétera à l'artiste
la somme nécessaire pour payer un brevet d'in-
vention de dix années.

IV. Sur le repiquage ou la transplantation des
grains d'automne.

La Société propose un premier prix de la va-
leur de mille francs , pour le cultivateur Fran-
çais, qui aura, auprintems prochain , repiqué
des grains d'automne dans un plus grand es-
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pace de terrain ; et une second prix de la
leur de de six cents francs, pour celui qui en aura
le plus approché.

V. Sur la fabrication des vases de métal
revêtus d'un émail économique.

La Société d'Encouragement propose un prix

.pour celui qui trouvera le =bien de fabriquer
des vases de métal revêtus intérieurement d'un
vernis ou émailfortement adhérent, non sus-
ceptible de se fendre ou de s'écailler, d'en-
trer en fusion étant exposé à unfeu ordinaire
inattaquable par les acides et par les subs-

tances grasses, et d'un prix qui ne soit pas
supérieur à celui des vases en cuivre dont on
se sert dans nos cuisines.

Le prix consistera en une médaille et une
somme de mille francs.

JOURNAL
DES MINES.

N.° LXV.
PLUVIOSE.

MÉMOIRE
-SUR les objets à prendre en consicié

ration dans la Corse, présenté an
premier Consul le 15 floréal an 9.,
par le Cit. Barrai.

Mines d'argent.

CETTE île renferme quelques mines d'argent
auprès de Caccia , de Farznole et de Galeria,
qui ne m'ont pas paru donner de grandes espé-
rance dans leur exploitation, mais elles, méri-
tent cependant d'être examinées.

,..rourn. des Mines, Pluvidse an X. A. a
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Mines de fer.

1.1 y a des minesde fer octaèdre en abon-

dance dans le Cap-Corse et ailleurs; mais cette

espèce de mine, toujours renfermée dans une

roche ollaire , n'est pas susceptible d'exploi-

tation.

Il existe une autre mine de fer près de Corte,

en petites ramifications-, couleur l'hématite,

qui ne présente encore aucun avantage.

Les fers qui s'employent en Corse, sont four-.

nis par la mine de_Riu , à l'est de l'île
Cette mine , la plus riche connue , ne coûte

pas plus d'exploitation qu'une carrière de pierre,

et se délivre à un prix très-modique.

Cette mine fournit des qualités plus ou moins

riches, et si la France peut l'acquérir, il con-

viendrait de ne livrer aux étrangers que les

qualités inférieures , ne peuvent refuser,

parce que, comparativement aux antres mines,

Te fer qu'elle donne est plus abondant et préfé-

rable par sa malléabilité.

Le: minerai le plus riche serait réservé pour

la Corse , où il y a plusieurs forges établies le

long de la côte orientale, dans des communes
boisées de châtaigniers ; les communes fournis-

sent le bois aux forges, et on leur délivre le fer,

pour leur usage, à un prix inférieur à celui du

commerce ; il est Convenable de laisser subsister

ces établissemens , mais il faut les généraliser

à l'avantage de la France et du pays même.
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La côte orientale de l'île depuis Calvi, jus-

qu'au golfe de Porto, est entièrement couverte
de bois et coupée par dés ruisseaux propres aux
usines. Ce serait là qu'il faudrait faire des éta-
blissemens en grand et y trarisporterla mine
de ,première qualité pour indemniser du plus
long trajet.

lie :fer provenant de la miné de l'île d'Élbe ,est bien reconnu supérienrl tous les autres ,ce qui me persuade que la gueuse ou fonte le
serait aussi ; mais il n'y a aucune 'donnée à
cet égard, parce quele minerai né se travaillequ'au X fourneaux 4talane, qui consis-
tent à faire griller la :Mine; 'à-la réduire en "petits
morceaux, et à la placer sur un foyer, .par cou-
chés alternatiVes , avec du charbon ; après quel-
ques heures la fusion S'opère, le toit ne forme
plus qu'une masse que ,'on comprime. par la
percussion du martinet ,:ét, à la troisième Opé-ration le fer est purifié;

Pour pbtenir des_ fers: de .foute , . il faudrait
se Servir- des hauts fourneaux employés aux
mines spathiques, ensrainsetc:, alors, éomme
la nature ,de cette mine i-la-rend susceptible deS'épurer par sa parfaite. fu-Sion , il. devrait en
résulter une qualité do gueuse très-propre à la
fabrication des canons penr la marine, parce
qu'ils réuniraient la solidité-à la légèreté.

-

Ce serait donc encore dans les parties boisées
de Galeria , que l'on pourrait établir ces hauts
fourneaux, avec avantage pour le Gouverne-
ment.

A a 2



Roche jadienne tenace , avec diallage verte Haüy
Traité de Minéralogie, tome IV, page 433.
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Ces carrières sont à Alezani , au - dessous

du couvent, et l'on peut en extraire des blocs
de toutes les grandeurs, que l'on conduirait avec
facilité jusqu'à la mer.

.Porphyre noir.

Le porphyre noir, tacheté de rose, de la belle
qualité qui se trouve en Corse, n'est pas connu
en Italie. Sa carrière est sur la petite montagne
prés de Porto- Fecchio , à l'endroit appellé
l'Hospitale, sur le chemin de la Quenza. L'ex-
-ploitation de ce précieux-porphyre peut se faire
en grand, et de-là à la mer, le trajet est court
et facile.

Forêts.

La Corse en général renferme une immen-
é de forêts de pins et sapins, propres au ser-

vice de la marine : ces forêts doivent, être, par
leur localité, divisées en deux classes.

La première est celle des forêts placées dans
des endrOits où les exploitations trouvent des
obstacles sans dédommagemens ; dans cette
classe il se trouve à la vérité des arbres de la
plus forte dimension , mais ils sont dans un état
de caducité qui doit les faire rejeter des grandes
constructions : leur couronnement en est la
preuve.

La deuxième classe comprend les forêts , sur
lesquelles, de tous les tems , a pu faite des
exploitations, où les arbres se sont renouvellés
après les coupes, et qui sont aujourd'hui dans
un état de maturité. ;

fi. a 3
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Mines de plomb.

Dans un vallon de Busap,' gia, il y a une Mine
de plomb à gros cubes ( plomb sulfuré ) , très-
riche, à en juger par quelques échantillons qui
an'ont été donnés par des bergers'cle Niolo; mais
il ne m'ont pas fait cormaitre le local, crainte
d'être privés de la ressource qu'ils ont de faire
facilement des balles de fusil avec cette mine.

Mines -de cuivre.

Dans la pieve de Perde, il y a plusieurs
mines de cuivre qui méritent l'attention du
Gouvernement par leur richesse ; l'on y trouve
même du cuivre natif, et sur les lieux tout
facilite un bel établissement, soit par les bois,
soit par les eaux, ainsi que par la proximité
des habitations':

Serpentine dure, appellée en liche, verde
di Corsica ( vert de Corse ) (1).

Cette roche, considérée par les Italiens comme
la plus précieuse par le brillant de ses couleurs,
de son tissu et de son beau poli, fait le princi-
pal ornement de la chapelle Saint - Laurent à
Florence, et l'on y regrette d'ignorer parfai-
tement le lieu de la Corse d'où elle a été tirée.

J'ai été assez heureux pour en trouver les
carrières, et il y en a des échantillons dans ma
collection , donnée au musée par le général
Bonaparte.
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Les forêts de la première classe sont princi-
palement au Niolo et dans les environs , et à
Baveno:, près de Quenza : le parti que l'on
peut tirer de ces forêts est l'abattage des arbres
et leur réduction en tronçon de 2 à 3 mètres ,
que l'on traînerait sur les bords des rivières qui
sont à leurs pieds , et que l'on mettrait à flots
lors des grandes crues , pour les recueillir au
bord, de la mer.

.

'Les débris de ces arbres peuvent être uti-
avantagéusement dans les forêts même,

pour en extraire des goudrons dont les trans-
ports , par des mulets , sont faciles jusqu'à la
nier.

Cette manière d'exploiter dés forêts inutiles,
n'est ni difficile ni dispendieuse ; elle établit
un commerce avantageux au pays, et facilite
-le renouvellement des forêts , qui après des
siècles peuvent être accessibles par des com-
munications rapprochées que la civilisation
procure.

Les forêts de deuxième classe sont sur le
revers du Nia° à l'est, telles que Farina, A7-
tone etdul côté de Guagno; mais les plus belles,
et qui présentent moins de difficultés, sont dans
les environs de Ghisoni , sur le penchant des
vallons de Tavignano et du Fiumorbo. Il y a
quelques années qu'on y a fait des exploitations
partielles avantageuses pour les entrepreneurs
et pour la marine ; mais le Gouvernement en-
courageant ces exploitations, doit exiger des
coupes réglées, nécessaires au renouvellement
régulier de ces forèts , dont la belle venue des
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arbres tient au rapprochement immédiat de
leurs tiges naissantes.

Coton.

Plusieurs essais ont été faits aux environs de
Bastia, sur la culture du coton, qui out par-
faitement réussi ; j'en ai fait moi-même avec des
semences de Malthe , de coton blanc et nankin,
qui ont eu du succès : cette nouvelle branche de
commerce mérite d'être encouragée..

Cannes à sucre.

J'ai aussi planté à Bastia et au Cap-Corse ,
des jeunes cannes à sucre, venant de Malthe ,
qui ont eu une belle végétation ; mais cet objet
ne peut être que d'agrément.

Fins.

En 1769, l'on trouvait très-peu de vin rouge
en Corse, ils étaient tous exprimés de la grappe
dans la vigne même, sans passer par la première
fermentation ; aussi dès les premières chaleurs
la fermentation acéteuse avait lieu ; depuis lors
les Corses ont assez généralement adopté la
méthode ordinaire de faire le vin ; il est bon ,
liquoreux et se conserve.

C'est au Cap - Corse principalement où il
serait à désirer que l'on perfectionnât la ma-
nière de faire le vin, parce que le raisin y est
de bonne qualité et y mûrit parfaitement ; ce
qui le prouve, c'est que mêlant du vin cuit,

A a 4 -
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réduit à moitié, dans quatre parties de vin sor-
tant du pressoir, l'on en fait une espèce que les
négocions de Livourne faisaient passer dans le
nord pour des vins d'Espagne : ce commerce,
du Cap - Corse, s'est ensuite dirigé sur Mar-
seille, et fournit à la fabrication de tous les vins
de liqueurs, avec d'autant plus d'avantage qu'il
ne leur revient pas à plus de 25 à 3o centimes la
bouteille.

Si le ministre Chaptal voulait étendre ses
lumières sur la perfection des vins au Cap-
Corse, il n'est pas douteux qu'ils pourraient
rivaliser avec ceux d'Espagne et du PortugaL

q

OBSERVATIONS
Su R le Mémoire précédent ; par le citoyen

Besson, inspecteur des mines de France.

LE citoyen Barrai a habité la Corse pendant
vingt-quatre ans, en sa qualité d'Inspecteur des
ponts et chausées , il a eu le tems et les occa-
sions de voir et de connaître ce pays difficile ;
ses connaissances et son goût pour l'histoire
naturelle , doivent donner confiance dans ce
qu'il dit touchant la Corse.

Je prends successivement les articles de son
Mémoire ; j'y ajouterai des réflexions ou des
observations quand ils en seront susceptibles.

Mine de plomb argentifère.

La mine de Caccia , dans les environs de
Barbagio, est remarquable par un filon pierreux
fort apparent et saillant hors de terre, qui, vu
le loin, excita ma Curiosité; j'y trouvai un petit
filon de galène à petites facettes.

Prés Farinole , sur le haut d'une montagne,
il y a aussi un petit filon de plomb ; on y avait
fait une petite fouille : ce lieu se nomme dans
le pays Argentiera. Je ne sais si c'est de cette
mine dont parle de cit. Barrai. Ce n'était pas
le moment de faire plus de recherches sur ces
deux objets quand j'étais en Corse.
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Mines de .frr.

'L'auteur iié. dit rien d'une mine de fer qui
est. égalemenÈ Près de Farinole ;.'il y a deux
commencemens d'anciennes galeries, on ne sait
de quelle date. Le minerai est en roche, com-
pacte , et fortement attirable à l'aimant : au
bord de.la mer et d'un petit ruisseau, au pied
de la montagne, il y a beaucoup de sable de
fer , lin et très-:attirable à l'aimant, provenant
de la mine qui est au-dessus.

Je ne connais pas la mine de Galeria.
C'est moi qui ai fait la découverte du fer

cristallisé octaèdre au Cap-Corse. Je ne l'ai
envoyé dans le teins au ministre que comme
objet nouveau et de curiosité.

La mine de fer de Corte dans l'intérieur de
l'île , dont j'ai également fait la découverte,
était un large et puissant filon. Je ne répéterai
point ici ce que j'ai dit à son sujet dans mon
dernier Mémoire sur Pile d'Elbe, sur sou fer,
sa fonte avec les bois de la Corse, sur l'avantage
qui en résulterait pour ce pays et le commerce
en général. Je n'ai rien de plus à y ajouter. Le
Cit. Barrai est bien d'accord avec moi sur cet
article

Je ne dirai rien touchant les lieux qu'il pro-
pose pour l'établissement des forges , attendu
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que je ne connais par ces cantons J'étais en
Corse en 1772 et 1773, sans pouvoir faire des
courses, à moins de marcher avec ou de profiter
des escortes qui allaient d'un endroit à un autre;
ce n'est point accompagné ainsi qu'on fouille
les ravins et les montagnes, qu'on fait des re-
cherches et des découvertes : je n'ai pu voir avec
quelque liberté, ( et elle n'était pas entière , puis-
qu'on m'a envoyé plusieurs fois des balles ) que
le Cap.:Corse ; j'y ai trouvé beaucoup d'amiantes
des venulles ou très-petits filons de vert-de-
montagne, des pyrites cubiques, le fer octaèdre
et une grande variété de pierres ollaires , qui,
avant ce tems , étaient peu connues à Paris.

Mine d'antimoine à Erza.

Je découvris de la mine d'antimoine près
d'Erza , dont je fis tirer plusieurs quintaux,
à ce sujet il vint des gens sans aveu qui vou-
lurent m'assassiner ; attendu , disaient - ils
que j'enlevais les trésors de la Corse. Ainsi
on ne sera,pas surpris que j'aie fait peu de re-
cherchés et peu de découvertes en Corse, que
je ne connaisse pas l'intérieur de cette île , que
j'ai vue rarement et par occasion.

Mines de plomb et de cuivre.

Je ne connais pas la mine de plomb de Bu-
saggia, non plus que la mine de cuivre de Verde;
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cette mine est très -anciennement connue. On
dit que c'est de ce cuivre que ,le roi de Corse
Théodore fit battre quelque monnaie , à la
sollicitation de feu Tronçon du Coudrai , o ffi-
cier d'artillerie. On fit venir de France des
mineurs pour l'exploiter : Jensann.e , actuelle-
ment à Villefôrt , en dirigea les travaux. On
Saura par lui, ou dans les dépôts des papiers de
la Corse, quel a été le succès de cette entre-
prise. J'ai su seulement qu'elle n'a pas eu une
longue durée.

Tien. de Corse.

Je n'ai pas été sur les lieux où se trouve
la bstance , nommée par les Italiens verde
di Corsica ; elle serait très - précieuse pour
un monument marquant. J'ai vu son emploi
en grand à Florence, où on en faisait le plus
grand cas, quoique d'ailleurs les belles pierres
y soient communes.

Forêts.

Il y avait un établissement des eaux et forêts
en Corse ; on pourra connaître leur état actuel
et leurs anciennes exploitations, dans les bureaux
de la Corse. En rentrant en France par Toulon,
j'appris qu'on estimait beaucoup les matières
provenant de la Corse.

Le cit. Arkenrock , ancien apothicaire-major
des hôpitaux actuellement établis à Calvi, a
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exploité avec profit dans le Niolo les débris,
souches, racines et arbres pourris des conifères
dont il a tiré le goudron.

Cotons, cannes, vins, grains.

Les essais sur le coton et les cannes à sucre
oe sont faits depuis mon départ de la Corse.

J'y ai vu cultiver du riz de montagne , ve-
nant , je crois , de la Chine , qui n'avait pas
besoin d'être submergé pour parvenir à sa matu-
rité : cet essai avait été fait et reussissait auprès
de Bastia, dans un bien appartenant aux ci-
devant Jésuites.

Il paraît que depuis que j'ai quitté la Corse,
on y fait mieux le vin. Je dirai à 'ce sujet
qu'ayant découvert du vieux vin cuit du Cap-
Corse , je l'envoyai au ministre Choiseuil , il
le fit boire à sa table à une nombreuse compa-
gnie , il passa pour être un excellent vin d'Es-
pagne. J'avais proposé que le Gouvernement fit
un dépôt de grains au Cap-Corse, afin de dis-
penser les habitans de porter à Livourne leur
vin en échange , que la nécessité forçait d'y
vendre à très-bas prix : les habitans et le Gou-
-vernement auraient gagné à cet arrangement.

.111-ziriers.

Je n'avais pas.peu contribué à faire faire des
plantations de mûriers qui avaient fort bien réus-
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sis; à mon retour en France je l'u.S:--éliargé.cry-
apporter quelque livres de soie redneillieS'eti
Corse ; elle fut trouvée ,très-bonne par --les fa-
bricans de Lyon.

Écoulement des eaux.
J'avais aussi proposé d'entretenir avec soin

l'écoulement des eaux qui viennent de 1"inté-
rieur se décharger dans la mer. Leur stagnation
est une des principales causes du mauvais air
qui règne dans les parties basses, les rend inhp,
bitables , ainsi que le peu de plaines qu'il y a
dans ce pays , telles que celles d'Allerie
Mariana ; le mauvais air qui y règne eMPêChe
qu'on les mette en bonne culture.

Salines et goIfe de Saint- Florent.

Il conviendrait aussi de rétablir les salines
de Saint-Florent , dégénérées en marais infects
qui ont occasionné la dépopulation :de cette
ville, autrefois très-considérable, nulle act--4e7
lement et très-languissante.

Saint-Florent est un passage important pour
les vaisseaux .qui viennent de France. dis-
pense de doubler le Cap-Corse, quelquefois très-
difficile à passer : le beau golfe de Saint-Florent,
dont on peut faire le meilleur port de la Corse,
mérite de fixer l'attention ; il exige la proxi-
mité d'une population plus nombreuse que celle
de Saint-Florent.
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Si l'en veut tirer un bon parti du golfe de

Saint-Florent, il faut commencer par rendre
salubre ses environs.

Ce qu'ilfizutfaire en Corse.

Les trois mines d'or de l'île de Corse qu'il
faut particulièrement exploiter, sont les vins dit
Cap-Corse, la bonne culture de l'olivier qui y est
indigène, et la culture du mûrier ; en y ajou-
tant le défrichement des makis et leur conver-
sion en charbon pour travailler le fer de
d'Elbe.

La destruction partielle , mais suivie dei
anciennes forêts de châtaigniers, procurera
d'excellens terrains, où il y a un grand fond
de terre végétale, qui donnera d'abondanteS
moissons , nécessaires à la Corse , qui n'a pas
assez de grains. On plantera à mesure de nou-
veaux châtaigniers dans les terrains incultes et
mauvais , qui deviendront bons par l'engrais
que fourniront les dépouilles annuelles de ces
arbres : ces moyens, et sur-tout la salubrité de
l'air, régénéreront la Corse.

Les circonstances m'empêchant de m'occu-
per utilement de minéralogie et de décou-
vertes dans ce genre , je me livrai à des ob-
jets que je croyais utiles à la Corse ; j'ai donné
des mémoires sur les différentes parties dont
j'ai parlé, ils doivent se trouver dans les dépôts
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dépôts de la Corse. Depuis près de 3o ans que
j'ai quitté ce pays, bien des choses peuvent avoir
changé à beaucoup d'égards.

Il n'y a point de pays, proportion gardée,
aussi riche et qui renferme une plus grande
variété de belles roches ou pierres susceptibles
d'être employées dans les arts. Il n'est pas pos-
sible qu'il ne s'y trouve des minerais ; mais il
faut les y chercher, visiter et fouiller avec soin
ce pays inconnu. La difficulté des communica-
tions, le peu de ressources pour la vie, le mau-
vais air dans tous les terrains bas , la non-fré-
quentation des étrangers et des gens instruits,
enfin le peu de sûreté pour les voyageurs, sont
les principales causes qui ont empêché de faire
des decouyertes utiles et de connaître la Corse.

PROJET

PROJET,
D'UNE distribution méthodique de la Collec-

tion nzinéralogique de là France: Lu à la
Société d'Histoire naturelle de Paris.

Par A. BAILLET inspecteur des mines de France.

a. LES méthodes ordinaires suivant lesquelles
on dispose une collection minéralogique, ont
pour base une division systématique. Elles ont
deux avantages ; l'un, de présenter à l'oeil des
groupes bien distincts d'Objets différens ; l'au-

tre'
de rapprocher dans chacun de ces 'grou-

pes les objets semblablee-;set d'en faire mieux
sentir les rapports.

. .

2. Lde811àtion miléralkeque de la France,
que le Conseil des min eà éi-àt clfaie de rasS'éiw-
1)1 er , sera-t-elle privée ile?'agl'àfantag-es. La
loi a déterminé qu'elle se:rditYaiigée sniïr-ant
l'ordre des localités. Faudra:44J placercomme
au hasard les minéraux de chaque département
dans une armoire particulièref,..ou si °n-établit
tin ordre intérieur dans clijnrmoire, sera-
t-on réduitc.à faire autane'dë-ccitlections par-
tielles qu'il y a de départ-büffli`sieli. Frante ? Ne
pourra-t-on allier, à la simplicité d'une collec-
tion topographique, la clartékl'un&clivisiortsy-
tématique ? Enfin en partageant la France en
ses départemens , ne pourra-t-on partager en
même tems 'les minéraux qu'elle renferme en
différentes classes minéralogiques ?.. -

loura. des Miaes,.Pluvigse an X. B

tion,,ySté-
matiqUe.

Distribu-
tion topo-
graphique.
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Cette question présente sans doute plusieurs
difficultés, mais il-est possible de la résoudre.

Distribu- 3. Supposons une longue galerie sur un des
tien topo- côtés de laquelle on a placé une ,suite d'armoires

contiguës et semblables.
Admettons que , ces, armoires n'ont que 25

décimètres de hauteur, afin que les obje ts qu'elles
doivent renfermer puissent toujours être ap-
perçus facilement et commodément observés.

Convenons encore -qu'elles sont divisées de
liant en bas -,,en:.éritq tablettes également dis-
tantes, et qUe chaque tablette est subdivisée
en quatre gradins.. .

Eeri consacrons une ou;plusieurs de ces
armoires à .cliaque département.

.Ces données dies, voici la distribution que
je propose.

Exposé 4. Sur la premi,ère tablette inférieure, je
geéïtéelisdteri_ place les roches.,,,'l

bution.

es pierres , les .terres et les
sables qui cOwposent la masse du terrain du
département dont l'armoire porte le nom.

Je mets, sur la ,seconde tablette, les subs-
tances terreuses , qui, se rencontren.t pures es
isolées dansr,-la masse même du terrain : elles
sont presque;toujoufs,rernarcpiables ou parleurs
formes, ou parleusscouleurs , ou.par, leurs usa-

ges (i)u pari leur,reeté.
.-t-Sitt.; thSiàiènifei tablette , je pose les s-ubs-

taneeeeicielifères base terreuse alkaline ,
soit :pures et cristallisées, soit centenues dans
les 'pierres qui leur servent de matrice, soit
même dissoutes dans les eaux minérales.

Je range , sur la; 'quatrième , les métaux,
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les minerais métalliques, et les gangues qui les
renferment.

Sur la cinquième, je dispose les combustibles
rossiles , tels que les tourbes, les bitumes , les
houilles, etc.

Enfin, au dessus des armoires, sur le socle
qui les termine, je placerais les morceaux li-
thologiques d'un gros volume, qu'on ne crain-
drait pas d'exposer à l'air, à la poussière et à

Je distribue de la même manière les miné-
raux de chaque armoire, de sorte que sur toute
la longueur de la galerie, la même tablette porte
les substances d'une même classe, produites par
la France entière, et la même armoire contient
les substances différentes produites par le même
département.

La collection des minéraux de la France
se trouvera ainsi partagée en bandes horizon-
tales qui appartiendront à la méthode minéralo-
gique, et en tranches ou colonnes verticales qui
apartiendront à la division topographique. Elle
offrira l'image de ces tables à double entrée,
dans lesquelles on trouve ce que l'on cherche
au point d'intersection de deux lignes connues.

L'amateur qui visitera notre galerie, l'é- ses avan-lève qui viendra s'y instruire, apercevront, du tages.
premier coup d'oeil et sans de longues recher-
ches, les objets qu'ils désireront examiner, et
l'observateur le moins attentif reconnaîtra, pres-
que sans le

vouloir'
la richesse de la France

en telle ou telle substance, et l'état de situa-
tion minérale, pour ainsi dire, de chaque dé-
partement..
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8. On remarquera, sans doute, que la divi-

sion des minéraux en cinq classes, telle que je
la propose, se rapporte presque entièrement à
la distribution méthodique adoptée par le cit.
Haüy.

Les substances minérales de la première ta-
blette inférieure , sont en grande partie celles
que cet illustre naturaliste range dans un Ap-
pendice, sous le titre d'Agrégats et deproduits
des volcans. Je me permets seulement d'y ajou-
ter toutes les pierres qui se trouvent en masse,
quelques soient leurs degrés de pureté et leurs
droits pour figurer parmi les espèces d'une mé-
thode minéralogique.

Quant aux minéraux des quatre autres ta-
blettes

supérieures'
ce sont ceux qui composent

les quatre classes du cit. Haiiy.
Cette analogie sera, je l'espère , tin motif

d'adoption pour le projet que je soumets ici.
Pouvais-je choisir, pour base de ma distribution,
une classification préférable à celle qui est en-
seignée par le maître dont les professeurs s'ho-
norent d'être les élèves.

Détails de Rappelons-nous maintenant que nous avons
cette distr,
bution. Suppose que chaque tablette portait quatre gra-

dins. Ces gradins particuliers nous donneront
en certains cas la facilité d'établir des subdivi-
sions dans chaque classe de minéraux ; mais on
ne devra le faire que quand l'abondance des es-
pèces le permettra.

Ainsi, si l'on a à ranger, sur la première ta-
blette, des échantillons de terrains de différens
ordres, des granites par exemple, des calcaires

Son ana-
logie avec la
méthode du
Cit.
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secondaires, des terrains d'alluvion et des pro-
duits volcaniques, on Ir manquera pas de les
Séparer.

On placera sur le premier échellon , ces té-
moins antiques de l'origine du globe, ces roches
appelées primitives, parce qu'elles ne renfer-
ment aucun vestige d'êtres organisés.

On mettra, sur le second, ces pierres de for-
mation plus récente, qui s'appuient ordinaire-
ment sur les premières, et ne sont jamais recou-
vertes par elles.

On rangera, sur le troisième , les terrains
modernes qui sont formés des débris visibles
et reconnaissables des primitifs et des secon-
daires.

Enfin, sur le quatrième échellon , on posera
toutes les substances qui sont produites, alté-
rées ou vomies par les feux souterrains.

io. On se conduira de même pour l'arrange-
ment particulier des minéraux sur les gradins
des autres tablettes ; et si le même département

-fournit beaucoup de substances terreuses dif-
férentes , beaucoup de substances acidifères
beaucoup de métaux, beaucoup de combusti-
bles , on les subdivisera, soit en genres, soit en
réunions de genres ou sections, que l'on pla-
cera sur des gradins différens.

Ainsi, pour ne plus citer qu'un exemple,
rangerait, sur le premier échelon de la cinquiè-
me tablette les combustibles simples, tels que
le soufre, et les substances qui le renferment
et dont on peut l'extraire : sur le second , les
houilles et les bitumes : sur le troisième , les

B b
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bois fossiles, le jayet , le succin , etc. : sur le
quatrième , les terres d'ombre, les tourbes
etc. (1).

On pourrait encore, quand le même lieu.
fournira des substances que leur nature diffé-
rente 'fera ranger sur différentes tablettes ou
sur d ifférens gradins, avoir le soin, de les placer
les unes au-dessus des autres , de manière que
celles qui proviennent du même canton se cor-
respondent dans un même plan vertical.

Mais, nous devons le répéter, cette sub-
division des bandes horizontales, et celle des
tranches verticales, ce partage des classes en
genres, des départemens en cantons, ne de-
vront avoir lieu que rarement ; et il serait sou-
vent impossible de s'astreindre à suivre cette
méthode clans tous ses détails.

Ce qu'il importe d'exécuter de point en point
et sans s'écarter de l'ordre que l'on s'est pres-
crit , c'est la division générale de la collection
entière, en bandes et en tranches en classes
et en départemens. Cette double distribution
formera une grande esquisse du tableau miné-
ralogique de ia France ; les substances litholo-
giques , placées au bas des armoires et au-dessus
du socle qui les termine , en seront le cadre
naturel, et elle S rapelleront sans cesse que les

Op Sur la tablette des substances acidifères , les deux
premiers gradins seraient destinés au genre chaux, le troi-
sième aux autres genres à base terreuse , le quatrième aux
sels alkalins. Sur la tablette des métaux le premier échelon
serait consacré aux nzétanx des deux premiers ordres du
Cit. Harry les trois autres échelons au troisième ordr, etc.
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minéraux placés sur les tablettes intermédiaires
sont aussi clans le sein de la terre renfermés au
milieu d'elles.

Prévenons une objection qu'on ne man- Objection:

q-uera pas de faire contre la distribution que
nous proposons.

Les départemens , dira-t-on, ne sont pas tous
également riches en substances minérales ; tous
ne donneront pas des houilles , des métaux,
des sels, etc. plusieurs tablettes seront vuides
dans beaucoup d'armoires, ces lacunes seront
désagréables à ( i ) , et la collection des
minéraux de France, la plus complète , aura
toujours l'aspect d'une collection que l'on com-
mence à rassembler.

Je pourrais répondre qu'il serait facile, Première
dans beaucoup de cas, de remplir les lacunes réponse.

avec des doubles, et qu'il suffirait qu'un dépar-
tem.ent contint une seule .mine de houille ou
une seule tourbière, une seule mine métallique
ou une seule couche de pyrites, pour couvrir
entièrement la tablette des combustibles et celle
des métaux. Dans d'autres cas, si le départe-

(i) Dolomieu , dont nous regrettons aujourd'hui la
perte , inc lit d'abord cette objection lorsque je cornmn-
niquai ce projet à la Conférence des mines en l'an 4. Les
vides , disait-il , sont des taches dans une collection. Il
n'en faut point. Mais il reconnut bientôt que si cela était
vrai. pour une collection systématique , il n'en était pas de .
méme de la collection particulière d'un pays ; et, depuis son
retour d'Egypte, il nous témoigna plusieurs fois qu'il adop-
tait entièrement nos vues sur la distribution de la collection
minért logi que de la France. Son suffrage nous est trop cher,
pour que nous négligions ici de nous en prévaloir.

B b 4



Seconde
réponse.

Catalogne
synopl igue
cie la collec-
tion topo-

néralogi-
que.

39a COLLECTION MINE. R ALOGIQUE

ment ne fournissait aucun échantillon pour une
ou plusieurs tablettes, ne pourrait-on pas rem-
plir ces vuides avec les produits des arts miné-
ralurgiques qui sont pratiqués dans ce dépar-.
tem ent même?

Mais, observons plutôt que les lacunes,
loin d'être un inconvénient de la méthode que
e propose, présentent un avantage particulier et

qui mérite d'être remarqué. Les lacunes ap-
prennent que tel département ne renferme pas
de combustibles fossiles; que tel autre ne con-
tient pas de métaux ; que celui-ci n'est pas vol-
canisé; que celui-là n'est point granitique, etc.
et certes, cette connaissance n'est pas à rejeter.
Se plaint-on que les géographes nous représen-
tent nus et inhabités les sables bridons de l'Afri-
que , les terres glacées du cercle polaire, etc. etc.
On leur sait gré de cette nudité de leurs cartes,
quand elles ont le mérite de la vérité et de l'exac-
titude. Notre collection sera le tableau minéra-
logique de la France . Pourquoi vouloir qu'il soit
flatté ? il faut au contraire qu'il soit vrai. Il faut
appeler l'attention sur les produits du règne mi-
néral qui manquent à notre sol, ou plutôt que
nous n'avons point encore su y découvrir. Il
faut connaître , en un mot, ce que la France pos-
sède et ce qu'elle ne possède pas.

Remarquons, avant de terminer cette no-
tice, que la distribution que nous avons propo-
sée , offre un moyen facile de mettre en tableau
le catalogue minéralogique de la France.

Les deux tables ci-jointes représentent deux
armoires consacrées à deux départemens , celui
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de l'Isère et celui de la Seine. Elles sont en même
teins le catalogue synoptique des minéraux de
ces deux armoires (1).

Les lignes horizontales fortes, sont les lignes
inférieures des cinq tablettes : les lignes hori-
zontales foiblés , sont les lignes inférieures de
chaque gradin : les lignes verticales foibles
servent à séparer les minéraux : les espaces
rectangulaires compris entre les horizontales
et les verticales, sont les espaces occupés dans
les armoires par les minéraux mêmes ; et dans
le catalogue , ils servent à contenir le N°. de
l'échantillon , la lettre initiale da nom de la
substance , et le nom entier du lieu d'où elle
provient.

17. Je ne m'arrêterai point à examiner ici les
détails d'exécution de ce catalogue, les séries
de N", qu'il conviendra d'adopter pour chaque
tablette, les lettres caractéristiques qui devront
être ajoutées aux lettres initiales, quand on
craindra que celles-ci ne soient ambigus, etc.
j'observerai seulement

1°. Que ce catalogue sera très-abrégé.
2°. Qu'il sera facile à consulter.
3°. Qu'il offrira le tableau des richesses mi-

nérales de chaque département.
4°. Qu'il fixera l'attention sur les minéraux

t) Nous avons choisi, pour exemples le département de
l'Isère qui est l'un des plus riches , en métaux et en subs-
tances terreuses, et celui de la Seine -qui est un des plus
pauvres , en métaux sur-tout et en combustibles afin que
nos lecteurs puissent juger , dans deux cas extrêmes , des
avantages de la distribution que nous proposons.

Avantages
de ce cata,
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,Citti manquent à telle ou telle contrée, ou qta
n'y sont pas connus.

5°. En un mot, qu'il sera la copie écrite de
le collection réelle des minéraux de la France.

Nécessité 18. Un tel catalogue ne dispensera pas, je
a'un catalo-

, la sais, de faire un catalogue raisonné dans
g
né. lequel on décrira chaque morceau, comme De-

born , Romé de Lille, Sage, etc. l'ont fait dans
des ouvrages qui peuvent être pris Pour modè-
les. Mais de tels catalogues sont des traités de
minéralogie. Le catalogue synoptique dont nous
parlons ne sera qu'un simple répertoire..

Note sur l'exécution du projet précédent.
Lorsque je présentai ce projet à la Conférence des mines

le 28 germinal an 4, 11 fut renvoyé au Conseil des mines
qui en approuva dès-lors le plan général : depuis ce teins il
a été mis à exécution dans les galeries de minéralogie de
l'Ecole des mines , avec quelques légères modifications que
des circonstances locales ont nécessitées.

Explication des abriviationsemployées dans les deux
Tableaux ci-joints.

SUBSTANCES COMBUSTIBLES.
Anth. . . . . Anthracite.
B. l'os Bois fossile.
B.pyr. pyritisé.
H. . . . Houille.
Soufre du r. . . Soufre du ruisseau.

Tourbe.
Ter. n. comp. . Terre noire compacte.
Ter. n. spong. . ---- spongieuse.

SUBSTANCES METALLIQUISs
Ant nat. . . . . Antimoine natif.
Ant. oxy. . . oxydé.
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Arg. ant. suif. . . Argent anti.nonié sulfuré.
Arg rat. . --- na ;if.
Arg. sulf. . . . . sulfuré.
Cob. arsen.é . . . Cobalt arseaiaté.
Cob. oxy. n. . . --- oxydé noir.

carb. bl. . . Cuivre carbonaté bleu.
Cuiv. carb. y.'. vert.
Cuiv. gr. . . . --- gris.
Cuiv. pyr. . . . . pyriteux.
Dendr, ferr. mang. . D,,ndrites fe, rugineuses-manganésifères.
F. olig. éca. . . Fer oligiste écailleux.
F. oxy. hém. . oxydé hématite.
F. oxy. r. . . rouge
F. spath spathique (chaux carbonatée ferrifère).
F. sulf.ré . sulfuré.
IVIang. oxy. arg. . Manganèse oxydé- argentin.
Merc. nat. . . . Mercure natif.
Merc. sulf. . . . sulfuré.
Nick. oxy. . . Nickel oxydé.
Nick. sulf. . . sulfuré.
Or nat. . . . . . Or natif.
Pl. suif Plomb sulfuré.
Z. sulf. . . . Zinc sulfuré.

SUBSTA.NCES Acrnrsk,Rns.
Bar. sulDéc . . . Barbu sulfatée.
Ch. carb. concr. Chaux carbonatée concrétionnée.
Ch. carb. incr. . incrustante.
Ch. carb. inv. inverse.
Ch. carb. lent. . -.. lenticulaire.,

Ch. cm.b. mét. . métastatique.
Ch. carb. prirm . primitive.
Ch. carb. prisai., prismatique.
Ch. carb. spong. spongieuse.
Ch. fin. cul,. . . -- fluatée cubique.
Ch. sulf.tée . . . --- sulfatée.
Ch. suif. équi. . . équivalente.
Ch. suif. tibr. . . fibreuse.
Ch. suif. lani. . . laminaire.
Ch. suif. lent. . . lenticulaire.
Ch. suif. niv. . . niviforme.
Ch. suif. prism. . . prismatique.
Ch. suif. trap. . . trapézienne.
E. min Eau minérale.
Str. suif. . . . Strontiane sulfatée.:
Ter. sulf. . . . Terres sulfuriques.'

SUBST ANCES TERREUSES.
Ami Amianthoïde.
Anat Anatase.
Asb. Asbeste.

Axinite.



G
rè

s 
m

ie
.

d'
A

lle
va

rd
.

Se
ls

. s
té

,a
t. 

du
M

on
t-

Pi
 p

et
.

V
ar

. d
e 

la
D

ur
an

ce
.

ex
--

.1
."

-d
3-

z-
-2

...
.,-

,-<
cA

c,
,c

.c
A

rA
3e

,t1
P:

0.
7:

1'
d'

d!
'd

M
M

c)
 e

)/
)r

)n
e»

,
...

,' 
ch

ec
ee

ec
ce

»c
e.

.,,
ep

oc
 '1

:3
et

;=
1

=
.3

,t,
-]

-

,4
.

F 
F.

'5
F5

.-
 F

 F
 F

. F
 F

 F
 g

 ,'
;',

...
L

.-
°-

 "
P 

'-'
.

(a
 . 

.>
" 

: ,
 2

'
c,

,,,
,,

a,
 c

o
.. 

5 
5 

5 
i>

>
 . 

. .
7'

, '
o'

'
5 

5 
rs

c,
1

5
c.

,
,-

o 
o 

.-
-'-

-
c.

, o
 o

o
,,,

, e
t ,

-;
 F

 -
 (

7'
 ,-

, o
 -

ca
,-

-
--

, r
 ,-

'.
',"

4-
' 4

 c
ra

 m
 tf

q 
aq

u;
T

at
ra

 P
o

."
., 

o
'''.

., 
',.

,,
,,,

.,.
>

9 
.

,
o

.
o 

,
S.

r)
.

.
.

,"
' 5

F.
"-

..:
,_

,,
,-

'
. r

a,
 .1

,-
-,

,,,
, o

 o
, 3

 '
.7

'
. p

,..
.1

, P
.

.
.

.
.

.

5
.' A
D o

I
9.

«.
'

[
P,

i .
'..

ci
.

N
74

1
e)

11
,P

c1
1,

-"
, H

41
11

11
11

11
1

a,
1

g-
1 

5 
-l

ir
r"

,'-
si

-2
-1

;i
p 

g-
-,

Il
ill

i
Is

T
>

17
6,

',1
L

'
,

...
-

iii
i

,
. o

 i,
'

,
.-

..
,..

<

,g
-1

11
11

11
11

1
l'}

g.
F.

 1
-1

 9
-

l
P

ro
.

1
'(:

-P
 r

o 
g 

5 
ua

7:
:: 

-
Fe

'g
:: 

P 
x 

,-
;

,,,
-

i
p-

 i
1

i
I

O
 F

o'
 7

"°
'

I
r7

 5
'2

, -
o 

a 
,

il)
,

,
o

'
Ô

 'i
g

...
.o

.
P 

'n
,' 

5
. t

 I
 '`

-' 
.

o'
.ç

 ,)
 5

a 
,'"

a
,

a 
,

-
(,

.. 
F 

,
-,

.7
 .

o 
.

o 
.-

.
r,

,-
,

x.
;;,

.
":

',-
,I

R
 O

l'"
I

I
i

11
1:

',
w

-.
:

E
-',

.g
..Z

'
E

7?
.

9,
 '-

':'
 r

:7
,-

.,
p:

 F
.'

.,-
-:

5
o 

-
ro

 o
 o

 g
0

,L
5-

 "
4.

ô
.,,

`c
,

'5
"

9,
,-

; c
r;

ro
'-'

F>
'.

II
 H

I fo
e

,I
, ;

1
t-

,
. m

 x
 =

ro

--
'2

2 
2

,z
,

5 
-

5
P 

. 1
' r

, C
D

,-
.4

e.
, 2

. â
>

FL
.,7

:
e 

x
.

c 
(P

D
f

-
.;,

,,
FL

1
:«

°

5 
.:'

'it
l-

-
'C

'D
Pn

.-
'r,

:''
,5

8
5:

 e
,,i

--
4.

,8
,

'..
°

:i
5,

 2
 .e

''' 
5 

ti
P-

.
P.

l'g
`.

1?
%

1>
e

ne
a-

n
,à

`-
'

,. 
,,-

,. 
'8

 P
 'c

''''
''''

a 
g

11
'

o P
tg

a

F,
' 6

 5
 '

(''
la

'
t7

r,
"

-,
''

g

4.
.,.

.
'

g
g.

.
0 .

g
s-

...
'

C
el

5'
,,,

0
co

-
0

P-
.

0 '

D
É

PA
R

T
E

'M
E

N
T

 D
E

-L
'IS

È
R

E
.

Q
u.

 p
r.

 d
e 

la
Q

u.
 h

y.
 j.

 d
e

G
ar

de
tte

.
la

 G
ar

de
t t

e.

G
rè

s 
gr

an
it.

de
 P

om
ph

ile
.

Sc
h.

 m
ie

. d
e

Po
m

ph
ile

.

V
ar

. d
u 

D
ra

c.

G
ra

n.
 p

rè
s 

du
 G

ra
m

 r
os

e 
de

Pi
pe

t.
la

 R
om

an
ch

e.

G
yp

. d
e

V
iz

ill
e.

Sc
h.

 m
ie

. d
u

C
ol

-d
e-

L
an

s.

R
. a

m
pl

i. 
sc

h.
de

s 
C

ha
la

n-
ch

es
.

G
ra

n.
 d

es
C

ha
la

nc
he

s.

G
yp

. p
rè

s 
de

V
iz

ill
e.

Si
 h

. q
u.

 d
es

C
ha

la
nc

he
s.

R
. a

m
pl

i, 
n.

de
s 

C
ha

la
n-

.
ch

es
.

R
. q

u.
 f

el
d.

 d
e,

C
ha

la
nc

he
s.

G
re

m
 d

es
Fe

ld
. b

la
nc

 d
es

Fe
ld

. d
e 

Si
.

C
ha

la
nc

he
s.

C
ha

la
nc

he
s.

C
hr

is
to

ph
e.

Q
u.

 b
y.

 e
nf

um
é

[Q
u 

pr
. d

es
Q

u.
 h

y.
 d

e
de

 la
 G

ar
de

rt
e.

C
ha

la
nc

he
s.

M
en

la
n.

P.
e 

ca
lc

.e
co

in
p.

 d
e

Sc
h.

 im
pr

.
d'

A
lle

m
on

t.

R
. a

m
pl

i. 
V

. (
I,

C
ha

la
nc

he
s.

K
n.

 g
la

nd
. d

es
C

ha
la

nc
he

s.

d'
O

is
an

s.

Fe
ld

. b
la

nc
d'

O
is

an
s.

Q
n.

 p
r.

 d
e

I.
' S

U
B

ST
A

N
C

E
S 

Q
U

I 
C

O
M

PO
SE

N
T

 L
A

 M
A

SS
E

 D
U

 T
E

R
R

A
IN

.

P 
e 

ca
le

, r
os

e
de

 S
as

se
na

ge
.

Sc
h.

 a
rg

. m
ie

.
le

 S
., 

Si
m

ph
o

ri
en

.

C
al

e.
 p

ri
m

. d
e,

C
ha

la
nc

he
s.

K
n.

 d
e 

S.
,

Si
m

ph
or

ie
n.

d'
O

is
an

s.
.

Fe
ld

. g
ri

s
d'

O
is

an
s.

Q
u.

 a
g.

 d
e

Q
u.

 a
g.

 n
. d

e
M

or
go

n.
M

or
go

n.

P.
° 

ca
le

. c
oq

de
 C

la
us

ay
e.

P.
e 

à 
ra

so
ir

 d
es

C
ha

la
nc

he
s.

C
al

e.
 p

ri
a,

d'
O

is
an

s.

K
n.

 d
e 

H
um

e-
l'É

gl
is

e.

(J
..1

`r
s, o. î

rr
eh

. (
lé

 la
R

iv
oi

re
.

Fe
ld

. r
os

e 
de

la
 R

om
an

ch
e.

P.
e 

ca
le

, c
oq

.
de

s 
bo

rd
s

de
 l'

Is
èr

e.
,

Se
ls

. a
rg

. d
e

la
 R

om
an

ch
e.

C
al

e.
 p

ri
m

. d
es

bo
rd

s 
de

 la
 R

o
m

an
ch

e.

ca
le

, d
e

la
 R

om
an

ch
e.

Jo
ur

na
l d

es
 M

in
es

 , 
N

.. 
65

 , 
pn

ge
 3

96

c.
)

b:
1 tr
f

d'
O

is
an

s.
A

na
t. 

de
G

re
n.

V
an

ja
ni

.



MINÉRALOGIQUE DE LA FRANCE.
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OBSERVATIONS
SUR l'emploi de la tourbe dans la

construction des digues.

1. 1- 4 A tourbe est formée des détritus des plantes
et d'autres substances végétales , plus ou moins
décomposées, et plus ou moins reconnaissables.
Elle est spongieuse et compressible (i) , sus-
ceptible de se laisser pénétrer par l'eau quand
elle est sèche,. et de se gonfler quand elle s'en
imbibe.

Dans ce dernier cas , et lorsque les plantes
qui la composent sont dans un certain état d'al-
tération, elle devient plus difficilement per-
méable à l'eau, sur-tout si elle est comprimée.

Cette propriété de la tourbe aurait dû
faire soupçonner depuis long-tems que cette
substance pouvait être employée, dans quel-
ques circonstances, aux mêmes usages que la
glaise et tenir lieu de conroi dans les digues
et les bassins. L'expérience avait appris de
quelle utilité sont les massifs en tourbe qu'on
laisse subsister clans les tourbières pour empê-
cher la communication des eaux entre les en-
tailles exploitées et celles cille l'on exploite et
cet exemple indiquait assez que si un batardeau
composé de tourbe laissée en place, épais seu-
lement de 15 à 20 décimètres, suffisait pour
arrêter le passage de l'eau, une bande ou une
muraille de tourbes, choisies exprès, préparées

(s) Voyez le Mémoire sur les tourbières , dans le no. 6
de ce Journal, et celui sur la terre d'ombre, dans le n..
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393 MPLOtflATOURTit
avec soin, encaissées entre des parois solides et
fixes, et chargées convenablement, s'oppose-
rait plus efficacement encore à toute filtration.

Lorsque les plantes dont la tourbe est for-
mée ne sont pas parvenues à une entière dé-
composition, la tourbe peut être considérée
comme un filtre grossier qui laisse passer l'eau

traVers les vides et les pores dont elle est per-
forée. Mais ce filtre se bouche aisément, si l'eau
qui le traverse charrie avec elle des sables, des
graviers , et des terres qui s'arrêtent dans les
interstices et obstruent bientôt tous les pas-
sages.

C'est ainsi que ( dans le muraillement en
pierre sèche que l'on construit quelquefois dans
les Trimes) les lits de mousse interposés entre
.les lits de pierre, se remplissent à la longue
et s'incrustent de dépôts terreux que les eaux
abandonnent, et qu'ils deviennent enfin imper-
méables.

Il suit de là que la tourbe peut être em-
ployée de deux manières pour retenir l'eau dans
les canaux et les étangs.

Elle peut servir tantôt comme un obstacle
immédiat, tantôt comme un moyen qui ne de-
vient efficace que par le concours d'une couche
de terre appliquée sur la couche de tourbe.

Aucune de ces deux méthodes n'est con-
nue en France. Nous ne croyons pas qu'elles
soient pratiquées dans les pays qui nous avoi-
sinent : mais elles le sont avec beaucoup de
succès, et depuis fort foncems , en Norwège
et en Suède.

Comme elles peuvent avoir leur application
dans les lieux où il existe de la tourbe, et où

»ANS 1.11S /Ir G,17 399
il ne se trouve pas de glaise nous avons cru
utile de faire connaître , la description des
digues de Norwège , qui a été donnée par
M. Jacob-Guillaume Dahlman , juré de la mine
d'argent de Salis (i) ; et 20. celle des digues
de Suède, que M. Suedenstierna , savant Sué-
dois, actuellement à Paris, a bien voulu nous
communiquer. A. B.

Description de l'emploi de la tourbe dans les
digues et les canaux, selon ta méthode de
Norwège , traduite et extraite des Mémoires
de l'Académie des Sciences de Stockholm.

» Lorsque je visitai, dit l'Auteur du Mé+
moire , la mine d'argent clé.. Kongsberg eo.
Norvvège (2) , je m'apperus que l'usage gé-
néral de la tourbe, dans la construction des
digues et des canaux, méritait quelque atten-
tion, et que cette tourbe avait la propriété de
rendre, mieux que toute autre matière, les di-
gues impénétrables à l'eau. J'ai cru qu'il était
de mon devoir .de communiquer à l'Académie
royale des Sciences les renseignemens que j'ai
recueillis sur cet objet cc.

(i) Voyez le tome XXVI des Mémoires de l'Académie
de Stockholm , édition allemande , -et -té iinne premier
page 30 , planché IV, du Traité de' Mécifilique de
_Rinman , imprimé à Stockholm en 1794.

(2) Voyez la Description de çes mines dans les Voyages
métallurgiques de Jars et Duhamel.
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D) La tourbe employée à Kongsberg se trouve

sous une couche mince de
terreau'

dans des
marais dont la surface est recouverte de gazon.

Elle ressemble parfaitement à la tourbe brune
qui se brûle dans quelques endroits de la Suède ;
elle se divise en feuillets ou lames minces pa-
rallèles à l'horizon. Elle paraît être le résultat
de mousses à demi-pourries , de racines et de
plantes qui, avec le tems , se sont entassées et
ont pris la forme de ces couches. Quand elle
est bien sèche elle brûle aisément, laissant une
cendre jaunâtre et légère.

qualité. La tourbe la plus pure, la moins Mélangée
de terres , et dont les feuillets sont les plus
minces , est celle qui convient le mieux. On
l'enlève ordinairement en mottes carrées larges
d'un pied, et épaisses de quatre à cinq pou-
Ces (i) , on met ensuite Ces mottes en réserve,
pour les employer avant qu'elles soient sèches ;
car alors elles ne pourraient plus se lier et se
réunir aisément. (c

Son em- D, Voici comment on se sert de cette tourbe
ploi clans dans la constructiOn des canaux et des ricrOleti
les canaux
ou rigoles. en: pierre.

D) On élève un mur ou,ma.ssif,de moellons A
(fig. 1, _pl. XLVII), et on donnelsapartie
périeure la forme d'une rigole dont la largeur et
la profondeur sont telles qu'il convient pour
la conduite de l'eau. On revêt ensuite l'inté-
rieur de cette rigole avec deux couches de
tourbes posées l'une sur l'autre , de sorte que

Gisement
de cette
tourbe.

) Le pied de Suède vaut à-peu-près il ponces de France
ou 3o centimètres environ. les

DANS LES DIGUES. 4°1
les joints des mottes inférieures soient recou-
verts par les mottes supérieures.

La rigole ainsi faite , on met un peu de gra-
vier sur la tourbe pour la charger et empêcher
qu'elle ne soit délayée et entraînée par l'eau (c.

» Ces rigoles, dont on se sert depuis de lon-
gues années avec un grand avantage dans les
travaux dont nous pardons, ont une telle soli-
dité, qu'on ne peut y découvrir aucune fente
par où l'eau puisse pénétrer. Et elles ont encore
sur les rigoles de bois l'avantage d'être tout à
la fois plus durables et plus propres à empêcher
l'eau de geler (1).

» On fait aussi usage de la tourbe dans la
construction des digues en pierre. Voici de
quelle manière.

)) Sur un fond solide et creusé convenable-
ment, on élève deux murs en moellon A, B,
(fig. 2.) parallèles et distans -de quelques au-
nes (2), on donne à ces murs le talus et l'épais-
seur convenables, selon la longueur et la han-

Ce fait peut s'expliquer aisément par cette seule con-sidération , que les canaux en bois sont ordinairement
portés sur des chevalets , et exposés au froid sur toutesleurs faces , tandis que les rigoles , dont il est ici ques-tion , reposent sur un -massif épais et qui est en contactavec le sol. On peut d'ailleurs présumer qu'une couche de -tourbe épaisse de io pouces , même imbibée d'eau , est
moins conductrice de la chaleur qu'une mince paroi en bois.
Rumfort a fait voir ( Biblioth. Britann. tonie y-, pages 97et suivantes) avec quelle lenteur la chaleur se communi-que à travers l'eau , quand les molécules de ce liquide
sont enchaînées , pour ainsi dire , et ne peuvent se mou-voir. A. B.

L'aune de Suède vaut, à peu de chose près, 22 poucesde France ou 6 décimètres environ.
Journ. des Mines, Pluviôse an X. C

Son utilité

Son em-
ploi dans les
digues en
pierre.
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teur de la digue , et la charge d'eau qu'elle
aura à soutenir. On remplit l'intervalle de ces
murs de mottes de tourbe D que l'on tasse avec
soin, et qu'on charge ensuite de pierres E pour
qu'elles soient toujours comprimées (1) cc.

Avantages Cette espèce de digues a plusieurs avantages
de ces di- sur les digues en maçonnerie ordinaire.
gues.

I. D, On n'a pas besoin de revêtir les digues
en pierre de taille du côté de l'eau. cc

2.), On les construit aussi sûrement sur des
montagnes et des rochers que sur tout autre
SOL ce

3. ), Elles ont une grande solidité. J'ai vu
l'eau retenue à cinq aunes de hauteur par une
de ces digues, sans pouvoir y découvrir la moin-
dre fente. cc

Dans les cas où les digues en pierre se-
raient jugées trop dispendieuses, il y aurait
encore de l'économie à employer la tourbe dans
des digues faites en bois. Et on peut même ne
donner qu'une petite épaisseur à la bande de
tourbe, pourvu qu'on apporte autant de soins
dans la

pose'
l'arrangement et le tassement des

mottes, que lorsqu'on les emploie dans les di-
gues en pierre. cc A. B.

(I) Dans 'cette digue , le mur postérieur résiste seul à.
la poussée de l'eau , puisque l'eau est supposée traverser le

mur antérieur et presser sur la tourbe. Celui-ci ne sert
évidemment qu'a contenir la tourbe et a la défendre contre
le choc fles vagues et des glaces. A. B.

(i) Voyez la note précédente.
C C 2

Description de l'emploi de la tourbe dans les
digues, selon la méthode sue'doise , par

Suedenstierna.

Les digues, appelées digues de Norwège ,
sur lesquelles Dahlman , Suédois, a présenté
un Mémoire à l'Académie des Sciences deStockholm , et qui depuis ont été déerites et
dessinées par Rinman , dans son Traité deMécanique , sont aussi beaucoup en usage en
Suède.

C'est par deux considérations pourtant, que
depuis quelques années on a adopté dans ce
pays quelque changement dans la constructionde ces digues, et dont Nordnall , mécanicien
Suédois, a fait, dans l'armée 1800 , une appli-
cation très-avantageuse aux ouvrages du canal
de Trollhaettn.

La première de ces considérations, c'est que
les deux murs étant absolument séparés par un.
espace rempli de tourbe, et ne pouvant (1) re-
cevoir aucun appui d'une substance aussi molle,
la digue ne pourra résister à la pression de l'eau,
qu'en raison de la masse d'un de ces murs pris
séparément. Il faut donc, en élevant ces sortes
de digues à une certaine hauteur, donner à
chacun des murs presque la même épaisseur
qui serait nécessaire pour résiter à l'eau dans le
cas où il n'y aurait qu'un seul mur, ce qui aug-
mente à-peu-près du double les frais de la cons-
truction.

DANS LES DIGUES., 403
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En second lieu , lorsque par quelque acci-

dent ou par quelque négligence dans la cons-
truction une telle digue laisse passer de l'eau,
il n'y a que deux moyens de remédier à cela.
L'un, qui est très-coûteux, c'est de former une
digue provisoire pendant que l'on fouille dans -
la tourbe pour chercher l'ouverture par où l'eau.
pénètre ,.et de boucher cette ouverture ; le se-
cond , qui est plus en usage et moins dispen-
dieux , c'est de jeter dans l'eau du sable , de
la terre grasse ou des sciures de buis (1) ; ces
substances entrent en partie dans le mur, d'où.
-elles sont ent, aînées par le courant que forme
l'eau près de l'ouverture ; et enfin arrêtées par
la tourbe , elles manquent rarement de bou-
cher toute issue ; l'autre partie se forme en ta-
lus en avant du mur.

C'est par ces considérations qu'on a fait lei

changement que présente le profil (J. 3.)
d'une digue exécutée il y a trois ans à Troll-
haettn (2).

Cette digue, dont la longueur est d'environ
42 mètres, est destinée à contenir l'eau dans le

) C'est par un moyen analogue que les marins en pleine
iner sont souvent parvenus à arrêter des voies d'eau.

(2) On peut juger par l'extrait suivant d'une lettre de
Stockholm du 29 janvier 18o2 , de quelle importance le
nouveau canal de Trolhaettn est pour le commerce de la
Suède.

Dans le cours de 18oi , n'est passé par le canal et les
écluses de Trollhaettn 138o vaisseaux de toute grandeur,
ils portaient du fer, de l'acier , des madriers, des poutres
des harengs, du set, 15,13o tonneaux de grains, 22,996
tonneaux de farine , etc. (Journal de Paris , no. i54
an ro).

DANS LES DIGUES. 4°5.
canal à la hauteur de 3 à 4 mètres. A À, est.
un mur de granite brut ou de fragmens de ro-
ches .posés sans mortier. B. Une couche ou mu-
raille de tourbes taillées en forme de briques. C.
Une couche d'argile ou de terre grasse couverte

- d'une couche de sable ou gravier D.
Il faut observer que pour -bien réussir dans

ce genre de construction, il est nécessaire que
la tourbe soit bien sèche , et qu'elle soit posée
contre le mur avec beaucoup de soin. Dans le
cas où les circonstances ne permettraient pas
d'y mettre assez d'exactitude , on conseille de
former une double couche de tourbe. A me-
sure que l'on pose les assises de tourbe ,
arrange au même niveau la couche de terrequi doit être sèche autant que possible , et
qu'il faut bien battre avec des pilons ou des
massues. La couche D de sable empêche que
l'eau ne délaye et n'emporte la terre ; ce qui
ne manquerait pas d'avoir lieu, sur-tout près de
la surface de l'eau, où le changement d'humi-
dité et de sécheresse occasionnerait de nom-
breuses crevasses, si la couche de terre n'était
pas couverte ou de sable ou de cailloux.

Explication de let planche.

Figure 1. Rigole revêtue en tourbe.
Massif en pierre sans mortier.
Vide de la rigole.
Deux couches de tourbes.
Couche de gravier.

C c 3
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RAPPORT
Lru à la Conférence des mines, par l'ingénieur

Blavier, sur la pesanteur spécifique de la
houille deptztsieurs mines de la:République ,
et sur la différence d'accrétion de vo fume
qui résulte de leur humectation.

Fxtrait par l'Auteur.

A Conférence des mines avait reconnu, de-
puis long-tems , la. nécessité d'assigner avec une
précision rigoureuse la pesanteur spécifique de
la houille, en. masse on en gros morceaux, pour
la comparer à celle de ce même combustible tel
que les marchands le distribuent dans le com-
merce; cette détermination devenait d'autant
plus importante, qu'elle devait aussi faire con-
naître jusqu'à quel point l'hurnectation de la
houille apporte de différence dans le volume
qu'elle occupe dans son état de sécheresse.

Les citoyens Duhamel et Blavier ont del en
conséquence se proposer d'atteindre .à ce but,
dans l'exécution d'un travail dont ils ont été
chargés pour confirmer les diverses assertions
déja établies par l'un d'eux, dans un Mémoire
particulier remis à la Conférence le 12 plu.-
viêse an 7.

Ces commissaires auraient désiré prendre
pour base fixe et invariable la houiIlsptide,
ou telle que le mineur l'extrait de la couche-
elle-mêMe , afin d'arriver ensuite progressive-
ment à celle réduite à différens degrés d'atté-
nuation, et notamment à ceux qu'elle éprouve
jusqu'à l'instant où elle passe entre les mains

.0 c 4



.4o8 rESANTE1111 SCiFIQUE DE LA HOUILLE

du consommateur ; mais les expériences des
cite-yens Duhamel et Blavier ont dû se borner
à chacune des houilles que le Conseil s'est em-
pressé de mettre à leur disposition, et qui lui ont
été adressées directement par les exploitans des
mines du Creusot, de St-Etienne de la Taupe,
de la Barthe , de la Com-belle et de Decise.

Voici comment ils sont parvenu à reconnaî-
tre la pesanteur spécifique.

Après avoir ramené par le tamisage les
différentes houilles précitées à la grosseur
uniforme d'un pois ou d'une fève, et en avoir
soustrait soigneusement toutes les particules
terreuses ou schisteuses , les commissaires ont
rempli à ras un décalitre de chacune d'elles,
ayant soin de la choisir dans le plus grand de-
gré possible de sécheresse, et de la verser sans
secousse, et à l'instar des marchands qui la me-
surent sur le terrain ou dans leurs bateaux ; le
poids de ce décalitre étant déterminé, on a
arrosé Successivement la houille sèche contenue
dans-ce'vase, qui ne doit être ni remué ni dépla-
cé,, et l'on a continué jusqu'à ce que l'eau soit
venu nager à la surface : la houille ainsi mouil-
lée à''été pesée de nouveau, et la différence
de poids a dû indiquer la pésanteur spécifique
cherchée , puisque ce combustible est imper-
méable. à l'eau, qui remplit seulement les vuides
que laissent entre eux les grains de la houille
concassée en se réunissant sous un angle plus
ou moins obtus.

Quant à l'accrétion de poids due à l'humec-
tation , il a suffi de décanter le liquide sura-
bondant, et la différence des deux pesées a aussi
exprimé ce second résultat.

DE EurstEuns MIN-Es DE LA REPUBLIQUE. 409

Enfin on a mouillé successivement et dans di-
verses proportions chaque espèce de houille, on
a laissé égoutter pendant un quart-d'heure toute
l'eau superflue, et en comparant le volume de
la matière sèche avec celui qu'elle occupait dans
les différens degrés d'humectation , on est par-
venu à reconnaître l'augmentation ou la dimi-
nution progressive, en se servant pour cela d'un
fil placé exactement de niveau à la surface du
vase.

Le tableau joint au rapport des commissaires
présente la série des expériences comparatives,
en indiquant pour chaque hectolitre des houilles
désignées plus haut le poids de ce combustible
dans son tat de sécheresse, celui de l'eau in-
troduite pour qu'on puisse le considérer comme
solide, l'accrétion de poids de la houille

, l'augmentation de son volume provenant
d'une humectation plus ou moins considérable,
le nombre des parties de houille solide dans
cent parties de houille sèche, et enfin la pesan-
teur spécifique de cette dernière.

Il suit du travail des citoyens Duhamel et
Blavier : 10. que l'accrétion de poids est toujours
en raison directe de la quantité d'eau ajoutée,
qui augmente elle-même suivant le degré de
trituration de la houille, et en raison inverse
de la pesanteur spécifique de ce combustible.
20. Que celle-ci est aussi en raison inverse du
poids du liquide que la houille sèche retient
après la décantation. 3.. Que l'augmentation
du volume est d'autant plus sensible que l'on a
produit une plus grande hurnectation , et qu'il
existe au moins un terme où l'eau ajoutée
n'occasionne aucun changement, mais au-delà
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duquel le volume diminue dans des proportions
déterminées. 40. Enfin que tous ces résultats
varient non-seulement eu égard aux différentes
espèces de houilles, mais encore dans une même
houille relativement à sa nature, à son mélange
avec des parties plus ou moins terreuses , et
sur-tout à. sa grosseur, ou à son degré de tritu-
ration.

La conclusion la plus naturelle a déduire de
ces expériences , c'est qu'il peut s'introduire
dans la vente de la houille des abus d'autant
plus essentiels à réformer, que dans loo parties
de houille sèche, il y a à peine 70 parties de

houille solide; et d'ailleurs il est demontré qu'il
peut résulter de l'humectation poussée à un cer-
tain terme une augmentation ou une diminu-
tion de volume qui tourne au détriment du

' Consommateur ou du marchand lui-même.
C'est d'après toutes ces considérations que

dans un rapport en date du 8 pluviôse an 10,
les citoyens Duhamel et Blavier ont conclu que
la vente de la houille au poids, ne présente pas
moins d'inconvéniens que celle qui a lieu dans
une mesure de capacité déterminée.; ils per-
sistent à. croire que la combinaison do deux
méthodes ne pourrait être employée que dans
Plrypothèse de la houille entièrement sèche,
et cependant en émettant le voeu que l'on s'oc-

cupe de rédiger une tableexacte des pesanteurs
spécifiques de toutes les ,houilles extrait;
mines de la France , en les comparant entre
elles dans divers degrés de grosseur et d'humec-
tation ; ilen résulterait des données du:moins
approximatives, à l'aide desquelles on parvien-
drait à découvrir le trafic honteux de quelques

DE PLUSIEURS MINES DE LA 11.PUBLIQUE. 411

marchands qui altèrent la qualité de leur com-
bustible par des mélanges plus ou moins terreux:
ce travail deviendrait sur-tout important, s'il
était accompagné d'expériences propres à déter-
miner la véritable valeur de la houille eu égard
à l'emploi qui lui convient le mieux. C'est ainsi,
par exemple, que le citoyen Blavier a déjà re-
connu par de S essais réitérés, que le pera de
Decise , doit être choisi pour la chauffe des four-
naux à. réverbère et de ceux d'évaporation, de
préférence au menu de St-Etienne , tandis que
celui- ci, qui se vend, en général, au moins un
quart en sus, sert avec avantage aux forgerons,
et dans toutes les circonstances qui nécessitent
une chaleur vive et concentrée ; le mélange de
ces deux espèces de houilles dans la proportion
de 4 : 3 lui, u. aussi donné un combustible d'au-
tant plus précieux, qu'.en développant une flam-
me plus ardente et plus long-tems soutenue, il
en résulte peur le consommateur une écono-
mie de plus d'un cinquième comparativement
à l'emploi ,de l'une ou de l'autre prise séparé-
ment : c'est dans cette vue que le rapporteur
propose encore de soumetre les différentes es-
pèces de houilles de la République a des expé-
riences capables de fixer d'une manière invaria-
ble non-seulement leur utilité particulière dans
les besoins du commerce ou des arts , mais
encore les avantages qui résulteraient de leur
mélange dans certaines proportions.
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MÉMOIRE
SU e la fabrication du charbon de la forêt

de Benort , près la Boche//e, adressé aze
Conseil d-s Mines , le 3D nivdse an Io.

Par le Cit. FL EUR I A U-BELLEVUE.

s Combustibles de tout genre sont d'une
telle rareté dans les environs de la Rochelle ,
qu'on n'y trouve que peu de fabriques, et qu'au-
cunes de celles qui exigent une grande consom-
mation de bois n'ont pu s'y étai-inv. Le bois s'y
vend trs-ch'er ; il suffit à peine à la. distillation
des vins du pays.

C'est sans doute à ce haut prix , à la nécessité
de tirer tout le parti possible du peu de forêts
qui l'avoisinent, que nous devons un procédé
pour la fabrication du charbon qui parait n'être
pratiqué nulle part. On.. peut du moins présu-
mer qu'il n'est pas connu , par le silence de la
Collection des arts et métiers, par celui .de la
nouvelle Encyclopédie, et par l'espèce de sur-
prise qu'ont témoignée plusieurs personnes en.
voyant au marché de la Rochelle des bâtons de
charbon assez gros et d'une assez grande lon-
gueur pour être liés et transportés en forme
de fagots.

Le Conseil des mines, jaloux de recueillir
tout ce qui peut contribuer au succès dcs di-
verses usines de la République) m'a invité delui faire connaître ce procédé.

Voici ce que j'ai recueilli à ce sujet
Le charbon de la forêt de Renon se vend à la

Rochelle 25 à 3o pour Io° au-dessus de tout
autre charbon fabriqué avec la nie'me espèce de
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chêne qu'on y apporte des départemens
Le bois de cette forêt peut avoir quelque supé-
riorité sur les autres ; il croit lentement, il est
dur et pesant ; mais comme il ne parait pas
qu'on emploie ailleurs les mêmes moyens de
fabrication, on ne saurait attribuer qu'une lé--

gère partie de cette grande différence dans les
prix du charbon à cette supériorité du bois.

Le soin qu'on a de placer le fourneau au
milieu d'un entourrage de murs, qui, en arrê-
tant le courant d'air inférieur, rend la cuisson
plus égale et plus parfaite ; ce soin et quelques
autres dont nous parlerons, paraisSent contri-
buer spécialement au bénéfice dont il est ques-
tion.

Presque partout, les tas de bois qu'on veut
réduire en charbon sont placés çà et là dans les
forêts, et demeurent exposés à l'action de l'air
dans tous les sens ; à Ben.on, au Contraire,
ne cuit le charbon que dans des chambres.

Ces chambres ont 20 pieds en carré (6 mètres
et demi ) ; leurs murs, formés de moellons liés
avec de la terre, ont 15 pieds de ha-uteur (près
de 5 mètres) ; leur couverture est composée de
planches et de tuiles disposées de manière qu'il
existe entre chaque planche un espace d'un à
deux pouces (3 à 5 centimètres) , pour laisser
un libre passage à la fumée.

Le sol de la chambre est bombé ; un massif
de terre glaise s'élève au centre de 6 à 7 pouces
(16 à 19

centimètres)'
en laissant entre le mur

et lui un espace circulaire de 2 pieds et demi
de largeur (8 décimètres) , et les quatre angles
libres pour le service du fourneau.

On n'emploie que du bois de chêne, connusous
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le nom de chêne noir, et très-rarement du chêne
blanc (1). On ne prend que de celui de la coupe
dê l'année, jamais de celui des précédentes.

Ce bois a dix, douze ou quinze ans ; on n'en
sépare point la partie inférieure de l'arbre. Sa
grosseur n'excède cependant pas ordinairement
6 pouces de diamètre (environ 16 centimètres).
On le coupe en bûches de 3 pieds 8 pouces à
4 pieds de longueur (12 à 13 décimètres), appe-lées billes ou billettes.

On les place (sans les fendre) debout sur lemassif de terre, du côté où elles sont taillées
en bec de flûte, et de manière à ce qu'elles se tou-
chent toutes entre elles, celles de la circonférence
étant seulement un peu inclinées. Et, contrel'usage général des charbonniers, on n'y établit
qu'un seul étage. On a soin de bien mélanger
avec les bûchés les petites branches ; mais on
n'y fait point entrer de ramilles, si ce n'est au
centre du fourneau et seulementpour l'allnmer.

On y emploie quelquef bis jusqu'à deux cordes
de bois (2).

Lorsque le fourneau est fait et qu'il est bien
rond, on plante tout autour, à un demi, pied
de distance (16 centimètres), des pieux d'un
pied de hauteur (32 Centimètres); ensuite on le
couvre d'herbes sèches, de fougères (3) ou de
paleines (4), de 4 pouces d'épaisseur dans tous
les sens ( environ i décimètre ). On recouvre

(s) Ce sont des variétés du quercus robur : on distingue
dans cette espèce le blanc, le rouge et le noir.

La corde a huit pieds de longueur, quatre pieds dehauteur, et près de quatre de largeur.
Pteris aquilina.
Espèce de graminée du genre bromes ou tritictim.
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cette fougère d'autant de terre de charbonnière
sur les côtés et d'un pied à 15 pouces (3 à 4 déci-
mètres) sur le bombement. Dans cet état il reste
autour de ce foyer, appelé lefburnecut , i pied
et demi au plus ( 4 à 5 décimètres) de l'espace
circulaire dont on vient de parler.
- La terre dont on fait usage est mie argile
Mêlée de calcaire ; on ne fa sort point de cette
enceinte : elle est cuite au point qu'on la pren-
drait pour de la cendre avec laquelle elle est
mêlée ; on l'appelle alors terre de charbonnière;
c'est ce qu'on nomme frasin ou frasil dans
d'autres pays.

On met le feu dans le centre , à l'aide d'une
lumière placée au bout d'un bâton, qu'on in-
troduit par un passage ménagé dans la partie
inférieure du fourneau. On bouche les crevasses
à mesure qu'elles se montrent ; on suit à cet
égard la pratique générale , pour que la marche
du feu son parfaitement régulière.

Quand le fourneau est cuit on l' affrozte
selon (l'expression du pays) , c'est-à-dire, qu'on,
jette une demi-barrique ( 12 décalitres) d'eau.
par-dessus, en le couvrant de 5 à 6 pouces de
terre (13 à 16 centimètres) ; on le laisse refroi-
dir pendant un jour, et l'on tire le charbon-
Cette opération dure huit jours en hiver, et
quatre seulement en été. On surveille le four-
neau nuit et jour dans les derniers tems.

Les morceaux de charbon qu'on en tire ont
souvent 3 pouces de diamètre et plus (8 centi-
nfètres), et sont assez longs pour en faire des
fagots, qu'on transporte à dos de mulets à 5 ou
6 lieues de distance (8 décimètres) ;les autres
morceaux plus petits sont mis dans des sacs.

Ce
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Ce charbon , qui est très-noir, très-brillantet sonore a deux qualités qui le font recher-

cher de préférence a tout autre ; il a-plus. d'ac-tivité et dure plus long-teins. lia le défaut de
-donner de l'odeur ;. mais on sait que c'est un.
des caractères du meilleur charbon.

On le préfère pour la cuisine et pour repasserle linge ; on le met pour ce dernier usage dansdes coffres de fer appelésfiasques , à la Ro-
. chelle ; les forgerons l'emploient aussi quand
ils manquent de charbon de terre. Tous don-
nent plus de valeur à celui qui est en gros.morceaux.

Celui-ci se vend de 7 à 8 francs le cent ( les
49 kilogrammes) rendu à la Rochelle ; mais sila forêt de Benon était mieux entretenue, ceprix pourrait diminuer (1). -

Cette méthode de fabrication diffère de celle
décrite dans la Collection des arts et métiers, de
celles de la Brie et de Bourgogne, dont parle
la nouvelle Encyclopédie, et de celles des depar-
temens qui nous environnent:

to. Par l'entourage de murs qui doit garantirle fourneau infiniment mieux que les claies
qu'on emploie dans ces pays, et que l'ouvrier neplace que quand il y songe, du côté on vient
le vent. Cet entourage don; rendre la cuisson
plus égale et plus économigne.

(1) On compte 18 chambres à fourneaux dans le bourg de
33enon et une à Lalaigne. La forêt a été tellement dévastée
pendant la révolution, qu'il n'y a maintenant que 7 à 8 de
ces chambres d'occupées. Elle suffit à peine au bois de chatte:fage. On n'y fabrique, que 20 milliers de charbon (environ
000 myriagrammes). Elle en fournissait dix fois plus , ily a 3o ou 4o ans.

Grwera. cies luv dse eve X. D d.
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2° Par l'attention qu'on a de ne point réserver.

pour le-chauffacre comme on le fait en divers
b

endroits, la partie inférieure des bois, qui,
étant plus compacte que les branches, doit né-
cessairement donner de meilleur charbon.

30. Parce que ces bois sont deux fois plus gros

et plus longs que ceux employés suivant les

autres méthodes, et qu'on les met au fourneau
sans les fendre.

4.. Parce qu'au lieu de former, comme à l'or-

dinaire , quatre à cinq étages disposés en cône

ou en pyramide, on n'en établit qu'un seul ;

ce qui rend l'action du courant d'air beaucoup
moins vive, et l'empêche de consommer autant
de bois et probablement une partie de l'hydro-

gène, qu'il est essentiel de conserver dans le

charbon.
50. Enfin, par l'usage où l'on est à Benon

de jeter une certaine quantité d'eau sur le four-

neau quand il est cuit; usage qui n'est point in.-
diqué dans les mémoires dont nous avons parlé.

Les forêts de Chizai et d'Aimai , les plus voi-
sines de la Rochelle après celle-ci, fournissent
aussi du charbon fabriqué avec des bûches de
3 pieds 8 pouces _à 4 pieds (12 à 13 décimètres) ,

qu'on porte également sur le fourneau sans leu

fendre ; mais là différence dans le choix du 13mis,

et sur-tout dans la fabrication qui a lieu en
plein air, en établit une de 25 à 3o pour ioc?
clans le prix du charbon. Cette différence est
quelquefois plus forte par rapport à celui dea

autres forêts.
11 y a donc, tout à la fois, dans le procédé

que j'indique, économie de bois, et plus grande,

valeur dans le produit de la, fabrication,
D d 2,
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..14'.4 I T au Préfét du département de l' Aude ,
sur l'emploi de la houille en remplacement
du bois sous la chaudière des teinturiers, etdans d'autres'usines.

Par le Cit. MATHIEU je. ingénieur. des mines de France.

ILYa environ trois mois qu'à la suite d'uneconférence que j'eus avec vous, relativementaux moyens de soutenir les forges de St-Denis-Lacombe et Montoulieu , attendu la consom-mation des bois servant aux diverses usines dudépartement, et sur - tout aux teinturiers, jevous proposai de remplacer, autant qu'il seraitpossible, ce combustible par la houille dans lesateliers où le bois n'était point absolument in-dispensable,

Vous goûtâtes dès le premier instant ce pro- -jet, mais vous prévîtes en même-tems les con-trariétés que je pourrais éprouver dans son exé-cution. En
effet'

les obstacles que j'avais et
surmonter étaient d'autant plus difficiles à vain-cre, qu'il existait un préjugé enraciné contrela houille, et que les premiers essais qu'on avaitfaits de ce combustible sous la chaudière desteinturiers, il y a environ vingt ans, n'avaienteu aucun Succès, soit parce qu'on ne connais-sait pas les moyens de l'employer, soit que laconstruction des fourneau X s'opposât à une
combu,stion. aetive.
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J'avais, dès les premiers momens ,.déterminé

le Cit. Duchamp , marchand teinturier, à faire

cette expédence, après lui avoir fait connaitre les
avantages qu'il pourrait en retirer; mais n'ayant
pu accompagner l'ouvrier que je lui avais en-
voyé de Montpellier pour construire le four-
neau dont je lui avais remis le plan, la préven-
tion l'emporta Sur l'expérience , mon ouvrier
fut congédié.

Je ne me rebutai pas de ce premier échec ;
j'opposai au contraire la persévérance à l'opi-
niâtreté, persuadé que ces Citoyens renon-
ceraient à des préventions qui contrariaient -
leurs intérêts particuliers et le bien public. Se
me rendis à Carcassonne et entamai de nouveau.
cette affaire. Aidé de vos lumières et de la con-
fiance que vous avez inspirée à vos administrés,
après avoir intéressé au succès de mon essai le'
,Conseil général du commerce, nous décidâmes
le Cit. B.oubi, marchand teinturier, à nous aban-
donner une chaudière et un de ses fourneaux -
pour l'approprier à l'expérience que je me pro- -
posais , toutefois après m'être chargé de le re-
mettre dans son premier état si j'échouais. Ce
travail achevé, nous avons obtenu les résultats
dont j'ai l'honneur de vous faire part.

Le 19 frimaire an io, en présence du citoyen
, faisant les fonctions de préfet en son

absence, l'adjoint du maire de Carcassonne, et
des membres composant le Conseil général du
commerce de ladite ville, on a procédé dans
la maison du Cit. Roubi, marchand teinturier,
demeurant au faubourg, à l'examen d'un pro-
Cédé inconnu dans ladite ville, qui consiste à
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remplacer le bois à brûler par la houille , sous

chaudière des teinturiers.
Après avoir examiné la construction écono-

mique du fourneau construit par le Cit. Jean.
Servin de Montpellier, sous. la direction. du
Cit. Mathieu, ingénieur des mines, la chau-
dière de teinture qui a /3 décimètres de .pro-:fondeur sur 16 de large, a- été remplie d'eau.,
et la houille allumée à lo heures 36 minutes 'du
matin. L'on a passé six pièces de drap à la ga-rance; l'on a continué le travail après-midioù six autres pièces de drap ont été teintes en.carmélite. Ce travail, pendant lequel on n'a
consommé que 3 quintaux de houille de la gros-
senr de petits pois ou 15 myriagrammes envi-
ron, a dttré jusqu'à six heures du soir, y compris
deux heures de repos.

Quoique la contre-épreuve n'ait pas eu lieu
en employant le bois à brûler , l'on sait, de
l'aveu même des teinturiers ; qu'elle ne peutse
faire complétement sans employer 15 à i6 quin-
taux, ou 73. à 78 rnyriagrammes de bois de pile,
et une heure et demie de teins de plus.

L'on peut donc déduire de cette- expérience
que l'on doit considérer la houille au -bois,dansle fourneau économique , dans la proportion.
d'un à cinq.

Cette différence est trop sensible pour ne pasprocurer aux fabricans un grand avantage par
l'influence qu'elle peut avoir sur la diminution
du prix des teintures. En effet , la houilleétant à 2:francs 4o centimes le quintal, et lebais à franc lo centimes, fera avec 2 fr.

D d 3
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4o centimes un travail qui exigeait ci- devant
5 francs 5o centimes, puisque la houille est au.
bois comme un est à cinq dans ces fourneaux.
D'ailleurs les habitans , pour qui l'augmenta-
tion progressive des bois était devenue une
charge très-onéreuse, en raison de la grande
consommation qu'en faisaient les diverses usines
de Carcassonne, et qu'on peut évaluer à 5oo,000
myriagrammes , verront refluer sur eux une par-
tie de ce combustible à mesure que le prix
diminuera.

Ce n'eût été remplir notre objet qu'à demi,
M en introduisant clans le département de l'Aude
lm combustible, qui dès les premiers momens
a été généralement apprécié , je ne m'étais en
même-tems occupé d'en surveiller la qualité et
l'abondance. Tout ce que j'ai fait à cet égard.
serait trop long à vous détailler ; il suffira que
irons sachiez, qu'après avoir visité les minesde
houille qui se trouvent aux environs d'Azilla-
net et de Lacannette , et ne l'ayant pas trouvée
-propre aux usages auxquels elle devait être em-
'ployée , soit parce qu'elle n'a pas assez de con-
sistance sur la grille , soit, par l'odeur infecte
et malfaisante qu'elle exhale, j'ai engagé les
concessionnaires des mines de Nyer et de Gres-
sesac , département de l'Hérault, à se charger
de l'approvisionnement de la ville de Carcas-
sonne et des environs. Ils viennent d'établir,
dans cette commune, un magasin de combus-
tible, géré par le Cit. Viguier, qui sera tou-
jours rempli de manière à suffire à la consom-
mation ,à mesure des besoins, et dont l'arrivée
est d'autant plus ,assurée*, que les, transports se
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font par les barques, et au: L frais des entrepre.
fleurs des mines. J'ai de plus fait tous mes ef-
forts pour qu'il soit livré au public au prix le
plus modéré.

Ces renseignemerts serviront de réponse aux
ennemis de ce combustible, qui ne pouvant
contester ses avantages sur le bois, voudraient
y faire renoncer, en supposant qu'il sera im-
possible de suffire à la consommation qui doit
nécessairement s'établir d'après le succès des
premiers essais.

Je terminerai ce rapport par le tableat;_des
progrès que l'emploi de la houille a faits depuis
le peu de tems que l'on a pensé à l'introduire
dans ce département. Les serruriers, taillan-
diers , forgerons et maréchaux, ainsi que plu-
sieurs martinets de forge, en consomment. Lee
fabricans d'eau-de-je font construire des four-
neaux propres à employer ce combustible.

Le salpêtrier en brûle depuis deux mois.
Le Cit. Iloubi , marchand teinturier,

a un fourneau en activité-, et un second qui
chauffera sous quelques jours.

Le Cit. Duchamp , marchand teinturier, en,
a un en activité, et un second en construction.

Ces deux particuliers mettront toutes leurs
chaudières, excepté celle d'étaim , à l'usage de
ce combustible.

Le Cit. Duchamp père-, et Rouquerol , mar-
chauds teinturiers, attendent que le maçon ait

D d 4 -
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terminé son travail pour adopter la même pra-
tique. L'on voit partout le même empressement;
les savonneries les chapeleries imiteront cet
exemple , et déjà plusieurs cheminées à la fla-
mande , propres à brûler de la houille , ont été
construites dans la ville.

L'on peut espérer, d'après ce premier élan,
qu'avant quatre mois la consommation du bois à
laquelle es teinturiers renoncent en ce moment,
aura considérablement diminuée ; ce qui en
réduira le prix et permettra enfin de s'occuper
de l'amélioration des forêts, et de restituer à
des usages infiniment ,plus utiles ces produits
lents de la végétation.

EXPÉRIENCES
SuR l'Anatase ; qui prouvent que cette

substance est un métal..

Par le Cit. VAUQUELIN.

LE nom d' Anatase, donné à ce minéral par le
Cit. Haiiy, signifie que sa forme est étendue en.
hauteur. Il avait été nommé schorl octaèdre
quadrangulaire par M. de Bournon , scborl
bleu par Delisle , octraêdrite par Saussure,
enfin oisanite par le Cit. Lametherie.

Sa pesanteur spécifique est , suivant le Ci-
toyen Haiiy, de 3,857.11 raye le verre, il s'élec-
trise par communication ; sa poussière est d'un.
blanc grisatree

L'anatase est infusible, par lui-même, au feu
du chalumeau ; avec partie égale de borax, elle
se fond en un verre de couleur d'émeraude,
qui par le refroidissement cristallise en aiguilles ;
avec une plus grande quantité de borax, elle
donne un verre couleur d'hyacinthe, et si l'on
chauffe ensuite ce verre médiocrement, en
l'exposant à la pointe de la flamme extérieure,
le rouge se change en bleu , et le verre perd sa
transparence; enfin, en continuant de chauffer
un peu plus fort, le blanc .succède au bleu,
et à une chaleur capable de fondre le glo-
bule, la couleur d'hyacinthe reparaît avec la
transparence.

L'on peut, en variant ainsi l'intensité de la
chaleur et les doses de borax, faire paraître
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et disparaître la couleur. Ces phénomènes aper-
çus la première fois par M. Esmarck , et que j'ai
répétés en présence du Cit. Haiiy, , qui me les
avait communiques, me firent soupçonner que
cette substance était un métal particulier, , 'et
me donnèrent un grand désir de la soumettre
à l'analyse ; mais à cette époque, malgré les
demandes multipliées que j'en fis à plusieurs
naturalistes, je ne pus en obtenir de personne.

J'écrivis même au Cit. Schreiber, , inspec-
teur des mines, en station dans les lieux où
se trouve ce minéral, et je lui disais dans ma.
lettre , pour l'engager encore plus à faire des
recherches à cet égard, que je pensais que
l'oisanite étoit formée d élérnens inconnus aux
chimistes ; mais il me répondit que la source
en paraissait être tarie, qu'on n'en trouvait
plus que de très-petits cristaux ., et que pour
cette raison , ceux qui en possédaient ne vou-
laient point s'en défaire.

J'étais donc resté jusqu'à ce moment sans
pouvoir examiner cette substance, qui pro-
mettait cependant des résultats nouveaux,
lorsque le Cit. 'le Lièvre, membre du Conseil
des Mines, dont l'amour pour l'avancement de
la chimie minéralogique , s'est souvent déclaré
contre les morceaux les plus brillans , comme'
les plus précieux de son cabinet, m'a encore
cette fois mis dans le cas de m'exercer sur une
matière int éressante.

zxp. a. 20 parties ( grains ) de cette substance, sub-
tilement pulvérisées , ont été chauffées avec
trois partiesde potasse caustique dan s un creuset
d'argent. Le mélange ne se fondit point, II e

L'ANAT4SE. 427
prit au contraire en une masse blanche, qui,
délayée dans l'eau , ne fut point dissoute.

L'eau de lavage n'avait emporté que
au moins les acides et l'évaporation n'y ont fait
découvrir qu'une petite quantité de silice.

Après avoir lavé la poudre dont il est ques-
tion je la mis avec de l'acide nitrique affaibli,
où elle se caillebotta ; je fis bouillir le mélange;
j'y ajoutai un excès d'acide sans pouvoir eh
opérer la Wssolution complète.

Je fis ensuite évaporer la liqueur à siccité-
pour en séparer l'acide surabondant ; je remis
de l'eau sur le résidu , qui était alors d'un beau
blanc. Il ne s'y dissout point, mais la plus
grande partie s'y suspendit et lui donna une
couleur blanche demi - transparente, comme
celle du lait étendu d'eau.

Si après avoir mêlé l'acide nitrique à cette
matière, on jette le tout sur un filtre, la liqueur
passe claire, et les alkalis en séparent une cer-
taine quantité de matière ; mais si l'on met en-
suite de l'eau pure sur ce qui reste dans le filtre,
elle coule laiteuse , et c'est en vain qu'on la
repasse plusieurs fois, elle reste -toujours lai-
teuse.

La matière qui troublait ainsi l'eau ne s'en
sépara point par le repos , et la liqueur, plu-
sieurs jours après , conservait encore son il
laiteux et demi-transparent.

Elle avait une saveur sensiblement acide; mais
comme il devait s'y trouver encore quelques
traces de l'acide nitrique avec lequel j'avais
traité la matière, je n'en pouvais rien conclure.

Exp.
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Je résolus de la faire évaporer une seconde fois
à siccité , après l'avoir soumise à quelques
épreuves par les réactifs , dont voici les ré-
sultats.

Exp. 3. 10. Avec l'acide sulfurique elle forma un pré-
cipité blanc qui se déposa promptement, et la.
liqueur prit une transparence parfaite.

Avec l'acide mUriatique un précipité
blanc qui se déposa moins vite que le précé-
dent ; ces deux précipités étendus d'eau s'y sus-

' pendirent de nouveau, sans se déposer ensuite
par le repos.

30. Avec le prussiate de potasse un précipité
jaune qui devenait verdhre à l'air.

40. Avec l'infusion de noix de galles à l'alcool,
un précipité rouge brun .qui épaissit la liqueur
comme 'du sang figé.

5°. "Avec l'hydrosulfure d'ammoniaque un dé-
pôt vert qui blanchit au bout de quelques jours.

Je fis évaporer, comme je l'ai dit plus haut,
la liqueur acide elle ne s'éclaircit point par la
chaleur ; il se forma à sa surface , et sur les pa-
rois de la capsule , une légère peaii dans la-
quelle .étaient retenues beaucoup de bulles d'air,
en sorte que cette liqueur présentait en tout
l'image du lait chaud,

Vers la fin de l'évaporation la matière prit
une couleur jaune citrine, et la forme de pe-
tites écailles- brillantes , dont la saveur était lé-,
gèremenf métallique.

Esp, 5 L'oisanite traitée par la potasse et lavée ne
m'a paru éprouver aucun, ehangeweut &id.
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par l'acide sulfurique concentré, mais dès queJe mélange a été chaud , elle s'est dissoute ;
l'ébullition ayant duré quelque Lems, la ma-
tière se prit en un magma jaune très-volumi,
neux , dont la couleur augmentait d'intensité
à mesure que l'acide sulfurique s'évaporait. Sa
nuance était absolument semblable à celle desfleurs de soufre, mais par le refroidissement
cette couleur devint jaune de paille léger.Une petite quantité d'eau mise sur cette ma-tière ne la dissout pas , seulement il la blan-
chit ..eependant une plus grande quai, tiré de
ce fluide la dissout .entièrement `, et les alkalis
en précipitent une matière blanche flocon-neuse,

Une autre quantité d'oisanite, également trai-tée par la potasse et lavée, a été mise avec de
l'acide muriatique concentré, dans lequel elle
s'est dissoute, à l'exception d'une petite quan-
tité de matière grise qui luisait à peine la dou-
zième partie de la masse employée. C'était pro-bablement de l'oisanite échappée à l'action de
la potasse.

La dissolution muriatique de cette substance
avait 'une couleur jaune citrine , à -peu -près
semblable à celle de l'or étendue d'eau : ellen'était point troublée par l'eau comme celle d&
l'acide nitrique.

Elle donne avec le prussiate de potasse un.précipité brun marron qui verdit un peu à l'air.
Avec l'infusion alcoolique de noix de galles,

un précipité extrêmement épais de couleur
rouge de sang : ce dépôt n'est pas sensiblement
soluble dans les acides fa.ables.

Exp.«
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Dans une portion de cette dissolution muria-
tique d'oisamte étendue d'eau, je mis une lame
d'étain, et je laissai le tout en contact dans un
vase bien fermé. Au bout de quelques jours
j'observai que la liqueur avait pris mie teinte
rosée, comme cela a lieu avec une dissolution
de titane.

On remarquera sans doute que parmi les pro-
priétés que nous a présenté l'orsamte, beaucoup
sont analogues a celles de l'oxyde de titane
traité de la même manière. Il n'y a en effet
entre ces deux. substances d'autres différences
que celles qu'elles offrent au chalumeau avec
le borax.

Klaproth nous apprend que le titane fondu
avec le borax donne un verre couleur d'hya-
cinthe , et nous-mêmes avions obtenu, en fon-
dant ce minéral avec le borax, un -verre jaune
plus ou moins foncé, suivant les proportions. de
matières employées. Mais personne, que je sa-
che, n'a dit que la combinaison du titane et
du borax exposée à divers degrés de chaleur,
pût prendre successivement les couleurs bleue,
verte blanche, jaune et rouge d'hyacinthe,
.que M. Esmarck. a observées dans Poisanite
et dont j'ai parlé au commencement de cette
notice , après les avoir vérifiées.

Ce furent principalement ces différences qui
m'empêchèrent d'admettre dans ces deux mi-
néraux une unité de nature, et qui me firent
d'abord soupçonner que l'anatase contenait un.
métal particulier ; mais frappé néanmoins par
nne foule d'analogies, et réfléchissant que les
Tariétés de couleur offertes par Poisanite
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'n'étaient peut-être dues ciu'aux divers degrés
de chaleur, je crus devoir y soumettre campa..
ra.tivement l'oxyde de titane préparé de la même
manière.

Je fondis donc au chalumeau une petite
quantité de titane avec du borax, et j'obtins
un globule de couleur rouge d'hyacinthe, comme
l'avait vu Klaproth; mais chauffant ensuite don-
cernent ce globule à la pointe extérieure de la
flamme, il prit, à ma grande satisfaction , une
couleur bleuâtre ; en donnant un peu plus
chaud , il devint vert et cristalli,é en aiguilles ;
encore plus chauffant , la moitié du globule,
la plus voisine de la flamme, acquit une couleur
blai/che , tandis que l'autre conservait sa nuance
verte; une chaleur capable de ramollir le verre,
et continuée pendant quelques secondes , fit
naître une couleur jaune de paille ; enfin en
chauffant très-fort la couleur d'hyacinthe re-
parut avec la transparence.

Ces faits bien établis, leur constance recon,
nue , la manière avec laquelle ces matières se
comportent avec les alkaiis et les acides pré-=,
sentant la plus parfaite uniformité, les cou-
leurs des précipités que ces dissolutions don-
nent avec les divers réactifs , ayant la plus
grande ressemblance , il ne peut rester aucun.
doute sur l'identité de l'oisanite et du titane.

S'il est démontré, aussi clairement qu'il est,
permis de le faire par les moyens chimiques
que les deux fossiles dont il est question sont
-une seule et même substance, il sera nécessaire
de fàire sortir l'anatase de la classe des pierres,
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pour la faire rentrer dans celle des métaux, au
genre titane.

Ainsi, si nous avons perdu l'espérance de
posséder un nouveau métal , au moins nous
avons acquis une connaissance plus exacte de
roisanite ; et réduire deux espèces en. une, c'est
peut-être rendre à la minéralogie un service
aussi important que de lui offrir de nouvelles
substances.

Il resterait maintenant à examiner si les for-
mes de ces deux minéraux pourraient être rap-
portées au même type primitif; mais d'après les
observations du Cit. Haiiy' ces formes sont in-
compatibles ; dans ce cas il faut qu'il -y ait dans
l'un quelque combinaison qui n'existe pas dans
l'autre ; cependant on n'a trouvé dans le titane
qu'un atome de silice qui se rencontre aussi dans
ranatase : il est vrai que je n'ai pas eu une quan-
tité suffisante de cette dernière pour m'assurer
s'il n'y a pas autre chose que du titane, au sur-
plus ce ne pourrait être qu'en très - petite
quantité.

Nota. Le Cit. Haüy avait déjà conjecturé , d'après une

expérience électrique qu'il avait faite sur Panatase , que ce
minéral devait renfermer une substance métallique. Traité

de Minéralogie tom. 3, page 135.

MÉMOIRE

MÉMOIRE
Du Cit. Gendebien , sur les mines de houille

des départemens réunis , dans lequel elles
sont considérées principalement dans leur
rapport avec l'agriculture et le commerce.

Extrait par le Citoyen TURON-VIL,LEFOSSE ingénieur
des mines.

/ E Citoyen Gendebien , au nom des conces-
sionnaires des mines de houille situées près de
Charleroy, a fait remettre au Conseil des mines,
un mémoire qui prouve en même tems , et ses
connaissances dans l'art de l'exploitation des
mines de houille, et son zèle pour la prospérité -
de cette branche intéressante de notre com-
merce.

Le mémoire ,,que nous regrettons de ne pou-
Divisionvoir insérer en entier dans ce Journal, se divise (-1,,ruZniooire

en trois parties : en trois par-,

10, La première traite de la disposition des tics.couches de houille, en général , dans le sein de
la terre ; de la nature des in,bstances qui les
accompagnent ; des accidens- Variés que pré-
sente leur allure habituelle ; de la manière d'en
retirer le combustible précieux 'dont elles sont
formées ; des différens étatsà:à se trouve la
houille, quant au volume, par sui-te des travaux
qu'exige sen extraktion ; et des divers emplois
auxquels la rendent propre et son volume et saqualité.

La seconde partie présente l'ensemble
Journ. des Mines, .Pluvic'ise an X. E e
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géologiqu.e du pays qu'habite l'auteur, ensem-
ble dont la connaissance est le fruit d'une lon-

gue expérience ; elle indique l'ordre dans lequel

les différentes substances se succèdent., s'enchai-

nem en quelque sorte dans le sein de la terre ,se
confinent les unes aux autres près de la surface,

de manière à pouvoir se servir réciproquement
d'iiidic es , et à former, pour ainsi dire, des sui-

tes récurrentes que l'auteur appelle séries.

La troisième partie, que l'auteur annonce,

avec raison, comme la partie principale du

mémoire , considère les mines de houille des

départemens réunis sous leur rapport avec l'a-
griculture et le commerce.

Observa-
Nous nous bornons à présenter un extrait de

tic». .r la ce mémoire, tant parce qu'il est fort étendu,
première
vartie. que parce que les notions préliminaires dont se

compose la première partie , se trouvent déjà

dans le Journal des mines, où elles sont traitées

avec le plus grand détail, et appuyées de nom-

breuses observations faites en clifferens pays de

l'Europe. On peut, à cet égard, consulter l'ex-

trait d'un mémoire qui a rempôrté le prix pro-

posé par l'Académie des Sciences de Paris, an
sujet des mines.de houille , etc. par le citoyen
Duhamel fils, Mspecteur des Mines. (N°. 8 du

Journal des mines:)
Voyez aussi le Mémoire des citoyens Henri

Struve et Berthont-rSur là thOrie des failles, et

la manière de se ëônduire lorsqu'il s'en rencon-
tre dans les mines de houille. (N°. 13 du Journal

des mines.)
Celui du cit. Baillet , inspecteur des mines,

surl'exploitation des couches de houille sujettes
aux explosions, parles causes (pie l'on appelle
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communément fezt grison. (n°. 18 du Journal
des mines)

Celui du cit. Lefebvre, membre du Conseil
des mines , sur la disposition des substances
minérales dans le sein de la terre. ( n°. 6o du
Journal des mines.)

Voyez enfin l'article Houille, dans le Traité
de minéralogie du citoyen Haüy, publié par le
Conseil des mines. ( Tome 3. )

Si nous saisissons l'occasion de rappeler ces
différens ouvrages, ce n'est pas seulement pour
nous excuser de ne pas rapporter en entier un
mémoire dicté par l'amour du bien public ; c'est
encore pour remettre sous les yeux des exploi-
tans , auxquels ce Journal est particulièrement
consacré, une suite des travaux qui doivent les
éclairer de plus en plus et assurer leurs succès ;
ce qui ne cessera d'être le voeu le plus ardent
de tous les membres de l'inspection des mines.

Seconde
Passons à la seconde partie du mémoire.

L'auteur , comme nous l'avons indiqué plus partie.
liant, appelle série un ensemble de couches de
houille où de couches de pierre qui sont situées
dans un même arrondissement de terrain , et dies de
qui se sont toutes ressenties des mêmes accidens I.1e par
que le fonds qui les renferme, soit à l'époque
de leur formation, soit à une époque posté-
rieure ; ainsi l'auteur distingue des séries de
pierres, et des séries de couches de houille.

Voyez pour les accidens des houilles dans les
départemens réunis, le Traité de minéralogie
du cit. Haiiy, t. 3, P. 320 et suivantes.

cc On a-remarqué y dit le Cit. Gendebien , Ren.,que.
» ( dans les départemens réunis) qu'une série s!" le8

e 2
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r. de veines de houille se trouve ordinairement

)) entre deux séries de pierres à chaux, l'une
» au nord, et l'autre au midi.

» On a remarqué aussi, qu'au nord de la

série de pierres calcaires, on trouve souvent

n des mines de plomb , tandis qu'au midi de

» l'autre série de pierres calcaires, on trouve

), les mines de cuivre et de fer.
» Les mines d'alun, ajoute-t-il , se trouvent

» régulièrement au nord et au midi des mines

» de houille. »
Sans doute, -de-, telles observations sont pré-

cieuses pour le pays qui les a fournies ; mais

nous ne pouvons nous empêcher d'avertir qu'il

ne faut pas se fier aveuglément à de tels indices,

qui peuvent souvent induire en erreur, puis-,

qu'il est bien reconnu aujourd'hui que la dis-

position des substances minérales , dans le sein

de la terre, est loin de s'astreindre comme on

l'a cru pendant long-tems , à des relations cons-

tantes avec les points cardinaux. Il suffit, pour

se convincre de cette vérité, de jeter les yeux

sur le tableau annexé au mémoire de l'inspec-

teur Duhamel fils , clans le n°. 8 , dont nous

avons parlé plus haut ; on y voit combien les

directions et les inclinaisons des couches de
houille sont différentes dans les différens lieux.

Revenons aux séries de mine que le citoyen

Gendebien a reconnues dans les départemens

réunis.
première La première série dit - il, prend naissance

série. à Fresne , et rieux:Condé elle se prolonge,

vers le couchant, jusqu'à ..;Iniche et Oberchi-

court , entre Bouchain et Douay.

-

DES 1,ARTEMENS RÉUNIS.
La deuxième série prend naissance à Fram43e7-

D :

érie.
Seconde

ries, au sud-est de Mous, et se perd à Baisieu ,
près de Quieverain.

La troisième commence à Marimont , et se séeTriroisième
perd à Braguenies et Fille-sur-Haine.

La quatrième prend naissance au levant de Quatrième
Chatelineau , passe à Charleroi' , et se termine série'
au nord-ouest de Fontaine-P.:Évêque.

La cinquième commence au levant de Liége,
passe sous cette ville, et vient finir à trois lieues
au couchant.

La sixième passe à Bolduc, au midi d'Aix- Sixième
la- chapelle. série.

La septième passe à Eschweiler,, entre Aix
et Duren. Les autres séries connues sont au-
delà du Rhin, au nord-est de Dusseldocf.

Ordinairement, ajoute l'auteur du mémoire,
la qualité des veines s'améliore dans chaque
série , a mesure qu'elles sont situées plus au
midi ; il y a cependant des séries où les veines
de bonne qualité sont entremêlées avec celles
de moindre qualité.

1°. C'est clans la première série que se trouve Travaux
l'exploitation d'Anzin; cette série est la plus entrepris
longue et la plus large : l'Escaut et la Scarpe en vdearti:;Aelsosift_lail

procurent les débouchés. ries.

2°. Au nord de la deuxième série Se trouve doE'd
l'exploitation du Flénu , où 32 couches fort
riches semblent, dit l'auteur du mémoire , 32 tiE'È'Firi
jattes immenses, suspendues les unes au-dessus mi.
des autres, et séparées par des intervalles plus
ou moins grands.

La rivière de la Haine, qui entre à Condé
dans l'Escaut, procure un débouclé à cette
exploitation. De plus, on' conduit une partie

E e 3

Cinquième
Série.

Septième
Série.
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de ses houilles à Tournay, , par la chaussée qui
y aboutit, et qui part de Saint-Ghislain ; on en
transporte à Ath , par la chaussée qui y con-
duit , et qui vient de Mons ; enfin a Ath, on
embarque la houille sur la Dendre, qui débou-
che dans l'Escaut à Thermond.

30. La troisième série est très-riche et pres-
que intacte ; elle a 2 myriamètres en longueur
sur 16 kilomètres à -peu- près de largeur. Une
chaussée la traverse du couchant au levant ;
cette chaussée communique au couchant, avec
la chaussée de Bra-y à Nivelles et procure un
débouché, au nord, sur Nivelles et Bruxelles;
au midi, sur Binch , Mons et les environs : au
levant , elle communique avec la chaussée de
Mons à Bruxelles, et elle aboutira, quand elle
sera achevée, à Lessimes , où passe la Dendre,
venant d'Ath et allant à Thermond : presque
toutes les veines de cette série sont riches et
d'une excellente qualité.

40 La quatrième série est longue environ de
myriamètres , et large de 16 kilomètres. Elle

renferme les couches de Charleroy, , dont la
houille est de bonne qualité pour la forge et
pour les foyers. La chaussée qui conduit à
Bruxelles , lui procure un débouché pour la
consommation de cette grande ville, d'où l'on
transporte des houilles de Charleroy en Hol-
lande, par le canal qui communique au Ruppel
et à l'Escaut.

Une chaussée passant à Fleurus, et aboutis-
sant à celle de Bruxelles et de Namur, procure
lm autre débouché.

La Sambre , qui passe à Charleroy, , donne la
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facilité de transporter la houille, d'un cké jus-
qu'à la Meuse, et de l'autre jusqu'à Maubeuge.

5°. La cinquième série qui passe à Liége ,
est exploitée a une plus grande profondeur que
toutes les autres. La Meuse procure un débou-
ché fort étendu aux exploitations de cette série,
tant au nord qu'au

midi'
et la chaussée de Lou-

vain à Aix-la-Chapelle, fournit le débouché au
levant et au couchant.

6°. La sixième série qui passe à Rolduc , est
riche et presque intacte. C'est à Aix-la-Chapelle
que se fait la principale consommation de ses
houilles.

7°. La septième série est fort peu entamée.
La chaussée qui va d'Aix-la-Chapelle à Duren
passant à Eschvveiler , donne un débouché à
ces exploitations.

L'auteur termine cette seconde partie de son
mémoire , en rappelant, que les affleuremens
des couches de houille présentent une substance
connue sous le nom de terre houille , subs-
tance qui fournit un chauffage économique, et
dont les cendres sont propres à l'amélioration
des prairies.

La cinquième série, ajoute-t-il, fournit de
la houille dont les cendres sont employées à la
fabrication de

L'auteur pense que les veines qui sont le plus
au nord de la troisième et de la quatrième série,
devraient être appliquées à ce même usage qui
tend à faire baisser le prix d'un sel fort employé
dans les arts.

Passons à la troisième partie du mémoire ,
dont les deux parties que nous venons- d'ana-

E e 4
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lyser ne sont , comme nous l'avons dit, que
l'introduction.

Il faut entendre l'auteur -même déve-
lopper les avantages de l'exploitation des mines
de houille , et présenter au Gouvernement le
moyen de centupler, pendant la paix, le fruit
des conquêtes dont la guerre a couronné la va-
leur des armées Françaises. Voici comme s'ex-
prime le cit. Gendebien.

c, Nous allons traiter succinctement des avan-
tages qui résultent de l'exploitation des mines,
tant pour l'agriculture que pour le commerce,
et des moyens d'augmenter ces avantages.

D) C'est l'agriculture qui ressent le premier et
le plus grand avantage de l'exploitation des
mines de charbon.

D) En procurant le chauffage, elle rend à l'a-
griculture des terrains immenses , qu'il faudrait
sans cela laisser en bois.

D) Les terrains cultivés en bois, ne rapportent
au propriétaire qu'un revenu notablement infé-
rieur au revenu des terres ; ce n'est qu'à l'épo-
que de l'exploitation une fois par conséquent
tous les 15 ou 1.8 ans , qu'ils procurent un peu
d'occupation au bucheron qui abat et façonne
le taillis , et un très -petit profit au marchand
de bois qui en fait l'achat.

D) Une terre labourable , au contraire, rend
chaque année au cultivateur qui l'exploite, un
profit égal au moins à celui du propriétaire,
elle procure de l'occupation aussi chaque an-
née , aux journaliers appelés pour aider dans
la culture : elle procure du travail aux fau-
cheurs , aux batteurs en grange, et du grain et
d'autres denrées au commerce : elle procure la
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nourriture au bétail, qui donne des produits
journaliers et qui se vend ensuite. Si elle est
en lin , en colsat , etc. elle fournit la matière
d'autres manufactures très - avantageuses, et
toutes ces choses Se renouvellent chaque année.

» Le charbon de terre procure de la chaux et
des briques ; la chaux s'emploie pour rendre les
terres plus productives.

D) Les briques et la chaux donnent l'aisance de
bâtir à la campagne, et les bâtimens, en facili-
tant la multiplication des fermes, contribuent
singulièrement au progrès de l'agriculture.

» Dans les départemens réunis, on ne saurait
assez favoriser l'agriculture ; elle fournit le
grain que nos voisins s'empressent toujours
d'acheter dès que le Gouvernement en permet
la sortie. Elle fournit le lin et l'huile ; le lin
dont nous tirons un si grand parti , soit en.
l'expédiant en Suisse et en Allemagne, soit en
fabriquant des fils , des toiles ou des dentelles,
l'huile que nous expédions en nature ou con-
vertie en savon. Elle produit le houblon , si
recherché et si cher depuis plusieurs années.

D, Elle fournit les chevaux et le bétail que
nous envoyons aussi à l'étranger.

La terre houille et le charbon de terre,
donnent une grande quantité de cendres qui
améliorent les terres et les prairies.

)) Rien ne favorise la population comme le
progrès de l'agriculture, et la population fait
fleurir l'agriculture.

)) Il est sensible, par tout ce qui précède, Nécessité
importe , pour le bien-être du pays , de faire de faciliter

le transportparvenir le charbon de terre partout où il est de la houn.
possible de le transporter et de le débiter à un le'
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prix qui fasse trouver un avantage à en brûler
au lieu de bois.

C'est dans cette vue qu'il a été construit,
depuis un siècle, des chaussées communiquant
des houillères aux grandes villes, et aux canaux
ou rivières navigables.

Il importe donc de rétablir et d'entretenir
en bon état toutes les chaussées et les naviga-
tions dans l'intérieur.

Il le fut, si l'on ne veux pas voir succom-
ber la plupart des entreprises pou r l'exploitation
de la houille ; car ces entreprises ont été for-
mées à cause de ces chaussées et rivières navi-
gables; ainsi elles ne pourraient se soutenir si
les chemins et les navigations restaient en mau-
vais état.

L'Escaut, où aboutissent nos rivières 'et
canaux, conduit à lamer; ainsi le charbon peut
être transporté dans les ports de la République ;
sans doute le Gouvernement ne souffrira pas que
le charbon d'Angleterre soit brûlé en France,
tandis que les départemens réunis en peuvent
fournir dans tous les ports.

La prévention que les Anglais ont en l'art
d'inspirer pour leurs denrées et marchandises,
s'étend à leur charbon de terre ; tandis que
nous avons certainement dans plusieurs séries

, de nos départemens , du charbon de qualité
égale et même supérieure.

Quant aux prix , nos charbons se vendront
dans les ports de la République, et en Hollande,
moins cher que les charbons d'Angleterre, dès
que le Gouvernement aura porté son attention
sur les routes et sur la navigation, et qu'il favo-
risera l'exploitation.
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PourquoiAvant la guerre, le charbon de Charleroy les houilles;

soutenait la concurrence avec les charbon d'An- cl.e Charle- ;

gleterre dans tous les ports de la Hollande ; il Ztn-eeii:Z«.
l'a perdue depuis que les frais de transport sont ,1),Irustricoren:
doublés, par le mauvais état de la chaussée de currence
Charleroy à Bruxelles. avec celles

cl'Angleter-Le vrai et sûr moyen de procurer en Hol- re7,
lande, et dans tous les ports de la

République,
AevlaenstMe-S ,

du charbon des départemens réunis, à l'exclu- pqtrtemens

sion des charbons d'Angleterre, c'est de creuser
.0

le canal de Charleroy à Bruxelles.
réunis reti-
reraient de
la construc-

Ce canal partirait de la qu série niaolnatrièmece Char-
dont le centre est Charleroy,, et il longerait la lov à Bru

l'un ca-

troisième. tie .
tier ;

Ce sont précisément les charbons de ces
deux séries qui sont égaux en beauté aux char-
bons anglais et qui même les surpassent.

Les charbons de la quatrième série sont ex-
cellens pour brûler dans les 'appartemens , dans
les brasseries et autres usines, et pour les ma-
réchaux ; ainsi ils conviennent en Hollande,
et dans les ports de France. Les charbons de
la troisième série le cèdent peu aux charbons
de la quatrième.

La construction de ce canal procurerait un
débouché aux pierres d'Ecaussznes, Felny et
Erquenne , les plus belles et les plus solides que
l'on connaisse : la Hollande en tire déjà pour
elle - même, et pour le nord. Si le canal était
fait, comme il passerait au pied des carrières,
on peut juger qu'il s'en exporterait considéra-
blement pour l'étranger.

La population augmente progressivement
dans un pays qui prospère ; le besoin de feu aug-
mente dans la même proportion, non-seule-
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ment pour chauffer les personnes et préparer
les alimens , mais pour alimenter les usines, où
l'on prépare tous les besoins de la vie.

D) Il faudrait donc, si le feu devait se faire avec
du bois, diminuer au lieu d'augmenter
culture ; c'est- à- dire , qu'il faudrait tarir la
source la plus féconde de la population et de la
prospérité.

D) En Angleterre il est défendu de brûler du
bois dans les appartemens et dans les cuisines,
l'usage en est presqne restreint à la cuisson du
pain et à la fonte des métaux (1). On dira que
le besoin de grain a dicté cette loi ; mais si les
Anglais ont besoin de grain pour leur consom-
mation. , nous en avons besoin pour notre com-
merce.

Dans les villes et villages à portée des houil-
lères, on ne brûle que du charbon de terre ;
non qu'il soit défendu de brûler du. bois, mais
parce que la houille est moins chère , et que
l'habitude qu'on a d'en brûler , fait qu'on la
préfère au bois ; du reste on n'en ressent au-
cune incommodité ni inconvénient.

L'exploitation du charbon de terre ne favo-
rise pas seulement l'agriculture , elle favorise
les manufactures, et par conséquent le com-
merce. Le charbon de terre donne la facilité
d'établir les manufactures de platineries ,fbnde-
ries , clouteries, verreries, savonneries, et
raffineries de sel, et autres.

(s) Le bois n'est pas toujours employé en Angleterre
pour la fonte des métaux. L'habileté des Anglais à employer
pour cet objet le coak ou charbon de houille , doit exciter
l'émulation des Français. H. V.
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» Toutes ces manufactures se trouvent éta-

blies en grand nombre, dans les environs de la
quatrième et troisième séries de veines de char-
bon ; c'est le bon marché de ce combustible qui les
a attirées. La clouterie procure un avantage inap-
préciable elle vivifie toutes les foro-eries de
l'En.tre-Sambre et Meuse ; elle emploie sur-tout
pendant l'hiver une multitude de bras ; elle
fait venir de l'étranger une quantité de numé-
raire; car les clous s'expédient en Hollande, en
Espagne et en Amérique.

D) L'extraction de la houille occupe un grand
nombre d'ouvriers, non seulement pour l'ex-
ploitation de la mine, niais encore pour une
foule de services accessoires : elle donne une
valeur aux forêts des environs ; car il faut beau-
coup de perches et de gros bois pour former
les

établissemens'
et pour soutenir les galeries

et les tailles dans les veines ; il faut des cordes,
des chandelles , de l'huile et de la poudre. Toutes
ces dépenses donnent de l'occupation et des
profits à diverses classes de citoyens.

La houille en sortant de la fosse est à vil
prix ; elle revient plus chère au consommateur
en raison qu'il est plus éloigné; cette augmenta-
fion de prix se-divise en plusieurs mains qui ont
contribué au transport, et fournit la subsistance
à beaucoup de monde.

On demande, peut-être, pourquoi n ous atta-
chons tant d'importance à la construction d'un
canal de Charleroy à Bruxelles , tandis qu'il
existe déjà des navigations aboutissant à l'Es-
caut, qui procurent des débouchés aux trois
premières séries, et tandis que la Meuse pro-
cure un debouché vers la Hollande ?

Les tra-
vattxrelatifs
à l'exploita-
tion des mi-
nes occu-
pent un
grand nom-
bre d'ou-
vriers,

Raisons
qui rendent
indispensa-
ble le canal
de Charle-
roy à Bruxel-
les.
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» Nous répondons que les charbons de la pre-

mière et de la deuxième série, quoique inférieurs
en qualité, se vendent sur les lieux notablement
plus cher que les charbons de la troisième et
sur-tout de la quatrième série. Le charbon de
cette dernière série , quoique le meilleur et le
plus marchand, se vend cependant à un prix
notablement inférieur à tous les autres, à cause
de la difficulté et des frais de transport,.

» La navigation du hautEscaut, de la Haine,
de la Dendre, est lente et coûteuse ; et les ba-
teaux de ces rivières ne pouvant guèrenaviguer
sur le bas Escaut, il faut changer de bord, ce
qui est coûteux et nuisible à la marchandise.

D) Les navigations sont encore à une certaine
distance des houillères ; ainsi il faut faire
avant l'embarquement une dépense notable en
charroi.

» Au contraire, le canal de Charleroy à Bru-
xelles prendra le charbon de la quatrième série
au bord des fosses ; le charbon de la troisième
série n'en séra pas éloigné ; les bateaux arrive-
ront promptement et a peu de frais dans le
Ruppei et le bas Escaut; il ne faudra pas chan-
ger de bord, soit pour aller dans l'intérieur
en Hollande ou dans les ports de France, et le
meilleur charbon des départemens réunis arri-
vera promptement, à un prix inférieur à celui
des charbons d'Angleterre, dans tous les ports
de la Hollande et de la République.

» Il y a une navigationde Liég-e en Hollande,
par la Meuse ; mais elle est longue et coûteuse.

Les houil- D, On demandera, peut-être, si les deux séries
lères de Plu- dont nous parlons sont inépuisables, et pour-
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rent fournir long-tems auX transports , par le sieurs séries

sont loin
d'

canal à construire.
être épui-» Quand le comte de Namur, en 1297, à dé- sées.

taché de son domaine et cédé à Gilles de Reyes,
ses terres de Gd/ , et de Charnoy (à présent
Charieroy ) il a dit, cc Pour par le concession-
» naire jouir des houillères comme moi, mon
» père, mon aïeul, mon bisaïeul et tous mes
» autres ancêtres en on i joui de tems immé-

morial» : ce qui présente une suite de plu-
sieurs siècles en arrière.

» On aurait demandé, peut-être alors, si ces
houillères dureraient encore long-teins; cinq siè-
cles se sont écoulés depuis, et le charbonnage
de cette série peut en durer encore autant.

» On n'exploite -pas encore plus bas que 200
mètres environ ; en Angleterre et . à Liège, on
est parvenu, dans certains endroits, à la pro-
fondeur de 4 à Soo Mètres.

» Quant au charbonnage de la troisième série,
il est, pour ainsi -dire , dans sa naissance ; on
n'y pensait pas vers le milieu du dix-huitième
siècle, lorsque le Gouvernement général des
Pays - Bas parut s'occuper de la construction
d'un canal de Bruxelles à Charleroy.

Quand ce canal sera construit, ces deux sé-
ries y fourniront le charbon, pour ainsi dire , ex-
clusivement; mais elles en fourniront moins ail-
leurs, sur-tout la troisième série'', et ce sera la
deuxième qui remplacera ce service.

» On sait qu'il s'établit dans le commerce
un certain équilibre, comme le niveau s'éta-
blit dans les fluides. D'ailleurs les entraves qui
gênent la navigation des rivières dont nous
avons parlé plus haut, disparaîtront successi-
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vement, par les soins et les sages dispositions dit-
Gouvernement, et des Préfets

Les détails que l'auteur du mémoire vient de
présenter sur les mines de houille des départe-
mens réunis; complètent ce que ce Journal a
souvent offert à la méditation des capitalistes
et des hommes d'État , le développement des
avantages que la France peut et doit retirer de
l'exploitation de ses mines., de houille. (i)

NOTE
Sur le Tableau général des mines de houille

de la France.

Nous avions promis de publier dans le n°. 65 le Ta-
bleau complet de nos richesses en houille ; mais l'abon-
dance des matières nous oblige d'en retarder l'impression.
Il paraîtra dans l'un des numéros suivans.

(1) Voyez particulièrement le n°. s du Journal des Pli-
.nes , page 59; le ri.. 59, page 879, etc.
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DESCRIP TION
MINÉRALOGIQUE

DE LA VALLÉE DE QOSSÉYR,
LUE à l'Institut d'Egypte, dans les séances

des 21 brumaire et lifrimaire de l'an 8.
Par le Con. ROZIi:RL membre de la Commission des sciences

et arts , et ingénieur des mines.

ON sait que la chaîne du IVIoqattam , plus
connue sous le nom de Chaine arabique, qui
borde la rive orientale du Nil , depuis le
Kaire jusqu'au-delà de la première cataracte
ne se prolonge pas sans interruption dans toute
cette étendue. Elle est coupée à diverses hau-
teurs par pinsieurs grandes vallées qui , se di-
rigeant généralement vers l'est, traversent dans

Journ. des Mines, Ventôse an X. F f
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toute leur Tlargeur les déserts compris entre
l'Egypte stipérieure et lamer Rouge.

La plus intéressante à..étudier de ces diverses
vallées était celle -qui ason embouchure vis-à-

vis l'ancienne ville de Coptos , à sept lieues au

nord des ruines de Thèbes, et qu'on désigne or-

dinairement sous le nom. de Vallée de Qosse:yr.

Elle a fourni aux anciens Egyptiens les maté-

riaux de plusieurs monumens remarquables.
Elle est aujourd'hni. la.Woie par laquelle se fait
principalement le commerce de l'Egypte avec
PAra.bie ; et sous le rapport de l'histoire natti-
relie , elle présente des motifs particuliers d'in-

térêt.
Les troupes françaises partirent de Qennéh

le 8 prairial-an 7:,,sou.s les ordres des généraux
Belliard et Donzehrt pour aller s'emparer du
port de Qosséyr. Nous profitâmes de cette occa-
sion, les Cit. Denon , Girard, Schüûani et moi,

pour -parcourir cette grande vallée depuis le
Nil jusqu'à la mer Rouge, et l'e,xaminer chacun

sous des rapportsdifférens.
En me préparant à présenter les résultats des

recherches dont je: .me suis occupé, les pre-
mières qu'on ait encee faites sur la constitu-

tion physique de cette contrée, j'ai senti com-
bien il était à regretter pour l'intérêt de.' la
science , comme pour PaVantage de la Coin-

mission, qUe cette tâche' n'ait pas été remplie

par le naturaliste célèbre 'epii.devait s'en trouver
chargé (le Cit. Dolomiéu) il aurait ajouté à
l'exactitude de ses observations , l'intérêt qu'il

a toujours répandu. sur ces matières naturelle-
ment arides ,et il eût:pu , appuyé d'une.longue

expérience., entreprendre de tracer dès à pré-

DE LA VALLE DE QOSSih-E.;
sent le tableau des états successifs des lieux qu'il
eût parcourus. J'ai pensé qu'il, me convenait
de suivre une marche différente. J'exposerai
succintement les observations que j'ai recueil-lies ; j'insisterai sur celles qui peuvent avoir
quelqu'utilité directe, fussent-elles à certains
égards étrangères à l'objet dont je m'occupe spé-cialement; mais j'écarterai avec soin de ces pre-
miers travaux , toutes discussions géologiques ,pour ne présenter actuellement que des faitssûrs et fournis immédiatemen.tpar l'observation.

S. Ier.

Description de la vallée depuis l'_EF,;_ypte
jusqu'aux puits de la Gui tta.

C'est à Birembarh que l'on quitte ordinaire-
ment l'Egypte pour entrer dans la vallée de
Qosséyr. Cet endroit, situé à près de :quatre
heures de marche au sud de Qennéli , se trouvedéjà sur la 'limite du désert, quoiqu'a p'eine
éloigné d'une demi-lieue du Nil. On ,y trouvQ,un puits dont l'eau, très-désagréable au goût,exhale une forte odeur de jbie de soere ; (Cequi n'a pas lieu cependant lors des déborde-
mens du Nil). Les caray,arnes'en augmentent
souVent leurs. erovisionS:, Par- Ce que- P,on
peut espérer &en:Ivo-L.177er avant la Guitta,, puits
situé à neuf heures. de marche 'à l'est. :de Bi:-rembarh.

,

L'endroit par leque,t,on entre' .dans lq-41lée Entrée deest une crorcre resserrée entre des monticulesb la yallée.
recouverts et peut-être, entièrement formés defragmens de pierres calcaires de diverses va-

F f 2
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riétés , et de silex d'un tissu grossier : on re-
connaît la plus grande partie de ces fragmens
pour avoir appartenu à la chaîne du Moqattam ,
dont les couches des endroits voisins contien-
nent les mêmes variétés, et paraissent bien évi-
demment avoir régné autrefois , sans inter-
ruption, sur toute cette partie de la rive droite
du Nu, où débouche actuellement la vallée ;
ainsi que règne encore la chaîne libyque sur
toute la partie opposée de la rive gauche.

Aspect des On s'avance dans la vallée , en se dirigeant
lieux, vers l'est-sud-est (i) : la gorge par laquelle on

était entré s'élargit bientôt ; les monticules qui.
la resserraient disparaissent entièrement, et à

quelques lieues de Birembarh la vallée se trouve
si étendue qu'on distingue à peine d'autres chaî-

nes basses et arrondies qui la bornent au sud et

au nord. Derrière ces premières montagnes 'on
apperçoit du côté du sud une portion de la
chaîne calcaire du Moqattam : quoique située
beaucoup plus loin, elle se distingue plus aisé-

ment par sa grande blancheur, par sa hauteur
et par ses formes escarpées.

Là vallée conserve à-peu-près le même aspect
pendant plusieurs lieues. On ne voit partout,
dans ce trajet, qu'une plaine immense et aride,
dont les limites échappent souvent à la vue. Le
sol qui la constitue est dénué de tout vestige de
végétation : il est formé à sa surface d'une cou-
che plus ou moins épaisse'', d'un sable 'partie
calcaire et partie quartzeux, recouvert de silex
ét de fragmenS calcaires. On a occasion de

Nature du
sol.

y Et vers l'est quand on part de l'ancienne Coptos
au dé -Benout.
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marquerdans le cours duvoyage , que ce sable
provient de la destruction de montagnes de grès
friable. La base solide du terrain est aussi for-
mée de couches du même grès, dont les tran-
ches viennent se montrer au jour dans plusieurs
endroits.

Quelques lieues avant la Guitta , la chaîne
qui borde la vallée, du côté du sud, se rap-
proche beaucoup de la route suivie par les
caravanes ; elle la touche même dans quelques
points : on y reconnaît alors le grès calcaire et
quartzeux dont nous venons de parler, et il est
facile de remarquer l'identé qui existe entre ses
détritus récens et le sable qui recouvre le sol de
toute cette partie de la vallée : cette observa-
tion s'est représentée constamment dans tous
les points où la route est bordée par des mon-
tagnes de grès.

On voit ici les traces distinctes de plusieurs
courans qu'ont formés les pluies , bien moins
rares dans ce désert que dans la haute Egy-
pte. Les Arabes Ababdéhs , qui parcourent
habituellement ces lieux , assurent que pen-
dant l'hiver elles y tombent quelquefois avec
abondance.

La Guitta , distante de treize heures de mar- pi de la
che de Quesnéh , est une station habituelle des Guitta.
caravanes : on y trouve trois puits, dont l'eau
fort abondante, a un go-Ca plus désagréable en-
core que celle de Birembarh; elle n'est pas sen-
siblement salée et n'incommode pas. Ces puits,
tous très-larges , sont maçonnés intérieure-
ment, et paraissent encore en bon. état; un ou
deux ont une rampe douce par laquelle les cha-
meaux descendent jusqu'au niveau de l'eau

F f 3
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se trouvent des espéces de réservoirs des-
tinés à les abreuver : on est ainsi dispensé d'é-
lever l'eau jusqu'à l'orifice des puits, qui peu-
Vent encore , par cette disposition , servir à
abreuver à la fois un plus grand nombre d'ani-
maux.

L'eau qui- les alimente provient des pluies qui
s'infiltrent avec lenteur dans les sables, etensuite
dans les grès spongieux qui existent dessous
aussi en faisant dans tous les environs des trous
de quelques pieds de profondeur, on est sûr d'y
rencontrer l'eau; elle y est plus fraîche et moins
désagréable au goût que celle prise dans les
puits mêmes : ce qui prouve qu'elle ne doit
qu'au séjour qu'elle y fait ses mauvaises qua-
lités.

L'existence de ces puits , plusieurs ruines
encore reconnaissables , quelques monticules de
décombres qu'on voit aux environs, annoncent
assez que ce lieu fut anciennement très - fré-
quenté. Nous n'avons rencontré dans le reste
de la route aucune construction ; mais les Ara-
bes , qui servent ordinairement d'escorte aux
caravanes , nous assurèrent qu'il en existait
plusieurs dans l'une des quatre ou cinq routes
par lesquelles ils prétendent qu'on peut aller de
la Guitta à Qosséyr. Leurs renseignemens étaient
d'ailleurs fort vagues , et ne méritaient que peu
de confiance ; mais le Cit. Bach elu , chef de
bataillon du génie , ayant eu dans la suite oc-
caSiOn de suivre cette route, a constaté la vé-
rité.de: ce fait. Je lui dois en entier les détails
- que 'je. rapporte ici.'

Anciennes Ces constructions , au nombre de huit ou
construC- neuf, sont considérables et encore assez bien
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conservées. Ce sont des espèces de CaTerqnse, tions d'une
rails ou de mansions fortifiées , toutes cons-
truites à-peu-près sur le même plan.

Elles consistent à l'extérieur , èn une en-
ceinte carrée d'environ cent soixante, pieds de
Côté, haute de dix ou douze, et flanquée à
deux angles opposés par deux tours de huit ou
neuf pieds de diamètre, massives dans presque
toute leur. hauteur. L'intérieur est occupé par
quatre rangées de petites chambres, toutes éga,
les , disposées parallèlement aux quatre murs
d'enceinte dont elles sont peu distantes. On ne
les en a éloignées qu'autant qu'il était nécessaire
pour ménager derrière elles des couloirs étroits,
qui permettent de circuler librement le long
de ces murailles garnies de banquettes afin de
dominer tout le dehors. Au lieu de chambres,
il existe dans deux angles de l'enceinte , des
rampes étroites qui conduisent au sommet des
tours.

Ces quatre corps de hâtimens enferment en,
tre eux un espace carré de dix-huit ou vingt
toises de côté, libre de toute construction, mais
dont le centre est occupé par un puits circu-
laire d'un diamètre considérable -autour du-
quel descend, en hélice, une rampe. fort large
destinée autrefois à conduire jusqu'au niveau
de l'eau. Actuellement ces puits sont en partie
comblés ; mais on apperçoit dans le fond. de
plusieurs une végétation très-abondante, :in7
dice certain du voisinage de l'eau. Sans doute
on pourrait , avec fort peu de dépense, les
mettre tous en état de servir.

Quoique ces monumens , qui paraissent très-
anciens , ne sciient pas extrêmement d.égra.
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dés, la partie supérieure des murs l'est assez
pour que l'on ne distingue pas s'ils étaient au-
trefois crenelés. Ils semblent au premier coup-
d'oeil construits à pierre sèche ; mais on recon-
naît aisément que les matériaux étaient liés par
un mortier fait avec la terre ou la poussière
ramassée aux environs. Les localités ne per-
mettaient pas qu'on y employât autre chose.
Les pierres dont on s'est servi, sont des frag-
mens de roche, fournis par les montagnes voi-
sines.

On remarque encore dans cette route des
constructions plus multipliées, mais d'un autre
genre ; ce sont de petits massifs de maçonne-
rie , de forme cubique , placés dans tous les
endroits où la route a besoin d'être indiquée :
ce qui prouve assez qu'ils ont été construits dans
la vue de servir de termes.

Quand même l'histoire ne nous aurait con-
servé aucun souvenir , ni de l'objet de ces mo-
rumens , ni de l'époque où ils ont été cons-
truits , il ne serait personne sans doute qui ne
reconnût là l'ouvrage d'une nation policée ,à
,qui l'importance du commerce de l'Inde et de
l'Arabie aura fait sentir l'utilité d'une commu-
nication commode entre l'Eg-ypte et la mer
Rouge,. à une hauteur où les dangers de la na-

tion deviennent beaucoup moindres que
dans le fond du golfe, et où la bande de dé-
serts, qui sépare cette mer de l'Egypte , se
trouve tellement retrécie , qu'elle a mérité le
nom d'isthme. Mais après les détails que nous
ont laissé les anciens écrivains, et notamment
Strabon , il me paraît difficile de douter que
ce que nous retrouvons ici ne soit l'ancienne
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voie par laquelle on se rendait de Coptos à la
ville de Bérénice, et par suite au port de Myos-
hormos , jadis très-fréquentés, et. qui furent
successivement l'entrepôt de tout le commerce
que les anciens ont fait par la mer Rouge.

Aucun voyageur moderne n'avait encore eu
occasion de remarquer les monumen.s qu'on
rencontre dans cette route ; et leur existence
était restée ignorée. te défaut de cette donnée
importante me paraît avoir fait tomber plusieurs
géographes ,. et le célèbre Danville lui-même
dans une méprise d'autant plus grave, qu'elle
a dû entraîner un grand nombre d'erreurs dans
la détermination des points connus par les an-
ciens sur !es bords de la mer Rouge. Il serait
hors de mon sujet d'entrer ici dans ces .discus-
sions ; je me propose de le faire avec détail dans
un écrit particulier qui aura pour but la déter-
mination de tous les points connus des anciens
sur les côtes de cette mer.

De la Guitta aux fontaines d'El-Haouéh.

En s'éloignant de la Guitta', on se dirige- A,p,,tde
vers le nord-est. A une lieue de là les chaînes la vallée.
de montagnes se rapprochent des deux Côtés,
et resserrent tellement la vallée, qu'au lieu de
l'immense largeur qu'elle avait précédemment,
il est des endroits où il ne lui reste pas cent
toises. Ces deux chaînes sont généralement et
plus élevées et plus escarpées que les précé-
dentes. Leur couleur extérieure est d'un noir
très-sombre : elles sont coupées fréquemment
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par d'autres vallées qui viennent sous différen-

tes directions se jeter dans celle que l'on suit.
M. Bruce, le seul qui ait écrit avec quelque

détail sur ces lieux , assure que tout ce qui existe
dans cette partie de la route , ressemble aix
pierres qui recouvrent les flancs du mont Vé-
suve, qu'on sait etre de nature volcanique : je

ne sais s'il a examiné avec soin ces montagnes
mais je puis assurer que rien ne ressemble moins

à des 'matières Volcaniques que les couches de
grès friable dont, elles sont uniquement for-

mées. Ce voyageur est tombé plusieurs fois dans

cette sorte d'erreur. Il dit être de basalte tous
les sphinx qui forment les avenues des 'princi-

paux monumens de Thèbes ; cependant ces
sphinx .sont tous du même grès dont étaient
construits les édifices de cette ancienne ville.
Cette seconde méprise , qu'ont pu constater tou-
tes les personnes qui ont visité les ruines de la
haute Egypte , leur rendra probable ce que

nous rapportons de la première.
Après s'être ainsi avancé pendant six lieues

par une vallée très-Sinueuse, on commence à

remarquer dans les montagnes des variations
d'aspect, qui font présager un changement pro-
chain dans leur composition. En effet, on voit
bientôt se terminer ces uniformes montagnes
de grès ; elles vont se lier presqu'insensiblement
à des montagnes de brèches et de pouddings
quartzeux : leur grain grossit rapidement a
mesure qu'elles s'en approchent, et devient de
plus en plus siliceux. Les couches prennent
beaucoup plus de consistance ; leur couleur,
qui ne variait communément que du gris au
jaunâtre ,.prend des nuances très-noinbreuses,
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souvent assez vives : les plus communes sont le
violet , le jaune , le noir très-foncé, quelque-
fois aussi le vert. Rarement ces couleurs règnent

re.ès colasur une gra.nde épaisseur : les couches de cou-
leurs différentes alternent ensemble , et une
épaisseur de trois ou quatre pieds les réunit
souvent toutes. Il est fort probable que ce sont
ces grès colorés que. quelques voyageurs ont,

désignés sous le nom de marbres rouges , de
marbres jaunes et de porphyres mous et impar-faits; car l'on ne trouve rien de cela en cet
endroit : il n'existe d'ailleurs de marbres en
aucun point de la Vallée de Qosséyr,, et nulle
part des porphyres mous et imparfaits.

Après les brèches siliceuses à petits frag-
mens , on rencontre plusieurs montagnes cle
nature et d'époques très-différentes , mais qui
cependant alternent ensemble, ou plutôt sont
mêlées sans affecter d'ordre bien apparent.

- Elles peuvent être réduites à trois genres
principaux :

10. Les montagnes granitiques : elles sont les mon,,,,,moins fréquentes. Leur aspect extérieur ne dé- graniuque£.
cèle nullement leur nature ; ce n'est que lors-
que le hasard conduit à en briser quelques blocsqu'on les reconnaît pour granitiques. Les Ci-
toyens Descostils et Dupmts , dans un voyage
fait à une époque différente , ont eu princi-
palement occasion de les observer. Ces granites
sont généralement à grains forts petits, et tels
quelquefois qu'à peine on les distingue à l'oeil
nud ; ils forment dans ce cas, une masse d'ap-
parence presqu'homogène , assez semblable ,
pour l'aspect, à la pâte de l'espèce de pond-
ding qui va être décrite.
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31""gnes 2°. Les montagnes de brèches ou de pond-7

Egypti,m- dings sont d'une espèce particulière que Ponde brèches

nes. connaît en halle sous le nom de Breccia verdi
d'Egitto. Elles sont formées de fragmens rou-
lés et arrondis de roches primitives de toutes
variétés , parmi lesquels abondent principa-
lement les granites , les porphyres, et une roche
particulière de couleur verte, qui a beaucoup
de rapport avec le petrosilex , dont elle diffère
cependant à plusieurs égards. Ces fragmens
dont le volume varie beaucoup, sont liés en-
tre eux par une pâte qui n'est elle-même qu'un
poudding à grain très-fin, et communément
de même nature que la roche verte que nous
venons d'indiquer.

Il serait trop long de décrire avec détail les
différentes substances qui composent cette brè-
che. Je me bornerai à l'indication des princi-
pales.

Roches Les roches granitiques sont les plus nombreu-
uTanitiques. ses ; j'en ai compté neuf u dif x sortes très-

distinctes : elles font prendre aux masses oit

elles se trouvent un aspect particulier. Les ta-
ches arrondies, de diverses grandeurs, com-
munément grises, roses ou blanchâtres, qu'elles
forment au milieu des frag,mens de différentes
nuances de la matière verte , donnent à cette
brèche une richesse et une variété de couleurs
qu'on ne trouve dans aucune roche.

Toutes ces sortes de granites , à l'exception
d'une ou deux, sont uniquement composées
de quartz, de feld-spath et de mica. Le quartz y
domine. La couleur rose de quelques-unes est
toujours dûe au feld-spath , comme les cou-
leurs noires ou grises , plus ou moins foncées
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des autres aux lames plus ou moins abon-
dantes de mica. Leurs élémens sont d'une gros-
seur médiocre , et fort inférieure à celui de
Syenne , dont sont formés presque tous les mo-
numens eu granite qu'on retrouve en Epr,ypte.

Quelques fragmens de brèche nous ont of-
fert une roche granitique d'un aspect tout-à-
fait différent : elle est composée de quartz
de feld-spath , et d'actinote (i) ou horn-blende
verte. Le quartz y domine_ aussi ; il y est en
grains irréguliers , transparen_s. L'actinote
quoique moins abondante que le feld-spath,
Test beaucoup plus apparente : elle s'y trouve
répandue assez uniformément en lames de di-
verses grandeurs, de forme rhomboïdale et
d'un vert sombre.

Les roches porphyritiques , observées clans Porphyres.
cette brèche , sont au nombre de cinq ou six
très-distinctes : leur base , ordinairement grise
ou violette, est d'un tissu assez grossier. Les
cristaux blancs et rhomboïdaux de fetd-spath
qu'on y voit épars , tantôt sont rares et fort
alongés , tantôt très-petits et très-denses. On
remarque souvent parmi les premiers , des
grains de quartz transparens , isolés , semés ;
dans la pâte de la roche à la manière des cris-
taux de feld-spath. C'est un fait qu'on observe

(s) L'identité de cette substance , connue depuis peu
d'années, avec la horn-blende , a déjà été soupçonnée par
quelques naturalistes. Des faits assez nombreux , recueillis
dans cette contrée , nous ont démontré la vérité de cette
conjecture, ou prouvé du moins que ce sont deux subs-
tances extrêmement voisines et très-susceptibles de se lier
l'une à l'autre par des passages gradués.
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également dans des roches venues de plusieurs
autres endroits de l'Egypte.

Plusieurs variétés de brèche égyptienne sont
totalement exemptes de fragmens de porphyre,
quelques-unes le sont encore de granites : ces
dernières ne présentent à la vue qu'une masse
de couleur verte , mais dont les nuances des
fragmens qui la composent varient 4 ;
ce sont les plus connues. Ce sera probablement
d'après elfes qu'on aura donné à cette matière
le nom de Breccia verde , nom assez impropre :
car, outre que la couleur verte n'appartient
qu'à quelques variétés, le mot de brèche ayant
été consacré par l'usage à désigner les pierres
agrégées secondaires , seulement quand elles
sont formées de fragmens anguleux, ici, où.
tous les fragmens sont roulés et arrondis , le
terme de poudding eût été plus convenable.

On peut facilement juger par la diversité des
roches que cette substance contient , par la
grande variété de leurs couleurs et de leur con-
texture, combien de morceaux .pris avec choix
pourraient être avantageusement employés dans
les arts : mais cet emploi doit rencontrer deux
obstacles ; le premier tient à sa grande -distance
des lieux habités, qui s'oppose à ep ,qu.' on puisse
aisément s'en procurer des masses considéra-
bles ; le second, à la difficulté de la travailler.
Lorsqu'on la frappe avec violence arrivé
souvent que quelques fragmens moins adhé-
rens que les autres au lien de se briser comme
le ciment , s'en détachent, sortent des espèces
de loges ou alvéoles qui les contenaient ; et
ne reste , à leur place ," au lieu d'une, cassure
fraîche, qu'une cavité plus ou moins profonde-,
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dont la superficie toujours terne, est souillée
dans beaucoup d'endroits par un enduit ter-
reux, gris ou jaunâtre , qui contraste très-dé-
sagreablement avec les couleurs vives du reste
de la pierre.

Souvent, comme nous l'avons déjà observé,
on rencontre des blocs considérables tout-à-fait
exempts de fragmens , assez gros pour être
distingués de la pâte : ces masses ont, avec
certaines granites à petits grains , une ressem-
blance si grande , que sans le secours des cir-
constances locales, on aurait quelquefois beau-
coup de peine à prononcer si tel fragment et
de pâte de brèche, ou s'il est d'un granite à
grains fins. Dans quelques endroits cette pâte
a pour couleur le gris ou le jaunâtre, mais dans
beaucoup d'autres, le vert sombre ou un vert
simplement foncé, assez beau : c'est là probable-
ment ce qui aura donné lieu à l'opinion qu'il
existait des carrières de marbre vert antique
dans *la vallée de Qosséyr. Cette manière pour-
rait à la vérité le remplacer dans quelques cas ,
et même avec avantage ; mais on voit assez que
par sa nature elle n'a rien de commun avec lui.

Les anciens Egyptiens ont connu et exploité Pari qu'en
les différentes variétés de ce poudding , dont ils onti t,i,ré les

ont tiré parti pour leurs arts: Malgré l'extrême Eangcypetisens.
difficulté qu'ils ont dû rencontrer dans ce tra-
vail , ils sont parvenus à en former beaucoup
d'objets m.onolites que l'on, compte parmi les
plus intéressans qui nous restent d'eux. Plu-
sieurs ont été transportés à Rome , où on les
Voit encore. Ferber , dans ses lettres sur la mi-
néralogie de l'Italie , décrit cette substance
d'une manière fort reconnaissable, et l'a dé-

Substance
prise pour
le marbre
vert anti-
que.
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signe aussi sous le nom de Breccia verde
d'Egitto. Il en cite un vase dans le jardin de
la ville Albane , ajoutant qu'on en trouve des
colonnes entières dans les ruines des anciennes
villes. Winkehnan , dans son ouvrage de l'His-
toire de l'Art chez les anciens, en indique à
la ville Albane plusieurs autres morceaux très-
remarquables, dont le principal représente un
roi étranger , captif chez les Egyptiens. Les
auteurs des notes critiques ajoutées à son ou-
vracre décrivent cette substance, ou du moins
quelques-unes de ses variétés avec exactitude ;
ils regardent seulement à tort, les fi-agi-riens de
la roche verte comme des fragmens de basalte.

Nous avons rencontré en Egypte plusieurs
monurnens de cette matière ; on voit par leurs
formes qu'au moins une partie avait été con-
sacrée chez les anciens Egyptiens à des usages
religieux. Les Turcs, sans s'inquiéter de leur
destination première , les ont fait servir, comme
beaucoup d'autres rnonumens antiques de ce
genre, à l'ornement des édifices de leur culte ;

le principal et le mieux conservé est un grand
sarcophage trouvé dans une mosquée ruinée
d'Alexandrie, et destiné à être emporté en
France. On voit les autres au Kaire dans des
mosquées , des tombeaux, et quelques maisons
particulières. Ces divers objets sont exempts
de frag,mens de porphyre; à peine y trouve-t-on
quelques fragmens de granite. Il paraît qu'il en
est de même de la plupart de ceux qui ont été
transportés à Rouie et dans d'autres villes de
l'Italie. La préférence que les anciens Egyp-
tiens semblent avoir donnée à ces variétés,
vient probablement de ce que leur dureté étant

plus
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plus uniforme, elles présentaient moins de dif-ficulté à être travaillées.

30. Aux montagnes de brèche égyptienne
succède une substance de contexture schisteuse
qui paraît d'une forme contemporaine à la leur,
puisqu'elle se lie avec elle par des passages gra-dués, et contient quelques fragmens roulés demême nature que ceux que nous y avons indi-qués. Sa contexture est assez semblable à celle
(lue prennent certains schistes magnésiens ; sesfeuillets ne sont nullement parallèles , leurépaisseur est très-inégale, et ils sont infléchis
de différentes manières : ses blocs se délitent
en fragmens irréguliers ou cunéiformes , sou-
vent recouverts d'un léger enduit blanc magné-sien, fort onctueux, que le toucher enlève fa-
cilement. Outre les noyaux arrondis, ce schisterenferme encore une très-grande quantité degrains blancs de forme indéterminée, tantôt despath calcaire, tantôt de quartz. Généralementils sont comprimés et tranchans vers leursbords ; ce qui prouve suffisamment que leurformation doit être contemporaine de celle des
schistes. Ils contiennent en outre dans leur in-
térieur quelque trace de la matière qui les ren-ferme.

Ces montagnes règnent pendant environ
douze lieues des deux côtés de la vallée ; mais
elles éprouvent de fréquentes variations. Dans
quelques endroits les schistes ont un toucher
doux et Onctueux; mais le plus généralement
il est très-rude et très-âpre. Leur couleur passeplusieurs fois du vert sombre au bleuâtre. Tan-
tôt ils se brisent facilement , et tantôt ils ont

loura. des Mines Ventôse an X. G- g

Schistes:
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une assez grande solidité. Quelques variétés
sont exemptes de toutes espèces de noyaux in-
térieurs; leurs feuillets, dans ce cas, sont or-
dinairement plus réguliers, plus minces , plus
parallèles : quelques autres donnent des étin-
celles par le choc du briquet ; alors elles s'écar-
tent déjà de l'aspect commun des principales
variétés de schiste ; elles se rapprochent de celles
qu'on a désignées quelquefois sous le nom de
schistes petrosilicezzx.

Aspect de Dans tout l'espace qu'occupent ces monta-
cette Partie bnes la vallée est généralement beaucoup
de la -vallée. moins large qu'elle ne l'était précédemment :

il existe même quelques défilés où l'on ne peut
faire passer que deux ou trois chameaux de
front. Elle est

très-sinueuse'
et toujours en-

caissée entre des montagnes fort élevées. Il se-
rait difficile de donner une idée exacte de l'as-
pect plutôt bizarre que pittoresque de ce désert,

, et du tableau qu'offre aux yeux du voyageur la
Succession de ces diverses montagnes. Les for-
mes sans cesse variées de leurs sommets ; leurs
flancs nus, qui n'offrent pas la plus légère trace
de végétation; les ravins nombreux qui les sil-
lonnent ; les fréquens filons de quartz et de
spath calcaire dont la blancheur tranche vive-
ment sur les couleurs variées des schistes ; et
sur-tout l'effet singulier des crêtes de ces filons
qui s'élèvent souvent de plusieurs pieds au-
dessus des flancs des montagnes, comme au-
tant de murailles qui les diviseraient en divers
sens ; toutes ces circonstances réunies forment
un spectacle particulier à ce désert, assez varié
à la vérité, mais par-tout morne , inanimé, et
dont sont loin de donner une juste idée nos

13E LA VALLÉE DE QOSSÉTE. 467
chaînes de montagnes les plus arides, parmi
lesquelles au moins l'ceil " découvre toujours
quelques pentes habitées.

Le sol de la vallée, quoique formé des dé-
bris des montagnes voisines, et de ceux qu'en-
traînent les torrens ,qui descendent des envi-
rons , est partout très-ferme; il n'offre jamaisde pentes pénibles , et l'on peut assurer, sans
exagération, que cette longue route, unique -ment l'ouvrage de la nature, est aussi com-
mode pour les voyageurs que les chemins les
Mieux entretenus de l'Europe. Depuis Qennéh.
jusqu'à Qosséyr on ne trouve qu'un seul pas un
peu difficile pour le passage de l'artillerie. Ilest aisé d'y remédier.

On rencontre avec quelque surprise, au, mi-lieu d'un désert aussi aride, plusieurs acacias
(mimosa izilotica. Lin. ) très-beaux et très-vi-
goureux; ils existent isolés dans quelques cou-des de la vallée : nous en avons compté douze
ou treize dans l'espace de deux lieues. Quel-
ques plantes croissent aux environs, mais ja-mais sur les montagnes, uniquement dans les
lieux les plus bas : la plus commune est la
colloquinte , assez répandue clans les déserts
Il .

paraît que les lieux où ces plantes existent,
reçoivent et gardent long-tems les eaux qui s'é-
coulent des montagnes voisines. C'est à peu de
distance de là que se trouvent les fontaines
d'El-Aouéli éloignées de Qennéli de vingt-cinq
heures et demie de marche continue , et de
dix-sept du port de Qosséyr.

G g a
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S. III.
Des fbntaineS d'El-Aouéh à Lainbcip-,éh.

Ces fontaines , dont l'eau est assez pure
consistent en une douzaine de trous de peu
de profondeur , pratiqués dans les coudes de
la vallée , et en quelques crevasses que pré-

sente naturellement le rocher. Une lieue plus
loin on en trouve encore de semblables , mais

moins nombreuses.
Les diverses sortes de schistes déjà décrites

s'étendent fort loin dans l'espace qui nous reste

à parcourir : il en offre aussi plusieurs qui ne

se rencontrent pas avant. Pour éviter des dé-
tails fastidieux, j'en indiquerai une seule qui
s'éloigne plus que les autres du caractère des
précédentes. Elle peut être rangée dans la
classe des schistes tégulaires , c'est-à-dire, sus-

ceptibles d'être divisés en lames assez étendues

et de peu d'épaisseur. Elle diffère des ardoises,
dont elle offre l'aspect et la couleur, en ce

qu'elle a moins de solidité , paraît plus argi-
leuse , a le grain plus grossier, le toucher moins
onctueux, et ne serait pas susceptible de four-
nir des feuillets à la fois aussi minces et aussi

étendus.
Les chaînes schisteuses sont souvent inter-

rompues pardes substances de nature différente.
Nous allons faire connaître les principales.

Roche
La première est une roche particulière qui se

tro-siliceu- rapproche beaucoup pour l'aspect de la variétépé-

e. de petrosilex , appelé par Salissure petrosiléx
jadien ; mais elle paraît moins magnésienne.

Fontaine
d'El-Aouélt;

Schiste
tégulaire.
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Quoique fort compacte, elle ne donne, par le
choc du briquet, que des étincelles rares : son
toucher est doux et lisse sans être onctueux ;
sa couleur est d'un assez beau vert dans les sur-
faces anciennes ; les cassures fraîches sont d'un
vert tournant au bleuâtre. Elle donne au cha-
lumeau, comme le petrosilex , un émail blanc,
quelquefois cependant d'un blanc sale ou un
peu verdâtre. Ces masses se délitent en fi-ag-
mens prismatiques irréguliers, très-alôngés , et
sans apparences de couches.

La seconde se rapproche du trapp par sa
couleur sombre et par l'émail noir qu'elle raRPoéczlileen-donne au chalumeau ; comme lui, elle étin- ne.

cèle très-vivement au briquet ; mais sa con-
texture est plus écailleuse , son toucher beau.:-
coup plus âpre et plus rude. '"'

La troisième est une roche stéatiteuse , assez
tendre, feuilletée irréglili stéatiteuse;èrement à la manière

Roche

de certains schistes ou de certains gneiss : sa
poussière est blanche et onctueuse ; la couleur
de la masse est d'un vert' pâle. On y remarque
en beaucoup d'endroits dés points brillons qu'on
reconnaît à la loupe pOur de petits cristaux de
fer ox-ydulé ;' leur forme , difficile à saisir, pa-
raît être l'octaèdre régulier. Les mêmes cris-
taux se retrouvent aussi dans quelques-uns des
schistes qui contiennent des fragmens roulés
ce qui me paraît contrarier les remarques faites
jusqu'ici sur leur gisement.

Ainsi, se continue long-terns la vallée, pré-
sentant constamment les substances vien-
nent d'être décrites ; mais offrant -én même-
teins dan:sieurs nuances , une diversité réelle-
ment étonnante : elle ne laisse voir de chan-.

G g 3
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gement bien prononcé qu'à trois lieues de Qos-
seyr. Là, son aspect change subitement ; elle
s'élargit tout- à-coup considérablement, et les
montagnes qu'on apperçoit au loin ont une au-
tre nature et une autre disposition que celles
que l'on quitte. Une grande partie sont gyp-
seuses, ou calcaires; leurs couches, toutes bien
bpparentes et très-régulières, sont quelquefois
horizontales, mais très - souvent inclinées du
nord. au sud, et rarement dans d'autres sens :
fait qui n'a d'importance qu'en ce qu'il peut
concourir à faire juger quelques opinions énon-
cées sur la formation de la vallée.

Les premières couches calcaires qu'on atteint
au nord de la route ont éprouvé un renverse-
ment qui les a fait avancer hors de la chaîne
dont elles faisaient autrefois partie. Elles sont
formées par l'accuM-alation de grandes coquilles
bivalves fossiles , de trois à quatre pouces de
longueur, très-bien cOnservées. Ces coquilles,
désignées en minéralogie par le terme assez
vague d'ostracites , s.cet connues des zoolo-
gistes .sous le nom, pJisprécis d'ostrea dila-
viana. . Elles sont si, abondantes dans 'ces cou-
ches, qu'il n'y existe d'autre matière que celle
qui paraît s'être introduite posteeurement à
leur accumulation dans les intersticeSTIaissés
entre elles. .

Vers le sud, on voit de hautes montagnes de
Couches

calcaires - pierre calcaire compacte, àcouches horizontales,
?e"géreasnItuet. qui reposent immédiatement sur le granite : elles

sont coupées à pic , et.remplies de silex dispo-
sés avec une certain.erégularité.

On retrouve plus loin, parmi les,'montagnes
calcaires, de nouveaux schistes , et. diverses

,
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roches dont 'quelques - unes peuvent être re-
gardées comme des porphyres peu prononcés.
Leur base est le plus souvent d'une couleur gri-
sâtre, quelquefois elle tire sur le brun. Les
grains de feld-spath cristallisés y sont si rares,
que souvent des blocs d'un volume considé-rable en sont tout-à-fait exempts : aussi, par le
nom donné à ces roches , n'avons-nous voulu
qu'indiquer leur. rapprochement vers l'état por-
phyritique.

Ce mélange singulier de montagnes de nature
et d'époques nécessairement si différentes, qui
se succèdent brusquement et sans être liées par
des passages gradués, est un fait (i) géologique ,digne de remarque. Il peut servir à prouver

(s) lise trouverait expliqué, si l'on permettait une suppo-
sition , en concevant ce terrain, composé actuellement de
substances si peu analogues , originairement uni sans con-
pures et formé des seules substances qui paraissent les plus
anciennes. De nombreuses vallées auront été ouvertes par
les causes qui les produisent encore aujourd'hui ; et si l'on
suppose que dans cet état leur sol ait été recouvert par les
'eaux , ou , pour n'entrer dans aucune suppoSition systénia-
-tique particulière, qu'il ait été soumis à l'action des causes
qui ont produit successivement les pouddings à fragmens an-
tiques , les schistes , les terrains calcaires , gypseux , etc.
alors les excavations ou vallées qu'il renfermait auront dû
toutes être remplies par ces matières de formation de plus
en plus récente.

On concevra aisément qu'ouvert ainsi à plusienrs reprises
par des vallées nouvelles, et rempli à chacune par une seule
de ces matières , ce terrain sera redevenu autant de fois un
plateau continu, mais chaque fois composé de substances de
plus en plus nombreuses , tout-à-fait étrangères les unes
aux autres , et sans liaison entre elles.

Traversé enfin par les vallées actuelles , dont les direc-
tions se croiseront avec celles des anciennes , il devra né-

G g 4

Roches
porphyriti-
ques.
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qu'entre chacune des époques où se sont for-
més les terrains de différentes sortes , il s'est
écoulé de longs intervalles , pendant lesquels
agissaient des causes analogues à celles qui font
effort journellement pour modifier la surface
actuelle du globe.

Fraginees Le sol de la vallée, ici comme dans les eu-
e trans- droits précédemment décrits, est couvert d'une

port, immense quantité de fraginens de roches de
différentes espèces, qu'ont charriés les torrens
qui tombent des gorges voisines. On y distingue
plusieurs variétés de serpentine ; quelques ro-
ches composées , Où domine l'actinote ; des
schistes ; des gneiss; une espèce particulière de
stéatite , qui renferme des nuds de la subs-
tance nommée par les Allemands , schiefér-
sp ath ; des variétés nombreuses de porphyres
et de granites , et diverses autres roches dont
quelques-unes ne paraissent pas se rapporter
parfaitement aux espèces connues en Europe.
Ces fragmens peuvent procurer quelques don-
nées sur la constitution physique des lieux voi-
sins qu'il est très-difficile de parcourir. Mais
comme ils n'appartiennent pas précisément à
la vallée , leur examen serait étranger à sa des-
cription : il sera l'objet d'une notice particu-
lière.

cessairement offrir à l'oeil de qui les parcourra , ces alter-
natives brusques et fréquentes de montagnes de nature et
d'époques si diverses , remarquées en ces lieux.

Peut être ce que nous donnons comme une supposition
etit pu se déduire comme conséquence nécessaire des obser-
vations déjà rapportées; mais notre but était moins d'expli-
quer le fait que de fournir un moyen facile de se le repré-
senter ayec les circonstances qui l'accompagnent.
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Parmi les substances trouvées seulement en sbstanc6

petite quantité dans les montagnes qui bordent odia'sneryléie,
la vallée, il en est une qui présente beaucoup sieurs

pour la minéralogie. Elle parait former ches.
une espèce particulière, ou au moins une va-
riété nouvelle d'une substance déjà connue.

Nous l'avons rencontrée dans plusieurs en-
droits , presque toujours faisant partie consti-
tuante des granites, des porphyres ou des ro-
ches qui leur servent de base. Quelquefois elle
-y est si disséminée qu'elle semble n'y servir que
de substance colorante : alors elle teint toute
la masse où elle se trouve en un fort beau
vert ; d'autres fois elle est étendue comme un
léger enduit suries surfaces des fissures renfer-
mees dans l'intérieur des roches.

Elle ne s'est montrée nulle part en cristaux
bien prononcés : mais lorsqu'elle se trouve ac-
cumulée en certaine quantité, sa contexture est
cristalline, sa cassure vitreuse-.

Sa dureté est un peu inférieure à celle du
quartz ; cependant elle raie aisément le verre:

Quand elle est pure, elle jouit d'une demi-
transparence, et son éclat est assez vif; mélan-
gée avec les autres élémens des roches, elle
devient terne et opaque.

Elle a pour,Couleur le vert, tantôt vif, bien
décidé et très-agréable, comme celui de l'éme-
raude, tantôt sombre ou livide, comme dans
la thallite ; et quelquefois le vert jaunâtre plu-
tôt le jaune verdâtre de la chrysolite.

Je ne rapporterai pas ii les épreuves faites
pour s'assurer de ses autres caracteres; sa petite
quantité ou son état de mélange ne permet-

II

0
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taient pas de les constater avec une suffisante
précision (1).

De toutes les substances qu'on peut lui com-
parer, la thallite (ou schorl vert du Dauphiné)
est la seule avec laquelle elle ait de véritables
traits de ressemblance. Les caractères bien cons-,
tatés q-ai l'en éloignent, sont les états particu-
liers qu'elle affecte , son gissement bien diffé-
rent de celui de la thallite et la variété de sé-s.
nuances, dont quelques-unes paraissent étran,.--
gères à cette pierre ; différences assez impor-
tantes, mais fondées cependant sur des carac-
tères trop susceptibles de varier, ,. pour qu'elles
soient décisives. Il- se pourrait que, malgré ses
états si différens de ceux de la thallite , cette
matière n'en fût qu'une variété nouvelle.

S. I V.

Des fbntaines de Larnbagéh au port de
Qosséyr.

Fontaines C'est à deux lieues et demie de Qosséyr qu'on
de Lainba- rencontre la dernière source ; elle est entourée
géh. d'une végétation fort abondante, comparée à

la nudité absolue des environs. Ce. lieu, connu
sous le nom de Lainbagéh , est des plus.,re-
marquables de la vallée, et le seul 'qui offre un
site agréable. La végétation y est cependant bien

(1) Cette substance vient d'être rencontrée récemment en
divers points des déserts du mont Sinaï et en beaucoup plus
grande quantité que dans la vallée de Qosséyr :' elle pourra
être soumise à l'analyse chimique et k tOuteà les épreuves
propres à constater sa nature.
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languissante : elle consiste en douze ou quinze
dattierspeuéléVés , quelques mimosa et un grand
nombre de plantes et d'arbustes réunis dans un
très-petit espace. Au milieu coule un ruisseau
dont l'eau est fort claire, mais qui , dans la
saison des pluies, se change quelquefois en un
tôrrent considérable. Différentes sortes d'oi-
seaux fréquentent cet endroit, le seul de la val-
lée où ils pourraient exister, si les caravanes ne
laissaient pas toujours dans les lieux de leurs
stations une grande quantité de grains. On aper-
çoit aux environs quelques gazelles : ces ani-
maux, comme tous ceux des déserts, sont tou-
jours communs dans le voisinage des sources.
Nous en avons également remarqué près des
fontaines d'El-Aouéh et de là Guitta : aussi c'est
dans Ces lieux-que tâchent de les surprendre les
ArabeS qui s'occupent à les chasser.

L'eau de Lambagéh sert à abreuver les cha-
meaux des caravanes, mais les hommes se gardent
bien d'en boire, elle passe pour incommoder
elle m'a paru seulement douceâtre et un peu pe-
sante à l'estomac ; qualités qu'elle doit au terrain
gypseux sur lequel elle coule.

On aperçoit au nord-ouest de ces fontaines,
de hautes montagnes granitiques. Leur base est
entourée d'un. rideau de montagnes schisteuses,
qui 'en rend l'accès difficile; mais on peut juger
de leur nature d'après des blocs considérabcles
qui ,; détachés. de leurs sommets, ont roulé par-
dessus, les schistes.

Le granite le plus remarquable et dont les-

blocs sont les plus Tabondans est: de couleur
grise mêlée de rose. Ses élémens sont d'une
grosseur médiocre ; la plus grande partie,

Montagnes
granitiques.
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quartz transparent, le reste de feld-spath , tan-
tôt blanc, tantôt rose : des lames rares et bril-
lantes de mica noir, sont distribuées entre eux
assez unifbrmément. Cette variété paraît abso-
lument la même qu'une de celles remarquées
dans la brèche égyptienne.

Tilocs(Ptine La plupart' de ces blocs ont une 'forme pris-
forme _

hère. matique , assez régulière pour qu'au premier
coup-d'oeil on puisse penser qu'elle leur a été
donnée à dessein : ce sont des divisions natu-
relles, très-fréquentes dans les granites qui exis

Erreur à tent en bancs épais. Il est fort probable que ce'
1,wielle ils sont des blocs divisés de la même manière, mais
out donné plus considérables encore , que l'auteur du
lieu, voyage .aux sources du NE a rencontrés dans

la vallée de Terfaouéh, voisine de celle-ci, et
qu'il a pris pour des fra,gmens d'obélisques coin=
mencés.

Sans doute il existe dans les carrières des an-
ciens Égyptiens , plusieurs de ces monumens
seulement ébauchés ; on en remarque un fort
reconnaissable dans celle de Syène : mais au
sein de ces déserts, à plus de trente lieues de
la vallée du Nil , et avec les dimensions qu'il
leur accorde , leur existence n'est rien moins
que vraisemblable En effet, un des fragmens
de ces immenses obélisques n'a pas moins de
dix-neuf pieds selon un des côtés dé sa base.
Comme ce n'est qu'un fragment, il se pourrait
que la base véritable en eût même vingt ou da-
vantage; ainsi, supposant le monument entier,
dans les proportions ordinaires, il eût été lui seul
plus pesant que vingt obélisques, tels que ceux
qui existent 'encore sur les ruines de Thèbes ou
d'Alexandrie; Quand on prouverait que les Ég-yp-
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tiens aient jamais tenté d'en faire de semblables,
il serait encore bien difficile d'expliquer com-
ment ils eussent pu leur faire franchir trente ou
quarante lieues die désert (1), ou seulementcom-
ment ils eussent pu se déterminer à les aller
Prendre à cette distance, ayant près du Nil des
matériaux beaucoup meilleurs.

Cette partie de l'ouvrage de M. Bruce, la seule
que je me permette de juger, est remplie d'as-
sertions aussi peu fondées. Il avance, en.tr'autres
choses , que l'immense fut de la colonne de
Pompée ( ou colonne de Sévère) doit avoir &é
tiré des environs de Qosséyr; et que les défilés
de cette vallée sont les résultats des excavations
pratiquées pour se procurer les matériaux dont
sont construits presque tous les monumens égyp-tiens.

(i) Il est vrai que pour lever une partie des difficultés,
l'auteur a soin d'ajouter : n Qu'on pratiquait en pareil cas» des chemins inclinés , destinés à conduire ces masses

énormes par une pente douce, depuis leurs carrières jus-
» qu'au Nil cc : ce qui aurait pu être d'un grand secours, si
ces carrières n'eussent été distantes du fleuve que de quel-
ques toises. M. Bruce aurait dû remarquer, d'ailleurs, que
ces blocs étant beaucoup plus voisins de la mer Rouge quedu Nil , la pente générale du terrain se trouve précisément
inverse de celle qui conviendrait pour ce transport. La
plus légère réflexion eût suffi pour le détromper 3 mais il
regardait ces obélisques comme des monumens consacrés à.l'astronomie, science qu'il aimait , et il était naturel que
préoccupé de cette idée , il se laissât séduire par les plus
légères apparences : c'est ainsi que cédant aux mêmes im-
pulsions il a vu dans une couche de décombres , épaisse de
douze pieds, où est engagée la base des obélisques de Luxor,
un sol destiné autrefois, et même propre encore actuelle-
ment aux observations astronomiques. Cette seconde mé-prise petit expliquer l'autre,
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Je passe sous silence ses méprises en minéra-
logie. La manière dont il s'exprime prouve suf-
fisamment qu'il était peu versé dans cette partie
de l'histoire naturelle ; mais j'ai regardé comme
indispensable de relever les autres, beaucoup de
personnes ayant cru, séduites par la confiance
avec laquelle il l'avance, que c'était en effet du
fond de ces déserts qu'avaient été tirés la plu-
part des obélisques, et des matériaux des an ciens
monumens de l'Égypte. Cette opinion dit pu
d'ailleurs acquérir d'autan t plus de crédit, qu'elle
vient d'être émise de nouveau par une personne
recommandable (i) qui visitait ces lieux peu de
tems avant l'expédition.

Méprises Les voyageurs qui ont décrit quelque partie
des déserts voisins de l'Ég-ypte , sont tombés sou-

vsuaruxle:1 eisraln
ciens Egyp- vent dans des erreurs de ce genre. Remplis de
tiens dans
les déserts. l'idée que tout devait être gigantesque dans les

opérations des anciens É bbgyptiens , ils ont cru
voir partout les traces des travaux les plus ex-
traordinaires ; et les apparences les plus équi-
voques leur ont suffi pour annoncer en cent
droits , ou d'immenses carrières de marbre et de
granite, ou des voies pratiquées à main d'homme
au travers des montages. On a les preuves de ces

erreurs'
l'observation a montré constamment

que les Égyptiens n'ont été chercher au loin
que ce qu'il leur était impossible de trouver
près d'eux : c'est dans les deux chaînes de mon-
tagnes qui bordent la vallée du Nil que se trou-
vent toutes leurs carrières de granite, de pierres

(1) M. Browne, auteur du .Nouveau Voyage en Egypte ,
en Syrie et dans le Darfour.
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calcaires, et de grès de différentes sortes; seules
matières généralement employées dans la cons-
truction des anciens monumen s . Celles qui n'exis-
tent que dans le fond des déserts ne Tont été
qu'en petite quantité, et le plus souvent pour
des monumens in.onolites d'un volume médio-
cre : telles sont l'albâtre, les porphyres, la
brèche égyptienne, différentes sortes de stéatites
ou de pierre ollaire, la substance nommée im -
proprement basalte égyptien, etc. Ces indica-
tions suffisent ici ; mais on trouvera un grand
nombre de faits à l'appui de ce que nous avons
avançons dans la description minéralogique del'Égypte supérieure, et des parties du désert
que nous avons visitées jusqu'à ce jour.

En quittant Lambagéh , on côtoie plusieurs
montagnes schisteuses ou petrosiliceuses, dontla base est enveloppée dans des couches de gypse
remplies de cristaux de même nature.

C'est dans cet endroit que se trouve le pas-
sage incommode déjà indiqué : après l'avoir
franchi, on découvre la mer Rouge, et bientôt
après le fort de Qosséyr.

Les montagnes qu'on aperçoit en s'avançant,
et qui de part et d'autre s'écartent de plus enplus de la route, sont toutes gypseuses ou cal-
caires. On remarque dans ces dernières les car-
rières d'oii l'on a tiré les matériaux du fort.

La route est bordée jusqu'auprès de Qosséyr
par des ravins larges et profonds qu'ont creuses
les torrens. Ils étaient à sec, lorsque nous avons
fait le voyage ; mais à l'époque des pluies, les
eaux qui s'y rendent de toutes les montagnes
voisines y coulent à pleines rives.

1VIontagries
Schisteuses.

Aspect du
désert dans
Je voisinage
de Qosséyr.
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Le port de Qossé-yr occupe le fond d'un golfe,
très-étendu, ouvert à l'est, dont la navigation
est réputée dangereuse à cause de ses écueils. Il
s'y trouve formé, dans sa partie méridionale,
par un crochet que fait la côte en s'avançant
brusquement de l'ouest à l'est ; au nord, par un
immense rocher de corail et de madrépores,
dont le milieu , relevé en arête , forme une
barre dirigée vers l'est-sud-est, qui reste entiè-
rement découverte à marée basse. Elle s'avance
assez loin au large, et rompt en partie la vio-
lence des vents de nord. La portion du rocher,
au sud de la barre, demeure constamment sub-
mergée; elle se prolonge très-loin horizontale-
ment dans l'intérieur du port où elle est coupée
à pic. C'est auprès que mouillent les bâtimens.

Ce rocher s'exhausse encore dans sa partie
submergée par l'accumulation des coraux qui
s'y attachent ou qui s'y forment journellement;
la partie méridionale du port est garnie , ainsi
que les côtes voisines, de petits récifs de même
matière. C'est en partie en briques crues et en
partie avec des fragmens de ces rochers qu'est
construit le petit nombre de maisons auquel on
donne le nom de ville de Qosséyr.

Je sais quel intérêt doivent avoir des détails,
soit sur la ville et le fort, soit sur le port et le
commerce qui s'y {ait; mais les travaux des
Cit. Girard et Denon nopeuvent manquer d'of-
frir tout ce qu'on désirerait à cet égard ; comme
ceux du Cit. Schouani ce qui tient à la topo-
graphie de la vallée. J'ajouterai seulement dans
une notice à la suite de ce mémoire, quelques
remarques sur divers objets qui n'ont qu'un.
rapport très-éloigné avec ceux-ci, mais qui me

paraissent
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paraissent propres à compléter les renseigne-
mens que devait procurer ce voyage, pour le-
quel nous avons eu (j'en dois l'hommage à l'in-
térêt particulier qu'y ont pris les généraux
Belliard et Donzelot) tous les secours que pou-
vaient permettre les circonstances dans lesquel-
les il s'est fait.

Notice sur les dierentes routes qui conduisent
à Qosséyr,, sur la marche des Caravanes ,
et sur les Arabes Ababdés qui les escortent.

La route garnie des monumens anciens dont
nous avons fait mention, passe au nord de la
route ordinaire. Une troisième , particulière-
ment fréquentée des Ababdés , passe au sud
dans cette dernière , la même qu'a suivie
M. Bruce, se trouvent les fontaines de Ter-
faouéh , qui fournissent la Meilleure eau qu'on.
boive à Qosséyr. Elle se confond avec la roüte
ordinaire jusque beaucoup au sud des puits de
la Guitta. J'ignore le point précis où elle la
quitte.

La relation publiée récemment par M. Brovvne;
fait conjecturer qu'il s'est rendu à Qosséyr par
une route différente des trois dont je viens de
parler, mais voisine de celle qui. contient les
monumens anciens. Voici ce qui me porte à le
croire. cc Nous remarquilmes en allant à Qosséyr,

dit ce voyageur, sur les roches les plus éle-
vées et à égale distance, une suite de petits
carrés de maçonnerie, où il y a encore des

)3 traces qui indiquent qu'on y allumait du feu
» pour servir de signal. Ces ouvrages sont trop

Aura. des Mines Fcntese an X. li h

Différentes
routes qui
conduisent

Qosseyr.



DE LA ITALLIE DE QOSSYR. 483les caravanes pour se rendre de Qennéh à Qos-séyr , est de quarante - deux heures de marchecontinue ; mais leur vitesse excède de près d'un.tiers celle des caravanes ordinaires, évaluées àdix-huit cents toises par heure.
Le trajet se fait en quatre jours ; on en mettrois seulement pour revenir. Comme les mar-chands des caravanes rapportent en retour desgrains et des productions du Sdid , du café et

d'autres denrées précieuses de l'Arabie, ou biendes épiceries, des 'étoffes des Indes, etc. tousobjets d'un prix beaucoup supérieur à ceuxqu'ils exportent, leurs chameaux se trouventalors beaucoup moins chargés, et ils en pro-fitent pour accélérer leur marche, et regagnerplutôt les rives du Nil; terme de leurs fatigues
et des privations du voyage.

Je ne chercherai pas à exposer avec détail
ce que l'origine particulière des Arabes Abab-dés , leur manière de vivre, leurs usages, leurindustrie, leur langage, leurs moeurs, présen-
tent de différence avec ceux des autres tribusqui environnent cette contrée ; mais il con vientà mon objet de faire connaître les rapportsqu'ont avec eux les caravanes qui font le tra-jet du Nil à Qosséyr ; pour cela de donner uneidée de leur situation, de -leur puissance , dela dépendance où leurs besoins peuvent lestenir de l'Égypte , et de mettre ainsi à même
de juger des moyens de répression ou de garan-tie qu'on peut avoir contre eux.

Les Ababdés , à la fois pasteurs, cultivateurset commerçans , forment une tribu nombreuse,riche et fort puissante, quoique peu guerrière :

H h, 2

Des Arabes
Ababdés.

Leurs for-
ces.
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-,Aèrement construits pour qu'on puisse
déterminer l'époque où ils ont été faits ; mais
il semble seulement qu'ils sont fort anciens ».

Il n'ajoute rien de plus. Si cette route était
précisément celle où se voient les stations for-
tifiées M. Brovvne en eût à coup sûr fait men-
tion. Peut-être lui est-elle parallèle, et les petits
cubes de Maçonnerie placés sur les rochers les
plus élevés s'aperçoivent-ils également de l'une
et de l'autre ?

Observa- Si cette opinion, que la voie qui conduit du
ileosutsiat; a. suuxr Nil à Qosséyr est en partie l'ouvrage de l'art,
faits dans avait besoin d'être réfutée, il suffirait de citer
c es routes, la multiplicité de ces routes toutes également

commodes, pour en prouver l'inconséquence.

2°. Sur L'opinion de l'existence d'un ancien canal,
l'existenceter par l'une de ces vallées, a été suffisamment
canal.len réfutée par divers voyageurs, et notamment

par M. Brovvne , pour qu'il soit inutile d'en
parler.

Nous avons dit que c'est de Qennéh que
partent les principales caravanes qui se ren-
dent à Qosséyr ; mais il en part d'autres aussi
de Benout ou de Cous , petites villes situées
dans la partie sud de l'embouchure de la vallée,
près des ruines de Coptos , ancien entrepôt du

Marchés
commerce fait par cette voie. Ces caravanes

des' carava- chargées par les marchands de la partie supé-
' mes. rieure du Sdid , se rendent directement à la

Guitta. Elles y rencontrent ou bien y attendent
celles de Qennéh , avec lesquelles elles conti-
nuent leur route sous l'escorte des Ababdés ,
dont je parlerai plus bas.

Le total du tems employé ordinairement par



Lieux qu'ils
occupent.
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diverses évaluations, mais toutes fort vagues
portent leur nombre de i5oo à 2000 hommes
armés; il est probable qu'elles sont, comme
presque toutes celles qu'on a données des au.-
tres tribus d'Arabes, beaucoup au - dessus de
la vérité.

Ils occupent les déserts situés à l'orient du
Ni!, depuis la vallée de Qosséyr jusque fort
avant dans la Nubie; mais ils se trouvent beau-
coup resserrés à l'est, par la tribu également
nombreuse des Arabes Bichariés dont l'origine
paraît la même, et qui résident dans les gorges
voisines de la nier Rouge, depuis la hauteur de
Suaquem jusques vers le parallèle d'Esnéh. Les
Ababdés possèdent en outre plusieurs points
sur le Ni! : les principaux sont Daroo , Cheykh
Amer et Radésih. Ils sont la résidence la plus
ordinaire des Che-ykhs de la tribu , et servent
d'entrepôt pour le commerce assez considérable
qu'il font en charbon de bois de Mimosa ,
gomrne,et en séné, principaux produits de leurs
déserts'. On trouve dans un Mémoire (i) du
cit. -Girard , les détails qui peuvent intéresser
sur ce commerce.

Ces Arabes sont en relation continuelle avec
les habitans de toutes les villes de la partie
supérieure du Sad. Ils fréquentent tous leurs
marchés, depuis Sienne jusqu'à Qennéh , s'y
fournissent des objets de consommation dont
ils manquent, et de ceux d'industrie étrangère.
Ils y portent différentes marchandises , dont
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plusieurs sont des substances- minérales qu'ilsexploitent eux - mêmes ; de l'alun , du, natronde Sennar très - estimé dans la haute Egypte ,des vases d'une espèce particulière de stéatite,
connue sous le nom de pierre de Baran}, , dontles carrières se trouvent à sept lieues à l'est deSienne ; des, fragmens de la même substancedont on frotte, comme d'un vernis , les paroisde quelques vases d'argile , pour les rendre
moins perméables à l'eau , de la mine de fer
micacée, prise au - dessus de la cataraete , etque les habita.ns d'Égypte emploient commeremède contre les, maux d'yeux. La vente de
ces denrées, presqu'entièrement inutiles à leurs
usages, et pour lesquelles ils n'ont aucun autredébouché, forme une de leurs principales res-sources.

Les autres Consistent dans les troupeaux qu'ilsélèvent, et sur-tout dans leurs chameaux. Plu-
sieurs caravanes de Nubie les emploient ; ils enfournissent, moyennant les rétributions conve-
nues, les caravanes de Qosséyr,, et ils en ven-
dent un grand nombre. Les chameaux de raceparticulière, très-petits, très-vites à la course,
connus sous le nom d'Egzzizzes , qu'ils élèvent
en grand nombre, sont les plus estimés de tous.

. ceux qu'on trouve chez les Arabes. Ils en ven.;dent quelques-uns, et réservent les autres pourles monter dans leurs voyages ou dans leurs
combats ; car ils ne se servent jamais de die-
vaux : à peine les Cheykhs en possèdent - ils
quelques-uns.

Les Ababdés ont pour ennemis tous les Arabes
qui habitent entre la vallée de Qosséyr et l'isthme

H h 3.

(i ) Mémoire sur Pagricylture et le commerce de la
leute Egypte. ( Decade egyptienne.)
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de Souès , désignés généralement sous le nom
d'Atounis.

Ces Arabes sont moins nombreux que les
Ababdés, mais mieux armés, plus aguerris, et
la plupart montent des chevaux.

Ils forment plusieurs tribus ; les principales
sont celles des Beni- Frasset , des Mahaze et
des IIo,vvatat , qui résident le plus habituelle-
ment, la première à la hauteur de Monfalout
et de Miméh ; la seconde, vis - à- vis Bouche
et Beni - Ssouef; la dernière, sur la limite de
l'isthme de Souès. On n'a presqu'aucune donnée
sur les déserts compris entre les parallèles de
Qennéh et de Syouth ; ont sait seulement qu'ils
sont les plus arides, conséquemment les moins
habités. Les Atounis les traversent de tems à
autre, et viennent attaquer les caravanes dans
la vallée de Qosséyr, qu'ils dépassent rarement.

Observa- Outre le prix du louage de leurs chameaux0
tiens sur les Ababdés perçoivent , des caravanes ,
'les escortes droit particulier pour l'escorte qu'ils leurs four-gue fou, ms-
""t l" nissent.
Ababclés,

Les n ombre des Arabes qui la composent n'est
pas déterminé il varie selon l'importance des
caravanes et les dispositions connues des enne-
mis. Tous les Arabes de cette escorte sont montés
sur des dromadaires (ou éguines ) : ils suivent
ou précèdent les caravanes sans aucun ordre ;
ils offrent un spectacle singulier.

Leur teint est généralement presqu'auSsi noir
que celui des nègres; mais le caractère deleur
figure s'éloigne bea-u.c up moins de celui des
Européens.

Des Arabes
Atounis.
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Ils sont pour la plupart nus jusqu'à la cein-

ture, et n'ont d'autre coffure que leurs che-
veux épars, très-noirs, naturellement bouclés,
mais non pas frisés comme ceux des nègres ;
ils sont séparés par petite mèches, et descen-
dent en tire-bouchons jusques sur leurs épau-
les, tout parsemés de petits Morceaux de graisse
de mouton. Selon l'usage des différens peuples
de la Nubie , chaque Ababdé tient à sa main
droite une lance longue d'environ cinq pieds ;
sa main gauche est munie d'un bouclier. Quel-
ques-uns portent en. outre un long sabre, droit
et tranchant des deux côtés. Les armes à feu
sont très-rares parmi eux.

On sent assez, qu'armés de cette manière,
ils sont peu redoutables : aussi n'est-ce que par
la supériorité du nombre qu'ils parviennent à
résister même aux autres Arabes. C'est quel-
quefois dans les environs de Qosséyr,, mais le
plus souvent dans ceux d'El - Aouéh que les
Atounis attaquent les caravanes. Les gorges des
montagnes voisines leurs permettent de les y
attendre sans en être aperçus, et de fondre
sur elles subitement.

Lorsque les Ababdés n'ont pas été chargés
de fournir l'escorte et les chameaux des con-
vois , ils viennent également de leur côté les
piller : ce qu'ils font aussi quelquefois , lors-
qu'ils les conduisent eux-mêmes ; comme tous
les autres Arabes, ils ne respectent guère les
en .,agemens pris avec des étrangers, pour peu
qu'ils cessent d'y trouver leur intérêt. Seule-
ment pour tacher de se mettre à couvert des
suites de l'événement, ils ont la précaution de

H
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se faire attaquer par un parti des leurs, qui sous
le notn d'Atounts , leur enlève quelque bandes
de chameaux. C'est une ancienne ruse qu'ils
renouvellent de tems à -autre.

On aurait tort >cependant de conclure de là
(qu'il soit très-difficile de les assujettir à remplir
leurs obligations. Leur situation est très-diffé-
rente de celles des autres Arabes. A la vérité,
ils ont comme eux de 'propriétés faciles à attein-
dre ; mais on a vu que leurs diverses ressources,
quelque variées qu'elles soient, sont presques
toutes entre les mains de la puissance qui gou-
verne le Saïd : elle peut les priver des gains
qu'ils font avec les caravanes, faire cesser leurs
communications avec l'Egypte en les chassant
des points qu'ils occupent sur le Nil, et enfin,
leur fermant ses marchés, les seuls où ils puis-
sent vendre les produits de leurs montagnes, et
s'approvisionner d'objets de consommation
;achever de leur ôter presque tous moyens d'exis-
tence. Ces Arabes s'en apercevront ; et appré-
ciant mieux que personne ce que pourrait leur
faire perdre leur mauvaise foi envers un gou-
vernement ferme et puissant , ils ne peuvent
manquer de sentir qu'une fidélité constante à
leurs engagemens est devenue le premier de
leurs intérêts.

7-

OBSERVAT,IONS
Su R plusieurs Machinespropres à élever l'eau

à une hauteur indéfinie.

LES machines que nous nous sommes pro-
posé de décrire ici, ont été inventées il y a
quelques années par M. Mathieu Boulton, de
Soho. Les unes peuvent être mises en mouve-
ment par le courant d'une rivière, d'un ruis-
seau ou d'une source, les autres peuvent être
placées dans une eau stagnante et mues par
une puissance quelconque qui leur est appli-
quée extérieurement. Elles ont toutes ( quel-
ques-unes exceptées) (i) , cette propriété re-
marquable, c'est que la force dont elles servent
à transmettre l'action, étant unefiPrce vive, on
peut dire théoriquementqu'elles peuvent éle-
ver l'eau à une hauteur indéfinie.

2. Montgolfier et Argant ont fait connoître ,
au commencement de l'an 6, des machines
du même genre, et dont la forme et la dispo-
sition sont analogues à quelques-unes des ma-
chines de M. Boulton. Plusieurs Journaux en
ont donné dans le tems la description, et beau-
coup de personnes ont pu voir à Paris les ex-
périences auxquelles elles ont été soumises.
Historiens impartiaux des découvertes , nous

(i) Nous en exceptons celles dans lesquelles M. Boulton
emploie le secours du poids de l'atmosphère pour faire par-
venir l'eau à la hauteur requise , hauteur qui ne peut dans
ce cas excéder ioo ou io5 décimètres, dans les pays situds
au niveau de la mer.
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nous faisons un devoir d'annoncer que si Port
compare les dates des époques auxquelles ces
diverses inventions ont été publiées en France
et en Angleterre ,il paroîtra hors de doute que
'la priorité appartient à. nos compatriotes (1).

3. Avant d'entrer dans aucun détail sur la
construction de ces différentes machines , dont
M. Boulton a varié les formes et l'arrangement
de plusieurs manières , afin d'en faciliter Peru
ploi dans beaucoup de circonstances , nous
commencerons par exposer en peu de mots les
principes sur lesquels elles sont établies. Nous
donnerons ensuite la description des machines
.proposées par l'artiste Anglais, et nous ferons
remarquer les rapports qu'elles ont, Soit avec
celles des Auteurs que nous avons cités, soit
avec d'autres moyens hydrauliques plus an-
ciennement connus : nous terminerons par
quelques observations sur l'usage des machi-
nes de ce genre, et sur les. cas particuliers
où elles peuvent être employées avec avantage.

Principes 4. La construction et le jeu des machines
sur lesquels dont il va être question ci-après , Sont fondésces machi-
nes sont sur ce principe général de mécanique, que tout
établies. corps en repos ou en mouvement ne peut de

lui-même changer son état. S'il est en. repos ,
il y persistera, a moins qu'une cause étrangère

(1) Les Cit. Montgolfier et Argant ont obtenu un brevet
d'invention le 13 brumaire an 6 (3 novembre 1797 ) , et un
brevet d'addition le 7 prairial an 6. (Voyez le Journal des
Mines , n°. 48 , page 944 et n9. 64 , page 35o).

M. Mathieu Boulton, de Soho , dans le Comté de Staf-
ford; écuyer, a obtenu une patente le 13 décembre 1792
Voyez le tome IX du Repertory of Arts.
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ne l'en tire. S'il estime fois mis en mouvement,
il ne pourra ni augmenter ni ralentir sa vitesse,
et il continuera a se mouvoir jusqu'à ce que
quelque cause vienne l'arrêter.

De ce principe découlent les conséquences
particulières suivantes.

Lorsqu'une masse d'eau se meut dans l'in-
térieur d'un tuyau, et parallèlement à sa lon-
gueur, si l'on ferme tout-à-coup l'extrémité
par laquelle l'eau sort , toutes les molécules
d'eau ayant une vitesse acquise, continueront
à se mouvoir ; elles choqueront avec violence
l'obstacle qui bouche l'extrémité du tuyau, et
les parois même qui sont voisines de cette ex-
trémité : elles briseront ces parois si elles ne
sont pas assez résistantes. Elles S'échapperont
par toutes les issues qui pourront s'offrir ; et
si l'on a pratiqué à dessein , près du bout fermé
du tuyau , une ouverture à laquelle on ait
adapté une soupape et un tuyau montant, une
portion de l'eau soulevera la soupape et s'éle-
vera dans ce second tuyau jusqu'à ce que la
quantité de mouvement acquise par l'eau du
premier tuyau soit détruite. Cet effet aura lieu,
quel que soit le poids de la Soupape ou la hau-
teur de la colonne d'eau que le tuyau montant
peut contenir.

Si l'on fait mouvoir un tuyau dans le sens
de sa longueur au milieu d'une eau stagnante,
si ce tuyau est ouvert par les deux bouts, si on
a adapté près du bout postérieur un tuyau mon-
tant , enfin , -si l'on ferme tout-à-coup l'orifice
postérieur ( le tuyau continuant à se mouvoir )
une portion d'eau s'élevera dans le tuyau mon-.
tant, comme dans le premier cas ci-desets : car'
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il est évident que l'eau est en mouvement rela-
tivement au tuyau.

30 Dans les Cieux cas qui précèdent, si l'on
a joint au tuyau principal, près de l'extrémité
par laquelle l'eau entre , un tuyau descendant
qui communique avec l'eau d'un réservoir in-
férieur, dont la différence de niveau avec le
tuyau principal n'excède pas 9 à 10 mètres
et si quand l'eau ou le tuyau principal ont ac-
quis une vitesse finie quelconque , on ferme
subitement l'extrémité par laquelle l'eau entre,
le mouvement absolu ou relatif de l'eau , dans
le tuyau principal , continuera d'avoir lieu ;
l'eau du réservoir inférieur sera aspirée ; elle
s'élevera dans le tuyau descendant, et parvien-
dra dans le premier tuyau pour remplir le vide
que laisserait derrière elle la masse d'eau en
mouvement.

Première 5. L'application la plus simple des principes
rama.cBhoiritodne. que nous venons de poser, se trouve dans la

première machine que donne M. Boulton , et
que nous avons représentéefig. i , pl. 48.

C C est le tuyau ou le canal principal ; il doit
être placé au milieu d'un ruisseau ou d'une
rivière dans la. même direction que celle du fil
de l'eau ; ou ce qui vaut mieux, son extrémité
antérieure doit 'être insérée dans une digue qui
serve à contenir l'eau à la plus grande hau-
teur qu'il sera possible. Son autre extrémité est
munie d'une soupape B, appelée soupape d'ar-
rêt , qui peut s'ouvrir de dehors en dedans
jusqu'à prendre une position presque parallèle

- à celle du fond du canal., quand elle obéit à
'l'action du contre-poids E, fixé au bout du le-
vier.
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D D est un tuyau montant adapté au tuyau

principal C C, immédiatement au - dessus de
la soupape d'arrêt. Ce tuyau montant est fermé
à sa partie inférieure par une soupape A, qui
s'ouvre de bas en haut, et qui est appelée sou-
pape d'ascension.

6. Lorsque l'eau est stagnante dans le canal,
le contre-poids E suffit pour maintenir ouverte
la soupape d'arrêt B ; et cette soupape, dans
cette position, ne doit faire avec la direction du
courant, qu'un angle de quelques degrés seu-
lement. Mais si l'eau, pressée à l'embouchure
par le courant de la rivière ou par l'eau du ré-
servoir, se met en mouvement dans le canal C C
elle choquera la soupape d'arrêt qui se pré-
sente obliquement à son cours, elle releverà
cette soupape, la poussera avec force sur son
battement et elle se fermera ainsi à elle-même
toute issue. Alors toutes les molécules d'eau
qui remplissent le canal, étant brusquement ar-
rêtées , exerceront, en vertu du mouvement
acquis, un. effort égal dans tous les sens, la
soupape d'ascension sera forcée de s'ouvrir,
une portion d'eau s'élevera dans le tuyau mon-
tant, ce qui épuisera toute la force vive de la
masse d'eau du canal ; cette masse étant ainsi
amenée au repos, la soupape d'arrêt s'ouvrira
par l'action seule du poids E, qui sera de-
venu prépondérant, l'eau se mettra de nou-
veau en mouvement dans le canal, et le même
jeu recommencera. Par ce moyen l'eau s'éle-
vera graduellement dans le tuyau montant
jusqu'à ce qu'elle en ait atteint le sommet.
Alors la machine continuant de jouer, sou
effet se bornera 4 -faire sortir à chaque coup

Jen de cette
Machine.
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Par l'orifice supérieur du tuyau montant, une
certaine quantité d'eau qui sera plus ou moins
considérable., .selon l'élevation de ce tuyau.

Cas où elle 7. Cette première machine , ainsi que l'An-
convient. teur l'observe lui-même, n'est pas celle qu'il

faut choisir, quand il s'agit d'élever l'eau à une
très-grande hauteur : car dans Ce cas les chocs
violens auxquelsles tuyaux seraient exposés, les
mettraient souvent en danger de se rompre, à
moins qu'on ne leur donnat une épaisseur ex-
traordinaire , ce qui nécessiterait une grande
dépense.

8. La seconde machine , représentée fia'. 2
Seconde

machine. a l'avantage de pouvoir servir à élever l'eau à
de grandes comme à de petites hauteurs. Elle
différe de la première par l'addition d'un ré-
servoir d'air. L'eau du canal entre par la sou-
pape d'ascension dans le réservoir dont elle,
comprime l'air , et celui-ci réagissant sur là
surface de l'eau, l'oblige à s'élever dans le
tuyau montant. La soupape d'arrêt peut s'ou-
vrir ou se fermer par un mécanisme semblable
à celui de lafIg. ure première, ou par les diffé-
rens moyens qui seront ci-dessous indiqués.

Dini,sio,s 9. Les dimensions du réservoir d'air, sa for-
duréservoir me , sa position au-dessus ou à côté du canal
d'air. sont assez arbitraires , cc mais sa capacité , dit

M. Boulton , rie peut être moindre que dix fois
le volume d'eau qui doit être élevée à chaque
coup. Si elle est plus grande,cela vaut mieux ;
et il n'y a que la dépense qui doive en fixer les
bornes i». On conçoit n effet que plus le vo-
lume d'air comprimé dans le réservoir sera
.rand , relativement u volume d'eau qui s'y
introduit à chaque cOup , moins sa compression.
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augmentera quand il sera forcé de faire place àl'eau, et par conséquent moins les chocs seront
violens , et moins aussi les tuyaux seront en
danger de se briser. Le réservoir d'air présente
en outre l'avantage de produire, à l'extrémité
supérieure du tuyau montant, un écoulement
presque continuel, ce qui peut être utile en
certaines circonstances.

Les deux machines que nous venons de
décrire, sont parfaitement semblables à celles
que les Cit. Argant et Montgolfier ont publiées
au commencement de l'an 6, qu'ils ont nom-
inées bélier hydraulique , et dont on peut voir
la description et les dessins dans le Journal de
Physique du. mois de février 1798 et dans le
n°. 8 du Bulletin des Sciences. La date du bre-
vet d'invention accordé à ces deux artistes, est
antérieure de plus d'une mois à celle de la pa-
tente obtenue en Angleterre par M. Boulton.

royez la note ci-dessus).
Le Cit. Viallon a aussi publié la description

d'une machine semblable aux précédentes, dans
le Journal de Physique du mois d'avril 1798.

1. La troisième machine (fig. 3 et 4) est ap-
plicable à certains cas où l'eau qu'il faut élever
est inférieure au niveau du canal , et doit être
déchargée à ce niveau. Elle peut servir à assé-
cher des terrains marécageux, et à épuiser les
eaux des tourbières, ou celles -d'une carrière
quelconque peu profonde, lorsque l'on a à sa
disposition un courant d'eau convenablement
encaissé , et dont le lit soit plus élevé que le
fond du marais, de la tourbière, ou de la car-
rière. On peut l'employer aussi,avec avantage
pour épuiser l'eau de la cale d'un navire, en

Troisième
machine.
Cas où elle
peut servir.
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mettant à profit le mouvement même du vais-,"
seau dans l'eau.

1 2 . La disposition des diverses partie de cette
machine est fort simple. C est le canal ou tuyau
principal. B est la soupape d'arrêt, elle s'ouvre
de dedans en dehors, et elle est placée à l'em-
bouchure même du canal ou à l'orifice par le-
quel l'eau entre. A est la soupape d'ascension,
placée entre le canal et le réservoir d'air. D est
un tuyau descendant ou d'aspiration, qui com-
munique avec l'eau qu'on veut épuiser. E est
le poids qui sert à ouvrir la soupape d'arrêt B.

Lorsque l'eau a acquis dans le canal une vi-
tesse convenable, la soupape d'arrêt se ferme
et empêche l'eau d'y entrer. Celle qui le rem-
plit continuant à se mouvoir, entraîne avec
elle une portion de l'air qui occupe le réser-
voir et qui se dilate. Dans le même tems l'eau
inférieure s'élève dans le tuyau descendant, à
une hauteur proportionnée à la raréfaction de
l'air dans le réservoir. Mais bientôt toute la
force vive de la masse d'eau qui était en mou-
vement étant anéantie, la soupape d'arrêt s'ou-
vrira, l'eau reprendra sa première vitesse dans
le canal, et les mêmes effets que nous venons
de décrire recommenceront. Après plusieurs
coups successif, l'eau inférieure qui s'est éle-
vée graduellement dans le tuyau descendant,
dégorgera dans le réservoir d'air, et de là .dans
le canal, d'où elle sera emportée avec l'eau du
courant.

13.. Il est :presque inutile de remarquer que
la soupape d'ascension s'ouvrant en dedans du
canal, s'oppose au retour de l'air et de l'eau
dans le réservoir. Mais ce qu'il est bon,, d'ob-

server,
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server, , c'est qu'il serait à propos d'ajouter aubas du tuyau d'aspiration une soupape dor-
mante : quoique cette soupape ne soit pas in-
dispensable, nous pensons qu'elle serait très-
utile, soit pour soutenir l'eau dont on pourrait
remplir l'appareil quand on commencera à
mettre la machine en action, afin qu'ellepuisse
aspirer et dégorger l'eau inférieure dès les pre-
miers instans , soit pour conserver tout l'appa-
reil plein d'eau pendant les intervalles Où l'on
voudrait suspendre le jeu de la machine

14. Ce moyen d'élever l'eau d'un bassin, %Lieue°férieure au canal, paraîtra peut-être au premier de Y " '1"
apperçu , présenter une sorte de conformité
avec la sixième expérience rapportée par Ven-turi , clans le Mémoire qu'il a publié en
1794 , sur la communication latérale du
mouvement dans les fluides. Voici en quoi
consiste cette expérience.

Au tuyau cylindrique K L V ( fg. 5),
ayant 12 lignes de diamètre et 57 lignes de
longueur, on a joint le tube de verre ORST
à la distance de 8 lignes de l'orifice antérieur K.
Le tube de verre plongeait dans une eau co-
lorée contenue dans le vase T. Ayant appli-
qué cet appareil à une ouverture pratiquée
dans la paroi verticale d'un réservoir plein
d'eau, dont la surface était élevée de 32,5 pou-
ces au-dessus du centre de l'ouverture , on a
permis l'écoulement : quatre pieds cubiques

(i) Journal de Physique , mois de novembre 1794.

Jouriz. des Mines, Ventôse an X.
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d'eau sont sortis en 31 secondes, la liqueur
colorée T est montée dans le tube t R jus-
qu'en S, à la hauteur de 24 pouces sur la sur-
face T(1). On a raccourci ensuite la branche
RT du tube de verre autant qu'il convenoit
pour que l'eau de ce tube parvînt dans le tuyau;

pour lors l'écoulement ayant été permis , la li-
queur colorée du vase Test montée le long du
tuyau RT; elle allait se mêler avec l'eau qui
coulait du réservoir dans le tuyau K : toutes
les deux s'échappaient ensemble par r, et en
peu de teins le vase Ta été épuisé.

Observa- 15. Si l'on examine avec attention cette ex-

cteit°t"es,"plé._
pe'rience du Professeur de physique de Mo-

rience cita dène , et qu'on la compare au troisième moyen

trnr`a)ics,',21:
hydraulique de l'artiste Anglais on reconnaîtra
facilement que la manière dont 'le poids de l'at-
mosphère est mis en jeu , est très-différente dans

les deux cas.

Dans l'un (fig. 3) , l'eau 'étant une fois en
mouvement dans le canal, continue à se mou-

voir quand la soupape d'arrêt est fermée. Elle
tend à faire un vide près de cette soupape, et

quelle que soit sa vitesse et sa masse, l'eau du
bassin inférieur sera forcée de s'élever, si la
différence de niveau, entre le bassin et le canal,
n'excède pas la hauteur de la colonne d'eau qui

(i) Dans une autre expérience, le tube K L V ayant

une forme conique et d'autres dimensions, et l'eau du réser-

voir étant à la même hauteur, celle d'un tube adapté près'

la petite base du cône est montée de cinq pieds deux pouces.
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serait en équilibre avec le poids de l'atmosphère
dans le lieu où l'appareil est construit.

Dans l'autre cas (j. 5), l'eau ne peut s'é-
lever dans le tube, suivant Venturi , qu'envertu de la communication latérale du mou-
vement du fluide, près de la plus petite sectionde la veine contractée ; et l'aspiration diminue
à mesure que l'insertion du tube est plus éloi-
gnée de cette plus petite section. Voyez les
expériences 15 et 22 du Mémoire cité ci-
dessus.

16. La quatrième machine de M. Boulton Quatrièmeest destinée à élever l'eau de la mer pour les machiae.
salines ou d'autres usages : elle est .mise
mouvement par le flux et le reflux; ce qui peut
s'exécuter de deux manières, soit en adaptant à
chaque extrémité du canal ou tube principalune soupape d'arrêt , une soupape d'ascen-
sion , un réservoir d'air, et un tuyau mon-tant , pour les employer alternativement pen-dant le teins du flux et du reflux , ainsi qu'on
le voit dans la coupe lig" . 6, soit en, appliquant
à un seul réservoir d'air deux canaux opposés,
garnis de soupapes convenables, comme clans leplan ,hr. 7 , et en les employant l'un à l'ex-
clusion de l'antre. Cette machine, sur laquelle
il est inutile de donner de plus amples détails,
n'est (à proprement parler ) que la réunion de
deux machines simples , semblables à la deu-
xième machine ci-dessus décrite (1).

(i) Les inventeurs du bélier hydraulique ont aussi pro-posé de mettre à profit le courant des marées. Voyez leJournal de Physique cahier déjà cité.
I
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Cinquième 17. La cinquième machine , fig. 8 et 9, sert
Jeaciiine, à faire passer l'eau au-dessus d'une colline ou

d'une éminence quelconque, qui ne soit pas
élevée de plus de 9 ou io mètres sur le niveau
de la source. Notre Auteur lui a donné la forme
d'un siphon, dont les deux branches représen-
tent le canal ou tuyau principal des machines
précédentes.

Première 18. Dans la fig. 8, une partie de l'eau est
disposition. supposée se décharger à la partie supérieure

du siphon par une soupape A ,(que nous con-
tinuerons à nommer soupape d'ascension, et
qui doit être adaptée au fond d'un godet plein
d'eau, afin d'empêcher tout accès à l'air

extérieur).La soupape d'arrêt B est placée au-
delà de la soupape A, à l'entrée du réservoir
d'air. Par cette disposition, si l'on suppose le
courant établi dans le siphon, la soupape d'ar-
rêt se fermera quand l'impulsion de l'eau sera
suffisante pour surmonter l'action du contre-
poids qui la tenait ouverte : la masse d'eau en
mouvement qui remplit la première branche,
sera brusquement arrêtée, et une portion d'eau,
sortira par la soupape d'ascension. Le courant
sera donc interrompu dans la branche courte
du siphon. Mais l'eau qui se trouve clans la
longue branche continuera à se mouvoir quand
la soupape d'arrêt sera fermée , et le vide qu'elle
tendra à produire, sera rempli par l'eau que
l'air en se raréfiant fera sortir du réservoir (1).

(1) Les Cit. Argant et Montgolfier (Bull. des Sciences
e. 8. ) tirent aussi de Peau de la partie supérieure d'un
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19. Dans la Ji-. . 9 , on s'est proposé de faire

passer l'eau motrice pardessus une colline ou
une digue , et d'en élever une portion 'à une
hauteur indéfinie. Pour remplir Ces conditions,
la soupape d'arrêt est placée à l'extrémité in-
férieure de la longue branche du siphon C X.
Lorsque cette soupape se ferme par l'action du
courant dans le siphon, l'effort de l'eau, qui
se trouve tout-à-coup arrêtée, ouvre la soupape
A, une portion d'eau passe dans le réservoir
d'air, et s'élève dans le tuyau D D, à la hau-
teur que l'on. veut.

Pour mettre en jeu les machines représentées
8 et 9, il suffit de remplir d'eau les si-

phons, soit en la faisant monter par succion,
soit en. l'introduisant par la partie supérieure,
après avoir fermé les deux bouts inférieurs des
branches : le courant une fois établi, le mou-
vement de ces machines s'entretient de lui-
même et continue d'avoir lieu.

20. Les diverses manières 'd'élever l'eau que
nous venons de décrire, exigent un courant mu.
une masse d'eau en mouvement, dont le choc
est employé comme force motrice. Les autres
machines dont il nous reste à parler , sont éta-
blies sur les mêmes principes , mais elles sont
placées au milieu d'une eau stagnante, et sont
mues par une puissance étrangère. ( Voyez les.

io , 11 , i, 14 et 15 , planche 49 ).

siphon, et ils évitent Pintermitténce des écoulemens en ac-
colant à la branche courte un autre tuyau semblable qui
s'ouvre dans la longue branche quand la soupape B est fer-.
usée, et réciproquement.

1i 3
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Dans la /i. 10, C C' est le tuyau princi-

pal courbé en Spirale autour du réservoir d'air.T.
Il peut faire une ou plusieurs révolutions au-
tour de ce réservoir , le toucher immédiate-
ment , ou en être à quelque distance ; il doit
être entièrement plongé dans l'eau. Son extré-
mité opposée à l'eau, ou celle qui s'avance la
première; quand la machine est en mouvement,
est toujours ouverte. L'extrémité postérieure
est munie d'une soupape d'arrêt qui s'ouvre de
dehors en dedans. Immédiatement auprès de
cette soupape d'arrêt est adapté un tube latéral
qui communique avec le réservoir d'air, et
qui est garni d'une soupape d'ascension. Toute
cette machine tourne dans le plan horizontal
sur un pivot K, et fait tourner avec elle le
tuyau montant K D, qui sert d'axe, et qui
est maintenu dans la position verticale par le
collet L, dans lequel il se meut. Le mouvement
de rotation de cet appareil doit être continu
dans le même sens.

Voici maintenant quel est le jeu de cette
machine: une puissance quelconque, appliquée
à une manivelle fixée sur l'axe de la roue den-
tée N fait tourner cette roue et par suite la
roue M, dans laquelle elle engrène, et qui
est elle-même enarbrée sur le tuyau K D. Tou-
tes les fois que le tuyau principal a acquis , re-
lativement a l'eau qu'il contient, une vitesse
convenable, la soupape d'arrêt se ferme, celle
d'ascension s'ouvre , l'eau passe dans le vais-
seau d'air, elle s'élève au haut du tuyau. mon-
tant, d'où elle se décharge dans une auge cir-
culaire qui la conduit au lieu de sa destination.
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Toutes les fois au contraire que la soupape
d'arrêt est fermée , et que l'eau est relative-
ment en repos dans le tuyau principal ( qui ,
par hypothèse est toujours en mouvement )
un ressort oblige aussitôt la soupape d'arrêt à
s'ouvrir. Ces effets sont alternatifs et ont lieu
à des intervalles proportionnés à la vitesse de
rotation du tuyau. Le ressort doit être tel, qu'il
puisse céder à l'impulsion relative ou à la résis-
tance du fluide , et permettre à la soupape
d'arrêt de se fermer quand il le faut (1).

Les ,7g. 11 et 12 montrent deux construc-
tions , qui diffèrent particulièrement de celle
qui précède, en ce que le tuyau -principal a un
mouvement curviligne alternatif dans le plan
horizontal, Les limites de cette oscillation sont
déterminées par la rencontre d'un ressort roide
S contre lequel frappe un tenon T.

Dans la fig. . ii, le tuyau ou canal prin-
cipal et le réservoir d'air, sont placés hors du
bassin dont il faut élever l'eau, et à la. hauteur

(i) La machine que nous venons de décrire ne doit pas
être assimilée à une machine hydraulique ancienne ; celle
de Demours , que l'Académie des Sciences a approuvée en

732, et dans laquelle l'eau s'élève aussi à l'aide d'un mou-
vement rotatoire et se décharge dans une auge circulaire.
Dans celle-ci . 22 ) , un tube incliné a b, est fixé aux
extrémités des bras horizontaux a c, h d, implantés dans
l'arbre vertical e f qui sert d'axe. L'extrémité inférieure b
du tube plonge dans l'eau d'un bassin. Quand on fait tour-
ner cette machine avec une vitesse suffisante, à l'aide d'une
manivelle e ou de tout autre moyen, l'eau sort par l'orifice
supérieur , et cet effet est dû à la force centrifuge de toutes
les molécules d'eau qui remplissent le tube.

Ii 4
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où cette eau doit être versée : le tuyau montant
a son extrémité inférieure plongée dans l'eau
du bassin.

C C est le canal courbé circulairement au-
tour du réservoir J. A chaque bout ou près de
chaque bout, sont adaptés une soupape d'ar-
rêt B, qui s'ouvre extérieurement et un tube
de communication avec le réservoir d'air. Ce

tube est muni d'une soupape d'ascension qui
s'ouvre en dedans du canal : D est le tuyau
montant : en 0 est une soupape dormante qui
s'ouvre de bas en haut , et qui sert à retenir
l'eau quand le tuyau montant en est rempli. La
section perpendiculaire à l'axe de ce tuyau
est représentée circulaire, elle peut être carrée
ou polygonale. Le plan et le profil, joints à la
fig. io, font voir la position des soupapes d'arrê t
et d'ascension.

Pour mettre en. jeu cette machine, on a fixé
sur le tuyau montant D, qui sert d'axe, une
double poulie P, sur laquelle sont enveloppées
les deux cordes Q et R. Ces cordes étant tirées
tour-à-tour ,font tourner l'appareil alternative-
ment dans deux sens opposés, et l'eau sort à
chaque coup par l'une ou l'a-utre extrémité du
canal. M. Boulton pense que la vitesse la plus
convenable qu'il faut imprimer aux cordes, doit
être telle qu'il y ait 3o oscillations par minute
dans chaque direction.

On remarquera aisément que cètte machine
ne peut servir que pour des hauteurs qui n'ex-.
cèdent pas 9 à ro mètres, et qu'il est à propos,
quand on commence à la faire jouer, de rem-
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plir d'eau le tuyau montant et le canal ou tuyau
principal.

, 25. Dans la fig . 12 , le canal circulaire et le
réservoir d'air sont adaptés au bas du tuyau
montant, de manière que le canal soit entière-
ment plongé dans l'eau qu'il s'agit d'élever. Des
soupapes d'arrêt sont placées aux deux extré-
mités de ce canal, comme dans lajig. ii , mais
elles s'ouvrent en dedans. Deux tubes de com-
munication sont aussi insérés entre les bouts du
canal et le réservoir d'air, et ils sont munis de
soupapes d'ascension qui s'ouvrent dans le ré-
servoir. Les mêmes lettres dans cette 11,5. Ture ,
indiquent les mêmes objets que clans la jzg.
Les mêmes moyens peuvent servir à donner le
mouvement à la machine.

Nos lecteurs n'auront pas manqué d'ob-
server que la machine , Jig. 11 , est du même
genre que celle que nous avons décrite, 5. II,

fig. 3. Dans celle-ci l'eau parcourt la longueur
d'un tuyau fixe, et aspire l'eau d'un bassin in-
férieur, comme ferait un piston qui serait mu
dans la même direction que le courant. Dans
celle4à , lorsque le tuyau mobile rétrograde,
l'eau qu'il renferme obéit au premier mouve-
ment qu'elle a reçu, et met en jeu le poids de
l'atmosphère, comme dans le cas qui précède.

Quant à la machine de la fg. ma, elle n'est
évidemment qu'une variété de la précédente.

Ces machines ont beaucoup de rapport machine
avec le double serpenteau du Cit. Viallon, dont d'i Citoyen

Seconde
disposition.

Observa-
tions sur les
deux dispo-
sitions de la
septième
machine.
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nous croyons utile de rappeler ici la construc-
tion en peu de mots (1).

Autour d'un axe vertical a. h, (fig 13 ), s'élè-
vent deux tubes en hélices, ou deux serpen-
teaztx , dont les révolutions se croisent. Les ex-
trémités inférieures c d, des tubes, portent des
soupapes qui s'ouvrent en dedans. Les parties
supérieures se réunissent en un seul tuyau e
auquel on peut ajouter un réservoir d'air et un
ajutage y. Un levier L G est adapté perpendi-
culairement à l'axe, et sert à donner à la ma-
chine un mouvement oscillatif dans le plan
horizontal.

. Lorsqu'on fait décrire, à l'extrémité du le-
vier. G, de petits arcs en avant et en arrière,
l'eau s'élève alternativement dans chaque tube,
et elle sort en jet continu par l'ajutage y.

Pour concevoir comment cet effet a lieu, on
-peut ne considérer qu'un seul tubé. Lorsque
l'on fait faire à la 'machine une première oscil-
lation, dans le sens' convenable pour que l'ex-
trémité inférieure du tube se meuve en arrière,
toute l'eau qui remplit le tube se meut avec lui,
et chaque molécule décrit un arc semblable dans
mi plan horizontal : mais pendant l'oscillation
suivante , quand la machine retourne en sens
contraire, l'eau s'élève dans le tube incliné et
jaillit au dehors , en vertu du mouvement
qu'elle a acquis, et elle est en même-tems rem-

(1) Voyez le Journal de Physique , cahier d'avril 1798.
La première expérience publique faite avec cette machine,
a eu lieu le 15 messidor an 5 (juillet 1797 ).
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placée , vers le bas du tube, par l'eau du bassin
que presse le poids de l'atmosphère.

La huitième et dernière machine de
M. Boulton consiste en un canal rectiligne ou
curviligne, que l'on fait osciller dans un plan
vertical, et que l'on place tantôt hors du bassin
dont il faut élever l'eau, tan tôt au milieu même
de l'eau du bassin. Dans ces deux cas elle exige
deux constructionS différentes.

Le tube ou canal C , est courbé
suivant un arc de cercle, dont les tuyaux mon-
tans DD représentent les rayons, ou bien , ce
peut être simplement un tube ou canal rectili-
gne parallèle à la corde de cet arc. Cet assem-
blage du canal et des deux tuyaux montans, est
mobile sur un axe U, fixé au centre de l'arc.
S S, sont deux ressorts roides qui déterminent
l'étendue de chaque oscillation. Cette étendue
peut être de 9 à ro décimètres, quand ce sont
des hommes qui agissent à la circonférence de
l'arc décrit par chaque extrémité du canal. En
0 0, sont des soupapes qui s'ouvrent de bas en
haut, et qui servent à contenir l'eau qui remplit
les tuyaux montans. En B B, sont des soupapes
d'arrêt qui s'ouvrent en dehors. Si l'on remplit
d'eau le canal C C et les tuyaux DD, et que.
l'on tire avec force tout l'appareil d'abord dans
un sens et ensuite dans le sens contraire les
mêmes effets auront lieu que dans la machinefg. ii, s. XXIV ). A la fin de chaque oscil-
lation quand la machine frappe sur un des res-
sorts et retourne en arrière, l'eau qui remplit le
canal, continuant à se mouvoir dans lapremière

Huitième
machine.

Première
disposition.
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direction , est jetée en partie dans l'auge qui est
disposée pour la recevoir, et en.même-tems l'eau
s'élève par le tuyau montant le plus éloigné,
pour remplir le vide qui tend à se former àl'ex-
trémité du canal à laquelle ce tuyau corres-
pond.

3t). Dans la fig. i5, les principales parties -
'de la machine sont semblables à celles de la
machine précédente, mais elles sont disposées
clans un sens inverse. Les mêmes lettres indi-
quent les mêmes objets. Tout le canal C C doit
être plongé assez profondément sous la sur-
face de l'eau qu'il faut élever, pour que ses
extrémités ne puissent sortir de l'eau quand elles
arrivent à la fin de l'arc qu'elles ont parcouru.
Cette machine est mue de la même manière que
celle qui précède ; l'assemblage des deux tuyaux
montans et du canal principal , doit osciller
dans un plan vertical, et à l'aide des soupapes
d'arrêt B, et des soupapes d'ascension A, l'eau
doit s'élever alternativement dans chacun des
deux tuyaux montans comme elle s'élève dans
celui de la fig. _première de lafig 2, des Ag' . 6
et 7, et mieux encore Clans le tuyau montant
des fig. io et 12 (1).

Fin de la 31. Pour compléter les descriptions des ma-
description chines de M. Boulton il nous reste à parler
des machi-
nes de M. de la forme et des dimensions de leurs princi-
loulton. pales parties , de la disposition des soupapes et

Seconde
-disposition.

(1) Le pendule hydraulique décrit dans le tome Ler des
Machines de l'Académie , et le double zigzag dont parle
Bélidor n'ont rien de commun avec les machines desfig, 14
et 15 , que la manière dont ils sont suspendus.
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des mécanismes différens qu'on peut employer
pour les mouvoir.

Les dimensions des différentes parties
des machines de M. Boulton , doivent varier
selon la vitesse et le volume de l'eau qui passe
à travers le canal ou tube principal, selon la
hauteur où l'on veut élever l'eau, et selon la
quantité qu'on veut en élever dans un tems
donné,

Les matières propres à faire les canaux,
les tuyaux et les réservoirs d'air, sont la fonte
de fer, le fer battu, le cuivre, le laiton , le
bronze, etc. Cependant pour des hauteurs mé-
diocres et pour de petits diamètres , on peut
employer les tuyaux en bois garnis de cercles
de fer. Des tuyaux en grès ou en terre cuite,
peuvent aussi convenir pour de très - petites
hauteurs.

La bouche du canal principal doit être
en forme de trompe , quand on veut élever
l'eau par le mouvement des vagues de la mer
ou d'une grande pièce d'eau, à l'aide des ma-
chines , 1, 2, 6 et 7. Elle doit être tournée
dans une direction opposée à celle que prennent
les vagues en battant contre le rivage. Cette
même forme convient aussi quand on se sert
du courant libre et découvert d'une rivière ou
d'un ruisseau ; dans ces différens cas, le canal
doit être placé de manière à ce qu'il soit tou-
jours sous la surface des plus basses eaux. Quand
au contraire on emploie l'eau retenue par une
digue, la section transversale de l'embouchure

Dimensions
des parties
principales.

De quelle
matière les
tuyaux doi-
vent être.

Forme de
la bouche
du canal.
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peut être rectangulaire. Voyez ces différentes
fbrazes représentées en X et Z , . i et 2.

35. La construction la plus simple des sou-
papes d'arrêt est celle de la Ji-. prenzière : son
plan est rectangulaire , et elle se meut sur un
axe parallèle à l'un de ses côtés. M. Boulton
propose plusieurs autres ligures que voici.

L'une est une soupape conique ou à coquille
qui se meut parallèlement à son axe. Elle est
fixée à une tige (fig. 17.) qui glisse dans deux
brides K K.

Une autre soupape (f. 18 ) , s'ouvre en deux
parties comme les portes d'une écluse. Les deux
battans peuvent se fermer l'un sur l'autre au
milieu de l'orifice, ou s'appuyer sur une but-
tée, telle qu'on la voit dans la coupe horizontale
et dans les vues de face, mêmeAzire. Les deux
battans sont liés à une seule tige commune, pour
être mus ensemble.

Dans lafig. 19, on voit une soupape à quatre
battans , telle qu'on doit l'employer dans le cas
où le canal a un grand diamètre, par exemple
de 7à 8 décimètres et plus. Une seule tige réunit
tous les battans, afin qu'ils puissent tous s'ou-
vrir et se fermer en même-toms.

Lafig. 20 représente une soupape fort ancien-
nement connue, elle est circulaire et tourne sur
un axe qui ne passe point par son centre, niais
qui la partage en deux segmens inégaux.

Moyens de 36. Les soupapes d'arrêt ci-dessus peuvent
mouvoir ces être maintenues ouvertes par un contrepoids
soupapes. fixé à un levier, qui fait avec le plan de la sou-

Formes des
soupapes
d'arrêt.
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pape un angle convenable, comme on le voit

première. Ce poids doit être déterminé par
expérience ; on doit l'ajuster de manière qu'il
ouvre la soupape dans le tems requis ; ce qui
s'obtient , soit en le faisant glisser plus près ou
plus loin du centre de mouvement, soit en le
diminuant ou en l'augmentant ; mais cette mé-
thode a un inconvénient, c'est que lé poids
étant généralement sous l'eau, il est embarras..-
sant de l'ajuster et de changer sa position ou sa
masse. Sous ce point de vue , le mécanisme
(fig. i6) est plus commode ; un poids E est
attaché à l'extrémité du levier F qui tient àl'axe J et au levier G, et ce levier est lui-
même lié, par la verge H, au bras R fixé à la
Soupape: on peut prolonger la verge H au-tant qu'on le désire , et placer ainsi le poids
E, et le mécanisme qui en dépend, hors de
l'eau à une hauteur où l'on puisse aisémentatteindre.

. 37. On peut encore substituer un ressort aucontrepoids pour tenir ouverte la soupape
d'arrêt. La fig. 17 représente l'application dece moyen à la soupape conique.

38. Enfin on peut, au lieu d'employer l'ac-
fion même du courant pour fermer la soupaped'arrêt, ce qui exige que cette soupape ne soitjamais entièrement ouverte , afin que l'eaupuisse la choquer, se servir d'un moteur ex-térieur et ouvrir complètement la soupape. Il
est facile d'imaginer plusieurs constructions qui
satisfassent à cette condition. Voici celle que
notre Auteur propose.
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Un petit courant d'eau est conduit dans un

réservoir muni d'un robinet pour régler la quan-
tité de l'écoulement. Cette eau tombe dans le
bassin E (fig. 21 ) : lorsque ce bassin est rem-
pli et a acquis un poids suffisant, il descend, et
à l'aide de leviers convenables, il ferme la sou-
pape d'arrêt. Arrivé au bas de sa cli'ùte , le bas-
sin se vide, le poids F reprenant la prépondé-
rance, r'ouvre la soupape et remonte le bassin.
On règle la vitesse des coups de cette machine
en ouvrant plus ou moins les robinets, et en
variant les proportions entre le contrepoids F
et la masse d'eau que le bassin contient.

Terminons cette notice par quelques con-
sidérations générales , sur l'effet des machines
dont il vient d'être question, et par l'exposé
des résultats de quelques expériences.

Il est évident, par tout ce qui précède,
que l'effet de toutes ces machines dépend, 1°. de
la capacité du canal dans lequel l'eau est mise

en mouvement, soit que ce mouvement soit ab-
solu, soit qu'il ne soit que relatif, et 20. de la
vitesse avec laquelle ce mouvement a lieu. L'on
voit qu'en dernier résultat, la masse choquante
_partage son mouvement acquis avec la masse
d'eau du tu-yau montant, et l'on peut appli-
quer ici les formules connues qui donnentl'ex-
pression du choc et de la vitesse commune
après le choc.

Quoiqu'il suive de là, et quoique nous
l'ayons annoncé S. IV ci-dessus, que la colon-
ne d'eau du tuyau montant, doive toujours, et
quelle que soit sa hauteur, être soulevée par l'im-

pulsion
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pulsion de la masse d'eau du canal, on ne doitpas en conclure que l'on peut, dans l'applica-
tion de ces machines à quelques cas particuliers,employer une très-petite chûte d'eau pour éle-ver une portion de cette eau à une très-grande
hauteur. 11 faut qu'il y ait toujours, dans lapratique , une certaine proportion entre lamasse du corps choquant et celle du corpschoqué, entre la vitesse qui accompagne le chocet celle qui le Suit: et nous ajouterons, pourciter un exemple , qu'il est douteux que l'onpuisse avec une chûte d'eau de 12 à 15 dé-cimètres, et l'une des machines représentéesdans les fig. 1, 2, 6 et 7 , élever l'eau d'un seuljet à la hauteur de 120 OU 150 mètres.

42. On peut prévoir aussi que pour éleverl'eau, même à des hauteurs médiocres , avecdes machines de ce genre , il est nécessaireque la masse choquante ait une certaine vi-tesse. Le cours libre des grandes rivières, lors-qu'elles ont peu de pente , produirait peud'effet : les ruisseaux et les torrens convien-draient mieux. Ils permettent d'ailleurs ordi-nairement d e construire à moins de frais desdigues et des retenues (l'eau, et l'établissementdes premières machines que nous avons dé-crites , serait peu dispendieux , sur- tout s'ilne fallait élever l'eau qu'à une petite hau-teur.
43. Les expériences suivantes feront con- Résultatsnaître les produits qu'on peut attendre des ma- d'expérien-dunes construites sur les mêmes principes que ces'celles dont il a été question dans cette notice,et les cas où elles doivent être préférées aux
Journ. des Mines ,,Fenedse an X. K. k
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roues hydrauliques ordinaires. Elles ont été
faites vers le milieu de l'an 6 par le Cit. Bossut ,

et feu le Cit. Cousin, qui avaient été chargés
d'examiner le bélier hydraulique des Cit. Mont-
golfier et Argant , et qui en ont rendu compte
quelque teins après à la classe des sciences phy-

siques et mathématiques de l'Institut. Le bélier

qui a servi à ces expériences était parfaitement
semblable à la machine de notre/l. première.
Le canal ou tuyau principal avait 8,118 mètres

( 25 pieds de longueur et 0,109 mètres (4 pouces

7 lignes) de diamètre. Il était adapté à un réser-

voir entretenu plein d'eau, sous une profon-

deur constante de 0,487 mètres (18 pouces); on.

a fait varier deux fois la hauteur du tuyau mon-

' tant. La première hauteur a été de 3,166 mètres

( 9 pieds 9 pouces); la seconde de 9,661 mètres

( 29 pieds 9 pouces).

44 Première expérience. La hauteur du

tuyau montant est de 3,166 mètres ; par un mi-
lieu entre deux expériences , la machine donne

30, coups en 6o secondes.

La quantité d'eau 263 litres. ( 276 pintes).
perdue est de. . .

La quantité d'eau
élevée est de. . . 22 litres. ( 23 pintes).

Total de l'eau fournie } 2.03 iltres. (299 pintes).
par le réservoir. .

En comparant le produit de cette quantité
totale multipliée par la hauteur de la chûte
( 18 pouces ) , au produit de la quantité d'eau
élevée, multipliée par sa hauteur (117 pouces),
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On trouvera que le premier produit est un se-cond à peu près comme 2 est à 1.

45. Seconde expérience. La hauteur dutuyau montant est de 9,661 mètres ( 29 pieds9 pouces ) ; par un milieu entre trois expé-riences , la machine donne 3o coups en 6[ se-condes ; la quantité d'eau perdue est de 237 li-tres ( 249 pintes ) ; la quantité d'eau élevée estde 5 A litres ( 6 pintes ) ; en réduisant d'abordle teins à 6o secondes, comme pour le premiercas, on aura :
Pour la quantité 1

d'eau perdue. . .

Pour la ,quantité
d'eau élevée. . .

Et pour la quanti-
té totale d'eau four- 238,6fitres. (250,9 pintes):nie par le réservoir.

Ensuite si l'on fait des calculs entièrementsemblables à ceux du cas précédent, n trou-vera qu'ici l'effet est moindre que- dans lepremier cas , proportion gardée de hauteurset des quantités d'eau dépensées.
46. En comparant ces résultats, ainsi que comparai- -Pont fait les Commissaires de l'Institut , avec SOI' aviee lesle produit que donneraient une roue à ailes Leet une roue àpots, qui seraient mues par lamême quantité et la même chûte d'eau quedans les deux expériences précédentes , et quiéleveraient l'eau par le moyen d'une pompe àla même l'auteur que celle des tuyaux mon-tans qui ont servi aux mêmes expériences, on

K k 2

233 litres. ( 245 pintes ).

' 5,6 litres. ( 5,9 pintes).
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sion.
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trouve par un calcul fort simple que le bélier
hydraulique a de l'avantage sur les roues à
ailes, et que son effet est moindre que celui
d'une roue à pots. Mais si l'on suppose que
l'eau, dont on peut disposer , coule sans in-
terruption. par un orifice égal à celui du canal
ou tuyau principal des expériences ci-dessus
sans que le niveau de la charge d'eau puisse
baisser, ce qui est le cas des grandes rivières,
les roués à ailes reprennent l'avantage sur le
bélier hydraulique.

47. Concluons néanmoins que cette ma-
chine , ainsi que celles qui sont établies sur
les mêmes principes, et dont nous avons don-
né la description, sont recommandables par
leur simplicité , et qu'elles peuvent être em-
ployées avec succès en beaucoup de circons-
ances. A. B.

TE TIR 111-7 ).1; 1'ISM
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EX TRAIT
D'UNE lettre de J. F. DATIBUISSON, àA. J. M. BROCHANT, ingénieur des mines,

contenant quelques observations thermomé-triques .faites à la mine de Beschert-Gluckprès de Freyberg , le 27 nivôse an 10.

Voi c i une observation que j'ajoute àcelles que l'on a déjà sur la chaleur intérieuredu globe. La mine de Beschert - Gluck està d'heure au sud de Freyberg : les exploita-tions y vont jusqu'à une profondeur de 45omètres, et y occupent une longueur de plusde i000 ru. L'entrée de la mine , ainsi queFreiberg, est sur un grand plateau au milieude la chaîne des Erzgebzzrge , à une latitudede 5o°. 53 à une longitude de lo°. 57 àcompter du méridien de Paris, et à environ400 mètres au-dessus du niveau de l'Océan.Parmi les puits de la mine, il y en a deux prin.-cipaux , par l'un desquels l'air entre dans lamine , hiver comme été , et il en sort parl'autre.

Depuis près d'un mois le thermomètre ( deRéaumur ) était constamment au-dessous du,point de congélation : depuis le 20 du mois,il était à 12°. - 13°, - 15°. ; il était encore àce dernier degré le 25. Le 27 au matin, le ventayant changé, il n'était plus qu'à 3°. A 7heures je suis descendu dans le puits par lequelle courant- d'air sort; le thermomètre y était
K k 3
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à l'entrée, à + 7. A ioo mètres de profondeur

( oblique , le filon est incliné de 45°. ) , passant

à Côté de deux roues sur lesquelles tombe un

courant d'eau, le. thermomètre est descendu

à + 5; au-delà de cet endroit, il est remonté /

à + 8; il est resté à ce point jusqu'à 320 m. de

profondeur (oblique) ; toujours dans le même
puits. Là , les communications de ce puits avec

les autres , par des galeries , ayant ;cessé ,le

thermomètre est monté à 9e., 6o Mètres plus

bas , il s'est élevé à + , et enfin au plus

profond du puits, à 42o mètres de l'entrée,

était à -I- Observez que dans cet endroit le

puits peut avoir 6 inètre de long et 2 de large,

et que dans ce petit espace il -y avait quatre ou

cinq mineurs, ayant chacun une petite lampe :

il est vrai qu'ils n'y étoient que ,depuis deux

heures lorsque j'y suis arrivé, et que les deux

jours précédens, étant jours de fête, il n'y avait

eu personne dans la mine. Les eaux 'qui fil-

traient le long des parois du. puits se ramas-

aient au fond, d'où elles étaient élevées par

des pompes : à ce fond leur chaleur était éga-

lement de + li oAprès avoir retiré le ther-
momètre de l'eau-, j'ai été entouré de cinq à

Six mineurs qui portaient leurs lampes , et dans

un instant le thermomètre s'est élevé à --I- 13°.:

qu'on juge d'après cela, combien il faut peu

de chose pour faire varier la chaleur dans des

endroits aussi resserrés que les excavations des

mines, et combien il faut de précautions dans

les observations que l'on y fait pour en tirer des

conséquences sur_ la vraie chaleur intérieure du

globe. J'ai ensuite parcouru une galerie gui

est à 200 mètres de profondeur verticale. Le
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thermomètre -y était à + 11°. : arrivé dans cette
galerie, dans un endroit où les eaux sortent,
en jaillissant avec force du rocher, j'y ai trouvé
que leur température était de loo. Comme j'ai
pu faire cette observation avec toute l'exacti-
tude dont elle était susceptible, et que la force
du jet de l'eau m'indiquait qu'elle devait avoir
été pendant long-tems entièrement en contact
avec le rocher, j'en conclus qu'elle m'a donné
la vrai température de l'intérieur-du terrain. Je
suis monté à une galerie qui est à 190 m. de pro-
fondeur ( verticale) , e dans laquelle il y avait
un courant d'air très-sensible , le thermomètre
y est descendu à + 80.. ; un courant d'eau, gros
comme le bras, qui sort du rocher et entre dans
cette galerie, m'a donné une température de
+ 9'. ; ce courant étant plus considérable , et
passant vraisemblablement dans une grande
fente, qui lui sert de canal, doit avoir con-
servé, plus que celui de la galerie inférieure, la
température de l'eau à la surface du terrain.
Dans une galerie, qui est à une profondeur
de 16o m. le thermomètre s'est tenu à + 8°. ;
dans une autre, qui est de 3o ni. plus élevée,
il est descendu à + 70. : et enfin dans la grande
Galerie d'écoulement, qui est à 120 métres de
profondeur verticale, et sur laquelle j'ai par-
couru une longueur de' plus de 1100 in. ,
a marqué presque partout + 6°. En suivant
cette galerie, je suis arrivé au puits par lequel
l'air entre dans la mine ; j'en ai trouvé les parois
tapissées de glace jusque à une profondeur
de 16o m. Le tliermoniètre y était descendu
à , et il a marqué cette température jus-
qu'au haut du puits. J'ajouterai encore ici une

K 4
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observation, qui montre combien peu l'eau est
conductrice du calorique : le courant, qui est
destiné à mouvoir les machines , marquait +
a.. en entrant dans la mine ; et après y être
tombé sur sept grandes roues hydrauliques pla-
cées à diverses profondeurs , avoir parcouru
plus de 600 ni. de galeries, dans lesquelles l'air
était à 5°. 6°. °., et avoir atteint une profon-
deur de 120 in. , sa température ne s'était éle-
vée qu'à 20:

Je ne tire ici aucune conséquence de ces
observations , je compte le faire en publiant
l'ensemble de celles que j'ai recueillies à ce su-
jet, dans diverses mines et dans différentes sai-
sons de l'année.-

SUR la double réfraction du Cristal de Roche,et sur une autre propriété dioptrique de cettesubstance minérale.
Par C. P. TORELLI DE N4nct , attaché au Conseil des mines.
LA double réfraction, cette singulière pro-priété du cristal de roche, ( Quartz hyalin lim-pide, Hany,, Traité de Minéralogie, tome 2,page 427.) et de plusieurs autres minéraux, adepuis long-tems fixé l'attention des minéralo-cristes et des physiciens , sans qu'ils en aientfait d'autre usage que de l'employer commecaractère distinctif. Le Cit. Haiiy dit, (page 254du tome Ide son Traité): cc Il serait difficile detrouver un caractère plus saillant que celui)? qui se tire de la double réfraction, puisqu'il--tient à l'essence même des minéraux dansD, lesquels il existe
Le Cit. Rochon est le premier physicien quise soit servi de cette propriété du cristal deroche, pour mesurer de petits- angles ; il a lules 26 janvier et g avril 1777, à l'Académie desSciences, des Mémoires sur l'application qu'ilen a fait et sur les résultats précis qu'il a obte-nus. Cette découverte doit être de la plus grandeutilité, si l'on parvient à construire l'instrumentqu'il. a in venté, à un prix modéré, et qui le mettea la portée de tous ceux qui trouveroient de l'a-vantage à s'en servir pour mesurer des distances.C'est le désir d'atteindre ce but qui m'a faitentreprendre une suite de travaux sur la tailledu cristal de roche, et des expériences sur sadouble réfraction basées sur celles qui ont été.Laites par Beccaria et flochon. J'ai fai. avec le

cristal de roche seul, des milieux doublement
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rei-ingens (c'est le nom que Roclion donne à ces

instrumens) taillés cylindriquement, et composés

de 2 et 3 prismes de cette substance, qui sont

parl'aitement achromatiques et produisent une
double réfraction très - forte : j'en ai exécuté
un à 3 prismes, dans lequel l'angle de la dou-
ble réfraction est d'un degré huit minutes, et
je vels que l'on peut encore en avoir de plus

(rrands.b
Je n'indiquerai pas ici le sens dans lequel j'ai

taillé mes divers prismes de cristal de roche
afin d'en obtenir le maximum de la double ré-
fraction , parce qu'il me reste quelques expé-

riences à terminer pour le bien connaître. Dans
le nomfire de ceux que j'ai 'taillés pour mes ex-

périences il s'en trouve mi qui produit des
effets si singuliers, que j'ai cru devoir les dé-

crire ici.
Ce prisme, dont la section est un triangle iso-

cèle, a un de ses angles obtus et de plus de leo
degrés-Oorsque l'on regarde à travers les deux

faces qui forment l'anle obtus et dans une di-

rection parallèle à la face qui lui est opposée,
l'objet ne paroît ni déplacé ni coloré sensible-

ment, mais seulement retourné de manière que

- ce qui et à droite parait à gauche, et vice versa.
Si par exemple, on regarde la lettre majusculeL,
découpée et appliquée sur un des carreaux de
verre d'une croisée, la ligne horizontale de cette
lettre, au lieu de paraître à droite au-dessous de

la verticale , paraît située à gauche ; en conti-
nuant de regarder cette lettre, si l'on fait tour-
ner ce prisme sur lui-même, et comme s'il é toit

traversé-par un axe parallèle à la direction dans

laquelle. on regarde la lettre, alors l'image de
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cette lettre tourne en même-tems que le prisme,
mais elle va le double plus vite, de sorte que si
le prisme fait un tour, l'image de la lettre en
fait deux ; j'ai fait d'autres expériences fort
singulières avec ce prisme, mais il seroit trop
long de les détailler ici, je les réserve pour un
mémoire,dans lequel j'exposerai les moyens que
j'ai employés pour connaître les directions qu'il
faut suivre pour tailler le cristal de roche dans
le sens qui produit le maximum de sa double
réfraction et pouvoir alors construire sans tâ-
tonement l'instrumentinventé par Rochon pour
mesurer avec une très-grande précision toutes
sortes de distances : je m'occupe de son applica-
tion aux travaux des mines, et je décrirai la
manière de s'en servir pour mesurer les puits
les plus profonds , et les plus longues galeries.

Je finirai cette note, par un exposé succinct
de quelques expériences que j'ai faites avec le
prisme isocèle de cristal de roche ci-dessus dé-
crit. En l'appliquant à une chambre obscure
simple , l'on redresse les objets qui se peignent
renversés, lorsqu'on n'emploie pas ce prisme.
L'on parvient aussi, en l'adaptant aux lunettes
astronomiques , à redresser les objets qui, vu
à travers les deux vers convexes qui les compo-
sent, paraissent renversés.

Ce prisme fournit le moyen de raccourcir les
lunettes destinées à voir les._ objets terrestres
parce qu'en l'employant avec un oculaire con-
vexe seulement, et l'objectif ( soit simple, soit -
achromatique) au lieu de trois, quatre ou cinq
oculaires, on verra dans une situation droite
les Objets qui sans son interposition para itraient
renversés ; on épargnerait ainsi deux, trois ou
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même quatre oculaires , et l'on raccourcirait
la lunette d'une grande partie de la longueur
qu'occupent ces oculaires ; l'on gagnera de la
clarté, car ce prisme n'en fait presque point
perdre , la matière dont il et formé étant ex-
trémement limpide; l'on ne perdra pas non plus
du côté de la netteté, car ce prisme se trouvant
très-près de l'oeil , les défauts qui pourroient
provenir de quelqu'inexactitude dans le travail
de ses deux surfaces, ne seront point sensibles.

Il faudra, en faisant usage de cette lunette se
souvenir qu'en même teins qu'elle redresse les
objets de bas en haut , elle les retourne de
droite à gauche, et que ce qui paraît à droite
dans le champ de la lunette est réellement à gau-
Che ; par exemple, si l'on .regarde un homme
qui va de droite à gauche, il paraîtra dans cette
lunette s'avancer de gauche à droite, mais dans
sa situation naturelle, au lieu que si on le regar-
dait avec cette même lunette dont on aurait ôté
le priSiirede-cristal de roche et-laissé seulement
l'oculaire qui renverse l'objet, alors on verrait
cet homme , non - seulement aller dans le sens
opposé à celui dans lequel il va réellement
mais il paraîtrait-en outre renversé effet ordi-
naire des lunettes qui n'ont qu'un seul oculaire
convexe.

L'expérience seule pourra faire connaître si
ce moyen de raccourcir les lunettes terrestres,
peut devenir aussi utile qu'il parait curieux, et
s'il sera possible d'en construire à un prix assez
moderé pour qu'elles puissent , dans le com-
merce, soutenir la concurrence avec. les lunet-
tes ordinaires, sans quoi cet instrument reste-
rait au nombre des découvertes plus curieuses
qu'utiles.

ANALYSE
D E s- cendres de Sarrazin. ( _Polygonum fizgo-

pyrunz. LIN N. ) , et leur utilité dans la fizbri-
cation du verre.

Par le Cit. VAUQUELIN, Membre de l'Institut national.

Six cents parties de cette cendre ont été les-
sivées , 250 ont été dissoutes.

La liqueur évaporée a fourni 230 parties de sel.
Les 230 gr. ont exigé 158,5 d'acide sulfu-

rique à 37 degrés à l'aréomètre de Baumé pour
-être saturés, ce qui donne 177,52 de carbonate
de potasse, puisque ioo parties de cet acide, au
même degré, sont capables de saturer 112 par-
ties de carbonate de potasse cristallisée : ainsi
177,52 sont à 158,5 comme 100 sont à 112;
mais ioo parties de carbonate de potasse ne
contiennent que 4o parties d'alkali réel ; donc
les 177,52 fournis par les 600 de cendres em-
ployées représentent 70,9.1_ d'alkali pur.

Cent parties du sel (Exp. 2.) ont été saturées
avec l'acide muriatique, et la dissolution mêlée
au muriate de baryte a fourni 12 parties de sul-
fate de baryte qui égalent 3,96 d'acide, lesquels
peuvent former 9,108 de sulfate de potasse, et
ce qui donne pour la somme entière 22,7 de ce
sel neutre.

Le résidu lavé (Exp. 1.) ne pesait plus que
35o, ce qui annonce que 20 parties d'eau ont
été volatilisées.

Cent parties de ce résidu, traitées par l'acide
muriatique ont laissé 28 parties de silice, qui
indiquent 98 pour la totalité.

Exp. s.

Exp. 2.

Exp. 3.

Exp. 4.



Exp. 7.

Exp. 8.

Zxp. 9.
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On a précipité la dissolution de la terre dans

l'acide muriatique par le carbonate de potasse,
et on a obtenu 48 parties de carbonate de chaux
qui indiquent 162 pour le tout.

On a fait bouillir ensuite la dissolution ( Exp.
7.) , et il s'est encore déposé 24 grains de car-
bonate de magnésie, d'où il suit que dans la
totalité il y a 81 parties, de cette matière ter-,
reuse.

On à fait dissoudre le dépôt obtenu par le car-
bonate de potasse ( Exp. 7. ) dans l'acide mu-
riatique , et l'ammoniaque ert a séparé 18 grains
d'alumine qui doivent être diminués des 48 par-
ties (Exp. 7.), d'où l'on voit qu'il reste 3o pour
le carbonate de chaux, ce qui en réduit la somme
à io5 pour les 600 ; de .ces expériences il suit que
les cendres de Sarrazin contiennent par quintal :

Cette analyse prouve que la cendre de Sarra-
zin est très-riche en potasse; les entrepreneurs
de verreries pourront l'employer avec avan-
tage ; la plupart des cendres des autres végétaux
ne contenant que 18 à 20 pour ioo de cet alkali.

ANNONCES
Cori- cr v-A T les Mines, les Sciences etlesArts.

I. Journal de Chimie et de Physigne , ou Recueil
périodique des découvertes dans les sciences chi-
miques et physiques, tant en France que chez
l'étranger.

Par J. B. VAN Motus, de l'Institut national de France.

2,RÉPANDRE universellement les découverts et inventions
nouvelles qui se font chaque jour en chimie et en physique, chez les
différentes nations ; recueillir de nombreux et intéressans matériaux
qui pourraient être perdus pour la France , ou qu'elle ne pourrait
s'approprier dans leur nouveauté , et ouvrir, en quelque sorte, une
voie de communication réciproque de lumières entre les savans de
l'Europe, ou lesfaire correspondre ensemble dans une langue qui est
commune à tous , tel est le but que l'Auteur s'est proposé dans la
publication de ce Journal dont le troisième cahier a paru le /5
frimaire an io (c.

Ce Journal continuera de paraître le /5 de chaque mois, par cahiers
de huit feuilles ou de sept feuilles avec planches.

Le prix de la souscription est de /5 francs pris à Bruxelles , et de
19 francs 8o centimes , franc de port jusqu'aux frontières. On peut
souscrire pour six mois.

Les bureaux d'abonnement sont à Bruxeiles_, chez l'Imprimeur de
l'ouvrage , et chez le Cit. Horgniés , directeur du bureau d'abonne-
ment et d'expédition de tous les Journaux et Gazettes nationaux et
étrangers.Les lettres et l'argent doivent êtréadressés francs de port.

On s'abonne également, a Paris , chez Richard, Caille et Ravier,
Libraires , rue Haute-Feuille, 3.1.

Et chez les principaux Directeurs des postes et Libraires de tous
les pays.

I L Dilatation des gaz et des vapeurs.

Le Cit. Guay Lussac , élève des Cit. Laplace et Bertholet , a lu
le si pluviôse, à l'Institut, un Mémoire sur la dilatation des gaz et
des -vapeurs ; l'Auteur discute d'abord les expériences qui ont été
faites sur ce sujet par plusieurs physiciens ; il fait remarquer le peu.
d'accord qui existe entre les résultats qu'ils ont obtenus , et il exa-
mine les erreurs dans lesquelles ils sont tombés ; erreurs qui , selon
lui , ont eu pour cause principale, la présence de quelques gouttes
d'eau qui, en se vaporisant pendant les expériences, et augmentant
16 à 17 cents lois de volume., ont dû apporter de grandes variations
dans les dilatations apparentes des gaz.

10. de carbonate de potasse. . . 29, 5.
2'. de sulfate' de potasse. . . . 3, 8.
3.. de carbonate 'de chaux. . 17, 5.
40. de_carbonate de magnésie. . 13, D

5o. de silice. 16, 3.
6.. d'alumine

70. eau.

10, 5.

91,
8,

1.
9.

Total 100, 0.
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Il décrit ensuitelés appareils dont il s'est servi, et les moyens qu'ila; employés pour placer les gaz qu'il voulait éprouver, sous la pres-sion constante de Patmospluire , et pour enlever toute humidité ouplutôt toute eau liquide qui aurait pu rèster dans les vases.
Des expériences nombreuses et répetées avec soin, lui ont donnéles résultats suivant.
» ro. Les gaz atmosphérique, oxygène , hydrogène, yazote... enpassant de la température de la glace fondante à celle de l'eaubouillante , se dilatent de -ide leur volume, ou de 36, 52 parties

» sur tao ".
».2.p. Les gaz dissol tildes, tels que les gaz acides carbonique, mu-» riatique , sulfureux... suivent la même loi de dilatation que les gazindissolubles
( Le Cit. Guay Lussac s'est servi, pour cette seconde Suite d'expé-

riences , d'un appareil fort simple , dans lequel il introduisait enmême-teins deux tubes gradués, dont l'un contenait un gaz-indis-soluble , et l'autre un ,raz d issol able. )
» 3°. La vapeur de l'ether se dilate aussi de la même quantité que» les gaz pour une même élévation de température
Le Cit. Charles a obtenu un toème.-résultat , il y a quinze ans',pour les gaz indissolubles , mais un résultat un peu différent pour

les gaz dissolubles.
Amontons a prouve que l'air plus ou'inoins comprimé se di-late toujours de la même quantité, en passant de la température zéroà celle de 80 degrés.
Saussure a fait voir que l'air plus ou moins humide se dilate de

la même manière pour une même température.
On peut donc conclure, avec l'Auteur du Mémoire, »que tous les» gaz et même les vapeurs , quelle quc, soit le,r densité , leur disso-

» labilité et leur nature , sont également dilatables des;ffa,- de leur
» volume en passant de la température de la glace fondante à celle» de l'eau bouillante à. A, B.

III. Identité des acides acéteux et acétique.
Le Cit. Darracq a lu à l'Institut, le premierbrumaire, un Mémoiredans lequel il prouve que l'acide acétique ne contient ni plus d'oxy-gène ni moins de carbone que l'acide acéteux, et il conclut que cesdeux acides ne sont que le même acide qui, etant au maximum o'oxy-génation , doit se nommer acide acétique.
Les expériences du Jit. Darracq ont été répétées et trouvées exac-tes par le Cit. Vauquelin , qui a fait un rapport à l'institut sur ce

sujet, le 16 pluviôse. A. B.

Fin du onzième rolume.


